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CONVENTION NATIONALE 

D É B A T S 

Qui ont eu lieu entre les accufateurs & les accufés, 

dans l'affaire des Colonies, en exécution de la 

loi du 4 pluviôfe. 

Du 15 Prairial, l'an troifième de la République françife 

une & indivifible. 

ON fait lecture des débats recueillis dans la féance de 
la veille ; la rédaction en eft adoptée. 

(Les citoyens Page, Fondeviolle, l'Archevefque-Thi
bault, ne font pas préfens à la féance.) 

Le repréfentant du peuple Touché (de Nantes) : Les procès-
verbaux de la municipalité du C a p , préfentés hier par 
Thomas Millet, ont été paraphés par les citoyens Verneuil, 
Sonthonax & moi. 

Duny : Voici la permiffion annoncée par moi avant hier, 
& donnée par Sonthonax à Goa , d'entrer en ville avec 
fa troupe, le 22 juin 1 7 9 3 , Jour auquel la ville du Cap 
brûloit depuis 4 8 heures. 

A. 2 
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“Permis au citoyen Goa de fortir des barrières avec fa 

troupe. 
” Camp Breda, le 22 juin 1 7 9 3 , l'an deuxième 

de la République. 
” Les commiffaires civils. 

” Signé, SONTHONAX ” . 

Dire de fortir des barrières qui font hors des portes de 
la ville, c'eft dire d'entrer en ville. J'ai arrêté moi-même 
au Cap ce chef de brigands, porteur de cette pièce ; je ne 
l'ai pas été chercher parmi les brigands, ils m'auroient coupé 
le cou. Je demande à Sonthonax s'il reconnoît cette pièce ; 
elle eft d'une écriture bien tremblée. 

Sonthonax : Ce n'eft pas mon écriture, mais c'eft bien ma 
fignature. 

Je demande acte de ce que Duny a déclaré avoir arrêté 
le citoyen Goa, le 22 juin, dans la ville du Cap ; c'eft une 
preuve que Duny eft defcendu à terre, quoiqu'il fût prifon-
nier à bord du navire le Saint-Honoré, par ordre des com-
miftaires civils. Je fais cette obfervation afin de pouvoir prou
ver dans le temps quels font les hommes qui ont concouru 
à l'incendie du Cap. Je remets donc la difcuffion de l'entrée 
de Goa dans la ville du Cap, au moment où il fera queftion 
de la malheureufe cataftrophe qui a anéanti cette ville. Je de
mande que cet ordre foit paraphé. 

Le préfident : Il eft dans les archives ; d'ailleurs il doit déjà 
être paraphé par les membres de la commiffion. 

Thomas Millet : Oui, il l'eft. 
Duny : Je déclare que je fuis defcendu au Cap, & que 

mon intention, en me facrifiant (car j'y ai été bleffé), étoit 
d'arrêter Sonthonax & de l'amener avec moi à la barré de 
la Convention ; je l'ai dit, je l'ai écrit, & voudrois l'avoir 
fait au péril de ma vie. 

Sonthonax : C'eft bon. 
Je continue la difcuffion fur les articles à l'appui du cin

quième chef d'accufation. 
Le feptième article porte : “Ils ont mis en réquifition la 

force armée des quatorze paroiffes de l'Oueft pour attaquer 
la ville du Port-au-Prince”. 
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Je fuis obligé, pour me conformer au vœu même des 

colons, de renvoyer cet article au moment où il fera quef
tion de la canonnade du Port-au-Prince qui fera traitée im
médiatement;. Je répondrai fimplement à une inculpation 
qui m a été faite par Clauffon, qui a prétendu que lorfque 
j'ai mis en réquifition les quatorze paroiffes de l'Oueft, foit 
pour marcher contre les révoltés de la plaine du Cul-de-
fac, foit pour ramener l'ordre au Port-au-Prince, j'avois 
fait enrôler des efclaves dans l'armée de la République. 
Il a dit qu'à Saint-Marc la municipalité, eu plutôt le com-
miffaire civil, avoit ordonné des enrôlemens d'efclaves, ou 
que le commiffaire civil ne s'étoit point oppofé à ces enrô-
lemens, qu'il les avoit protégés & tolérés. 

Je réponds à cette inculpation par l'extrait du procès-verbal 
de la municipalité de Saint-Marc, du 12 mars 1 793 . 

11 le lit : 
Extrait des regiftres de la municipalité de Saint-Marc, du 

12 mars 1793 . 

Le confeil-général de la commune extraordinairement af-
femblé, le citoyen maire a ouvert la féance, & a donné 
lecture d'une lettre écrite à la municipalité, en date du jour 
d'hier, par le citoyen Sonthonax, commiffaire national civil, 
dont la teneur fuit : 

“ J e viens d'être inftruit, citoyens,que les nouvelles dé-
faftreufcs arrivées de Jérémie ont occafionné un mouvement 
populaire, d'autant plus irrégulier, que la tranquillité qui 
règne ici eft l'effet de la bonne union entre tous les hommes 
libres. 

” On fe plaint d'enlèvement & d'enrôlement d'efclaves ; 
il eft de votre devoir, citoyens, de vous oppofer à toute 
efpèce de violation de la loi, & fur-tout à celle qui devient 
un attentat aux propriétés. 

” Je vous enjoins, en conféquence, d'employer toute 
l'autorité dont vous êtes revêtus pour raffurer tous les citoyens 
paifibles, & faire rendre aux maîtres tous les individus qui 
depuis ces derniers jours ont été fouftraits à leur autorité ” . 

Signé, SONTHONAX. 
A 3 



Le confeil-général de la commune délibérant fur la lettre 
dont il vient d'être donné lecture ; 

Confidérant que l'effervefcence à laquelle s'eft livré le 
peuple de Saint-Marc, & qui a été manifeftée par des en-
rôlemens & des enlèvemens forcés d'individus non libres, 
eft d'autant plus excufable, qu'elle n'a pour caufe que les 
nouvelles arrivées de Jérémie ; 

Confidérant que fi le refpect eft dû aux propriétés, ce 
refpect eft toujours fubordonné au befoin naturel de défendre 
fa vie ; que le complot affreux d'attenter à celle des citoyens, 
du 4 avril, ne s'eft que trop manifefté dans diverfes paroiffes 
de la colonie ; 

Confidérant que s'il eft du devoir de la municipalité de 
faire rentrer les efclaves chez les maîtres qui les réclament, 
elle ne doit pas moins prendre fous fa protection une claffe 
d'hommes qu'on a cherché à égarer en les armant contre 
ceux qui, formés du même fang, ont le droit inconteftable 
& facré de folliciter l'amélioration de leur fort ; 

Confidérant la néceffité de prouver fon refpect. pour les 
lois de l'Affemblée nationale en obéiffant à fon délégué ; 

Oui le procureur de la commune : 
A arrêté & arrête que les individus non libres, arrêtés dans 

les journées des 10 & 11 de ce mois, feront renvoyés à leurs 
maîtres par ceux qui les ont enlevés ; invite en conféquence 
lefdits propriétaires à venir les réclamer auprès du comman
dant de la garde nationale ; 

Fait le conteil de la commune très-expreffes inhibitions & 
défenfes aux maîtres de ces individus de les maltraiter au 
cunement pour le fait d'enlèvement ou de fuite ; 

Arrête en outre que le préfent arrêté fera envoyé fur-le-
champ, par deux commiffaires nommés à cet effet, au 
commiffaire national civil Sonthonax, en témoignage du 
refpect de la municipalité pour les propriétés, & fon dé
vouement aux lois de la République. 

Sera le préfent arrêté adreffé au chef de la garde natio
nale de cette ville, pour tenir la main à fon exécution, & 
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fera, ainfi que la lettre du citoyen Sonthonax, lu, publié 
& affiche par-tout où befoin fera, & envoyé aux munici-
palités de la colonie. 

Fait & clos les jour, mois & an que deffus, & ont les 
officiers municipaux figné avec le fecrétaire-greffier. 

Collationné. Signé, BONVALET, fecrétaire-greffier. 

Je crois qu'il eft inutile de tirer les conféquences qui ré-
fultent naturellement de cet acte ; il répond de lui - même 
& d 'une manière péremptoire à l'inculpation qui m'a été 
faite par Clauffon. 

L'article VIII eft celui-ci : “ Ils ont arbitrairement deftitué 
" le gouverneur ”. 

Ce gouverneur étoit Galbaud q u e vous avez déja eu oc-
Caiion de connoître, dans le cours de la difcuffion, par fon 
émigration au Canada, & que vous connoîtrez bientôt par 
le rôle qu'il a joué dans l'incendie du Cap. 

On dit que j'ai arbitrairement deftitué Galbaud : deftituer 
arbitrairement, c'eft deftituer contre la loi ; o r , la loi du 8 
novembre 1 7 9 2 me conféroit le droit de deftituer tous les 
fonctionnaires publics civils & militaires que je jugerois in
fectés d 'une doctrine contraire aux principes de la révolution 
de France. Je vous ai lu également une lettre du confeil-
exécutif, adreffée à la fuite du décret rendu p a r l'Affemblée 
nationale le 8 novembre, dans laquelle il eft dit : Si v o u s 
foupçonnez des fonctionnaires publics civils ou militaires 
d'être dans des opinions contraires aux principes de la France, 
deftituez-les ; la République ne fait grâce à aucun de fes 
ennemis. Telles font les lois, tels font les ordres du c o n f e i l -
exécutif, q u i m'autorifoient à deftituer des fonctionnaires publics 
civils ou militaires que je jugerois, d 'après leurs opinions, 
nuifibles au bien de la colonie. Je vais vous lire à p r é f e n t 
la proclamation par laquelle j'ai deftitué Galbaud ; elle c o n 
tient les motifs de cette deftitution : ce fera à la c o m m i f f i o n 
à vérifier lì ces motifs font vrais o u faux, juftes o u injuftes-

A 4 
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Il la lit : 

Proclamation du 1 3 juin 1 7 9 3 . 

“ A leur arrivée au Cap , Galbaud & Maffe ont fait en-
regiftrer leurs commiffions, l'un de gouverneur & l'autre 
d'ordonnateur civil : ils fe font fait inftaller par la muni-
nicipalité du Cap ; ils ont fait inftaller de même de nou 
veaux officiers d'adminiftration qui font venus avec eux. 

” Nous étions alors dans l'Oueft : Galbaud & Maffe ont 
pu ignorer qu'ils euffent d'autres formalités à remplir pour 
faire reconnoître leur autorité dans la colonie ; il eft donc 
poffible qu'ils n'aient pas eu l'intention d'éclipfér celle des 
délégués de la République. 

” Mais, fuivant les dernières infrtuctions que le confeil-
exécutif nous a adreffées, & qui ne nous font parvenues que 
le 1 0 de ce mois, jour de notre arrivée au Cap , c'eft à 
nous, à nous feuls à faire reconnoître le gouverneur, l'or-
d'onnareur civil & les nouveaux officiers d'adminiftration ; 
nous avons fenti dès-lors la néceffité de fixer invariablement 
l'opinion publique fur l'o>dre & la hiérarchie des autorisés 
conftituées & fur les rapports légalement établis entr'elles. 

” D'après ce premier apperçu, nous avions réfolu de dé-
cîarer nulles les promulgations & tranfcriprions des com-
roiihons de Galbaud, de Maffe & des nouveaux officiers 
d'adminiftration qui font venus avec eux ; d'ordonner que 
les mêmes commiffions nous feroient préfentées pour en or
donner J'enregiftrement & publication ; de recevoir des porteurs-
de commiffions le ferment preferit par le décret de la Con
vention nationale, & de les faire reconnoître dans la colonie. 

” Un obftacle nous a arrêtés. L'article X V de la loi du 
4 avril dit : “ Q u e les officiers généraux, adminiftrateurs 
” ou ordonnateurs, & les commiffaires civils qui ont été on 
” qui feront nommés pour le ré abliffement de l'ordre dans 
“ l e s colonies des Isles - du - Vent ou Sous - le - Vent, ne 
” pourroient être choifis parmi les citoyens avant des pro 
“priétés dans les colonies d'Amérique ” : Galbaud eft pro-
rriétaire dans la colonie de Saint-Domingue ; la loi du 4 avril 
l'excluoit donc du gouvernement. 

“NOUS lui avons demandé s'il exiftoit une loi qui eût. 
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dérobé à l'article X V de celle du 4 avril ; il nous a répondu 
qu'il n'en connoiffoit pas. 

” Nous lui avons demandé fi, lorfqu'il a été nommé gou
verneur de Saint-Domingue, le confeil-exécutif le connoiffoit 
comme propriétaire à Saint-Domingue il nous a répondu 
que le miniftre de la marine le connoiffoit comme ayant 
des propriétés à Saint-Domingue, mais il a avancé qu'il 
n'avoit aucunes preuves à donner de cette connoiffance du 
miniftre de la marine. 

” Preffés entre la foumiffion que nous devons à la loi & 
notre déférence pour les actes émanés du confeil-exécutif, 
nous étions encore dans l'indécifion fur le parti que nous 
avions à prendre, foit pour la reconnoiffance, foit pour le 
refus provifoire de Galbaud, jufqu'à ce que nous euffions 
une certitude officielle, foit de l'abrogation de l'article X V 
de la loi du 4 avril 1 7 9 2 , foit de la connoiffance qu'avoit 
le confeil- exécutif des propriétés que Galbaud poffédoit dans 
la colonie de Saint-Domingue, 

” Galbaud a mis fin à notre irréfolution d'une manière 
fâcheufe ; il nous a déclaré par écrit qu'il ne pouvoit fe-
regarder l'inftrument. paffif des commiffaires civils ; qu'il 
rifqueroit de fe rendre coupable, s'il promettoit d'obéir 
aveuglément à tous les ordres que nous pourrions lui donner : 
il nous a priés d'exécuter à fon égard la loi qui défend de 
donner aucun commandement dans la colonie aux pro
priétaires, & de l'autorifer à s'embarquer avec fa femme 
& fes enfans. 

” Nous fommes forcés d'adhérer au vœu qu'il nous a ex
primé, & nous y adhérons fans regret, parce que nous n'a
vons pas eu le temps d'apprécier fes talons militaires, ni fon 
républicanifme ; parce que nous ne connoiffons de lui que la 
réfolution formellement prononcée de ne pas exécuter les actes 
émanés de nous ; que des manœuvres perfides pour fe faire 
un parti dans le Nord contre l'autorité que la République 
nous a confiée, pendant que nous étions retenus dans l'Oueft ; 
que le projet formé d'abufer de notre abfence pour dégarnir 
à la-fois la colonie de toutes nos forcés navales, malgré 
notre oppofition & contre le pian qui nous étoit prefcrit par
le confeil-exécutif ; que des mefures hoftiles ou abfurdes ” 
dont l'effet inévitable étoit de produire la famine & d'anéantir 
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tout crédit public à Saint-Domingue, par le tableau infidèle 
ou exagéré de l'énormité de nos befoins, & de la nullité de 
nos reffources ” . 

En conféquence nous avons ordonné & ordonnons ce 
qui fuit : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

L'enregiftrement & la promulgation des commiffions de 
Galbaud, comme gouverneur-général des Ifles fous-le-Vent ; 
de Maffe, comme ordonnateur civil defdites Ifles fous-le-
Vent , & des nouveaux officiers d'adminiftration qui font 
venus avec eux, ainfi que leur inftallation, font & demeurent 
nuls & de nul effet & valeur. 

II. 

Maffe & les nouveaux officiers d'adminiftration venus avec 
lu i , fe préfenteront pardevant nous en la maifon de la com-
raiffion civile, le 1 4 du préfent mois, à huit heures du matin, 
& nous exhiberont leurs commiffions, pour, à la vue d'i-
celles, être par nous procédé à la réception du ferment def-
dits Maffe & autres officiers d'adminiftration & à leur inf-
tallation, & être par nous ordonna les publications & l'en-
regiftrement, tant de leursdites commiffions que de notre 
procès-verbal d'inftallation. 

I I I. 

Déclarons que Galbaud n'a jamais été légalement reçu 
gouverneur de Saint-Domingue ; qu'il n'a pu être nommé à 
cette place que parce qu'il a laiffé ignorer au confeil-exécutif 
qu'il poffédoit des propriétés à Saint-Domingue. 

Et autant que de raifon, le deftituons. pour caufe d'inci-
vifme, de ladite place de gouverneur & de toutes fonctions 
civiles & militaires ; lui défendons de s'immifcer dans aucune 
defdites fonctions. 

I V . 

Ordonnons à Galbaud de fe rendre dans le jour de la no-
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tification du préfent arrêté, à bord de la gabare de la Ré-
publique, la Normande, pour y être configné & conduit en 
France, & aller à la barre de la Convention nationale rendre 
compte de fa conduite, dans le délai d'un mois, à compter 
du jour de fon arrivée dans un des ports de France. 

Sera la préfente proclamation imprimée, enregiftrée à la 
commiffion intermédiaire, dans tous les tribunaux, lue, pu
bliée & affichée par-tout où befoin fera. 

Requérons le gouverneur - général par intérim des Ifles 
f o u s - l e - V e n t , de tenir la main à fon exécution en ce 
qui le concerne. 

Fait au C a p , le 13 juin 1 7 9 3 , l'an deuxième de la R é 
publique. 

Signé ; Polverel, Sonthonax. 
Par les commifgaires-civils de la République. 

Signé, F. Poiverel, fecrétaire de la commiffion civile. 

Vous voyez que loin que nous ayons tronqué la loi, comme 
l'a dit audacieufement Brulley 
; Brulley : Nous avons été rappelés à l'ordre pour nous 
être fervis du mot audacieufement ; je demande que les pièces 
foient mifes fur le bureau, afin que l'on voie de quel côté 
eft l'audace. Nous avons la loi du 4 avril, on peut voir que 
Sonthonax en a tronqué une phrate toute entière. 

Sonthonax : Tronquer une l o i , c'eft en altérer le fens ; 
tronquer une loi, c'eft en altérer le texte. Ai-je altéré le texte 
ou le fens de celle du 4 avril? c'eft ce que je vais examiner. 

Plufieurs colons : Oui ; oui. 
Sonthonax : Ce ne fera pas fur le témoignage des colons 

qu'on croira que j'aie tronqué la loi du 4 avril ; quand j'ai 
cité cette loi, je n'ai point annoncé que j'en tranfcrivois le 
texte ; j'ai dit: L'article X V de la loi du 4 avril dit que les 
officiers généraux &c. &c. ; je ne dis point l'article X V de 
la loi du 4 avril eft compris littéralement dans les mots qui 
fuivent. Je n'ai donc point entendu rapporter dans la pro
clamation dont il s'agit, tous les mots compris dans l'article 
X V de la loi du 4 avril. 



12 

Je dis plus ; je dis que je n'ai point altéré le Cens de cette 
lo i , & je le prouve. Voici l'art. X V de la loi du 4 avril, tel 
qu'il eft extrait de la loi : “Les officiers généraux & les ad -
” miniftrateurs ou ordonnateurs, & les commiffaires civils 

” qui ont été ou feront nommés pour cette fois feulement, 
” & pour le rétabliffement de l'ordre dans les colonies, & 

particulièrement pour l'exécution du préfent décret, ne 
”” pourront être choifis parmi ceux ayant des propriétés dans 
” les colonie . ” 

Quel eft le f ens , quel eft l'efprit de la loi ? le fens & 
l'efprit de la loi font que tous les officiers généraux, les ad 
miniftrateurs civils qui feront-nommés pour le rétabliffement 
de l'ordre, & particulièrement pour l'exécution du décret , 
ne pourront être choifis parmi les citoyens propriétaires à 
Saint-Domingue. Je dis que cet article comprend non-feule
ment les officiers généraux nommés avec les commiffaires ci
vils Poiverel & Sonthonax, mais tous les officiers généraux, 
tous les commiffaires, tous les ordonnateurs qui peurroient 
être nommés pour le rétabliffemenr de l'ordre, & parti
culièrement pour l'exécution du préfent décret. Or lorfque 
Galbaud a été nommé gouverneur de Saint-Domingue, 
pouvoit-on dire que le décret du 28 mars, ou plutôt la loi 
du 4 avril fût exécutée dans la colonie ? pouvoir on dire 
qu'elle étoit exécutée dons la ville de Jacmei & dans la d é 
pendance de Jérémie ? pouvoit-on dire que ce décret étoit 
exécuté dans les endroits où les hommes de couleur n'avoient 
pu parvenir à être admis à voter même dans les affemblées 
primaires? Certes, fi le décret n'avoir pu être exécuté au 
moment où Galbaud a été nommé pour venir dans la c o 
lonie, on ne peut pas dire, que Galbaud fût hors de l'article 
X V du décret du 4 avril, puifque l'article X V dit pofiti-
vernent : que tes officiers nommés pour le rétabliffement de 
l 'ordre, & particulièrement pour l'exécution des décrets ne 
pourront être choifis parmi les propriétaires. Il eft fi vrai que 
le véritable efprit de la loi exclut de toutes les places i m 
portantes de la colonie, foit de généraux, foit d'adminiftra-
teurs ou de commiffaires nommés pour rétablir l'ordre dans 
la colonie, ceux d'entr'eux qui feroient propriétaires, que 
depuis peu la Convention nationale a décrété que les offi
ciers civils & les officiers généraux qui partiroient pour les 
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colonies ne pourroient pas être choifis parmi ceux qui ont 
des propriétés dans les colonies. 

Duny : Quelle eft la date du décret ? 
Sonthonax : Je n'annonce pas la date du décret, mais je 

dis que la Convention a pris cette précaution lorfqu'il s'eft 
agi de choifir des commiffaires dans fon fein pour pacifier 
Saint-Domingue. Je vois donc que fi plus d'un an après la 
nomination de Galbaud, la Convention a cru devoir rendre 
un décret pour confirmer les difpofitions contenues dans 
l'article X V de la loi du 4 avril, on ne peut pas dire qu'il 
fat dans le fens du décret d'admettre Galbaud pour gouver
neur de Saint-Domingue, puifqu'il y étoit propriétaire. 11 
y a plus, citoyens, il étoit tellement dans l'efprit & dans 
le fens de la loi d'exclure les propriétaires des places fupé-
rieures à St-Domingue, que Galbaud lui-même l'a reconnu 
dans la lettre qu'il nous a écrite. 11 nous dit qu'il ne peut 
être reconnu à Saint-Domingue comme gouverneur ; il nous 
prie de le renvoyer en France avec (a femme & fes enfans en 
exécution de la loi, & de l'autorifer à s'embarquer pour France : 
fa lettre originale eft dans les archives de la commiffion des 
colonies. La commiffion pourra la confulter, la commiffion 
pourra elle-même la comparer au texte de cette lettre citée 
dans la proclamation, & elle verra fi, lorfque Galbaud re-
connoiiloit lui-même qu'il ne pouvoir pas occuper la place 
de gouverneur à Saint-Domingue, nous pouvons être accufés 
d'avoir tronqué ou altéré le texte & l'efprit de la loi ; je me 
réfère d'ailleurs à ce fujet aux motifs contenus dans la pro
clamation que la Convention & la commiffion pourront ap
précier. Il eft inutile de prolonger les débats fur cet article. Je 
paffe à un autre. 

Thomas Millet : Préfident, puis-je faire une interpellation ? 
Sonthonax : Vous ne devez pas m'interrompre. 
Le préfident : T u ne peux pas l'interrompre, à moins que 

ce ne foit fur le matériel d'une des pièces qu'il vient de lire ; 
on ”e peut couper la défenfe. 

Sonthonax : L'article I X eft celui-ci : “ Ils ont fufcité des 
rixes entre les blancs & les marins de l'efcadre & du 
convoi mouillé dans la rade du C a p ” . 

Les colons, à l'appui de cet article, ont cité ma procla
mation qui défendoit aux marins de le trouver à terre après 
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fept heures du foit : certes, je m'en rapports, pour ma dé -
fenfe, à ce feul ordre ; fi j'ai défendu aux marins, pour 
faire ceffer les rixes que faifoient naître chaque jour les 
factieux qui vouloient anéantir la ville du Cap & livrer la 
colonie aux Anglais ; fi, dis-je, j'ai donne ordre, foit aux 
hommes de couleur, loir aux troupes de ligne, de rentrer 
dans leurs cafernes à fept heures, foit aux marins de fe rem
barquer à fept heures pour retourner en rade ; bien loin d'être 
acculé pu: l'effet de cet acte d'avoir favorifé les rixes, de 
les avoir excitées, on doit voir que parce moyen j'ai empêché 
les rixes, puifque pour empêcher les matelots, qui étoient au 
nombre de près de dix mille dans la rade du Cap , de profiter 
de leur nombre pour infulter, foit les foldats des compagnies 
franches, foit les hommes de couleur, foit les foldats qui 
fe trouvoient à terre, on ne peut pas m'imputer d'avoir p r o 
voqué ces rixes ; au contraire, l'ordre donné aux matelots 
prouve que j'ai fait tout ce qui étoit en mon pouvoir pour 
empêcher toute rixe entre les hommes de couleur & les 
matelots. 

L'article X eft celui-ci : “ I ls ont ouvert les portes des prifons 
” aux brigands de toutes les couleurs, & ont attiré près 
” d'eux les nègres royaliftes & révoltés ” . 

J'ai befoin, pour traiter ce chef, de deux pièces que je 
vais prendre dans mes papiers... Les colons difent que j'ai 
ouvert les poires des prifons à fept cents brigands qui étoient 
renfermés à la geole du Cap. 

D'abord, j'obferverai que jamais la geole du Cap n'a pu 
contenir plus de trois à quatre cents perfonnes ; d'ailleurs 
il eft faux, abfolument faux que j'aie donné aucun ordre de 
faire élargir ni les brigands ni aucune autre efpèce de pri-
ionniers. Les colons ont argumenté de l'ordre infcrit fur un 
de mes registres, ordre qui s'y trouve bâtonné ; mais je puis 
l'avouer, parce que je me rappelle fort bien de l'avoir donné ; 
cet ordre eft celui-ci : Il porte que le concierge des priions 
de la ville du Cap apportera au gouvernement toutes les 
fubfiftances néceffaires pour les noirs qui étoient prifonniers-
à la geole, & qui font actuellement dans la cour du gou
vernement ; lorfque les prifons de la geole du Cap ont été 
forcées, lorfque par fuite des événemèns du 20 juin les 
prifons ont Été forcées, ces prifonniers ont pris parti pour 



l'an ou pour l'autre, fuivant leurs vues ou leurs intentions. 
Des hommes que j'aurois fait mettre en prifon, comme bien 
reconnus pour être les auteurs des troubles de la colonie, 
fe font trouvés au nombre des affaillans, au nombre de ceux 
qui font venus attaquer la commiffion civile avec Galbaud, 
avec Duny, puifque Duny a dit, tout-à l'heure, qu'il étoit 
avec les combattans, 

Duny : C'eft vrai, & je m'en fais gloire. 
Sonthonax : Il s'agit de favoir qui a donné l'ordre d'élargir 

les prifonniers, fi cela s'eft fait par ordre ; à cet égard, je ne 
vous repréfenterai pas l'ordre donné par le général Galbaud, 
mais une pièce qui doit jeter fur cet acte de grandes lumières ; 
c'eft la lettre d'un prifonnier du Cap qui nous eft adreffée le 
19 juin 1 7 9 3 , à huit heures du matin. 

Duny : Le nom ? 
Sonthonax : Vous le faurez tout-à-l'heure. 

( I l l i t : ) 
Au Cap, ce 19 juin 1 793 , huit heures du matin, 

“ C o m m e l'affaire pour laquelle je fuis détenu eft étrangère 
à la révolution, je fuis trop attaché à ma patrie & à fa fage 
conftitution, je me croirois coupable & je le ferois réellement, 
fi je ne vous prévenois d'une trame criminelle qui fe concerte 
devant moi. * 

” Depuis l'arreftation de Denard, il eft venu tous les jours 
le voir un aide-de-camp de Galbaud ; je fufpectois fes vifites, 
ruais je ne puis plus douter de fes motifs : le même homme 
eft encore venu ce marin à fix heures, vêtu d'une vefte blanche ; 
on m'a affuré qu'il fe nommoit Treffaire ou Coffonère. Denard 
s'eft ouvert à moi, & m'a fait entrer dans un cabinet où l'aide-
de-camp lui a parlé en ces termes : “L'équipage de la Con-
” corde ne ceffe de venir trouver Galbaud, & de lui dite 
” que puifqu'il l'a conduit à Saint-Domingue, il ne fouf-
U frira jamais qu'il s'en éloigne : cet équipage eft d'accord, 
” & sûr de tous les autres ; ils veulent faire defcendre Galbaud 
” à terre : qu'il leur a répondu qu'il falloit encore attendre, 
” & qu'il alloit s'informer de la difpofition des efprits en ville. 
” Il m'a dépêché pour cela, & j'ai paffé dans quatre à cinq 
” maifons qui m'ont affuré qu'au premier mouvement de la 



” rade toute la ville feroit fur pied. Je finis ma tournée par 
” la prifon; il vous (era facile de fortir tous, & je compte 
” fur vous, Dénard. Ce qui retient Galbaud,c'eft qu'il ne con-
” noît pas trop la religion de Cambis & de Sercey. “ D é -
nard l'a raffuré à ce fujet, lui a donné une lettre écrite en 
ronde pour Galbaud ; je l'ai lue. Il l'affure que ces deux 
chefs de la rade font dans fes principes, que le méconten
tement en ville eft à fon comble, que les prifons lui (ont dé
vouées, le nomme un dieu & le conjure de fauve la co
lonie. Le même homme doit revenir encore à midi. Dénard 
m'a engagé à écrire un billet à Galbaud fous fa dictée ; je 
n'ai pas cru devoir m'en difpenfer, puifqu'il me procure le 
moyen de vous prévenir des complots que trament les mé
dians pour éloigner la paix dont nous allons jouir. 

” Le porteur ignore le contenu de ma lettre. Je crois bien 
que mon écriture & mon nom vous font connus, mais je 
fignerai fi vous l'exigez. ” 

Sonthonax : Cette lettre, citoyens, n'étoit pas lignée quand 
l'homme qui l'avoir écrite fortit dans la foirée du 20 juin. 
Nous la lui repréfentâmes, parce que Polverel fils, à qui 
elle étoit adreffée, nous le nomma. Cet homme alors mit au 
bas de la lettre ce dont je vais vous donner lecture. 

(Il lit). 

“Sur les ordres du commiffaire-civil de la République 
qui m'a repréfenté la lettre ci-deffus ; je me luis empreffé 
de la ligner, & d'en attefter de nouveau la fincérité. 

” Au Cap, ce premier août 1 7 9 3 , l'an troifième de la 
République françaife. 

” Signé, Chriftophe. ” 

Plufieurs colons : Cet homme eft un des mille efpions dif-
féminés à bord. 

Sonthonax : Je prie la commiffion de me maintenir la 
parole. 

Senac : Je demande communication de la lettre de Chrif
tophe. 

Sonthonax Vous voyez, citoyens, d'après cette lettre 
quel efprit régnoit clans Us prifons, & à qui les prifonniers 

étoient 
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étoient affectionnés des commiffaires civils ou de Galbaud. 
Denard dit très-bien à Galbaud, & ce Denard n'eft pas 
étranger aux colons ; ils fe connoiffent parfaitement ; il étoit 
aide-de-camp de Blanchelande ; nous l'avions tait arrêter par 
mefure de sûreté: ce Denard, dis-je, répond à Galbaud, 
qui avoit des doutes fur les difpofitions des prifonniers, 
que les prifons lui étoient dévouées, qu'elles l'attendoient 
comme un libérateur ; d'où je conclus que celui qui avoit 
intérêt à fe ménager les prifons & à élargir les prifonniers 
dans l'affaire du Cap, étoit l'homme auquel les prifons étoient 
dévouées. A qui étoient-elles dévouées ? Au général Gal
baud. 

Je ne veux pas fonder fur cette lettre l'accufation de Gal
baud d'avoir fait ouvrir les portes des prifons ; car, encore 
une fois, de ce que les prifonniers étoient dévoues a Gal
baud, il n'eft pas matériellement clair que Galbaud ait fait 
ouvrir les priions ; mais je maintiens qu'il exifte contre 
Galbaud les probabilités les plus fortes qu'il entretenoit 
des relations avec les prifonniers, par le moyen de fon aide-
de-camp Corollaire qu'on appelle ici Creffonnaire, parce que 
le prifonnier qui nous avertit de ce qui fe paffoit dans les 
prifons n'a pas bien entendu le nom de Corollaire. Corol
laire eft actuellement en France ; il a été à la Nouvelle-
Angleterre, où il s'eft fort bien conduit. Il a fait, entre 
les mains de Geneft, les déclarations les plus fortes, les 
plus précifes fur tout ce qui s'eft paffé au Cap, & il a avoué 
dans quel abyme de maux Galbaud l'avoit entraîné lui-
même, en abufant de fa jeuneffe pour en faire l'inftrument 
d'une conjuration qu'il ne connoiffoit pas : vous pouvez pren
dre, à cet égard, des informations de la bouche de Corol
laire lui-même, que je ne connois point, qui m'eft parfai
tement étranger, que je n'ai point vu depuis que je fuis en 
France, mais que je fais s'être parfaitement conduit à la 
Nouvelle-Angleterre. Vous pouvez également trouver, dans 
les papiers de Genet, tous les renfeignemens néceffaires. 

Je dis donc que cette lettre prouve que Galbaud entrete
noit une correfpondance avec les prifonniers, qu'il vouloit 
faire fonder les prifons pour favoir s'il pourroit en être sûr ; 
qu'il a lui-même donné l'ordre de mettre en liberté les pri-
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fonniers : quant aux commiffaires civils, ils y font parfai
tement étrangers. 

Senac : Je demande communication de la lettre. 
Sonthonax : Dans l'inftant. 

(Il la donne.) 

Les colons m'ont accufé d'avoir appelé autour de moi 
les noirs révoltés ; il eft très-vrai que le 21 juin, lorfque, 
chaffés de notre maifon par Galbaud & fes fatéllites, lorf
que notre maifon étoit criblée de coups de canon, n'ayant ni 
munitions, ni moyens de défenfe, nous avons été forcés de 
fortir de la ville du C a p , & de nous retirer au camp Breda ; 
lorsqu'il fera queftion des événemens du C a p , je vous dirai 
comment nous reçûmes dans le camp les noirs qui , abjurant 
leur erreur, vinrent prêter ferment à la République, en of
frant leurs bras pour la défenfe : en attendant, comme on 
cite que , le 20 juin, j'avois envoyé une fauve-garde au c o m 
mandant des nègres, Biaffon, pour l'introduire dans la ville 
du C a p , je dis qu'il eft faux que le 20 juin j'aie donné 
aucun ordre, aucune fauve-garde à Biaffon pour fe rendre 
dans la ville du Cap ; mais le 22 juin j'écrivois à Biaffon 
la lettre dont je vais vous donner lecture. Je lui écrivis pour 
l'engager à fe rendre auprès de moi , & pour conférer avec 
les commiffaires civils afin de l'attirer dans le parti de la 
République. 

Voici la lettre. Je prie le citoyen fecrétaire de la commif-
iîon de vouloir bien fuivre fur le regiftre, comme la c o m -
miilion l'a arrêté. 

Il lit : 
Les commiffaires civils Polverel & Sonthonax, au commandant 

Biaffon, le 2 2 juin, &c. 

“ V o s frères de vous ont été fouvent trompés par les 
grands planteurs blancs & par les agens du ci-devant roi 
de France ; mais ils ne l'ont jamais été par les commif-
faires de la République françaife, ni par les citoyens de 
couleur. Les premiers nègres avec lefquels nous ayons traité, 
font ceux de la Plaine du Cul-de-fac ; nous ne leur avons rien 
promis, & cependant nous avions donné la liberté à leurs 
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chefs, & aux autres tous les adouciffemens qu'il étoit alors 
en notre pouvoir de leur accorder. 

” Depuis cette époque la République nous a donné de 
plus grands pouvoirs. Vous verrez par la proclamation dont 
nous vous envoyons copie, le fort que nous offrons à tous 
les nègres guerriers, & celui que n o u s deftinons à ceux qui 
ne font propres qu'au travail Un grand nombre de v o s frères 
ont été fatisfaits & combattent déjà fous les drapeaux de la 
République. Venez nous joindre, nous vous envoyons un 
fauf-conduit. Devenez Français ; foyez fideles à la Répu
blique françaife, vous ferez libres, vous ferez citoyens comme 
nous. Vous ferez revêtus des grades militaires que votre bra
voure & votre fidélité vous auront mérités. 

” Il n'y a plus de rois en France ; la République fran-
çaife a fait trancher la tête au dernier roi : les rois n'ont 

fait jufqu'a préfent que le malheur des h o m mes . 
” Signé, P O L V E R E L & SONTHONAX ". 

Voilà la correfpondance que nous avons eue avec Biaf-
f on , qui n'a jamais répondu aux offres que nous lui avons 
faites & qui eft refté fous les drapeaux des Efpagnols. Les 
noirs qui pombattoient pour la République ont eu occa-
fion de le mefurer avec les troupes de Biaffon, depuis 
l'incendie du Cap ; lorfqu'il fera queftion de ces f a i s , je 
vous en rendrai compte, & vous verrez que les noirs Répu
blicains ont toujours combattu les nègres royaliftes, qu'ils 
font parvenus à les acculer jufqu'au fort Dauphin ; 
qu'aujourd'hui toute la province du N o r d , excepté le 
Môle & le fort Dauphin, eft au pouvoir de la Républi
que. Voilà ce que j'avois à dire fur le dixième article 
qu'on a préfenté à l'appui du. cinquième chef d'accufation ; 
vous voyez dans cette difcuffion, q u e , bien loin d'a
voir organifé la guerre c ivi le , j'ai au, contraire toujours 
centralifé les forces de la République ; vous voyez q u e , 
bien loin d'avoir excité des rixes parmi les citoyens, j'ai 
fait tout ce que j'ai pu pour les empêcher. Mais, en même-
remps que je viens de vous préfenter ma défenfe fur l'ac-
cufàtion qui m'eft faite d'avoir organifé la guerre civile, je 
dois auffi vous dire quels font les hommes qui ont orga-
”ifé la guerre civile dans la colonie. Les hommes qui ont 
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organifé la guerre civile dans la colonie, font ceux qui ont 
écrit du temps de l'affemblée conftituante qu'il falloit fur-
tout s'emparer des hommes de couleur, fe faifir de tous les 
écrits qui leur étoient adreffés & où le mot même de liberté 
eft prononcé, fe méfier de ceux qui ariivoient de France. 
Voilà ceux qui ont jeté les premiers brandons de la guerre 
civile dans la colonie ; ce font ceux qui ont abufé de leur 
qualité de député à l'affemblée. conftituante pour infpirer 
à leurs concitoyens des défiances contre la France, pour leur 
infpirer fur-tout des haines contre les hommes de couleur qui 
ne demandoient que le rétabliffement des droits civils & poli
tiques qui leur étoient accordés par l'édit de 1685. Ceux 
qui ont organifé la guerre civile dans la colonie, c'eft Page, 
c'eft Brulley, qui annonçoient à leurs concitoyens que l'af-
femblée nationale étoit fans refpect pour les propriétés, que 
le roi eft un monarque digne de commander, que les R é 
publicains feront battus par les monarchiftes ; ceux enfin qui 
ont dit que l'opinion n'étoit pas pour les décréteurs actuels. 
( C e font leurs termes en parlant de l'affemblée nationale.) 
•Voilà les hommes qui par leurs actes, qui par leur cor-
refpondance, qui par le crédit que leur donnoit leur qualité 
de commiffaires de Saint-Domingue auprès de l'affemblée 
nationale ; voilà les hommes qui ont organifé la guerre ci
vile dans la colonie ; qui ont été caufe de toutes les entraves 
& de toutes les difficultés qui ont été mues aux opérations 
des commiffaires civils. Je dois citer là-deffus un fait bien 
connu, c'eft celui de la fédération des Cayes, au mois de 
juillet 1793 , où la population blanche, après avoir juré 
fur l'autel de la patrie foumiffion aux lois françaifes, après avoir 
juré l'oubli de toutes les haines, après avoir juré les principes 
de liberté & de l'égalité que prefcrivoit la Conftitution, 
profite de cette cérémonie pour la fouiller du plus grand 
des crimes, pour affaffiner les hommes de couleur au pied 
de l'autel de la patrie 

Senac : Ceci eft hors de la difcuffion. 
Le préfident : Ne l'interromps pas ainfi. 
Sonthonax :I l n'eft pas hors de la difcuffion,lorfqu'il s'agit de 

l'organifation de la guerre civile, de préfenter des faits qui prou
vent que les commandans des blancs, aux Cayes, ont fait affaffi-
ner les hommes de couleur, au pied de l'autel de la patrie, deux 
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minutes après avoir prêté ferment de maintenir la liberté 
& l'égalité, l'exécution des décrets de l'affemblée nationale. 
Je ne vous citerai pas à cet égard les procès-verbaux qui fe 
trouvent dans la partie non inventoriée de nos papiers, c'eft-
à-dite,les pièces qui concernent le commiffaire civil Delpech 
& mon collègue Polverel, qui a pris tous les renfeignemens ; 
mais voici une pièce que les colons ne révoqueront pas en 
doute, & fur laquelle il ne peut y avoir de difcuffion, c'eft 
l'extrait de la gazette des Cayes, du dimanche 2 1 juillet 1 7 9 3 , 
l'an 2 de la République. Cet extrait a été fait & collationné 
par les notaires de Paris, Langlois & Charpentier, chez 
lefquels la gazette des Cayes a été dépofée par un patriote 
des Cayes. 

(Sonthonax lit.) 

Des Cayes. — Récit de la fédération qui a eu lieu, dimanche 
dernier, 14 du courant, & événemens funeftes qui fuivirent. 

“Ce jour les différens corps s'affemblèrent fur la place de 
la Fontaine, vers quatre heures après midi. 

” A cinq heuresenviron la colonne le mit en marche 
pour fe rendre fur la place d'armes, au milieu de la
quelle étoit l'autel de la patrie, dans l'ordre fuivant : 

” Une fection des grenadiers des Cayes ouvroit la mar
che ; fuivoient les tambours & la mufique, la bannière ; 
autres fections des grenadiers des Cayes ; les gardes-natio
naux fédérés, par ordre alphabétique des paroiffes ; le com
miliaire civil ; la municipalité des Cayes ; l'adminiftration 
& les corps de juftice ; les officiers municipaux députés des 
différentes paroiffes ; là garde nationale ; les troupes de ligne 
par rang d'ancienneté la. marine de la République ; la gen
darmerie : la dernière fection des grenadiers des Cayes fer-
moient la marche. 

” Le commandant provifoire de la province & le com
mandant militaire commandoient à cheval. 

” On paffa par les rues du Pont, de Bohèmes, de l'E-
glife & de l'Egalité. 

” Arrivés fur la place, les différens corps formèrent le 
bataillon carré ; le commiffaire civil, la municipalité, le com 
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mandant en chef de la province, les officiers municipaux, 
l'adminiftration & les cours de juftice, le tinrent dans le 
centre. 

» Le maire monta fur l'autel de la patrie, & prononça 
un difcours convenable à la fête & analogue aux circont-
tances, & de fuite le ferment civique, à la fin duquel on 
entendit toutes les voix prononcer : JE LE J U R E . 

» Pendant ce concert patriotique, le maire defecendit, & 
le commiffaire civil prit fa place ; il improvifa, un difcours-
fuecinct & énergique, & qui fut prononcé avec une onction 
& une véhémence qui ne permirent pas au fpectateur le 
plus morofe de l'entendre fans émotion. 

» Au moment où le commiffaire civil defcendoit de fautel 
& où chacun l'applaudiffoit & fembloit le remercier de la 
fenfation délicieufe qu'il venoit de faire éprouver, Badollet, 
capitaine des grenadiers, ordonne à fa compagnie de mar-
cher en avant : elle obéit. Il la conduit devant le manda
nt ire de la République ; & là , fans y être autorifé par 
elle, il demande, en ffon nom & au fien, la remile des 
nègres pris pour former la légion, en vertu des ordres des 
délégués de la nation. Le commiffaire lui fait une réponfe 
vague & évafive : le commandant lui repréfente qu'une 
demande faite à la tête d'une force armée eft toujours un 
ordre ; que fa démarche étoit au moins inconféquente, & 
parvient à lui faire reprendre ion rang. Rendu à la place, il 
ordonne à fa compagnie de charger fes armes ; Morellon, 
lieutenant, défend de charger : ce dernier eft feul écouté. 
Sur ces mouvemens, le commandant de la province donne 
l'ordre de fe former par fection : après quelques difficultés 
de la part de Badollet, de tranfmettre cet ordre à fa com
pagnie, il obéit auffi, & la colonne fe met en marche. 

” Qui croiroit que ferlant de jurer obéiffance à la l o i , ref-
pect à fes organes, union & fraternité entre tous les hom
mes libres, des traînes, des fcélérats avoient prémédité un 
affaffinat, & formé le complot de faire entr'égorger leurs 
concitoyens, & dé mettre la province du Sud à deux doigts 
de fa perte ? 

» La tète de la colonne étoit déjà au-delà de la municipa
lité ; on défiloit en filence devant la bannière qui s'y étoit 
arretée, lorfque le commandant Rigaud, qui fe trouvoit au 
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entre à la tête de fon détachement, eft tout-à-coup atta
qué par les citoyens Mouchet, commandant de la garde 
nationale, & Badollet. Le premier lui tire, prefqu'a bout por-
tant, un coup de piftolet. Heureufement la main du criminel 
eft rarement sûre ; il le manque : le fecond le prend au collet, 
lève ton fabre & alloit l'en frapper, lorfque tous les citoyens 
fe précipitent fur eux. Il fe fait une mêlée du milieu de la
quelle partent à l'inftant quantité de coup de fulils ; on ripofte : 
les balles fifflent de toutes parts dans la rue ; plufieurs tom
bent morts; un plus grand nombre font bleffés, la colonne 
fe difperfe, chacun fuit. Les citoyens qui n'étoient pas dans 
la confidence d'un attentat auffi atroce, courrent les uns chez 
eux, les autres dans différens poires, & fe tiennent feule
ment fur la défenfive : les troupes vont fe mettre en bataille 
devant leurs cafernes, & nos nouveaux frères fe rendait à 
l'ifte. 

" Le citoyen Delpech étoit relié fur le périftyle de l'églife, 
voyant défiler les troupes, en attendant le détachement qui 
clevoit venir le prendre là pour le conduire chez lui ; au bruit 
de la première décharge, il fe hâta de s'y rendre, accompa
gné des officiers municipaux qui jurèrent tous de périr avant 
qu'il foir porté la moindre atteinte, foit au caractère dont 
il eft revêtu foit à la pérfonne. Il y étoit à peine rendu 
que le commandant Rigand, échappé à fes affaffins, y ar
riva avec partie de fon détachement. Au même inftant, 
Mouchet & Badollet, a la tête d'une troupe de furieux, 
avec une pièce de campagne, vinrent fe mettre en bataille 
au carrefour de la maifon Tournu : ils osèrent braquer la 
pièce fur celle du commiffaire, en faifant tenir la mèche 
allumée à fix pouces de la culaffe. Heuseufement les citoyens 
Harty & Watiez (qui , dans l'action, avoient montré au
tant de fageffe que de courage eri donnant au milieu d'une 
grêle de balles, & avec le plus grand fang froid, des ordres 
pour arrêter le carnage & prévenir de plus grands maux) 
parvinrent à appaifer ces hommes égarés, & un feul coup 
de fufil fait tiré dans ce lieu. 

» Tout le monde fut fur pied dans la nuit, qui fe paffa 
affez tranquillement ; les officiers municipaux & autres, 
fonctionnaires publics la paffèrent; à l'hôtel de l'a commif-
fion. 

B 4 
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” Le lendemain lundi, à fix heures du matin, Badollet 

& Mouchet fortirent de ladite ville par le polie du pont ; 
on les dit à Jérémie. A fept heures environ, un gros 
d'effervefcens & de féditieux fe mit en marche de la place 
d'armes, avec la pièce de campagne, pour aller attaquer 
la Tourterelle. Il y eut des coups de canon tirés de part & d'autre ; 
plufieurs actions eurent lieu dans la Savanne, 
mais n'en ayant aucune connoiffance exacte, nous ne pou
vons en donner des détails certains. Les chefs militaires don
nèrent ordre de battre la retraite dans tous les quartiers de 
la ville, & le commiffaire civil fit proclamer aux citoyens 
de meftre bas les armes & de fe retirer chez eux : les princi
paux auteurs de cette révolte avant pris la fuite, chacun obéit, 
& le calme commença à renaître. 

” ) Le citoyen Demellet , lieutenant-colonel du bataillon 
de la Seine-Inférieure, fut un des premières victimes ; i l 
tomba mort à deux pas de la maifon du traître Badollet. 
Le citoyen Mathieu, officier au bataillon de l'Aube & aide-
de-camp du citoyen Harty, fut bleffé, à fon coté, d'une 
balle qui lui traverfa la jambe & tua fon cheval fous lui. 
On fait monter le nombre des morts des deux partis à 5 0 : 
nous ne favons pas encore celui des bleffés. 

” Fx t ra i t par les notaires à Paris, fouffignés, cejourd'hui 
23 prairial de l'an troifième de la République françaife, fur 
ledit imprimé ayant pour titre : Gazette des Cayes ; enre-
gillré le 12 ventôfe dernier, par Lezeau, commis : certifié 
véritable, figné & paraphé à la minute, au citoyen Langlois, 
l'un des notaires à Paris, fouffignés, par acte du 1 2 dudit 
mois de ventôfe, dûernent enregiftré ” . 

Th. Millet : Je demande la parole fur le matériel de 
cette pièce. D'abord je prends toujours Sonthonax en faux ; 
& cela eft bien malheureux ! Il vous a annoncé un procès-
verbal ; il vous a annoncé que cette gazette avoit été im
primée aux Cayes, & contenoit le procès-verbal de la c é 
rémonie de la fédération ; vous ne voyez là qu'une gazette 
informe dépofée chez un notaire : point de fignarures ; rien 
qui conftate que c'eft un procès-verbal. La vérité eft que 
le général Harty & le colonel Watiez, dont il eft queftion, 
font à Paris ; vous pouvez les entendre, & ils vous con
vaincront qu'il eft faux que ceci foit un procès-verbal. 



25 
Sonthonax : J'ai annoncé que le procès-verbal de ces pièces 

étoit dans les papiers de Polverel & Delpech ; je n'ai donc 
pas dit que c'étoit un procès-verbal : ce n'eft que lorfque lé 
préfident m'a dit de paffer les détails de la fête, que j'ai dit 
que c'étoit une relation détaillée, une efpèce de procès-verbal, 
une relation très-détaillée. Thomas Millet dit que c'eft une 
pièce informe ; ce fera à la commiffion à juger de la confiance 
qu'elle doit donner à cette pièce. Ce n'eft pas la feule qui 
prouvera leS crimes commis aux Cayes ; vous avez dans vos 
archives les déclarations faites par l'état-major & la meftranfe 
de la frégate l'Aftrée ; vous en avez fans doute de Watiez & 
Harty. Moi , je demande qu'on faffe entendre Harty. Il a été 
deftitué par Polverel & Sonthonax ; fon témoignage ne fera 
pas-fufpect. Je demande qu'on entende auffi VVatiez ; mais, 
j'annonce que les procès verbaux exiftent. Non-feulement 
les rapports faits par l'état-major de la frégate l'Aftrée, mais 
autres relations fur cet objet fe trouvent dans les papiers de 
la commiffion des colonies établie à Breft, papiers qui 
doivent être au comité de falut public. La commiffion pourra 
les confulter ; en attendant, j'annonce que ce que je viens 
de lire eft tiré de la gazette des Cayes, contre laquelle perfonne 
n'a réclamé. Si la commiffion doute de la vérité de l'extraie 
de la pièce, elle peut fe faire apporter l'original dépofé chez 
Langlois, notaire. Cet original lui a été remis par un citoyen 
des Cayes, qui eft maintenant ici, qui a fait une déclaration, 
pardevant la commiffion des colonies ; alors elle appréciera 
ce que vient de dire Thomas Millet. 

Le préfident : Quel eft le nom ? 
Sonthonax : Le citoyen Dancha. Je paffe à. la difcuffion 

de la pièce. Il refufte de cette pièce qu'après que le ferment 
a été prêté fur l'autel de la patrie, d'abjurer les anciennes 
haines & d'exécuter les lois de la république françaife, la 
population blanche, fupérieure aux Cayes de plus de neuf 
dixièmes à celle des hommes de couleur, a profité du 
raffemblement de la fédération de couleur pour fe jeter fur 
eux & les égorger. Vous voyez que le commandant des 
grenadiers de la garde nationale, Badollet, s'avance auprès 
du commilfaire civil, & demande à la tête de fa troupe qu'on 
rende les noirs enrôlés dans la légion de l'Egalité ; pour 
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l'intelligence de ce fait, il faut vous rappeler que les 
commiffaires civils avoient étendu à la province du Sud la 
proclamation par laquelle ils avoient ordonné la formation 
d'une légion de 1 Egalité formée d'hommes libres. Parmi ces 
hommes libres étoient enrôlés des noirs qui avoient été 
affranchis par raffemblée provinciale du Sud, noirs qui 
avoient été en révolte du temps de Blanchelande ; noirs 
dont la province du Sud, par fon affemblée, avoit reconnu la 
liberté. Badollet demande que ces noirs foient écartés de l'en
rôlement ; il le demande au commiffaire civil ; au moment ou 
il a une armée en préfence pour forcer le vœu du commiffaire 
civil. Sur le refus du commiffaire civil, Mouchée & Badollet 
fe précipitent fur Bigaud ; on lui tire deux coups de piftolet 
à bout portant. Le général Rigaud, aujourd'hui commandant 
de la province du Sud, pour échapper à la mort, ainfi. que 
tous les hommes de couleur qui l'entourent, va d'abord chez 
le commiffaire civil. 

Et Ces compagnons s'échappent en fuite par toutes les 
iffues, fe portent dans les forts, & lorfqu'ils en font maîtres, 
ils dictent à la ville les articles de la capitulation. Les hommes 
de couleur, bien loin de profiter de leurs avantages, Ce 
contentent de l'exil de Mouchet & Badolet. Ces deux fcélérats 
fe font retirés à Jérémie, où ils ont combattu avec les Anglais 
contre la République. Ce Mouchet eft actuellement à New-
Yorck au nombre des colons patriotes qui envoient des 
adreffes à la Convention nationale. Je vous demande ce que 
vous devez penfer d'hommes qui, après avoir fait égorger 
leurs concitoyens, après s'être enrôlés dans les troupes an-
-glaifes, vont jouer le rôle de patriotes dans la Nouvelle-
Angleterre. Voilà ce que j'avois à dire fur la fédération de 
1 793 . Je n'ai pas befoin de vous parler de l'affaire du 2 dé
cembre, ni de celle de Jacmel ni de celle de Jérémie, où les 
colons ont organifé la guerre civile par leur réfiftance aux 

lois de l'affemblée nationale, ou ils ont organifé la guerre & 
l'affaffinat contre les hommes de couleur. Je m'en réfère à 
ce que j'ai déjà dit dans les difcuffions qui ont précédé, 
& fur-tout à la difcuffion qui a eu lieu fur le cinquième 
chef d'accufation, & je termine là ma defenfe. Cependant 
j'ai oublié une observation fur la pièce produite par Duhy ; 
je le prie de me la communiquer. 
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Je prends la pièce fournie dans la féance d'aujourd'hui 

par le citoyen Duny, à l'appui du neuvième article du cin
quième chef d'accufation. Elle eft ainfi conçue : 

“Permis au citoyen Goa de fortir des barrières avec fa 
troupe. Camp de Breda, 22 juin 1 7 9 2 , an 2 de la Répu
blique. 

“Signé, les commiffaires civils, SONTHONAX, &c ”. 

J'obferve d'abord que cette pièce ne contient pas la per-
miffion d'entrer dans la ville du C a p , mais bien de fortir 
des barrières du camp de Breda. Si j'avois ordonné à G o a , 
que je ne connois point, dont j'ignore l'exiftence civile, fi 
j'avois permis à Goa de fe rendre au Cap le 22 juin, j 'au-
rois dit : Parmis d'aller au Cap. Nous étions dans un camp, 
il y a des barrières à ce camp & le feul côté ou il y eut 
des barrières, eft le feul côté de la plaine du N o r d , celui 
ou il falloit néceffairement que paffât Goa pour fe rendre 
dans les divers camps de la province : ce n'eft donc pas une 
permiffion à Goa d'aller au Cap , mais un ordre de s'en re
tourner chez lui, de s'en retourner d'où il venoit. Voilà ce 
que j'avois à dire en attendant la difcuffion fur les malheu
reux événemens du Cap. 

Duny : Je ne réplique pas fur cela pour le moment. 
Brulley : Vous avez obfervé que Sonthonax, dans fa ré

plique à la difcuffion des articles claffés dans le cinquième 
chef d'accufation, a commencé par le onzième article, c'eft-
à-dire, par le dernier. Je fuivrai fa marche pas à pas. Je 
commencerai à répliquer à ce qu'il a dit fur le onzième ar
ticle. Ce onzième article l'accufoit d'avoir déclaré qu'il s'op-
poferoit de toutes fes forces à l'exécution des décrets qui 
ordonneroient l'affranchiffement des efclaves. Vous ne vous 
feriez pas plus douté que m o i , que nous qui étions en France 
nous étions la caufe de ces proclamations que Sonthonax 
avoit rendues à St-Domingue ou nous n'étions pas ; que 
Sonthonax avoit fait cette proclamation à caufe des lettres 
qu'il ne connoiffoit pas. Sonthonax venoit d'arriver dans la 
colonie ; c'étoit au mois d'octobre qu'a été rendue la pre
mière proclamation, par laquelle lui Sonthonax, Polverel & 
Ailhaud déclarent qu'ils s'oppoferont à l'exécution de tout 
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décret qui tendroit à intervertir le régime colonial, ou à 
porter atteinte aux prérogatives des colons ; ce font leurs 
expreffions. Eh bien ! au mois d'octobre ou ils écrivoient 
cela, ils n'avoient aucune connoiffance ni de la lettre écrite 
par Cogniac Mion, ni de celle de Page & Brulley. La preuve, 
la voici. Cogniac Mion a écrit très-poftérieurement à l'époque 
du départ de Polverel & Sonthonax. Une autre preuve, c'eft 
que Page & Brulley font arrivés en France à l'inftant même 
ou Sonthonax alloit mettre à la voile pour Saint-Domingue. 
Les lettres de Page & de Brulley étoient de la fin de juillet, 
lettres particulières adreffées à Delaire & Chaudrue ; 
Sonthonax a avoué ici qu'il n'en avoit eu connoiffance que 
lors de la levée des fcellés appofés chez Delair & Chaudrue. 
Or , la connoiffance que Sonthonax a ici des lettres de Page 
& Brulley, datoit donc de l'époque ou les papiers de Delair 
& de Chaudrue ont été faifis ; par conféquent, du mois 
de janvier 1 793 . 

(Duny rappelle à Brulley quelques dates). 
Sonthonax : J'obferve qu'on ne peut pas fouiller la dé-

fenfe. 
Duny : J'étois au Cap ; je fais mieux que Brulley à quelle 

époque Delaire a été arrêté. 
Brulley : Ce n'eft qu'au mois de janvier que Sonthonax 

a eu connoiffance des lettres particulières écrites à Delaire 
& Chaudru, & c'eft au mois d'octobre que les dernières pro
clamations fur cet objet ont paru ; c'eft au mois de décembre 
que lui Sonthonax a juré de mourir plutôt que d'obéir à 
aucune loi qui affranchiffe les e f c l a v e s . Il eft donc ridicule 
de la part de Sonthonax de donner pour motif de ces procla
mations des lettres qu'il ne connoiffoit pas & ne pouvoit con
coure à l'époque ou fes proclamations ont été rendues. 

Ce m eft pas tout ; il vous a dit : J'ai dû faire ce que j'ai 
fait, parce que Cogniac Mion avoit cherché, ainfi que 
Page & Brulley, à corrompre l'efprit public à Saint-Do
mingue, & à exciter des défordres. Cogniac Mion, a-t-il 
ajouté, avoit été envoyé en Angleterre par la commiffion de 
Saint-Domingue. Il nous a notamment accufés, nous Page 
& Brulley, d'avoir envoyé Cogniac Mion en Angleterre. Eh 
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bien ! il eft ; de notoriété publique que ni Page ni moi n'a
vons trouvé en France Cogniac Mion. Quand nous y fommes, 
arrivés, il étoit parti pour l'Angleterre depuis plufieurs mois ; 
ainfi, nous ne pouvions avoir aucune part aux motifs qui 
ont déterminé fon départ pour l'Angleterre, & nous ignorons 
ce qui a pu l'y engager, & en particulier, ni Page ni moi 
n'y connoiffions Cogniac Mion. Je ne l'ai jamais vu ni à 
Paris ni dans la colonie. La date même de la lettre de Cogniac 
Mion attefte qu'il n'eft pas poffible que nous l'ayons trouvé 

en France, parce que nous y fournies arrivés en juillet, & 
& que la lettre de Cogniac Mion, datée de Londres, eft 
auffi du mois de juillet ; o r , nous n'avons pu trouver en 
France un homme qui étoit à Londres, comme nous n'avons 
pas pu concourir à fon départ, parce que nous ne le con-
noiffions & ne l'avions jamais vu ni Page ni moi. 

Je paffe maintenant à l'effet des lettres par lefquelles Son
thonax prétend que nous avons excité & perverti l'efprit 
public à Saint-Domingue. 

Sonthonax y prétend que ces lettres devoient exciter contre 
lui & Ces collègues l'animadverfion des habitans de Saint-
Donaingue. 

Citoyens, vous avez avez entendu la lecture de ces lettres ; 
car Sonthonax s'eft plu à les répéter, cherchant à les trouver 
des plus criminelles. Je l'ai dit alors, & je le répète, je défie 
qui que ce foit d'avoir écrit autre chofe que ce que j'ai 
écrit ; alors il faut toujours fe reporter aux dates. Je n'ai 
jamais écrit mon opinion ; mais peut-être feroit-il glorieux 
pour moi de l'avoir donnée comme la mienne, parce que ce 
que nous écrivions ne s'eft que trop vérifié. Nous difions 
que l'on devoit Ce défier de Polverel & Sonthonax, parce 
qu'ils étoient jacobins. Nous ne nous fommes pas trompés, 
quand nous avons dit qu'il y avoit lieu de s'en défier. J'ai 
déclaré que je fufpectois leur conduite, & il y avoit alors 
quelque amour-propre à le déclarer. Ils fortoient des jaco
bins, & les honnêtes gens favoient bien déjà quelle opinion 
ils devoient avoir de cette fociété. Sonthonax lui-même a 
juftifié ce que nous avons dit , lorfque le 1 8 thermidor il a 
dit aux jacobins : J'ai été victime de vos principes que j'ai voulu 

faire exécuter à Saint-Domingue. 
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La Convention connoît les principes des jacobins fin mois 

de thermidor, puifqu'elle s'eft décidée à fermer leur falle & 
à défendre leurs affemblées. Nous n'avons donc pas tort d'avoir 
dit que nous nous défions de la conduite des commiffaires 
jacobins qui alloient à Saint-Domingue. Quand aux expref-
fions qui regardent l'affemblée nationale, elles font celles 
des journaux d'alors ; il n'eft perfonne de vous qui ne 
fâche de quelles expreffions fe fervoient les journaux au mois 
de juillet 1792, époque à laquelle nous fommes arrivés ici : 
nous avons donc écrit comme nous pouvions le faire dans 
ce temps. Ces lettres n'ont pas pu pervertir l'opinion pu
blique, parce qu'elles n'ont été que l'écho des journaux ; & 
la feule chofe qu'elles aient appris dans la colonie, c'eft 
que les commiffaires jacobites qui y alloient, y feroient 
beaucoup de mal. Ce n'étoit point animer la colonie contre 
eux, mais c'étoit dire ce que tout le monde étoit dans le cas 
de répéter, ce que les colons favoient ; car avant de partir 
de la colonie, je favois déjà l'opinion que l'on devoit porter 
à ce fujet-là. Ainfi, il eft donc faux que nos lettres, qui 
n'étoient point publiques & ne pouvoient pas l'être ; que 
la lettre de Cogniac Mion, qui n'étoit pas connu dans la 
colonie, aient motivé les proclamations rendues par Polverel 
& Sonthonax. C'eft donc à tort qu'ils ont donné ces lettres 
comme motif de leurs proclamations, l'excufe qu'à prétendu 
trouver ici Sonthenax de l'expreffion ! de (es proclamations, 
eft dérifoire, & ne remplit pas l'objet qu'il s'étoit propofé 
dans fa juftification. Il dit enfuite : Si nous avons juré que 
nous n'obéirions pas aux lois qui contrarieroient le régime 
colonial, c'eft le difcours du préfdent de l'affemblée coloniale 
qui en a été la caufe. Il a cité plufieurs paffages de ce difcours, 
& il on a conclu qu'il rendoit à fufciter un mouvement po
pulaire, dont eux commiffaires civils avoient été les victimes, 
& dont le réfultat auroit été d'enlever la colonie de Saint-
Domingue à la France. Citoyens, ce difcours du préfident, 
vous a été lu en entier ; vous avez dû y remarquer ces ex-
preffions “Nous fommes entre vos mains comme un vafe 
d'argile que vous pouvez brifer à volonté. On nous dit que 
vous êtes envoyés pour affranchir les Africains ; fi votre 
miffion cil ainfi, parlez..." 
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Sonthonax : Te prie Brulley de lire le difcours & de ne 

pas le citer, parce qu'il intervertit les expreffions. 
Brulley : Si j'intervertis les expreffions, Sonthonax pourra 

me relever 
Sonthonax : Lorfque j'ai cité vos lettres, vous m'avez forcé 

de les lire. 
Le préfident : Lis. 

Brulley : Un des paffages effentiels que j'ai cité eft celui-ci : 
“ Nous fommes dans vos mains comme le vafe d'argile que 
”” vous pouvez brifer à l'inftant même : c'eft donc l'inftant, 
” & peut-être le feul , de vous faire connoître une vérité 
” importante mal connue de M M . les commiffaires nationaux 
” civils vos prédéceffeurs ” . 

Voici l'autre paffage dont je préfentois l'analyfe quand Son
thonax m'a arrêté : “Déterminez que vous feriez, Meilleurs, 
” d'après les inftructions dont vous pourriez être porteurs, à 
” faire perdre à la métropole le fruit de notre culture, en 
” affranchiffant les efclaves ; plutôt que de fouffrir des efclaves 
” dans ces contrées, vous ne pourriez, fans joindre à la bar-
” barie l'injuftice la plus féroce, vous difpenfer de reporter 
” ces efclaves aux lieux ou les ont pris vos frères Européens ” . 

Voici ce que j'ai analyfé à-peu-près. J'ai dit qu'on avoit 
annoncé aux commiffaires civils que fi telles étoient leurs inf-
truéaons d'affranchir les efclaves, on étoit prêt à s'y fou-
tnettre ; j'allois ajouter la condition qu'on propofoit, qui 
étoit de les reporter dans leur pays, quand Sonthonax m'a 
arrêté : ainfi, vous voyez que je n'ai pas altéré le texte, 
que j'en ai bien énoncé la fubftance. Ce difcours très-long, 
qui vous a été lu en entier, & qui eft configné aux débats, 
loin de concourir à une révolte, d'occafionner aucun mou
vement populaire, tendoit au contraire à démontrer la fou-
mifiion de l'affemblée coloniale, & par conféquent celle des 
colons ; donc elle étoit conforme à la volonté nationale que 

• Sonthonax & Polverel apportoient dans la colonie : c'eft donc 
à tort que Sonthonax eft venu vous dire qu'il s'étoit cru en 
droit, lui & fes collègues, de rendre la proclamation dont 
nous vous avons cité le texte, afin qu'il n'y eût point de 
mouvement populaire dont ils auroient été victimes, afin 
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d'empêcher que la colonie ne fe féparât de la France. Certes, 
ce n'eft pas au moment ou la colonie entière, par l'organe 
du préfident de l'affemblée coloniale, annonce qu'on étoit 
prêt à fe foumettre aux ordres qu'apportaient Polverel & 
Sonthonax de la part de l'Affemblée nationale ; ce n'eft point 
dans cet inftant qu'on annonce l'intention de fe révolter, de 
fe féparer de la France ; tout alors étoit calme, on ne peut 
plus paifible ; Polverel & Sonthonax ont parlé, ils ont été 
écoutés, applaudis ; le préfident de l'affemblée coloniale leur 
a parlé comme il le devoir, repréfenrant dans ce moment-
là la colonie ; tout s'eft paffé dans le plus grand ordre, 
& fi Sonthonax a dit qu'il a craint un mouvement populaire, 
ce n'eft que pour exculer ce qu'il a dit alors, qui ne con
corde point avec la conduite ; mais on ne doit point s'en 
étonner, puifqu'il a déclaré qu'il avoit toujours confervé 
dans fon cœur des principes de dévaftation,& de dépopu
lation, dont le 11 thermidor il prétendait aux jacobins être 
la victime. 

Sonthonax a dit qu'on avoit répandu le bruit qu'il étoit 
envoyé pour détruire la population blanche & faire régner 
les Africains, malheureufemenr cela eft arrivé ; mais vous 
n'avez entendu lire aucune lettre qui ait annoncé ce qu'il 
annonce dans la colonie. 

Sonthonax : Celle de Cogniac Mion. 
Brulley : Cogniac Mion n'annonce point que Polverel & 

Sonthonax allouent à Saint-Domingue pour anéantir la race 
blanche & faire régner les Africains ; autant que je peux 
me rappeler la teneur de fa lettre, il me femble qu'il n'an
nonce rien de pareil : il annonce fa crainte fur la conduite 
future de Sonthonax & de Polverel, mais je ne crois point 
avoir entendu lire dans cette lettre que l'intention de Son
thonax ait été de détruire la population blanche pour faire 
régner les Africains ; c'eft donc encore un autre motif fpécieux 
que Sonthonax met en avant pour chercher à ; juftifier les pro
clamations, dont les exprimons tendoient à provoquer la 
rébellion contre l'autorité nationale ; & quand même Cogniac 
Mion auroit annoncé précifément cette crainte, puifque la 
lettre eft infiniment poftérieure aux proclamations de Polverel 
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& de Sonthonax, elle ne pouvoit pas fervir de prétexte 
aux proclamations qui leur font beaucoup antérieures en 
date, au moins la connoiffance de la lettre n'étoit pas par
venue dans la colonie avant pluneurs des proclamations. 
Sonthonax avance cependant après, que fa proclamation du 
4 décembre étoit au - deffous de fon caractère, mais il dit 
qu'il s'étoit dévoué pour fauver la ville du Cap ; voila va 
dévouement bien exemplaire pour fauver la ville du Cap 
il jure de défobéir à l'autorité nationale : je demande, citoyens, 
fi c'eft-là le moyen de fauver une ville, que de préparer le 
déchirement des partis qui pouvoient le heurter ; je vous de
mande fi c'eft-là le moyen de fauver une ville, que de faire 
la proclamation du 4 décembre : elle étoit infidieufe & dan-
gereufe fous tous les rapports ; elle tendoit à exciter chez les 
colons cet efprit de révolte qu'il ne celle de leur reprocher 
ici, & Sonthonax aura beau vouloir juftifier cet acte, nous 
maintiendrons nous toujours que cet acte tendoit à provoquer 
la rébellion contre l'autorité nationale & à exciter la guerre 
civile, & ce fera à tort qu'il voudra fe parer d'un dévouement 
qu'il n'a jamais eu. Il vous a dit qu'il n'a jamais penfé ce 
qui eft dans fa proclamation 

Sonthonax : Je n'ai point dit cela. 
Brulley : Cela eft configné dans les débats : il a fait plus, 
Il a dit : fi je me fuis fervi de ces expreffions c'eft qu'elles 
étoient conformes à la loi ; on a tort aujourd'hui de m'en 
faire un crime, parce que l'Affemhlée légillative n'avoit pas 
le droit de changer ce qu'avoit ftatué l'Affemblée conftituante : 
vous l'entendez, ce n'eft pas nous qui lé difons, c'eft Son
thonax lui-même qui dit que l'Affemblée légillative ne peut 
rien changer à ce qu'a fait l'Affemblée conftituante. Sonthonax 
qui cherche à fe juftifier, fe condamne ; il vous prouve qu'il 
a organifé la guerre civile de la manière la plus perfide : lorf-
qu'il s'eft permis de changer ce qu'avoit fait l'Affemblée conf
tituante, il s'eft écarté de la ligne qui lui étoit tracée, il s'eft 
cru au - deffus de tous les ordres ; ce que ne pouvoit faire 
l'Affemblée légillative il l'a fait : il a changé, interverti le 
régime colonial ; il a donné la liberté fans qu'il fût encore 
rendu aucun décret à ce fujet, fans qu'il y fût autorifé ; 
il étoit donc, à fon fens,plus puiffant que l'Affemblée na
tionale. 
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11 dit : Pour que ma proclamation fût criminelle, il faudroit 

que je me fuite oppofé aux décrets ; il me femble que cette 
excufe n'eft point admiffible, car s'il s'étoit oppofé aux d é 
crets, il y auroit un crime de plus, mais la proclamation n'en 
feroit pas moins criminelle, car un fonctionnaire public en 
voyé dans, la colonie pour y faire exécuter les décrets natio
naux, qui jure authentiquement, par une proclamation, qu'il 
mourra plutôt que d'exécuter les décrets, commet un crime : 
voilà le premier ; fi enfuite il eût exécuté ce qu'il avoit an 
noncé par fa proclamation, il eût commis un fecond crime ; 
il eft donc ridicule d'entendre dire par Sonthonax que fa p r o 
clamation ne feroit criminelle qu'autant qu'il fe feroit oppofé 
aux décrets ; je dis, moi, qu'un fonctionnaire public qui dé 
clare qu'il s'oppofera aux décrers nationaux, eft criminel, 
par cela feul qu'il le déclare ; je dis que c'eft un crime de 
haute-trahifon, impardonnable fous tous les rapports, par 
les effets funeftes qui en ont réfulté, effets qui vous feront 
prouvés quand on vous fera connoître l'incendie & la def -
truction des villes. Sonthonax eft criminel par cela feul qu'il 
a déclaré qu'il n'exécuteroit pas la loi, & qu'il a cherché à 
fe juftifier en difant qu'il ne s'y étoit pas oppofé ; certes , 
Sonthonax étoit criminel par cela feul qu'il déclare qu'il 
n'exécuteroit pas les décrets : voilà bien ce qu'on peut appeler 
crime de haute-trahifon, crime qui a allumé la guerre civile 
dans la colonie, & qui a provoqué tous les malheurs qui 
font arrivés depuis. 

Sonthonax vous a dit qu'il n'avoit fait que ce que devoit 
faire un magiftrat du peuple, en s'oppofant au changement 
des lois conftitutionnelles : voilà aujourd'hui Sonthonax qui 
fe croît un magiftrat du peuple, & qui fe croit en droit de 
s'oppofer au changement des lois conftitutionnelles ; nous 
n'avons vu nulle part que les magiftrats du peuple euffent le 
droit de s'oppofer à ce que le peuple changeât fes lois conf
titutionnelles ; & certes s'il y avoit des magiftrats du peuple 
qui fuffent fondés, non pas à s'oppofer au changement des 
lois conftitutionnelles, mais à faire des repréfentatiens pour 
le changement de ces lois , ce n'étoient pas Polverel & Son 
thonax qui étoient chargés d'émettre à cet égard le vœu de 
la colonie. 

Ce n'étoient pas eux qui étoient les magiftrats du peuple 
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dans la colonie ; ils n'avoient pas été choifis par le peuple 
de la colonie, ils ne pouvoient s'appeler magiftrats du peuple : 
s'il eut exifte des magiftrats du peuple dans la colonie qui 
euffent du faire des repréfentations fur le changement des 
lois conftitutionnelles, relativement aux colonies, c'étoit aux 
affemblées coloniales, s'ils avoient eu la bonne foi d'en 
former une ; voilà les vrais magiftrats du peuple, les feuls 
délégués du peuple relativement aux changemens des lois 
conftitutionnelles dans la colonie ; il eft donc ridicule encore 
que Sonthonax cherche à juftifier la proclamation, en fe 
prétendant magiftrat du peuple : il n'avoit pas le droit de 
s'oppofer au changement des lois conftitutionnelles. 

Sonthonax : Je ne me fuis pas dit magiftrat du peuple ; 
j'ai parlé en général des magiftrats du peuple. 

Brulley : J'ai écrit littéralement. Il ufe du droit de ma
giftrat du peuple pour s'oppofer au changement des lois 
conftitutionnelles 

Duny : J'obferverai que Sonthonax, écrivant à la fociété 
populaire, s'eft dit magiftrat du peuple. 

Sonthonax : Je demande que la lettre foit lue. 
Du ;y : Elle eft confignée aux débats. 
Brulley : Il a ajouté qu'il avoir fait rentrer dans l'ordre, 

par cette proclamation, ceux qui avoient été les dupes des 
factieux : ceci n'eft pas intelligible pour ceux qui ont fuivi 
les débats. A l'époque ou Sonthonax & Polyerel ont débarqué 
dans la colonie, vous n'y avez remarqué aucune faction, vous 
n'y avez pas apperçu que des factieux aient eu le deffein de 
tromper perfonne, qu'il y ait eu un plan de réfiftance contre 
les commiffaires civils ; vous avez vu au contraire que des 
dépurations ont été à leur rencontre fort loin en mer ; vous 
avez vu la réception qui leur a été faite, & nous ignorons 
ce que veut dire cette expreffion : pour qu'on ceffat d'être les 
dupes des factieux : nous ignorons abfolument ce que c'étoit 
que ces factieux ; ce font toujours là les mots employés par 
les fonctionnaires publics qui veulent malverfer ; ils ont tou
jours à la bouche les mots de confpirateurs & de factieux 
lorsqu'ils veulent fe juftifiet de tel ou tel acte qu'ils n'au-
roient pas dû fe permettre. Sonthonax a créé des factions 
imaginaires pour avoir le plaint de les combattre ; Sonthonax 
a apperçu des factieux là ou il n'y avoit d'autres factieux 
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que lui-même ; Sonthonax prétend que fon difcours & fes 
proclamations ont ouvert les yeux de ceux qui avoient été 
trompés ; perfonne n'étoit dupe de qui que ce puiffe être 
des colons : nous ne l'avons été que de lui. 

La féance eft ajournée à après demain. 

De regiftre des préfences eft figné : J. P H . G A R R A N , 
préfident ; FouCHÉ (de Nantes), fecrétaire ; M E R L I N O , 
F. L A N T H E N A S , D A B R A Y . 

Du 28 
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du 27 Prairial, l'an troifième de la République françaife 
une & indivijtble. 

On fait lecture de la rédaction des débats du 25 ; elle eft 
adoptée. 

Les citoyens Page, Fondeviolle & Larchevefque - Thibaut 
font abfens. 

Sonthonax : Citoyens, dans l'avant - dernière féance, je 
vous ai fait le tableau de la pofition ou je me trouvois, 
lorfque j'ai publié la proclamation du 4 décembre. Je vous 
ai démontré que j'étois fous le couteau des factieux de la ville 
du Cap ; que des pièces de canon étoient braquées fur 
l'hôtel du gouverneur - général, ou j'étois alors logé au 
Cap ; que j'avois moi-même effuyé le feu d'une pièce de 
canon d a n s rues, en voulant appaifer l'émeute populaire, 
en voulant empêcher l'effufion du fang. 

Brulley a prétendu que les lettres qu'il avoit écrites de 
France, au mois de juillet 1 7 9 2 , n'étoient pas connues dans 
la colonie au moment où j'ai fait la proclamation du 4 dé
cembre. Il a prétendu également que la lettre de Coignac 
Mion n'étoit pas connue, foit au moment ou nous avons 
été inftallés par l'affemblée coloniale, foit le 4 décembre, 
lorfqu'il s'eft agi de la déclaration dont j'ai parlé. 

Citoyens, il faut diftinguer deux époques dans les dé
clarations des commiffaires civils, relativement à la main
tenue de l'efclavage des noirs dans la colonie de Saint-
Domingue : l'époque de leur arrivée & l'époque du 4 dé
cembre : A leur arrivée, les commiffaires civils furent en
vironnés de défiance & de foupçon, comme je l'ai dit déja 
dans les dernières féances. 

Tome VII. Soixante-quatrième livraifon. C 
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Il circuloit alors clans la colonie une lettre attribuée à 
Cogniac M i o n , qui a été réellement écrite par lui de 
Londres fous la date du 20 juillet 1 7 9 2 . Les colons pré 
tendent que cette lettre ne pouvoit pas être connue à notre 
arrivée ; qu'elle eft poftérieure à la déclaration que nous 
avons faite fur la maintenue de l'efclavage : oh bien ! vous 
avez la preuve qu'un exemplaire de la lettre de Cogniac 
Mion a été envoyée au commandant de la garde nationale 
de l'Anfe à Veau, le 1 8 feptembre 1 7 9 2 , lendemain de 
notre arrivée. Vous avez donc la preuve que cette lettre 
circuloit à notre arrivée, & vous n'en ferez pas étonnés, 
parce qu'une lettre, écrite de Londres le 20 juillet, doit 
être arrivée à Saint-Domingue avant le 1 7 feptembre de 
la même année. 

Il en étoit de même des lettres de Page & Brulley. Ces 
lettres, écrites dans le courant de juillet, devroient avoir 
été connues à Saint - Domingue a la même époque ou 
celle de Cogniac Mion circuloit déja. A la vérité les c om-
miliàires civils nationaux n'avoient pas encore une c o n -
noiilance matérielle de ces lettres, ils ne les avoient pas 
entre les mains ; mais la rumeur publique annonçoit qu'elles 
circuloient ; & elles circuloient tellement, que le président 
de l'affemblée coloniale, dans fon difcours, traduit prefque 
mot pour mot la lettre de Cogniac Mion. C 'e f t d'après le 
difcours du préfident de l'affemblée coloniale que les c o m -
miiiaites civils dévoient fe déterminer ; c'eft parce que le 
préfident de l'affemblée coloniale cherchoit à infpirer des 
défiances contre les commiffaires civils, que les commiffaires 
civils, pour arrêter les effets de ces défiances, devoient leur 
dire qu'il n'étoit ni dans les principes de l'Affemblée na 
tionale, ni dans ceux du roi ; de détruire les lois fur l'efcla
vage : alors aucun des commiffaires civils n'a dit qu'il 
S'oppofoit à une loi de l'Aflemblée nationale, qui contra-
rierokla loi faite fur l'efclavage par l'Affemblée conftituante. 
Les commiffaires avoient le droit de s'exprimer ainfi : puif-
que chacun fait que, ni l'Affemblée nationale, ni le r o i , 
n'avoient le droit de toucher aux décrets conftitutionnels de 
l'Affemblée conftituante ; & depuis cette époque du 4 d é 
cembre, j'ai du appuyer ma proclamation du 4 fur la lettre 
de Cogniac M i o n , puifque, de l'aveu des colons eux-
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mêmes, elle circulait dans les derniers jours de novembre. 
C'eft Verneuil lui- même qui en a fait l'aveu dans le cours 
des débats. Si la lettre de Coignac Mion circuloit dans 
les journées malheureureufes du 4 décembre, certes, les 
commiffaires civils dévoient prendre toutes les précautions 
poffibles pour éteindre le feu de la révolte, pour appaifer 
l'émeute populaire excitée par les factieux, pour calmer les 
colons & les empêcher de fuivre les intentions des mal-
veillans. 

Brulley fe plaint que fraternellement j'ai cité fes lettres 
du mois de juillet ; il fe plaint de ce que j'ai cherché à 
les envenimer. Certes, je ne crois pas qu'on ait befoin de 
les interpréter pour les rendre telles qu'elles font, c'eft-à-
dire, pour les repréfenter comme des brandons de guerre 
civile ; & c'eft Brulley lui-même qui me fournit l'occa-
fion de dire que ces lettres étoient contre - révolution
naires. 

Lorfqu'elles ont paru pour la première fo is , lorfque je 
les ai fait imprimer & afficher à Paris, Page & Brulley 
ont eu bien loin de les nier & de dire qu'elles étoient fa
briquées dans un ouvrage intitulé : Notes de Page & Brulley, 
commiffaires de Saint - Domingue près la Convention natio
nale. Après avoir dit que ces lettres n'étoient pas d'eux, 
que c'étoient Poiverel & Sonthonax qui les avaient fabri
quées, ils reconnoiffent que les lettres font contre-révolu
tionnaires. 

Voici les expreffions de Page & Brulley, page 4 : “ I l 
leur falloit donc ( à Poiverel & Sonthonax), il leur falloit 
donc un moyen de nous difcréditer, de nous inculper. 
Comment faire ? aucun fait, aucun acte ne dépofoit contre 
nous ; mais Poiverel & Sonthonax, fertiles en expédiens, 
imaginèrent de faire fabriquer une lette contre-révolutionnaire 
pour chacun de nous. ” 

Vous voyez q u e , d'après leur a v e u , les lettres, dont il 
s'agit, & que l'ai citées, font contre - révolutionnaires ; 
c'eft que lors'ils jugèrent à propos de les défavouer. Au
jourd'hui que je leur repréfente ces pièces, qu'ils font for-
ces de les avouer, ils difent qu'elles ne font pas criminelles, 
qu'elles ne préfentent pas l'expreffion virulente que Pol-
Verel & Sonthonax ont voulu leur attribuer. 

C 2 
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Brulley vous a dit que ce qu'il a écrit n'etoit que les 
expreffions des journaux du temps. Je conçois bien que 
telles étoient les expreffions de l'Ami du roi, de la Gazette 
de Paris, des gazettes anglaifes & allemandes ; mais qu'en 
conclure, fi ce n'eft que Brulley étoit dans les principes 
de ces journaux, comme il ne l'a que trop prouvé par 
fes lettres. 

J'ai dit qu'elles avoient jeté dans la colonie le premier 
brandon de la guerre civile, le premier germe de la défiance 
contre les commiffaires civils ; comment en pouvoir - il être 
autrement, lorfque les délégués de l'affembléе coloniale à 
Paris écrivoient à leurs ; commettans, à Delaire, à Chau -
drue, membres de l'affembléе coloniale, pour leur annon-
cer que “l 'opinion publique n'eft pas en France en faveur 
des décréteurs actuels ( e n 1792) ” , pour leur annoncer 
_que “l'affemblée légiflative commence à trembler fur fa 
propre confervation ; qu'elle eft fans refpect pour les pro
priétés, & que bientôt le peuple vengera fes injures fur 
cette même affemblée ? ” 

Y avoit-il un moyen plus direct d'induire en erreur les 
colons fur les délègues de la France, d'égarer l'affemblée 
coloniale ? Certes, les colons n'étoient pas déja trop attachés 
à la France ; ils avoient déja donné trop de preuves de l'envie 
qu'ils avoient de faire fchifme avec la métropole ; & bien loin 
que les commiffaires ce l'affemblée coloniale duffent rehauffer 
les prétentions, il étoit au contraire de leur devoir d'infpirer le 
refpect pour l'affembléе nationale, & non pas le mépris, 
qu'ils ont voulu verfer à pleines mains dans ces deux lettres. 
Les colons ont dit enfuite que Polverel & Sonthonax, après 
avoir déclaré formellement qu'ils n'exécuteroient pas les. 
décrets de l'affembléе nationale centre le maintien de l'ef-
clavage, fe font permis eux-mêmes de faire ce que l'Af-
femblée nationale n'avoit pas le droit de faire. Les c o m 
miffaires civils fe font permis de promulguer la déclaration 
des droits après que cette déclaration des droits fut p u 
bliée par l'Affemblée nationale ; ils fe font permis de 
toucher à la maintenue de l'efclavage en vertu du décret 
du 5 mars rendu par la Convention, en vertu du d é 
cret qui leur donnoit le droit de changer la police & 
la difcipline des ateliers. Les commiffaires civils ne fe 
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font permis cet acte qu'après que l'Affemblée nationale les 
avoit déliés de leur ferment à une conftitution ufée qu'elle 
avoir rejetée elle - même. Les colons, pour jeter la défaveur 
fur moi, ont dit que j'étois un jacobin du 9 thermidor, 
ou plutôt qu'ayant été un jacobin de 1 7 9 2 , ils avoient droit 
de fe méfier de mes principes. Je crois bien que les colons 
ont des motifs de fe défier des Jacobins de 1 7 9 2 , parce que les 
Jacobins de 1 7 9 2 étoient les véritables patriotes. La France 
entière, à cette époque, étoit fondue dans les fociétés po
pulaires. Ce n'eft que depuis que Collot, & Moneftier (du 
Puy du Dôme) que je n'inculpe pas, y ont préfenté les 
colons, y ont préfenté Page & Brulley, qu'alors les Jaco
bins y ont dévié des principes de 1 7 9 2 . Si vous examinez 
leurs ouvrages & les miens, vous verrez quels font d'eux ou 
de moi les Jacobins du 9 thermidor. Je me contenterai à 
cet égard de citer deux ou trois lignes d'un ouvrage des co
lons, ou vous verrez quels font ceux qui étoient dans les prin
cipes des Jacobins ; il eft intitulé : Réponfe de Page & Brulley, 
commiffaires de Saint-Domingue, aux calomnies qu'on a fait 
figner au commiffaire Belley. 

Je trouve à la page 2 9 , que les colons, en m'inculpant 
d'avoir dit que les déportés de Saint-Domingue étoient ici les 
témoins habitués du tribunal révolutionnaire, prétendent que 
les déportés n'ont été témoins que dans l'affaire de Blan-
ciielande, de Barnave & de Briffot. 

Il lit : 
Extrait d'un ouvrage de Page & Brulley, intitulé : Réponfe 

aux calomnies de Belley. 
“ Ces déportés n'ont pas été les témoins habitués du défunt 

tribunal ils n'y ont paru que pour dépofer dans l'affaire de 
Blanchelande, de Barnave, de Briffot ; de ce Briffot dont tu 
fus le complice, dans la lutte qui s'éleva aux jacobins entre 
les valets des rois & les amis de la liberté ; de ce Briffot 
qui, au tribunal révolutionnaire, n'a pas nié t'avoir donné 
des inftructions qui, fans doute, t'ont dirigé dans le déchire
ment des colonies ” . 

C'eft'ainfi que les colons déclarent eux-mêmes que les ; 
с3 
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déportés de S. Domingue fervoient de témoins au tribunal révo
lutionnaire toutes les fois qu'il s'âgiffoit de perdre ceux qu'on en-
voyoit au tribunal révolutionnaire. Ils ont traîné à ce tribunal 
Blanchelande. Je le dis ici avec franchife ; le feul crime de 
Blanchelande fut d'avoir figné trop complaifamment 

Le préfident : Cela eft étranger à l'objet que ru traites. 
Clauffon : Ce n'eft pas pour cela que Blanchelande 
Le préfident : Puifque la commiffion ne permet pas à Son-

thonax d'énoncer fon inculpation, on ne peut pas permettre 
d'y répondre. 

Sonthonax : Vous avez permis aux colons de dire que 
j'étois un jacobin du 9 thermidor ; c'étoit pour faire voir que, 
bien loin que je fuffe un jacobin du 9 thermidor, c'étoient 
les colons eux-mêmes qui étoient dans ces principes. Si je 
voulois confulter tous leurs écrits, je vous montrerois qu'ils 
font remplis d'injures contre les meilleurs patriotes de l'af-
femblée nationale, contre ce qu'il y avoit d'hommes de mé
rite attachés à la caufe de l'égalité & la liberté ; qu'ils font remplis 
de baffes & de fades adulations pour tous ceux qui ont été les 
bourreaux ou les tyrans de la France. 

Voilà ce que je prouverois fi j'avois la permiffion de con
tinuer : je paffe à un autre article. 

Brulley : Je demande la parole fur l'écrit qu'il a cité rela
tivement à nos lettres. 

Sonthonax : Eft - ce le matériel de cet écrit ? 
Brulley : C'eft fur l'écrit, fur la manière dont vous l'avez 

c i t é . , 
Sonthonax : Vous ne pouvez avoir la parole que je n'aie 

fini. 
Le prèfident : Il t'a laiffé traiter l'article en entier, il faut 

qu'il ait le même droit ; tu auras la parole enfuite. 
Sonthonax : Les colons ont dit que le 1 8 thermidor j'ai 

été aux jacobins, que je leur ai dit qu'à Saint-Domingue 
j'avois été victime de leurs principes. Il eft très-vrai que le 
18 thermidor j'ai été aux jacobins, & que je leur ai rendu 
compte de l'état ou j'avois laiffé la colonie à mon départ. 
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Les colons ne difent pas que le 2 7 fructidor ils ont envoyé 
des commiffaires aux jacobins, pour leur demander qu'il fût 
nomme un comité de fix membres pour traiter l'affaire des 
colonies. Ainfi moi je fuis criminel d'avoir été aux jacobins, 
fimplement pour leur faire le tableau de l'état des colonies, 
fans avoir fait la demande d'être reçu dans cette fociété, fans 
avoir été membre de cette fociété, après en avoir été exclus 
par le foin des colons au commencement de 1 7 9 3 . Je fuis 
criminel par ce fait-là ; & eux qui ont voulu rallier autour 
de l'affaire des colonies fix hommes choifis à leur guife, choifis 
par Moneftier (du Puy-de-Dome) 

Le président : Je te rappelle à l'ordre ; il ne peut être ici 
queftion des repréfentans du peuple. 

Sonthonax : Ce n'eft pas pour les inculper, c'eft feule
ment 

Le préfident : On ne peut dire ici rien de relatif aux re-
préfentans du peuple, fans qu'on eût le droit de le difcuter ; 
ainfi il ne peut en être queftion. 

Sonthonax : Alors je ne traite point cet objet. Je ne peux 
pas être criminel pour avoir été aux jacobins le 1 8 thermidor, 
deux jours après mon arrivée, car je fuis arrivé le 16 ; je ne 
fuis pas plus criminel polir cela, que les colons pour avoir 
demandé & obtenu aux jacobins la formation d'un comité de 
fix membres, pour l'examen de mon affaire. Je me réfilme, 
& je dis qu'il eft prouvé, par la difcuffion, que les lettres de 
Page & Brulley, que celle ce Cogniac Mion, ont dû arriver 
& font arrivées réellement dans la colonie de Saint-Domingue 
avant que nous ayons pris terre, le 1 7 feptembre 1 7 9 2 . Il 
eft également prouvé par les aveux des colons même, que la 
lettre de Cogniac Mion circuloit dans la colonie de Saint-Do
mingue vers la fin de novembre 1 7 9 2 , quelques jours avant 
ma proclamation du 4 décembre ; & la preuve que ces pièces-
là & beaucoup d'autres déjà citées dans la difcuffion font 
la véritable caufe de la défiance générale qui fut répandue 
fur nous à notre arrivée à Saint-Domingue, & de tous les 
complots faits, foit contre les commiffaires-civils, foit contre 
la sûreté de la France entière. . 

C 4 
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Verneuil : Sonthonax vient de vous dire qu'avant l'arrivée 

des commiffaires-civils dans la colonie, on avoit répandu des 
lettres contr'eux, qui avoient été caufe des défiances qui s'é-
roient élevées ; que ces lettres étoient celles de Page & de 
Brulley, & celle de Cogniac Mion. Il eft bien ridicule que 
Sonthonax dife que la lettre de Cogniac Mion eft celle qui a 
amené des défiances dans la colonie, puifque dans les débats 
Sonthonax a déclaré n'en avoir eu connoiffance qu'à la fin 
de novembre 1 7 9 1 , & que c'eft à cette époque-là même que 
cette lettre a été rendue publique dans la province du Nord. 
Il eft donc abfolument ridicule de dire que c'eft la lettre de 
Cogniac Mion qui a jeté la défaveur fur Polverel & Son-
tliorïax dans la colonie, avant môme leur arrivée ; il eft éga
lement ridicule de dire que ce (ont les lettres de Page & 
Brulley, dont ils n'ont eu connoiffance, d'après la déclaration 
de Sonthonax inférée aux débats, qu'après la levée des 
fcellés de Deleyre en janvier 9 3 , qui ont motivé la procla
mation de Sonthonax, rendue le 4 décembre 92 ; proclama
tion dans laquelle il a reconnu l'efclavage commene cellaire, 
indifpenfable à la profpérité de la colonie : il l'a donc fait 
parce qu'il étoit perfuadé de cette vérité, & non pas comme 
il le dit, parce qu'il étoit entouré de défiances ; & la lettre 
de Cogniac Mion n'a eu aucun rapport avec les motifs qui 
l'ont déterminé à rendre cette proclamation. 

Sonthonax : Il eft très-vrai que j'ai dit dans les débats que 
je n'avois eu connoiffance matérielle de la lettre de Cogniac 
Mion que dans les derniers jours de novembre 1 7 9 2 , dans 
ceux qui ont précédé ma proclamation du 4 décembre ; mais 
je n'ai pas dit que je n'avois pas connoiffance, par des rapports 
particuliers, de la lettre de Cogniac Mion, de fa circulation 
dans toute l'étendue de la colonie, & notamment dans la 
province du Nord. Il n'étoit pas nécefaire pour qu'on eût des 
défiances contre les commiffaires-civils, il n'étoit pas néciilaire, 
dis-je, que les commiffaires euffent eu connoiffance officielle, 
foit de la lettre de Mion, foit de celles de Page & Brulley ; il fuf-
fifoit que les lettres fuffent arrivées dans la colonie avant les 
commiffaires-civils, avant leur arrivée, avant le moment où ils 
ont fait leur déclaration du mois de feptembre & leur proclama-
tiou du 4 décembre, où il eft prouvé par la date de ces lettres 
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qu'elles ont dû précéder les commiffaires-civils à S. Domingue. 
D'ailleurs, quelle que foit l'arrivée de ces lettres, elles n'en font 
pas moins criminelles, elles n'ont pas moins provoqué à la 
guerre civile, elles ne contenoient pas moins une provocation 
au mépris des décrets de la Convention nationale, & voilà 
ce qu'il s'agiffoit de prouver. Il n'eft que trop vrai que ces 
lettres circuloient & étoient répandues, puifque le préfident 
de l'affemblée coloniale, dans fon difcours, traduit mot à 
mot les expreffions contenues dans la lettre de Cogniac Mion 
ou dans celles de Page & Brulley. 

Brulley : D'abord je vais parier de l'époque où ces lettres 
font arrivées, pour ne pas intervenir l'ordre de la difcuffion. 
Vous entendez Sonthonax dire : Parce que ces lettres font 
écrites du mois de juillet, elles ont dû arriver avant nous dans 
la colonie. Eh bien ! nous fommes arrivés en France le 13 
juillet, & nous apprîmes à notre arrivée que Polverel & Son
thonax alloient mettre à la voile. 

Sonthonax : C'eft de Rochefort que nous avons appareillé 
le 28 juillet 1 7 9 2 . 

Brulley : Nous avons appris à notre arrivée qu'ils étoient 
prêts à mettre à la voile. Voilà la feule connoiffance que nous 
avions de leur nomination ; la feule connoiffance que nous 
avions eue de l'expédition, c'eft qu'ils alloient partir. Sonthonax 
dit : Les lettres étaient écrites au mois de juillet, par conféquent 
elles ont dû arriver avant nous. Voilà un fingulier raifonne-
naent. Ces lettres feroient comme celles que l'on met à la 
petite pofte de Paris. Ces lettres ont été écrites en juillet, & 
les commiffaires font partis en juillet. Pour que nos lettres 
fuffent arrivées avant eux, il falloir que nous les euffions 
mifes fur un bâtiment qui partit quinze jours ou trois femaines 
avant eux. Il étoit donc impoffible, puifque nos lettres font 
datées de la fin de juillet, quelles devançaffent Polverel & 
Sonthonax qui partirent en juillet, & fur des bâtimens de 
l'Etat, qui certainement ont fait une route auffi prompte 
qu'on pouvoir la faire. Il n'étoit pas poffible que nos lettres 
arrivaffent dans la colonie avant les commiffaires. Tout ce 
qui eft poffible, c'eft qu'elles foient arrivées en même temps 
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qu'eux. Mais dans tous les c a s , j e dis que ces lettres n'étoient 
pas officielles ; vous avez v u quelles font purement conf i 
dentielles. On écrit à Deleyre qu'on Vient d'arriver en France , 
qu 'on ne connoît pas encore bien au jufte l'opinion publique. 
À cet égard, Sonthonax vous a fait un long étalage, en vous 
difant que Page & Brulley dans un écrit avoient eux-mêmes 
avoué que ces lettres étoient contre-révolutionnaires. Certes , 
quand dans la prifon ou nous étions, ou nous avions été 
mis par Robefpierre, Collot-d'Herbois & autres dont o n 
vous a parle, nous avons eu connoiffance d'extraits qu 'on 
nous a envoyés pour être de nous, comme des pièces contre-
révolutiorinaires, parce que les extraits qu'avoient fait faire 
de ces lettres Polverel & Sonthonax, par leurs défenfeurs 
officieux qui les avoient précédés en France, o u qu'ils avoient 
faits eux-mêmes, étoient tellement défigurés, qu'ils préfen-
toient réellement des idées contre-révolutionnaires, Page & 
moi notas n'avons pas pu reconnoître n o s lettres dans ces 
extraits informes, perfidement arrangés pour leur donner 
toute la couleur néceffaire à des contre-révolutionnaires, à 
des hommes qu 'on vouloir dévouer à la mort, & nous avons 
dit : Si ces extraits font donnés comme de nous, c e font des 
extraits que Polverel & Sonthonax ont fabriqués pour nous 
perdre ; voilà ce que n o u s avons écrit lorfque n o u s étions en 
prifon. Ic i , quand o n nous a préfenté ces lettres, avec le 
vrai ftyle dans lequel elles étoient écrites, avec tous les p a 
ragraphes qui y font contenus ; quand on y a vu que nous 
n e faifions que rapporter ce qui le lifoit dans les journaux, 
que nous n'avions pas de prifon à nous, que Brulley n'étoit 
pas encore à Paris, que Page y arrivoit, qu 'on ne favoit 
point encore à quoi s'en tenir fur l'opinion publique ; quand 
nous avons pu reconnoître ces paragraphes & ces expreffions, 
nous avons reconnu alors que c'étoient réellement les lettres 
que nous avions écrites. Il s'étoit écoulé deux ans depuis 
l'envoi de ces lettres ; c'étoit des lettres confidentielles, dans 
lefquelles nous nous étions bornés à préfenter l'efprit des 
journaux, parce que nous n'avions pas eu le temps de nous 
inftruire par nous-mêmes. Nous n'avions donc pas d'intérêt 
à nier deux lettres conformes à ce que nous devions dire alors. 
Que nous ayons dit , quand o n nous a préfenté des extraits 
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informes, qu'elles n'étoient pas de nom, nous avions raifon : en-
fuite je maintiens que ces lettres n'auroient eu d'influence fur l'o
pinion publique qu'autant que nous les aurions écrites comme 
commiffaires de Saint-Domingue. Sonthonax vous les a re-
préfentées comme des lettres officielles, & vous a dit : l 'o-
pinion des commffaires de Saint-Domingue à Paris, devant 
néceffairement avoir de l'influence fur l'opinion des colons. Eh 
bien ! pour opérer cette influence, il auroit fallu que nous 
euffions publié une lettre officielle ; que Sonthonax nous cite 
nos lettres officielles. Dans tout le cours des débats il n'a pas 
ofé en citer une feule qui put nous inculper, & cependant 
nous avons eu une correfpondance très-active & très-volu-
minéufe ; & fept regiftres entiers de procès-verbaux & de 
lettres écrites à Saint-Domingue qui font dépofés aux ar
chives de la commiffion des colonies, atteftent que notre cor-
refpondance a été très-fuivie : cependant l'on n'a pas encore 
entendu à travers toutes les criminalités dont il a cherché à 
nous charger, qu'il ait cité une feule phrafe de cette cor
respondance ; & certes elle a dû tomber en entier dans leurs 
mains, parce que leur puiffance inquifitoriale étoit telle à 
Saint-Domingue, que tout ce qui arrivoit étoit foumis à leur 
examen. Eh bien 1 je maintiens qu'aucune de ces lettres, ni 
celles que nous avons écrites par la fuite, ne tendent à per
vertir 1 opinion publique, à exciter le foulèvement qu'il pré
tend qui auroit eu lieu lors de fon arrivée à Saint-Domingue. 
Je cherche en vain à juftifier ce qu'il a écrit. Je maintiens 
moi que rien ne peut juftifier un fonctionnaire envoyé dans 
les colonies pour affurer l'exécution des lois, & qui jure qu'il 
ne les exécutera pas s'il en vient qui foient contraires aux 
prérogatives des colons. Je dis que c'étoit bien le brandon 
de la difcorde, que c'étoit-là femer tous les germes de la 
guerre civile ; & je maintiens qu'il n'y a aucune excufe, ni 
lettre particulière, ni officielle ; ni même manifeftation de 
l'opinion publique, qui puiffe juftifier un fonctionnaire pu-
blic qui a été envoyé dans la colonie pour exécuter les lois 
de la France, & qui jure de ne pas les exécuter. Voilà le 
crime qu'il a commis, & il cherchera en vain à récriminer ; 
il reftera toujours chargé de l'odieux du crime dont nous 
l'avons acculé. 
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Sonthonax : Brulley, pour s'excufer de nouveau fur fes 

lettres, v o u s a dit quelles n'étoient pas officielles ; que dans 
toute fa correfpondance officielle on ne trouvera aucune 
expreffion qui puiffe infpirer aux colons de la défiance contre 
les commiffaires civils, foit fur-tout des invitations à la ré
volte & au mépris p o u r les décrets de la Convention : certes, 
je crois bien que dans leur correfpondance officielle, Page 
& Brulley ne fe feroient pas avifés d'exciter à la guerre c i 
vile dans la colonie. Page de Brulley v o u s ont appris qu'ils 
ont un langage officiel & un langage confidentiel. Officiel-
lement, ils proteftoient contre le traité fait en Angleterre ; 
confidentiellement ils livroient la colonie aux Anglais. Voilà 
ce qu'ils ont dit dans les débats ; voilà ce qui vous prouve que 
leur langage confidentiel & leur langage officiel ne fe reffem-
bient pas. Ce n'eft pas dans les pièces officielles qu'on trouve 
les traces des machinations & des confpirations ; c'eft dans 
les pièces confidentielles des coupables à qui Page écrivoit 
que l'affemblée étoit fans refpect pour les propriétés, & que 
le p e u p l e fe laffoit de f o n audace ; c'eft à Larchevefque-
Tiiibaud, procureur - fyndic, que Page écrivoit ainfi. Page, 
commiffaire de Saint-Domingue à Paris, écrivoit ainfi à 
un des premiers fonctionnaires de la colonie, p o u r lui an
noncer l'opinion publique fur l'affemblée nationale ; ce qui 
n'étoit guère difpofer à refpecter les décrets de cette affemblée. 
Brulley écrivoit à Delaire & Chaudruc, tous deux membres 
de l'affemblée coloniale... . 

Tous les colons : C 'e f t faux. 
Sonthonax : Il écrivoit à deux membres diftingués de 

l'affemblée coloniale. 
Verneuil : C 'eft faux. 
Sonthonax : Ils n'étoient pas membres de l'affemblée c o 

loniale ? 
Les colons : Non. 

Brulley : L'un étoit à Paris, & l'autre n'a jamais été 
membre de l'affemblée coloniale. 



49 
Sonthonax : Chaudruc a été membre de l'affemblée co 

loniale. 
Les colons : Il étoit à Paris. 
Sonthonax : J'apporterai demain la preuve qu'il a été 

membre de l'affemblée coloniale ; car il a émis fes opinions 
dans cette affemblée. 

Brulley : Il eft parti de Saint-Domingue deux mois avant 
moi. 

Sonthonax : Cette lettre eft adreffée à M M . Delaire & 
Chaudruc, bien connus pour tenir à la faction de Saint-
Marc ; ils étoient connus pour chefs de cette fiction. Ces 
lettres étoient bien criminelles ; elles tendoient à corrompre 
non-feulement l'opinion publique, mais celle des perfonnes qui 
avoient confiance en eux, & qui venoient chez eux chercher 
des nouvelles de France : voilà les criminalités des lettres 
de Page & Brulley qu'ils ne peuvent excufer. 

Brulley : Du moins ne fervent-elles point d'exeufe à vos 
proclamations. Quant à ce que Sonthonax a dit que nous 
avions envoyé des commiffaires aux jacobins le 27 fructi
d o r , je nie abfolument le fait. Le 27 fructidor nous étions 
fous les verroux au Luxembourg, ou nous avoir tait mettre 
Robefpierre, & nous étions comme tant d'autres deftinés à 
aller à la guillotine. S i , au mois de fructidor nous étions 
au Luxembourg, nous n'avons pas pu nous préfenter aux 
jacobins : mais Sonthonax s'y étoit prétenté. Il nous avoit 
é t é donné connoiffance du difcours de Polverel & de Son
thonax aux jacobins ; nous y avions vu les calomnies dont 
ils chargeoient les colons, & les impoftures dont ce dif
eours fourmilloit ; nous y avions vu que ces hommes di-
Foient qu'ils étoient victimes des efforts qu'ils avoient faits 
pour propager â Saint-Domingue les principes des jacobins. 
Qu'avons-nous fait du fond de notre prifon ? nous avons 
écrit une lettre à la fociété des jacobins. Cette lettre eft dans 
nos regiftres dépofés à la commiffion des colonies ; elle portoit 

que les jacobins enffent à fe défier de ce que Polverel & 
Sonthonax leur euffent ; qu'ayant de prendre une opinion 
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fixe fur l'affaire des colonies, ils priffent des renfeignemens 
précis, & qu'ils formaffent une commiffion de fix membres 
pour approfondir cette affaire, & en rendre compte à la 
fociété. Qui avoir provoqué les jacobins à s'occuper de l'affaire 
des colonies ? Sonthonax & Polverel, qui avoient été dire 
le 1 8 thermidor, qu'il falloir s'occuper de l'affaire des c o 
lonies, & qu'ils a voient été victimes de leurs efforts pour 
propager à Saint-Domingue les principes jacobins. Qu'avons-
nous fait nous n'avons pas provoqué les jacobins à s 'oc
cuper de notre affaire ; mais nous avons écrit à cette fociété 
de prendre garde de fe laiffer tromper par Polverel & Son-
thonax, & de prendre une connoiffance approfondie de 
cette affaire ; voila ce que nous avons fait : & il y a une 
très-grande différence entré envoyer des commiffaires aux 
jacobins pour former une commiffion, pour 1 éclairer ou le 
porter à la tribune. Les papiers publics atteftent que nous 
nous fommes bornés à une feule lettre ; encore vouloir on 
paffer à l'ordre du jour fur cette lettre, encore n'y a-t-il 
eu aucun commiffaire de nommé, & l'on ne s'eft pas occupé 
de cette affaire. Auffi n'avons-nous fait qu'une feule démarche 
pour nous oppofer à ce que difoient Polverel & Sonthonax qui 
le qualifioient victimes de leurs efforts pour avoir propagé 
les principes jacobins à Saint-Domingue. Voilà la vérite, 
& prolonger les débats à cet égard feroit inutile. Mais il 
eft queflion de rétablir les faits comme ils font, & que Son
thonax ne dife pas tel fait eft prouvé, telle chofe eft dé
montrée. Ce que je vois de preuve bien démontrée, c ' e f t 
qu'il ne juftifiera pas le crime d'avoir juré de ne pas exécuter 
les lois de la France. 

Thomas Millet : J'ai quelque chofe à ajouter. 

Sonthonax : Si vous voulez connoître les vrais principes 
des colons qui fe difent patriotes, & qui s'accolent fuccef-
fivement à tous les partis, qui étoient royaliftes avant le 
10 août . . . . 

le préfident : Ce n'eft pas là l'objet de la difcuffion. 
Sonthonax : Si vous voulez connoître les véritables prin

cipes des colons, faites vous repréfenter l'adreffe des colons 
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de Philadelphie aux jacobins du 9 thermidor ; vous y verrez 
des vociférations contre des noms refpectés aujourd'hui, contre 
ceux en honneur defquels l'affemblée a ordonné une fête 
pour le 3 octobre prochain : c 'e ft là que font confignés les 
vrais principes de ces meilleurs. 

Le préfident : A l'ordre. 

Sonthonax : Ils difent que je me fuis dit martyr des prin
cipes des jacobins du 9 thermidor. Je ne pouvois pas me 
dire victime des principes que je ne connoiffois pas, puif-
qu'arrivé le 16 thermidor, abfent depuis deux ans, fixé 
dans un pays d'où nous n'avions aucune communication avec 
la France, nous ne pouvions favoir ce qui s'y paffoit. Lorfque 
j'ai parlé des principes dont j'ai été martyr, j'ai entendu 
parler des principes des jacobins de 1792. Mon difcours eft 
extrait dans tous les papiers du temps la commiffion 
pourra voir il mes principes, fi mes paroles, étoient cri
minels. 

Th. Millet : Sonthonax a généralifé les expreffions quand 
il a dit que les colons avoient été aux jacobins ; que c'eft 
depuis leur entrée que cette fociété étoit devenue coupable. 
D'abord je défie Sonthonax & tous les Sonthonax du monde 
de me prouver que depuis fix ans que je fuis dans les affaires 
publiques, j'aie mis le pied fur le feuil de la porte d'une 
fociété de jacobins ; je l'en défie : mais il dit que les colons 
français qui font à Philadelphie fe font adreffés aux jaco
bins. Je demande comment ces colons pouvoient favoir ce 
qui fe paffoit aux jacobins le 9 thermidor ? Qu'ont-ils fait ? 
ils ont écrit à une fociété dont ils connoiffoient l'influence 
pour lui demander des défenfeurs officieux pour leurs com-
rnilfaires qui étoient dans les fers. Pour ce qui concerne le 
difcours de Sonthonax, fait le 1 8 , j'en ai eu connoiffance 
dans le cachot ou j'étois avec mon collègue Clauffon, qui 
n'a pas été plus que moi membre des jacobins, qui n'eft, 
non plus que m o i , jamais entré aux jacobins. J'ai écrit 
auffi, moi , à cette fociété, & mes premières expreffions 
font celles-ci : Nous n'avons jamais eu de relation avec votre 
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fociété. J'ai ma lettre, je puis la produire ; on verra fi jamais 
nous avons eu des relations avec les jacobins. 

La féance eft levée. 

Le regiftre des préfences eft figné, J. Ph. G A R R A N , 
(préfident) ; FOUCHE (de Nantes) fecrétaire ; DABRAY, 
GRÉGOIRE, F . LANTHENAS, MERLINO, MOLLEVAU. 

Du 18. 
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Du 28 Prairial, l'an troifième de la République françaife 

une & indivifible. 

LA rédaction des débats recueillis dans la féance de la 
veille eft lue & adoptée ; les citoyens Page, Fondeviolle & 
Larchevefque-Thibaud font abfens. 

Duny ; Dans le procès-verbal dont on vient de vous donner 
lecture, Sonthonax a dit que la lettre écrite par Cogniac Mion 
au commandant de l'Anfe à Veau, étoit dépofée dans les ar-
chives de la commiffion des colonies. Je demande que Son-
thonax faffe comme j'ai fait dernièrement, lorfque j'ai cité 
une pièce, qu'il l'a produife fur le bureau, parce qu'il en a tiré 
des inductions très-étendues. 

Sonthonax : J'obferve que la production de cette pièce ne 
vous regarde pas, que je m'en réfère, à cet égard, à la pru
dence de la commffion J'affirme que la pièce eft dans les ar
chives ; mais je ne fais ni la liaffe ni la cotte. 

Duny ; Vous avez vu qu'il a demandé une pièce citée par. 
moi, qui étoit confondue dans dix-fept liaffes coniidérables ; 
j'ai paffé deux jours à la trouver. 

Sonthonax : J'ai du vouloir qu'on produisît les pièces qui 
m'accufent ; mais la lettre de Cogniac Mion vous eft parfai
tement étrangère. 

Duny : Je fais une autre demande d'ordre ; c'eft la pièce, 
dont parle Sonthonax, qui prouve que Délair & Chaudru 
étoient membres de l'affemblée coloniale. 

Sonthonax : Vous n'avez qu'à ouvrir le Moniteur & les 
procès-verbaux, vous la trouverez. 

Tome VII. Soixante-cinquième livraifon, D 



54 
Duny : Cela eft faux. 
Thomas Millet : On verra auffi dans les procès-verbaux 

de l'affemblée coloniale, que deux mois avant le départ de 
Brulley, Chaudru demande & obtient un congé pour France, 
& qu'il eft parti à cette époque ; on verra que Deleyre n'a ja
mais été de l'affemblée coloniale. 

Sonthonax : Je ne finirois jamais s'il falloit répliquer à tout 
ce que difent les colons. J'ai parlé du faux matériel des lettres 
écrites par Page & Brulley ; les colons m'accufent, je réponds ; 
j'attends de nouveaux chefs d'accufation. 

Duny : Je m'en vais répliquer à ce que vient de dire Son
thonax. 

Le préfident : Ce qui a été dit fur ce premier article doit 
être terminé. 

Duny : C'eft fur ce que Sonthonax a dit, qu'il avoit donné 
aux mulâtes l'ordre de fe retirer à fept heures dans leurs c a 
féines, comme il l'avoit fait pour les matelots ; ceci eft ef-
fentiel. 

Sonthonax a dit que s'il avoit donné ordre aux matelots 
de fe retirer à bord à fept heures, il avoit donné un pareil 
ordre aux hommes de couleur ; o r , j'affirme & je prouve 
que Sonthonax n'a pas ordonné aux hommes de couleur de 
fe retirer à fept heures. Enfuite j'en tire une autre induction ; 
dans le cours des débats Sonthonax a nié que les hommes de 
couleur fuffent cafernés, & vous voyez qu'il en fait l'aveu ; 
la vérité perce toujours. 

Sonthonax : Je n'ai jamais dit que les hommes de couleur 
ne fuffent pas cafernés ; je déclare ici que les hommes de 
couleur réfugiés dans la ville du Cap étoient obligés d'habiter 
enfemble dans une halle appelée les cafernes, parce qu'ils 
manquoient de domicile ; ils n'avoient pas de quoi en payer ; 
là on leur donnoit, comme l'a dit Verneuil, une ration mi
litaire ; ils étoient logés, & faifoient le fervice dans les camps. 
Sur ce cafernement, je pourrai vous citer un difcours du 
commandant d'Affas. 

Le préjident : Vous êtes d'accord fur le fait du cafer
nement. 

Duny : Je paffe à un autre objet. 
Le préfident : La preuve que les matelots ne pouvoient pas 
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refter à terre paffé fept heures, est que Sonthonax n'avoit pas 
donné un ordre pareil aux mulâtres. 

Duny ; La preuve en eft dans fa proclamation qui a été 
mife fur votre bureau, ou il n'eft nullement queftion des 
hommes de couleur ; on ne fait pas deux proclamations par
ticulières, l'une pour les blancs, l'autre pour les hommes de 
couleur. Il n'eft queftion dans la proclamation que des marins, 
& point des hommes de couleur ; ces derniers étoient aimes 
jours & nuit, & commettoient des horreurs. 

Sonthonax : Je ne crois pas devoir répondre à cette in
culpation. 

Thomas Millet : Sur le deuxième article, Sonthonax a dit 

q ue les colons n'avoient rien dit de nouveau ; que par con-
équent il n'avoit pas à répondre ; donc nous n'avons rien à 

répliquer fur le deuxième article. De même fur le troifième, 
Sonthonax vous a dit que les colons n'avoient rien dit de 
nouveau. ( E n fuppofant la publicité d'un faux décret, l'ar
ticle IV 

Sonthonax : Je n'ai rien répondu. 
Verneuil : Je maintiens mon dire. 
Millet : Je paffe au cinquième article. Sonthonax a auto-

rifé l'organifation de volontaires à pied & à cheval, elle a 
été conftatée par fa proclamation. Sonthonax a dit que fa 
proclamation du 30 novembre 1792. prouve qu'il ne s'étoit 
pas oppofé à la fufion des hommes de couleur dans la garde 
nationale, & néanmoins, par fa proclamation du 24 février 
1 7 9 3 , comme il en eft convenu, il a autorifé la formation 
d'un corps de volontaires ; il les a autorifés, parce qu'elle 
étoient établie un an avant lui : c'eft-à-dire, autorifé par le 
gouverneur Blanchelande, & c'eft dans les crimes de Blan-
chelande que Sonthonax trouve l'autorifation de la conduite ; 
mais il réfulte de ce que dit Sonthonax que jamais il ne s'eft 
oppofé à cette fufion, que jamais cette fufion n'a été faite, 
& que certes c'étoit un article très-effentiel de la loi du 4 
avril. 

Sonthonax : Il ne s'agit pas de cela . . . . . . . . Il 
s'agit des volontaires à pied & à cheval. 

Th. Millet : Il s'agit de cela. 
Sonthonax : L'article que vous traitez eft l'article V 
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Th. Millet : Je demande fi je réponds à ce que dit Son

thonax. 
Sonthonax : Voici l'article : Sonthonax a provoqué la 

guerre civile,& par fa lettre datée de Saint-Marc, écrite à 
Etienne Lavaux, il a provoqué une prife d'armes au Cap. 
Dans ce que dit Millet, il s'agit de la fufion d'hommes de 
couleur dans la garde nationale, & non point de l'organifa-
tion des volontaires à pied & à cheval, qui eft l'objet de 
l'article. 

Th. Millet : Je demande à préfent fi Sonthonax n'avoit 
pas dit ce à quoi je réponds. Lorfqu'il répliquoit, n'a-t-il 
pas parlé de (a proclamation du 30 novembre 5c de celle du 
24 février, n'a-t-il pas parlé de ce qu'il ne s'étoit pas oppofé 
à la fufion des hommes de couleur dans la garde nationale ? 
s'il n'en avoit pas parlé, je ne répondrois pas. 

Sonthonax : Vous vous êtes tracé un ordre, une marche 
qu'il faut fuivre dans la difcuffion. Cette marche confifte dans 
une férié d'articles que vous préfentez à l'appui de vos dif
férons chefs d'accufation. 11 y a un article où il s'agit de la 
fufion des hommes de couleur dans la garde nationale. Trai
tez cet article, fi vous voulez, mais ne faites pas entrer cet 
article dans l'article V , où il ne s'eft agi que de volontaires 
à pied & à cheval, ou de mes lettres du 10 mars 1793 . 

Th. Millet : Nous nous femmes prefcrit un ordre de dif-
culîion, il eft: vrai, & nous ne l'aurions pas interverti, fi 
Sonthonax lui-même, par des motifs particuliers, n'eût pas 
fubftitué le quatrième article au cinquième, le troifième au 
feptième. Or, s'il avance des faits, il faut bien que je ré
ponde. 

Brulley : Le fait eft qu'il a cité fa proclamation du 24 fé 
vrier., que Thomas Millet va difcuter, & qu'il l'a rangée 
dans le cinquième chef : c'eft moi-même qui en ai pris la 
note. 

Thomas Mulet : J'ai dit qu'il ne fuffifoit pas que Sonthonax 
ne s'oppofât pas à la fufion des citoyens de couleur dans la 
garde nationale, mais qu'il devoit l'ordonner, car c'étoit un 
des articles effentiels de la loi du 4 avril. Il demeure prouvé 
par le procès-verbal de la municipalité du Cap, du 14 
mars 1 7 9 3 , lu en féance du 21, que les hommes de 
couleur s'étoient réunis à leur quartier, où un officier 
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municipal eft venu les invirer à refter tranquilles ; il eft donc 
bien conftaté que les hommes de couleur avoient leur quar
tier leurs cafernes particulières ; ils n'étoient pas fondus en 
garde nationale avec les blancs : la loi n'étoit pas exécutée. 
Qui dévoit la faire exécuter ? Polverel & Sonthonax. Si 
Sonthonax révoqua en doute le procès-verbal de la muni
cipalité du Cap , je me fervirai d'un fait de la notoriété pu-
blique que Sonthonax a lui-mème avancé. Sonthonax à dit 
dans l'affaire des Cayes en Juillet 1 7 9 3 : les hommes de cou
leur environnèrent le commandant mulâtre Rigaud. Pour 
environner un chef, il eft évident qu'il faut faire un corps 
particulier ; car, fi tous les hommes de couleur euffent été 
fondus dans les rangs, il eût été impoffible au commandant 
des grenadiers Badolet, comme la dit Sonthonax, de pou
voir aller exterminer les hommes de couleur, s'ils euffent 
formé une corporation particulière ; il eft donc conftaté par-
Là que le 1 4 juillet 1 7 9 3 , la loi du 4 avril n'étoit pas encore 
exécutée, & que les hommes de couleur n'étoient pas fon
dus dans la garde nationale. Il importe cependant 

Sonthonax : j 'ai obfervé fur ce fait que j'ai abfolument 
rempli mon devoir à cet égard, & que je ne me fuis pas 
contenté de ne pas m'oppofer à la fufion des hommes de 
couleur dans la garde nationale, mais que je l'ai ordonnée par. 
ma proclamation du 5o décembre que j'ai citée, & qui eft 
inférée aux débats. Th . Millet vous dit qu'aux Cayes les 
hommes de couleur n'étoient pas fondus dans la garde natio
nale blanche. Millet s'eft trompé, car il exifte une procla-
mation particulière de Polverel qui ordonne cette fufion, 
comme il en eft d'autres qui concernent en général l'organi-
fation de la garde nationale de la province du Sud de la c o 
lonie fans diftinction de couleur. 

J'obferve au refte que fi à la fédération du 1 4 juillet 1 7 9 3 , 
les hommes de couleur environnoient Pigaud, ce n'eft pas 
qu'ils formaffent une corporation particulière comme on vous 
le dit, mais parce qu'ils fortirent des rangs pour fe réunir au
tour de leur ami, leur chef, autour du commandant de la 
légion de l'égalité, pour le garantir des poignards de Mon-
clut,de Badodet & de leurs fatellites. Mais il n'en eft pas 
moins prouvé que les hommes de couleur etoient forgus 
dans la garde nationale blanche, non-feulement dans là pro-
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viuce du Sud, mais dans celle de l'Oueft, excepté à Jéré-
mie 8c à Jacmiel. 

Th. Millet : D'abord je ne répliquerai pas fur ce qu'a dit 
Sonthonax fur la journée du 14 juillet 1793 aux Cayes : 
j'obferverai feulement qu'un corps quelconque ne peut pas at
taquer ceux qui font dans les rangs ; il faut qu'ils forment u n 
corps particulier, cela eft inconteftable : on n'a pas befoin 
d'être militaire pour l'entendre. Mais Sonthonax a avoué 
dans la difcuffion, que le 20 juin il avoit donné ordre aux 
hommes de couleur de fe retirer dans leurs cafernes ; donc 
les 20 & 22 juin, les hommes de couleur avoient leurs ca-
fernes : or, je ne vois pas pourquoi ces cafernes pour des 
hommes de couleur, s'ils étoient fondus dans la garde na
tionale. 

Sonthonax : Le 20 juin, le quartier appelé les cafernes, 
étoit, ainfi que vient de vous le dire Th. Millet, le domi
cile de 200 hommes de couleur ; ces hommes n'ayant 
point de domicile par le fait de l'incendie de la pro
vince du Nord, ont été obligés de fe réunir, & ont reçu u n 
quartier appelé cafernes pour leur domicile. J'ai ordonné à ces 
hommes de fe retirer comme à tous les autres citoyens armés, 
à qui je donnai l'ordre de fe rendre dans leurs domiciles ; 
ce n'eft point comme corps armé, mais comme citoyens 
que leur ai ordonné de fe retirer dans leurs cafernes. 

Th. Millet : Je prie le président d'interpeller Sonthonax de 
déclarer quel étoit le fixième bataillon commandé par Cairon 
à l'époque du 22 juin. 

Sonthonax: A l'époque du 22 juin, le fixième bataillon étoit 
celui des hommes de couleur, annexé à la garde nationale 
blanche. Si au Cap, les hommes de couleur étoient encore 
féparés des blancs, c'eft parce qu'on n'avoit pas exécuté la 
proclamation du 3 0 décembre, & je ne pouvois la faire 
exécuter, parce que j'étois à 60 lieues de là, à Saint-Marc 
ou au Port-au-Prince. 

Th. Millet : La proclamation de Sonthonax eft du 30 dé
cembre, il eft parti pour l'Oueft à la fin de février. O r , 
dans deux mois, avec la fuprématie dont il dit qu'il étoit 
revêtu, il avoit eu le temps de faire exécuter la proclama-
non. Au refte, ceux qui euffent ofé réfifter, euffent été 
profcrits, chaffés, arrêtés, & à coup-sûr il n'y a aucun acte 
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qui conftate qu'on s'y foit refufé, & fi on l'avoit fait, on eût 
été rigoureufement puni. Mais il réfulte de l'aveu de Son
thonax que les hommes de couleur, à l'époque du 11 juin, 
formoient un corps particulier fous les ordres de Cairon. 

Verneuil : A l'époque du mois de décembre, les bataillons 
des hommes blanos étoient au nombre de cinq ; celui des 
hommes de couleur faifoit le fixième. Ils étoient cafernés & 
faifoient bande à part des bataillons blancs. Le 2 décembre, 
Sonthonax rendit une proclamation qui ordonnoit à la muni
cipalité de les fondre dans la garde nationale blanche, & 
le 4 décembre, il rendit une autre proclamation par la
quelle il ordonnoit à la municipalité de les réintégrer dans 
leurs cafernes. 

Sonthonax : Produifez ces proclamations. 
Verneuil : Je les ai produites, elles font aux débats. 
Sonthonax : Vous ne les avez jamais voulu produite. 
Verneuil : J'ai dépofé ces deux proclamations fur le bu

reau ; elles font l'une & l'autre inférées au procès-verbal de 
la municipalité : elles font d'ailleurs fur les regiftres de Son
thonax, & voilà pourquoi je prie la commiffion des colonies 
de vouloir bien ordonner la communication des regiftres de 
Sonthonax ou elles font dépofées. 

Sonthonax: Elles n'exiftent pas fur mes regiftres, & vous 
ne pouvez me forcer à les montrer. 

Verneuil: Vous les montrerez. 
Sonthonax: Je ne yeux pas les montrer, & j'affirme qu'elles 

n'exiftent pas. 
Verneuil : J'affirme qu'elles y font. 
Sonthonax : J'affirme qu'elles n'y font pas. 
Brulley : Nous l'affirmons tous. 
Sonthonax : Ce n'eft pas d'aujourd'hui que vous affirmez 

de chofes fauffes. 
J'ai annoncé dans le cours de la féance que d'Affas, com

mandant de la garde nationale du Cap, s'étoit oppofé au 
défarmement des hommes de couleur, ordonné par l'affem-
blée coloniale ; voyez le Moniteur, féance du 18 août 1792 : 
je crois bien que les colons ne reculeront pas le témoignage 
de d'Alfas, leur ami, dont ils ont fait l'éloge dans tous les 
temps. 
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Il lit : 

Du mardis 21 août. — Séance du 18 idem. 

“ M. le commandant général des troupes patriotiques fait 
diverfes, obfervations pour engager l'affemblée à retirer fou 
arrêté du 16 ; portant que les hommes de couleur feront dé-
cafernes ; premièrement, ils font habitués a fe réunir dans 
leurs cafernes fous les ordres de leurs chefs, lorfque l'occa-
"(ion exige que l'on prenne les armes ; fecondement, c'eft un 
endroit de ralliement pour la diftribution de leurs rations, & 
enfin c'eft une retraite pour ceux d'entr'eux qui n'ont pas le 
moyen de payer un loyer en ville. Quant à cette dernière o b -
fervation, M. d'Affas dit qu'il s'attend bien qu'on lui ré
pondra, que ceux qui n'ont pas le moyen d'avoir un logement 
en. ville, doivent aller dans le camp : il fait que c'eft le refrein 
"ordinaire 5 mais il obferve qu'il y a une quantité de petits 
poftes autour de fa ville, qui, à chaque inftant, ont befoin 
de fecours, & que, c'eft conferver les moyens de leur en 
fournir que de laiffer les cafernes aux hommes de couleur, 
puifqu'on y trouve toujours fuffifamment de monde pour 
envoyer un premier fecours. 

” L'affemblée arrête que les hommes de couleur continue
ront d'occuper leurs cafernes. ” 

Th. Millet : Il y a une obfervation fort Ample... 
Verneuil (prenant le papier lu par Sonthonax) : Je de

mande à la commiffion fi Sonthonax petit produire pour 
preuve de ce qu'il avance, un chiffon écrit par lui , & qui 
n'eft revêtu d'aucune fignature. 

Sonthonax : J'ai cru qu'il y avoit de la bonne foi dans la 
difcuffion ; j'ai copié cela mot pour mot hier fur le M o n i 
teur général de la partie françaife de Saint-Domingue, du 
mardi 21 août, féance du 18. Que les colons produifent le 
Moniteur, & je vais leur montrer l'original de cet écrit. 

Verneuil : Je prie d'abord Sonthonax de répondre & de 
déclarer quelles étoient les deux proclamations lues par L a -
veaux à la tête des troupes le 2 décembre 1792. 
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Sonthonax : Je ne fais ce que vous voulez dire. 
Verneuil : Elles font de vous. C'eft Sonthonax qui les a 

remifes entre les mains de Laveaux ; & ces deux proclama
tions ont été entendues par plus de 500 perfonnes qui (ont 
actuellement à Paris. La première eft celle qui ordonne à 
l a municipalité de décaferner les hommes de couleur, & la 
feconde celle qui enjoint aux hommes de couleur de rentrer 
dans la ville du Cap. 

Sonthonax : Je ne puis me rappeler toutes mes proclama
tions, mais je demande acte de ce que vient de dire Ver-
neuil. Que lignifient ces contradictions perpétuelles que les 
colons me prêtent, ? tantôt j'ai ordonné de les organifer ; 
tantôt j'ai ordonné qu'ils fuffent cafernés, tantôt qu'ils 
fuffent décafernés ; tantôt j'ai ordonné leur fufion dans la 
garde nationale ; enfuite je fuis accufé à avoir empêché la 
fufion. Je n'entends plus rien aux accufations. Je me dif-
penfe de répondre déformais à cet article. 

Brulley : Ces contradictions ne font pas notre fait ; c'eft le 
fien. Tantôt il a ordonné une chofe & tantôt une autre. 
Mais il demeure prouvé que fi on n'avoit pas encore exécuté 
la loi du 4 avril, il devoit la faire exécuter, & il eft certain 
qu'il n'en a rien fait. 

Sonthonax : Mon devoir étoit d'ordonner l'exécution de 
cette loi ; je l'ai fait. Là commiffion jugera mes actes. 

Clauffon : Je paffe à la dernière partie du cinquième article, 
ou nous avons accufé Sonthonax, par fa lettre du 10 mars 
1 7 9 $ à Laveaux, commandant de la province du Nord, 
d'avoir provoqué une prife d'armes. A tout ce qui a été pro
duit à ce fujet, Sonthonax a répondu que cela n'étoit pas de 
fon fait ; or, il n'en refulte pas moins que les pièces que 
j'ai produites, ainfi que celles que la commiffion peut pren
dre aux lieux que nous avons indiques, prouvent, dune 
manière Bien manifefte, que la publication de cette lettre 
écrite par Sonthonax à Laveaux, & publiée par ce dernier, 
a produit une prife d'armes, de laquelle il a manqué de ré-
fulrer des événemens funeftes, tels que ceux du 20, juin ; car 
il eft prouvé que le commandant de la province du Nord, 
a confié deux poftes importans, l'un à onze infirmes, l'autre 
à cinq ; & que ces onze infirmes, ces onze vieillards avoient 
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entre leurs mains le fort de Saint-Domingue ; car c'étoient les 
poires par lefquels pouvoient s'introduire les révoltés dans la 
ville du Cap. Et certes, il étoit impoffible que 15 vieillards 
puffent réfifter à 60,000 brigands, qui pouvoient tomber 
fur le Cap comme un torrent, ce qui eft arrivé le 20 juin. 

Sonthonax : Je dois dire, pour la juftification du général 
Laveaux, qu'il eft faux que le pofte de la Foffette, & celui 
du Bacq, foient des poftes importans qui garantiffent Saint-
Domingue de fa deftruction. Le pofte de la Foffette eft à la 
barrière de la ville du Cap ; mais non pas en première ligne, 
puifqu'il y a avant la ville le fort du Belais & le camp 
Bréda ; voilà les véritables barrières de la ville : du côté 
de la petite A nie, le pofte du Bacq n'eft rien, parce qu'il 
y a le Mornet-Saint Michel, qui eft un fort élevé fur les 
bords de la rade, parce qu'il eft couvert d'ailleurs par les 
foffés faits autour du bourg de la petite Anfe. Ce n'étoit 
point le commandant Laveaux qui avoit mis à la Follette 
les vétérans dont il s'agit, c'étoit le commandant de la garde 
nationale chargé de furveiller ces poftes. On y avoit mis, dans 
tous les temps, des vétérans, parce que ces poftes n'étoient 
pas importans, parce qu'ils ne font pas en première ligne, 
parce qu'ils font d'ailleurs couverts par le fort de la Petite-
Anfe, par le fort du Mornet, celui de Bel-Air & le camp 
Bréda. 

Thomas Millet : Vous allez nous obliger à entrer dans des 
difcuffions de fcience militaire ; nous allons détruire d'un 
mot votre échafaudage. 

Le préfident : Ceci n'a pas un rapport direct à Son-
thonax. 

Th. Millet : Il faut que je réponde aux abfurdités qu'il 
vient de dire. 

Le préfident : Il faut que quelqu'un ait la parole le dernier, 
& il eft jufte que ce foit l'accufé. 

Th. Millet : Citoyens, je vous repréfenterai que Son-
thonax vient encore de vous avancer un faux. C'eft par les 
actes de la municipalité du Cap que j'expliquerai qu'il vient 
de vous tromper ; je ne vous dirai qu'un mot : vous trou-
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verez dans les pièces qui ont dû vous être envoyées par la 
miniftre Geneft, les ordres donnés par Laveaux aux of
ficiers de ce petit pofte de Saint-Michel, lefquels ordres por-
toient la défenfe de faire lesfignaux néceffaires pour avertir de 
l'approche des brigands ; la furveillance de ce pofte du Mornet 
de Saint-Michel, dont il vient de vous parler, étoit donc inu
tile : d'ailleurs, nous avons éprouvé, dans la nuit du 22 au 
23 janvier 1 7 9 2 , qu'on pouvoir entrer au Cap fans paffer 
par les portes du camp Bréda & du Bel-Air ; car nous avons 
été canonnés par les brigands qui ont paffé par un gué qu'on 
leur a indiqué fur la rivière Gaufet, & font venus jufques 
aux portes du Cap canonner la ville ; & s'il n'y avoit pas 
eu à la Foffette un pofte formidable qui les a contenus, 
la ville eût été incendiée comme elle l'a été le 20 juin ; or, 
je vous demande ce que fignifie ce qu'il vient de dire. 

Sonthonax : Cela ne finiroit pas , fi je répondois à tout. Je 
prouverois facilement que tout cela, ce font des abfurdités. 

Clauffon : Sonthonax a dit : Il eft faux que nous ayons ja
mais marché contre Jacmel. Il y a eu , citoyens, deux expé
ditions fur Jacmel, l'une en 1 7 9 2 , commandée par Polverel, 
que nous paffons fous filence ; la feconde eft enfuite de la 
canonnade du Port-au-Prince ; elle eft commune à Polverel & 
Sonthonax. 

Le préfident : Il me femble que ceci a été renvoyé au mo
ment où l'on traitera la canonnade du Port-au-Prince. 

Sonthonax : Clauffon s'eft défifté de route accufation rela
tive à Jacmel. 

Clauffon : Non pas quant à la feconde expédition. 
Le préfident : Cette diftinction a en effet été faite ; mais on 

a remis la difcuffion à l'inftant où il fera queftion de la ca
nonnade du Port-au-Prince. 

Clauffon : Je n'ai que deux mots à dire pour faire ren
trer ce chef dans celui de l'organifation de la guerre civile. 

Sonthonax : Vous ne pouvez pas repliquer à ce que je 
n'ai pas dit ; je n'ai pas parlé de Jacmel. Je paffe fur-le-champ 
à Jérémie. Je vous ai demandé : Vous défiftez-vous de cette 
accufation ? Vous avez répondu : O u i , quant à préfent. 
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Clauffon : En ce cas, je ne donnerai à ceci aucun déve

loppement, je le renvoye à la canonnade du Port-au-Prince. 
Je paffe à la feconde partie du fixième article. Sonthonax eft 
convenu qu'il avoit donné un ordre à un corps de trois 
cents hommes d'aller tenir garnifon à Jérémie, qui étoit en 
révolte ouverte & ne vouloit exécuter aucune réquifition 
des corps conftitués & des délégués de la République. Il a 
ajouté que jamais il n'avoit voulu correfpondre avec les com-
miffaires civils, & qu'il avoit repouffe la garnifon, qu'eux 
commiffaires civils envoyoient dans fon fein. D'abord il eft 
faux que Jerémie n'ait jamais voulu cotrefpondre avec les 
autorités conftituées, c'eft-à-dire, je diftingue ce qui s'eft 
paffé à Jérémie, depuis décembre 1 7 9 2 , jufqu'à la fin du 
mois de mai 1 7 9 3 ; & je citerai, pour m'appuyer, le té
moignage d'un homme que Sonthonax a lui même envoyé. 
(Docunha.) Confultez les papiers dépofés à la commiffion 
des colonies. Vous verrez dans les memoires du citoyen 
Jocunha, dans les pièces qu'il a pu remettre, que Jérémie a 
envoyé, à différentes époques, au commiffaire civil Poi
verel, alors aux Cayes, des commiffaires ; qu'ils ont corref
pondu avec Poiverel jufqu'au mois de mois de mars 1 7 9 3 . 
Jérémie a conftamment correfpondu avec les commiffaires 
civils. 

Duny : J'ai à parler fur le même objet ; à l'appui de ce 
que vient de dire mon collègue Clauffon ; je vais vous re
mettre des pièces officielles de la correfpondance de Poiverel 
& de Sonthonax avec Jérémie. Dans le cours des débats, 
Sonthonax vous a dit que Jérémie s'étoit refufée opiniâtré
ment à correfpondre avec les autorités conftituées, fur-tout 
avec la commiffion nationale civile, qu'elle ne vouloit pas 
reconnoître les délégués de la France. Il s'eft: attaché fur 
cette commune, parce qu'elle étoit forcée de fe livrer aux 
Anglais. Je vais prouver, en menant les pièces originales fur 
le bureau, que Sonthonax & Poiverel ont correfpondu avec 
Jérémie, que Jérémie a été toujours foumife aux volontés 
comme aux lois de la Convention nationale. Vous avez auffi 
entendu dire à Sonthonax que les mulâtres avoient été chaf-
fés par les blancs à main armée, & leurs propriétés faifies. 

Le préfident : C'eft un autre objet. 
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Duny : Voilà la pièce originale. 

(Il la dépofe.) 

J e paffe à la correfpondance de Jérémie avec les commif
faires civils Poiverel & Sonthonax. Dans la première lettre 
que j e dépofe fur le bureau, vous verrez que le procu
reur de la commune écrit à Sonthonax le 18 avril, & fe 
plaint de fa proclamation du 21 m a r s . 

Par la deuxième lettre du procureur de la commune à 
Sonthonax & Polverel, fous la même date, il prouve la 
foumiffion de Jérémie aux décrets de la Convention, & 
aux actes des délégués de la République. 

Par la troifième, du 12 avril, le procureur de la com
mune écrit à Sonthonax & à Polverel, pour leur accu-
fer la réception des pièces officielles adreffées à la commune 
de Jérémie par les commiffaires civils, & leur annoncer l'en-
regiifrement de ces pièces à l'époque à laquelle elles font 
parvenues ; il les prévient auffi que les. lois fur les émigrés 
s'exécutent conformément à la proclamation de Poiverel. 
Voici l'original que je dépofe fur le bureau. 

Par la quatrième, du 8 mai, à Poiverel & Sonthonax, 
le même procureur de la commune prévient les commiffai-
res que leur proclamation du mois d'octobre 1 7 9 2 , portant 
fuppreffion des corps adminiftratifs, a été enregiftrée ; que 
la municipalité a , dans le temps, appofé les fcellés fur 
leurs papiers & regiftres, & que plufieurs citoyens récla
ment des lettres qui fe trouvent fous les fcellés. La muni
cipalité n'a pas voulu, par refpect pour les délégués de la 
nation, toucher à ces fcellés ; elle attendit une décifion à ce 
fujet. Voilà la pièce originale que je dépofe fur le bureau. 

Par la cinquième, datée du S mai, le procureur de la 
commune annonce à Poiverel & Sonthonax qu'il a fait faifir 
à fa requête les revenus de tous les émigrés, & que les gérans 
de leurs habitations vont être contraints de verfer ces revenus 
dans la caiffe de la colonie. Voici la pièce originale que je 
dépofe fur le bureau. 

Par la fixième, datée du 8 mai, écrite à Poiverel & Son-
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thonax par le procureur de la commune de Jérémie, cet offi-
cier public confirme le dévouement de la commune à la mère-
patrie. Voilà la pièce originale. 

Par la feptième, du 8 mai, écrite toujours par le procu
reur de la commune à Polverel & Sonthonax, ce fonction-
naire fe plaint de ce qu'il n'arrive à cette commune aucune 
loi, aucune proclamation, aucune décifion de la part des 
commiffaires nationaux civils. Voilà la pièce originale. 

Par la huitième, le procureur de la commune de Jérémie 
écrit à Polverel & Sonthonax ; il le plaint amèrement de la 
proclamation du 3 mai, qui profcrit un acte dont la pro
clamation, émanée de Polverel le 23 janvier, faifoit un éloge 
flatteur. Voilà là pièce originale dépofée fur le bureau. 

Par la neuvième, écrite par la commune de Jérémie à 
Polverel & Sonthonax, elle exprime fa furprife & fa dou
leur à la lecture de la lettre des commiffaires civils, datée 
de Jaclel, le 1 4 mai. Cette commune protefte contre la 
calomnie, qui les accufe d'efprit d'indépendance, d'infur-
rection & de révolte. Voilà la pièce originale dépofée fur le 
bureau. 

Le 19 mai la municipalité de Jérémie envoya une députa-
tion vers le général Galbaud, pour lui remettre une adreffe 
qui peint l'oppreffion fous laquelle elle gémiffoit, & la tyran
nie des commiffaires civils. Voici l'adreffe originale, revêtue 
des fignatures de tous les officiers municipaux. Si la commif-
fion veut en entendre la lecture, elle verra quelle étoit la fou-
mifiion de Jérémie à la France ; qu'elle étoit dans les vrais 
principes ou nous fommes toujours reliés ; mais qu'elle a été 
forcée d'appeller les Anglais, quand elle étoit menacée, d'un 
côté par la torche & les poignards, & de l'autre, par l'en-
mi extérieur. Voilà les pièces ; j'en demande la lecture. 

Sonthonax : Je demande le matériel de toutes les pièces. 
(Duny lit la pièce fuivante :) 

La municipalité de Jérémie, au citoyen gouverneur-général, 
maifon commune, le 19 mai 1793, l'an premier de la 
République françaife. 

“ C I T O Y E N G O U V E R N E U R , 

”Vous paroiffez fur nos bords, l'efpérance renaît dans 
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nos cœurs ; & c'eft de vous, citoyen gouverneur, que la trop 
infortunée colonie de Saint-Domingue attend fon falut. Sec
tion importante de cette partie de la République françaife, 
la paroiffe de Jérémie, la grande A n f e , vous demandent 
protection & juftice. C'eft l'objet de fa députation auprès de 
vous. Mais , fi vous ne daignez ! vous occuper à l'inftant de 
notre fort , la calomnie aura opprimé l'innocence. Les paffions 
les plus furieufes auront fait un théâtre de défolation de la 
feule partie de la colonie, qu i , par fon énergie, le foit con
servée debout au milieu des ruines dont le crime l'a en
vironnée. 

” Veuillez jeter les yeux fur l'inconcevable déclaration 
de guerre que nous ont adreffée de Jacmel les citoyens com-
rniflaires-civils, vous y verrez à quel point leur religion a été 
furprife à notre égard. Voyez, citoyen gouverneur, notre 
réponfe, toutes les lettres que nous leur avons écrites. Jugez 
nos fentimens par nos actions. 

” La réfiftance à l'oppreffion eft, vous le favez, un des 
droits imprefctiptibles de l'homme ; jamais l'oppreffion fut-
elle mieux caractérifée que par cette étonnante lettre du 14 
mai ? Elle tend à nous livrer fans armes à nos ennemis de 
toute efpèce, dans un moment ou, repouffés fi Couvent de 
nos frontières, ils y reparoiffent à-la-FOIS de toutes parts. 
Elle nous accufe de vouloir l'indépendance, quand, dans 
le port de Jérémie, le 1 7 mai nous repouffâmes par le feu 
de nos batteries ; une frégate anglaife qui ofoit venir i'mful-
ter ; quant aux Cayemittes, nous armons deux corfaires 
pour enlever un cutter anglais qui y troubloit la naviga
tion ; quant aux Abricots, au petit bourg des Abricots, on 
pourfuit ; à deux lieues en mer, on amène au port, après 
un combat, la mouche de la frégate qui avoit ofé fe préfen-
ter fous les batteries de Jérémie. 

” On nous parle d'indépendance, à nous qui avions rap
pellé en août 1 7 9 0 nos députés à l'affemblés de Saint-Marc, 
fur le fimple foupçon que cette affemblée ne prenoit pas pour 
bafe de les travaux les décrets nationaux. 

” On nous parle de factieux & de faction, a nous qui nous 
fommes conftamment garantis Je tout efprit de parti, de 
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toute diverfté d'opinion ; qui toujours voués à la mère-patrie, 
avons toujours adopté fucceffivement le gouvernement qu'elle 
s'eft donné ; on employé contre nous le mot de révolte, contre 
un peuple énergique qui a volé à-la-fois hors de fes frontières 
à l'Eft & à l 'Oueft ; pour défendre fes f r è r e s ; & les faire 
conftamment triompher des brigands & des perfides oui 
avoient juré leur deftruction. 

Voilà des faits, citoyen gouverneur, ils ont été publics, 
ils font confiatés dans les archives de l'affemblée coloniale ; 
ils ont même fufpendu le fentiment des malheurs des autres 
paroiffes de la colonie. 

On veut que nous méritions l'indulgence par une fou
rmilion parfaite, comme la ville de Jacmel ; nous n'avions, 
citoyen gouverneur, mérité & obtenu jufqu'à ce moment 
que l'eftime & les éloges de toute la colonie ; & par nos 
actions, jugez fi c'eft avec juftice, nous n'avions obtenu 
que l'approbation conftante de toutes les autorités conftituées, 
elles n'ont ceffé de nous en donner des marques. 

Ce feroit donc, citoyen gouverneur, des récompenfes que 
nous devrions obtenir, s'il en étoit une plus douce pour nos 
cœurs français, que celle d'avoir confervé intacte à la mère-
patrie & à fon commerce une furface de quatre à cinq 
cents lieues préfervée par notre continuelle furveillance. 

Nous ne connoiffons point les griefs, qui ont pu armer 
les citoyens commiffaires nationaux civils contre la ville de 
Jacmel, mais nous n'avons jamais rien eu de commun avec 
elle, & la caufe de notre dépendance n'eft celle d'aucun autre 
quartier de la colonie. 

Citoyen gouverneur, nous avons mis à bord les citoyens 
ci-devant dits de couleur, quand le 4 décembre 1 7 9 1 , nombre 
d'entr'eux fe livrèrent aux plus horribles affaffinats, & à faire 
révolter nos efclaves ; quand nous sûmes pofitivement que la 
claffe entière étoit follicitée vivement à imiter ces excès : nous 
avions pour notre inftruction l'exemple des autres quartiers. 
Nous penfâmes que ce feroit leur éviter des crimes que de 
les mettre dans l'impuiffancee d'en commettre ; c'eft cette 
mefure qui a fauvé notre dépendance, & qui a confervé la 
vie à ces citoyens : ils jouiffoient paifiblement, & fans la 

moindre 
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moindre oppofition, des bienfaits de la loi du 4 avril, acceptée 
avec foumiffion, exécutée de bonne foi, quand, fans motif, 
& même-fans prétexte fpécieux, ils fe font armés & raffem-
blés ; fommés légalement de fe féparer & de réclamer juftice 
par la voie légale, ils ont préféré de perfifter dans leur in-
furrection & de quitter notre quartier a la vue des forces 
qui s'étoient réunies pour prêter main-forte à la loi. 

Nous avons envoyé une dépuration au citoyen commifaire 
national civil Polverel ; nous lui avons mis cette affaire fous 
les yeux, & demandé une décifion & laquelle nous nous 
foumettions d'avance. 

Les citoyens commiffaires civils ont gardé le filence, & 
leur lettre du 14 mai eft la feule réponfe que nous en ayons 
reçue. 

Le filence des citoyens commiffaires civils, la nature de 
leur lettre, nous ne le diffimulons pas, doivent vous infpirer, 
citoyen gouverneur, une prévention peu favorable pour nous ; 
il ne vous paroîtra pas même préfumable que, fixés dans la 
colonie depuis plufieurs mois, les délégués de la nation 
puiffent avoir été furpris à ce point contre une partie de la 
colonie auffi confidérable. 

Citoyen gouverneur, nous en fommes plus étonnés que 
vous ne le ferez vous même, mais tout git en fait : nous 
ne demandons que le temps de fournir nos preuves, & fi 
nous ne les fourniffons pas, nous offrons tous folemnellement 
nos têtes fans réfiftance ; nous renonçons authentiquement 
au bénéfice de l'article II de la déclaration des droits de 
l'homme, & quels que foient nos moyens de réfiftance, la 
force de notre pays, le nombre de nos citoyens, la quantité 
la fidélité de nos efclaves, nous facrifions tout à la juftice & 
nous n'emploierons qu'elle : nous ne demandons ni grâce ni 
indulgence, mais nous demandons juftice ; nous demandons 
d'être entendus avant qu'on nous puniffe des crimes pré
tendus dont nous fommes innocens, & dont l'idée feule 
révolte tous nos cœurs. 

C'eft de vous, citoyen gouverneur, que nous l'attendons 
la loi nous adreffe à vous, quand les autres autorités fon 

Tome VII. Soixante-cinquième livraifon. E 
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furprifes. Citoyen gouverneur, votre médiation ou votre 
autorité ; mais furfis à toute action contre nous, avant que 
nous ayons été entendus, c'eft à quoi le borne l'objet de 
notre députation : votre cœur ne le refufera pas à remplir 
le devoir facré que vous impofe votre place. 

Les officiers municipaux de la commune de Jérémie & en 
fon nom. 

Signe ; Charles de Bardilliery, officier municipal ; Hemne, 
officier municipal ; Lemoine, faifant fonction de maire ; 
Bourfme, faifant fonction d'officier municipal ; Lavarange, 
procureur de la commune ; Hennequin le jeune, fecretaire-
greffier-adj oint. 

Duny : Voilà les pièces que j'avois à produire à la com-
mifiion, relativement à la foumiffion de Jérémie : elle voit 
par là que je ne dis pas comme Sonthonax qui, quand il 
produit un chiffon, dit : il eft prouvé 

Le préfident : A l'ordre. 
Duny : Il eft prouvé clairement, prouvé authentiquement, 

que la commune de Jérémie, qui gémit encore fous le joug 
des Anglais, attend avec impatience que le pavillon tricolor 
paroiffe fur les bords ; elle ne s'eft livrée que parce que les 
poignards, la dévaftation & la famine la menaçoient : 
famine pefoit fur elle, & les délégués de la nation vouloient 
la faire incendier & maffacrer comme ils ont, fait de celle 
du Cap. 

Sonthonax : Je demande communication de ces pièces. 
Le préfident : Cela ne fouffre pas de difficulté. 
Clauffon : Vous voyez donc, citoyens, que la commune 

de Jérémie n'a ceffe de correfpondre avec les commiffaires 
civils depuis l'époque de leur arrivée jufqu'au mois de 
mai 1792. 

Vous verrez quels ont été les motifs de cette commune 
lorfqu'elle a ceffe fa correfpondance avec les commiffaires. 

Je paffe à un autre point du même article. 

http://fcj.fa.it


Sonthonax dit que la municipalité de la Cayemitte avoit 
refufé d'obtempérer à la réquififion des commiffaires civils, 
& de réintégrer Noël Azor, le Page & Lafond, chaffés par 
les habitans de cette commune ; qu'elle avoit également re
fufé d'obéir aux ordres de la commiffion intermédiaire, por
tant l'ordre de réintégration de ces mêmes individus. Je ne 
m'étendrai pas fur la réfutation de cette imputation faite par 
Sonthonax, parce qu'il y a eu à cet égard des développemens 
inféres aux débats antérieurs, je dirai qu'une procédure 
avoir été intentée contre cet Azor, le Page & afond comme 
auteurs de plufieurs affaffinats, & notamment de celui de 
la femme Séjourné, dont on vous a rendu compte. Sonthonax 
vous a dit enfuite qu'en février 1793 la commune de Jérémie 
s'étoit infurgée contre les hommes de coulent, & que pou-

p allier cette infurrection, ou du moins pour en empêcher 
es effets, il avoit rendu le 3 mai 1793 une proclamation 

portant défenfe de former des raffemblemens d'hommes de 
couleur : Sonthonax n'a pas dit vrai, & il lui falloit des 
allégations, comme il lui en faut toujours, quand il veut 
trouver des coupables, la commune de Jérémie ne s'étoit 
point infurgée contre les hommes de couleur, ce font les 
hommes de couleur qui s'étoient mis en infurrection. 

Ils voulurent renouveler en février 1793 ce qu'ils avoient 
fait dans les mois précédens ; mais ce qui eft certain, ce 
qui prouve que la commune de Jérémie n'étoit pas coupable 
de ce dont l'accufe Sonthonax, c'eft la proclamation de 
Polverel datée des Cayes au mois de février 1 7 9 3 , & par 
conféquent antérieure à celle de Sonthonax, par laquelle il 
reconnoît que la commune de Jérémie n'étoit pas l'auteur 
d'une infurrection contre les hommes de couleur. 

Sonthonax : Je prie Clauffon de remettre fur le bureau 
la proclamation de Polverel qui juftifie Jérémie. 

Clauffon : Puifque vous allez prendre communication des 
pièces que Duny a mifes fur le bureau, vous la trouverez. 

Sonthonax : Duny n'a mis aucune proclamation fur le 
bureau. 
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Duny : La proclamation n'y eft pas ; mais ces pièces re

latent celle de Polverel du 23 janvier. 
Clauffon : Ce font font des pièces qui prouvent que 

Jérémie n'étoit pas l'auteur de ce qu'on lui reproche, c'eft 
l'affentiment de Polverel que j'ai avancé. 

Sonthonax : Je demande aux colons s'il eft ou non à leur 
connoiffance qu'à la fin de février 1793 les hommes de 
couleur de Jérémie ont été challes à main armée de cette 
commune, après avoir armé des efclaves contr'eux. 

Le préfident : Laiffe Clauffon te répondre. 
Clauffon : Il a interpelé tous les colons, Millet va ré

pondre. 
Le préfident : Il a interpellé Clauffon comme les autres, 

& la commiffion invite Clauffon à répondre. 
Clauffon : Je réponds que les hommes de couleur n'ont 

point été chaffés à main année, mais les hommes de couleur 
s'étant mis de nouveau en infurrection le 22 février 1793, 
& menaçant du fer & du feu Jérémie & toutes les pa-
roiffes voifines, alors il y a eu, autant que je me rappelle, 
une prife d'armes entre les hommes de couleur & les blancs : 
fur le furplus des détails, je renvoie à Millet, qui eft de ce 
quartier. 

Duny : Je vais vous convaincre, par une pièce officielle, 
que les citoyens de couleur n'ont pas été challés à main-ar
mée de Jérémie ; c 'eft pour vous prouver les mefures de 
douceur, de juftice & d'humanité employées par cette com
mune à leur égard. 

Il lit : 

Extrait du régiftre des délibérations du corps municipal de 
Jérémie. 

“ D e la féance du vingt-deuxième jour du mois de mars 
au matin, l'an premier de la République françaife, a été 
extrait ce qui fuit : 
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” Le corp municipal, après avoir entendu la relue d'une 

pétition du citoyen capitaine de la fection de la Cuftache, 
& les réclamations du commandant de bataillon & de plu
sieurs autres citoyens, qui demandent qu'il foit "établi des 
gérans fur les habitations des citoyens ci-devant dits de cou
leur abfens depuis le 11 février dernier, a arrêté & arrête, 
comme mefure de sûreté générale, ce qui luit: 

A R T I C L E P R E M I E R . 

” Les citoyens capitaines du diftrict feront une vifite 
exacte fur toutes les habitations de leurs fections, dont les 
propriétaires font ablens depuis le 12 février, jour de l'in-
furrection des citoyens ci-devant dits de couleur ; ils feront un 
état exact de toutes les perfonnes libres & des efclaves qui 
ont difparu de deffus lefdites habitations, fans comprendre 
dans ledit état les citoyens abfens par congé. 

I, I I. 

"Les capitaines de diffrict fignifieront aux femmes pro
priétaires de leur quartier, dont les maris font abfens, & 
qui n'ont aucune perfonne libre fur leurs habitations pour 
contenir leurs ateliers, d'avoir à en établir une fous le délai de 
trois jours, ii le nombre de leurs efclaves n'excède pas cin
quants, deux au-deffus de cinquante jufqu'à cent, & trois 
depuis cent jufqu'à cent-cinquante. 

I I I. 

” Si dans le délai de trois jours prefcrit, par l'article ci-
delfus, les femmes dont les maris font abfens, & les pro
priétaires qui ne réfident point fur leurs habitations, ont 
négligé d'établir chez eux, d'après l'avis des capitaines, le 
nombre d'hommes libres fixé par l'article précédent, lefdits 
capitaines font & demeurent autorifés à préfenter au corps 
municipal des perfonnes d'une conduite éprouvée, pour y 
être placées provifoirement. 

E 3 
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I V. 

” Les citoyens établis par autorité du corps municipal fur 
les habitations des citoyens propriétaires abfens, feront payés 
aux dépens defdits propriétaires fur l'eftimation du capitaine 
du diftrict. 

V. 

” Lorfque les propriétaires réclamans fur l'établiffement 
des gérans provifoirement établis par autorité, voudront en 
choifir eux-mêmes, ils ne pourront le faire qu'après avoir 
préalablement payé le premier. 

V I. 

” Les gérans établis provifoirement fur les habitations, fe
ront exactement payés avec le produit de la récolte des habi
tations qu'ils géreront: ils ne pourront fe payer de leurs 
mains, mais préfenteront un compte certifié a leur capitaine 
de diftrict, qui le vifera. Le compte vifé fera préfenté au bu
reau municipal, qui l'approuvera, s'il y a lieu, en antorifant 
lefdits gérans à prendre, en préfence du capitaine du dif
trict, dans les caloyes des habitations qu'ils géreront, la 
quantité de denrées néceffaires pour les payer, & qui fera 
fpécifiée dans l'autorifation mife au bas dudit compte par le 
corps municipal. 

V I I . 

” Lorfque les gérans provifoires feront remplacés avant 
que le mois de leurs appointemens foit échu, ils n'en fe
ront pas moins payés pour un mois. 

V I I I . 

” Avant d'inftaller les gérans fur les habitations, les ca
pitaines de diftrict feront dreffer un inventaire dont un dou-
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ble également figné fera envoyé au corps municipal pour 
être dépofé aux archives. 

” Et ont les membres préfens figné au regiftre avec le 
greffier. 

” Collationné, Jigné HENNEQUIN, le fecrétairs-greffier 
adjoint. ” 

"Vous voyez par cette pièce que, loin de chaffer lés hom
mes de couleur, les femmes & les enfans, comme vient 
de le dire Sonthonax, les femmes & les enfans font mis 
fous la fauve-garde de la loi ; leurs biens font gérés pat 
des hommes d'une probité reconnue ; vous voyez même qu'on 
ne met ces gérans à la tête des habitations des hommes de 
couleur qu'après avoir fait l'inventaire de tout ce qui s'y 
trouve ; vous voyez que c'eft la municipalité qui fe charge 
du paiement de ces mêmes hommes. L'échafaudage de 
Sonthonax tombe donc : la vérité eft dans la pièce officielle 
que je viens de lire. 

Sonthonax : Sans difcuter fur le matériel de cette pièce 
dont je n'ai pas eu communication, je ne vois dans ce 
qu'a dit Duny que l'ordre de féqueftre mis fur les biens 
des hommes de couleur. Cet acte ne répond pas à l'inter
pellation que j'ai faite aux colons. J'ai dit que les hommes 
de couleur de Jéremie ont été chaffés, à mon arrivée, à 
main armée, de leurs quartiers, qu'ils ont été obligés de 
de fe réfugier aux Cayes ; je demande fi ce fait n'eft pas 
à la connoiffance des colons. 

Le préfident : Millet a demandé la parole pour répondre 
fur cette interpellation. 

Th. Millet : Il a déja été dit dans le cours de ladifcuf-
iion que, dans le mois de février 1 7 9 3 , les hommes d” 
couleur, de la dépendance de Jérémie, fous le prétexte 
vain d'être organifés en compagnie franche, comme les 
avoit organifés Blanchelande, ce qui étoit contraire au vœu 
de la loi du 4 avril, prirent les armes, campèrent fur 
l'habitation Calimor ; que la municipalité leur envoya l'of-
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ficier municipal Lafage leur faire les fommations ordinai
res de mettre bas les armes ; qu'ayant refufé de le f ou -
mertre, l'officier municipal fe retira par-devant la munici
palité ; que ces hommes fe tranfportèrent fur une autre ha
bitation appartenante à Legrand, féparée par la grande ri
vière de celle de Breteuil ; que là, un officier municipal, 
& c'était le même Lafage, fe tranfporta & ordonna aux 
gens de couleur de fe diffiper. Pour réponfe, ils firent feu 
fur lui ; qu'alors la municipalité ordonna au commandant 
de la force armée de diffiper par la force cet attroupement 
féditieux. Alors les nommes de couleur, voyant les citoyens 
fe réunir fous le commandement de l'officier commandant en 
chef la garde nationale fur l'habitation Breteuil, fe retirèrent 
en ravageant, dévaftant pat - tout ou ils pafsèrent. 

Clauffon : Vous voyez ici que la commune de Jérémie 
s'eft toujours tenue clans les meilleurs principes ; qu'elle n'a 
fait que réfifter à la violence, repouffER la force employée 
par les hommes de couleur fous des chefs perfides, 

Il s'agit de favoir quelle fut l'expédition de trois cents 
hommes que Sonthonax v a envoyés vers le mois de ju in , 
pour y tenir garnifon, il s'agit de favoir fi cette troupe 
s'y préfenta avec des vues pacifiques. Effectivement à l'é
poque du 20 juin 1 7 9 3 , quoique Sonthonax n'ait dit que 
3 0 0 , cinq ou fix cents hommes de couleur fe portèrent fur 
Jérémie, 

Daubonneau : 1,125. 

Clauffon : Ils fe portèrent fur la frontière de la commune 
de Jérémie ; ils avoient à leur tète les foi-difant délégués de 
Polverel & Sonthonax, c'elt-à-dire, Pinchina, Rigaud & 
le Letaim ; dans cette troupe, compofée d'hommes de couleur 
& de nègres, il y avoit un certain nombre d'hommes blancs, 
& qu'on avoit forcés de maircher par toutes fortes de moyens : 
cette troupe arriva le 19 ou le 20 juin. 

Thomas Millet : le 19. juin pofitivement, 

Clauffon : Jérémie fe mit en devoir de la repouffer ; Jérémie 
& les quartiers voifins parvinrent à diffiper cette troupe : 

http://Breteu.il
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certes, Jérémie auroit eu tort de recevoir des affaffins que 
Polverel & Sonthonax protégeoient ouvertement ; Jérémie 
auroit eu tort de recevoir dans fon fein des hommes qui, 
autant de nouveaux Seides, venoient répéter dans le quartier 
de Jérémie & quartiers circonvoifins la fanglante tragédie qui 
avoit eu lieu deux mois auparavant au Port-au-Prince. L'ex
périence a bien prouvé que Jérémie avoit eu raifon de re-
pouffer cette troupe dirigée contre Jérémie & lieux en-
vironnans, & cela dans quel temps, quand Polverel & Son
thonax appeloient dans le Cap les royaliftes révoltés, & di-
rigeoient les maffacres des habitans & l'incendie de la ville, 
j'ai donc eu raifon, dans les débats antérieurs, de faire un 
rapprochement de ces époques, de vous faire la comparaifon 

de ce qui fe paffoit en même-temps au Port-au-Prince & 
à Jérémie à cent lieues de diftance : j'ai eu raifon de faire 

ce rapprochement avec le mouvement de prairial, mouvement 
qui de même coïncidoit avec les révoltés de Toulon & d'autres 
villes. Je vous demande fi Jérémie a eu raifon de repouffer les 
affaffins envoyés par Polverel & Sonthonax. Je dis que cette 
conduite tenue par Jérémie & les paroiffes environnantes a 
eu le meilleur fuccès ; en effet, Jérémie s'eft parfaitement 
confervé : ce n'eft que quelques mois après que Polverel & 
Sonthonax ont organifé un nouveau plan d'infurrection, ou 

Polverel & Sonthonax ont tout difpofe pour mettre à feu 
& à fang Jérémie, contre laquelle ils avoient, difoient-ils, 

beaucoup de griefs : c'eft alors que Jérémie, placé entre les 
poignards des affaiffins & la protection d'une puiffance étran
gère, a accepté cette protection, & pourquoi les citoyens 

de Jérémie l'ont-ils acceptée ? pour éviter d'être livrés au feu 
& Ce conferver à la République eux & leurs propriétés. 

Sonthonax : Ils ont mis leurs propriétés en féqueftre, entre 
les mains des Anglais, pour les conferver à la République. 

Clauffon : Je parle de Jérémie, je ne parle pas de ceux 
qui, par un traité avec les Anglais, leur ont vendu une 
partie de la colonie, mais les habitans de Jérémie n'ont pas 
participé à ce traité-là ; quand le traité leur a été connu, 
tout étoit organifé pour les forcer à accepter la protection 
des Anglais. Que faifoient alors Polverel & Sonthonax ? ils 
favoient bien que cette commune, placée entre le fer & le 
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feu & la protection anglaife, ne pouvoit s'empêcher de s'y 
livrer, auffi eft-ce ce qui eft arrivé : une infurreétion devoit 
éclater en feptembre à Jérémie, à l'époque ou les Anglais 
fe font préfentés dans fon port avec un feul vaiffeau de 
50 canons ; c'eft alors que Jérémie a accepté la-protection 
de la puiffance anglaife, & fi Jérémie n'avoir pas pris ce 
parti, route la ville étoit en combuftion ; trente mille affaffins, 
dirigés par Polverel Sonthonax, alloient fondre fur ce quartier, 
& n'auroient pas manqué de répéter ce qui s'étoit paffé au 
Cap & au Port-au-Prince deux mois auparavant : que feroit-
il arrivé ? c'eft que les propriétaires euffent été ou empri
sonnés ou chaffés ou maffacres, les propriétés euffent été 
pillées & incendiées, on n'eût vu par-tout que des décombres 
comme au Cap. Je dis donc que Polverel & Sonthonax ont 
organifé la guerre civile en faifant marcher des troupes contre 
des villes qui n'avoient pas de reproches à fe faite, & qui 
n'avoient jamais ceffé d'être foumis à la Convention natio
nale & aux autorités conftituées. 

Sonthonax : Clauffon vient de vous dire qu'au mois de 
feptembre, au moment ou Jérémie fe livroit aux Anglais, 
une armée de trente mille hommes marchoit contre Jérémie 
par ordre des commiffaires civils. 

Je prie la commiffion d'interpeller Clauffon de déclarer 
fi à Saint-Domingue, dans les provinces de l'Oueft ; & du 
Sud, la déclaration des droits étoit connue au moment où 
Jérémie s'eft rendu aux Anglais. 

Le préfident (à Clauffon) : Qu'a-tu à répondre à cela ? 
Clauffon : La proclamation du 29 étoit connue à Jérémie ; 

c'eft parce que Polverel & Sonthonax violoient toutes les 
propriétés, étoient parjures à leurs fermens, c'eft parce que 
Polverel & Sonthonax vouloient tout jeter dans la diffolution, 
c'eft parce que Polverel & Sonthonax faifoient marcher contre 
des communes pour les réduire comme le Cap & le Port-au-
Prince, c'eft par rapport à cela que la commune" de Jérémie 
a été forcé d'accepter la protection anglaife. 

Sonthonax : Clauffon a répondu que la déclaration des 
droits avoit été publiée dans le Nord par une proclamation 
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du 2 9 août, & que cette proclamation étoit connue ; mais 
il eft impoffible aux colons de prouver que la déclaration 
des droits fût promulguée dans l'Oueft & le Sud avant le 
31 octobre 1793. Si la déclaration des droits n'étoit pas 
connue dans l'Oueft & dans le Sud avant le 31 octobre 1793 ; 
il étoit impoffible de réunir trente mille hommes, puifqu'il n'y 
a pas trente mille hommes libres dans cette province de la 
colonie ; il auroit fallu faire marcher toute la population 
blanche, hommes, femmes & enfans contre Jérémie, pour 
faire monter l'armée à trente mille hommes. Il y a plus : il 
n'y avoit pas d'armée devant Jérémie au moment ou Jérémie 
s'eft livré, ou elle a fait entrer dans la rade le vaiffeau l 'Europe, 
comme l'a dit Clauffon ; il n'y avoit qu'un pofte du côté du 
Petit-Trou & un autre du coté des Cayes ; voilà les feules 
forces montant à deux ou trois cents hommes qui étoient 
autour de Jérémie : quant à ce que viennent de dire les co
lons pour excufer la commune de Jérémie, je ne puis y ré
pondre que lorfque j'aurai pris communication des pièces 
que Duny vient d'annoncer ; tout ce qui concerne Jérémie 
eft* encore fous les fcellés, parce que cela regarde Polverel, 
parce que c'eft lui qui a été chargé de l'adminiftration de la 
province du Sud dans laquelle Jérémie étoit enclavé ; il faut 
donc, pour répliquer à ce que viennent de dire les colons, 
que j'aie communication des pièces ; je prie la commiffion 
de l'ordonner à la fin de la féance ; demain je répondrai 
d'une manière péremptoire : il eft prouvé que Jérémie a 
commencé par chaffer les hommes de couleur pour fe livrer 
aux Anglais ; je vous prouverai que toujours Jérémie a réfifté 
aux ordres de la commiffion civile, n'a pas voulu corref-
pondre avec elle qu'au mois d'avril, & que ce n'eft que 
depuis la canonnade du Port-au-Prince que Jérémie à corref-
pondu avec les commiffaires civils. Je prie le préfident 
d'ajourner la féance à demain. 

Le préfident : De quelles pièces demandes-tu communi
cation ? de celles produites par Duny ? 

Sonthonax : Oui, & je demande l'ajournement de la féance 
à demain, parce que je ne puis répondre à des pièces que 
je ne connois pas. 
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Le préjident : Cette communication vient d'être ordonnée. 
Daubonneau : Les efclaves ont été pris par force dans les 

ateliers, il n'y a pas d'habitation à qui l'on n'ait enlevé dix, 
douze ou quinze efclaves ; on les a incorporés dans la légion 
de l'Egalité, ils dévoient y fervir pendant cinq ans pour 
avoir leur liberté, & dans tous ces quartiers il y a eu beau
coup d'efclaves formés en légion ; dans la ville du Port-au-
Prince, il y avoit une légion de 2,500 hommes, à Léogane, 
on en a pris 5oo , au Petit-Goave, 250 ; au Petit-Trou, 
& par-tout & à cette armée qui marchoit contre Jérémie, 
& cela indépendamment de tous les hommes libres de couleur 
qui la compofoient, on avoit joint une compagnie de la 
légion Egalité ; on auroit trouvé plus de 30,000 hommes. 

Sonthonax dit que jamais on n'a marché contre Jérémie ; 
L'armée défaite par Jérémie, repouffée jufqu'au Petit-Trou ” 
eft reliée campée près de fept mois, elle ne s'eft retirée que 
quand les Anglais ont été maîtres de Jérémie : certes, il ne 
falloit pas la déclaration des droits pour former une grande 
force pour marcher contre Jérémie que l'on vouloit réduire 
comme on a réduit en cendres le Port-au-Prince & le Cap. 
J'étois en prifon au Port - au - Prince, mes nègres étoient 
dans la légion de l'Égalité, & j'ai été gardé par eux. 

Sonthonax : Les colons parlent ici d'efclaves enrôlés pour 
marcher contre Jérémie ; je les prie de juftifier des ordres que 
nous avons donné pour ces enrôlemens ; on vous dit qu'il 
y avoit une légion de l 'Égalité, il eft vrai qu'au Port-au-
Prince il y avoit une légion de 300 hommes & non de 3 ,000 
comme l'a dit Daubonneau, & tous ceux qui la compofoient 
étoient libres. 

Daubonneau : Je prie le citoyen préfident d'interpeller 
Sonthonax de déclarer s'il n'eft pas à fa connoiffance qu'une 
très-grande quantité d'efclaves ont été enrôlés dans la légion 
de l'Egalité. 

Sonthonax : Je n'ai pas connoiffance qu'il y en ait eu avant 
le 31 octobre 1 7 9 3 . 

Thomas Millet : Il eft conftaté, par une proclamation de 
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Sonthonax, qu'il a affranchi les efclaves au Cap pour les 
armer ; ce qu'il a fait au Cap, il a pu le faire dans le Sud 
& l'Oueft : Sonthonax l'a fait le 20 juin au Cap, d'après la 
proclamation de la déclaration des droits qui portoit que nul 
homme ne pouvoit être vendu, & cependant cette déclara
tion eft poftérieure à fa proclamation ; la conftitution de 1795 
eft pofiérieure à fon acte : c'eft auffi dans la conftitution de 
1 7 9 3 que les factieux de prairial ont trouvé le prétexte de 
leur révolte ; & de ce qu'il n'y a pas eu d'ordres donnés aux 
fauxbourgs de Paris de s'armer, il n'en demeure pas moins 
confiant que la révolte a eu lieu. 

Sonthonax : Les révoltés du fauxbourg X Saint-Domingue, 
c'étoit vous ; l'autorité nationale, les commiffaires civils 
vont inculper les commiffaires civils. Vous dites qu'ils ont 
-fait marcher 30,000 hommes contre Jérémie ; ou donnez la 
preuve de ces enrôlemens, ou je les regarderai comme des 
rêves. 

Duny : Je tiens à la main une preuve que Sonthonax ne 
pourra pas nier ; c'eft Niels, Garnot, Poiffon, Bellay & 
Dufay qui parlent, qui rendent un compte officiel à la Con
vention nationale. 

Le préfident : Il ne peut pas être queftion de cela. 
Sonthonax : Vous parlez du Nord, & moi je parle du 

Sud. Il ne s'agit pas ici de l'incendie du Cap, il s'agi du fait 
d'enrôlement des efclaves, fait par nos ordres pour la légion 
de l'égalité dans l'Oueft ; fourniffez là-deffus les preuves que 
je vous demande. 

Clauffon : La preuve que demande Sonthonax me paroit 
bien étrange ; quand Sonthonax & Polverel vouloient faire 
un acte de rigueur, & qu'ils avoient befoin d'une force pour 
l'exécuter, certes, ils n'alloient pas donner des ordres ; ils 
faifoient foulever les nègres dans les ateliers ; ils ne paroiffoient 
pas eux, mais ils avoient leurs agens qui foudoyoient, qui 
foulevoient les ateliers ; ils forçoient les habitans à livrer leurs 
efclaves pour marcher d'après les ordres de Polverel & de 
Sonthonax ; ils l'ont fait à Saint-Marc c'eft ce que vous 
verrez au feptième article quand on le traitera ; car, quoi qu'en 
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dife Sonthonax, il lui fera prouvé qu'il a fouffert l'enrôlement 
des efclaves ; mais voici un fait. Lors de la canonnade du 
Port-au-Prince il y avoit beaucoup d'efclaves infurgés dans 
la plaine du Cul-de-Sac. Eh bien ! lorfque les commiffaires-
civils font entrés victorieux au Port-au-Prince, ils ont rallié 
tous les efclaves révoltés fous leur chef Iacinthe, qui n'étoit 
pas libre ; ils ont été cafernés au Port-au-Prince. Il n'eft 
donc pas étonnant qu'ils aient employé une partie de ces 
infurgés, qu'ils en aient joint d'autres enfuite pour les faire 
marcher contre Jérémie ; & quand Sonthonax demande qu'on 
produife lès ordres, il eft ridicule que Sonthonax demande 
de pareils ordres qu'il avoit bien foin de ne pas mettre au 
jour. 

Sonthonax : Les colons viennent d'articuler un nouveau 
fait. Ils difent que j'ai rallié autour de moi les nègres in
furgés de la plaine du Cul-de-Sac, & qu'ils ont été cafernés 
au Port-au-Prince, fous les ordres de leur chef Iacinthe ; que 
cette opération s'eft faite au moment où je venois d'entrer 
victorieux dans la ville du Port-au-Prince. Il eft de fait que 
tous les noirs infurgés par Borel font rentrés dans leurs ate
liers à la voix des commiffaires-civils ; que Iacinthe a eu la 
liberté pour avoir fait rentrer les nègres dans leurs ateliers, 
pour le récompenfer du fervice rendu à la République 8c aux 
propriétaires, en faifant reprendre le travail à ces hommes. 
Il eft tellement de fait que ces hommes n'ont pas été affran
chis comme le dit Clauffon, que c'eft à cette époque que 
nous rendîmes la proclamation du 5 mai, qui renouvelle 
les ordonnances de 1685 & de 1784 fur les efclaves. 11 eft 
faux, abfolument faux, que dans l'Oueft, avant le 31 octobre, 
il y ait eu aucun affranchiffement d'efclaves, aucun enrôle
ment de noirs dans les corps militaires. Il y a plus, je pourrai 
en produire la preuve officielle, elle exifte dans l'une de mes 
proclamations déjà lue ; proclamation qui fixe un tarif pour 
le rachat des femmes efclaves, époufées par des hommes 
libres. Lorfque nous proclamâmes ce règlement dans la pro
vince du Nord, par un article exprès, nous prononçâmes 
qu'il ne pourroit pas être applicable à celles du Sud 8c de 
l'Oueft, dont nous ne connoiffions pas l'état. Nous n'appli-
quions-donc pas aux provinces du Sud & de l'Oueft nos ré-
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glemens pour la province du Nord, parce que nous ne con-
noiffons pas leur état, relativement à la moralité des efclaves 
& les difpofitions des maitres. Donc il eft faux que nous 
ayons enrôlé dans les provinces du Sud & l'Oueft, dont les 
opérations fE Fon ; bornées à la province du Nord, qui étoit 
dans un état bien diffèrent de celles de l'Oueft & du Sud. 

Clauffon: Vous apprendrez par le général Lafalle, qu'au 
moment ou les commiffaires attaquoient le Port-au-Prince 
p ar terre, le nomme Chanlatte, homme de couleur, actuel-
emént à Paris, vint propofef au commiffaire-civil de faire 

attaquer le Fort-Robin par 10,000 hommes de couleur & 
nègres infurgés. 

Le préfident : Reviens au fixième article. 
Thomas Millet : Ceci prouve qu'ils ont armé des nègres. 
Clauffon : Je n'ai point dit que les commiffaires avoient 

rallié tous les noirs révoltés; feulement j'ai dit qu'ils avoient 
calerne une partie de ces nègres fous les ordres de Iacinthe, 
leur chef, & fi je n'ai pas dit où, je vais défigner l'endroit ; 
c'eft auprès du Fort-Robin, que ces dix mille nègres devoient 
attaquer par les ordres des commifiàires-civils ; c'eft dans 
l'hôpital Robert, près le Fort-Robin, que ces nègres ont 
été cafernés avec leurs chefs, par ordre des commmiffaires-
civils. 

Sonthonax : Je demande à Clauffon à quelle époque jufte 
nous avons fait caferner les nègres, fous les ordres de Iacinthe 
auprès du Fort-Robin. 

Clauffon : C'eft après votre entrée au Port-au-Prince, le 
1 7 ou le 18 avril. 

Sonthonax : Il eft calomnieux de dire que nous ayons fait 
caferner aucuns nègres révoltés à cette époque ou à aucune 
autre ; car, encore une fois, je défie les colons de produire un 
feul ordre d'enrôlement, de cafernement dans un corps d'ef
claves. Les noirs révoltés dans la plaine du Cul-de-Sac font 
tous rentrés dans leurs ateliers, ainfi que je le prouvera 
lorfqu'il s'agira de l'affaire du Port-au-Prince ; jamais il ne 
s'eft agi de les caferner. 
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Les colons viennent de citer tout-à-l'heure le témoignage 

de Lafalle ; vous faurez dans le temps quelle foi vous devez 
donner au témoignage de cet homme. Je vous produirai les 
pièces matérielles qui 

Le préfident : Il ne peut être queftion du citoyen Lafalle, 
qui n'eft pas préfent ici. 

La féance eft ajournée à demain. 

La féance eft levée. 

Le regiftre des préfences eft ligné : J. PH. GARRAN, préfi
dent ; FOUCHÉ (de Nantes),fiecrétaire ; Dabray, F . Lan-
THENAS. 

Du 29 
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Du 19 Prairial, l'an troifième de la République françaife 
une & indivifible. 

LA rédaction des débats recueillis dans la féance de la 
veille, eft lue & adoptée. 

(Les citoyens Page, Fondeviolle & Larchevéque-Thibaud 
font abfens.) 

Sonthonax : Plier, lorfque les colons m'ont interpellé fur 
le fait des hommes de couleur, lorfqu'ils m'ont demandé 
fi, au 1 1 juin, je n'avois pas donne aux hommes de cou
leur l'ordre de rentrer dans leurs caférnes à fept heures du 
foir, j'ai répondu qu'effectivement j'avois donné cet ordre 
aux hommes de couleur, comme je l'avois donné aux autres 
citoyens de rentrer dans leur domicile : on pourroit conclure 
de-là, peut être, que tout le fixième bataillon étoit caferné. 
Ce bataillon étoit feparé des hommes de couleur qui étoient 
cafernés. 

Les hommes de couleur qui étoient cafernés à cette 
époque, étoient ceux qui avaient été formés en compa
gnies franches en vertu de ma proclamation du 1 6 décem
bre 1792. J'avois cru les devoir organifer en compagnies 
franches, parce que, n'ayant pas de domicile, il falloit les 
arracher d'une manière plus particuliète à la déenfe des 
propriétés, à la défenfe de la. République ; ceux-là étoient 
cafernés, parce qu'ils étoient fur le pied des roupes de ligne ; 
quant aux autres hommes de couleur du fixième bataillon, 
ils étoient chez eux, parce qu'ils avoient leur domicile au 
Cap. 

Tome VII. Soixante-fixieme livraifon. F N 
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Thomas Millet : Je répliquerai à cela que les hommes de 
couleur qui avoient leur domicile au C a p , étoient en effet 
dans leur domicile ; mais, qu'au premier mouvement. le 
point de réunion de ces hommes de couleur étoit leur quar
tier, qui étoit le lieu de raffemblement, & c'étoit toujours 
delà qu'ils partoient lorfqu'il s'agiffoit de faire un mouve
ment dans la ville. 

Sonthonax : Cela ne fait rien au fait du cafernement ” 
borné fimplement aux 250 ou 300 hommes formant les com
pagnies franches ordonnées par la proclamation du 16 dé
cembre 1792. 

Verneuil : Les hommes de couleur étoient tellement ca
fernés, que je vous ai prouvé qu'on délivroit chaque jour 
10,059 rations, & ces rations étoient délivrées aux cafernes. 
On ne les délivre ordinairement qu'aux troupes cafernées, 
& je vous ai prouvé également, par le dire de Sonthonax, 
que les hommes de couleur formoient un bataillon. 

Sonthonax : D'abord jamais Verneuil n'a porté à dix mille 
rations. 

Verneuil : J'ai dit 1,059 
Sonthonax : Vous aviez dit dix mille ; c'eft une erreur qui 

vous eft échappée : on ne peut pas conclure de ce qu'on 
délivroit aux hommes de couleur 1 ,059 rations, qu'ils étoient 
tous cafernés, pas plus qu'on ne pourroit conclure que la 
moitié de la population blanche fût cafernée, parce qu'on 
diftribuoit à plus de la moitié de la population blanche du 
Cap une ration militaire par chaque individu. Verneuil 
fait, & ne le niera pas, que les hommes de couleur, chaf
fés de la province du Nord , chaffés de leurs propriétés, 
avoient la ration militaire au Cap, & delà il ne conclura pas 
fans doute que ces citoyens fuffent cafernés. 

Verneuil : Je vais prouver qu'ils l'étoient, & cela d'une 
façon que Senthonax ne pourra pas réfuter. 

Sonthonax : Je prie la commiffion d'interpeller Verneuil 
de déclarer s'il n'eft pas à la connoiffance que plus ce la 
moitié de la population blanche étoit nourrie par la Répu
blique, & qu'elle recevoir la ration militaire diftribué par
les foins de l'adminiftration. 

Verneuil : Je répondrai à ce qu'a dit Sonthonax, qu'il eft 
Vrai qu'il exiftoit plufieurs familles forcées de fuir leurs ha-
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bitations, & qui s'étoient réfugiées au Cap, & qui étoient 
forcées de recevoir les rations de l'affemblée coloniale ; mais 
il eft abfolument faux que les hommes de couleur qui habi-
toient au Cap, habitaffent leur domicile par les foins de 
Sonthonax depuis fon arrivée jufqu'à fon départ, & qu'ils 
y recevoient des rations. Il eft bien vrai que quelques uns d'en-
tr'eux logoient dans la ville, mais ce domicile n'étoit occupé 
que par leurs femmes & leurs enfans ; eux étoient conftam-
ment à leurs cafernes. 

Le préfident : Viens à la preuve que tu as annoncée. 
(Verneuil lit un extrait du moniteur de Saint Domingue.) 

Recit des événemens qui ont. troublé la tranquillité publique, 
dans la ville du Cap, le 13 & le 1 4 août 1 7 9 2 , & des 
mefures prifes pour la rétablir. 

L'avis en parvient à l'affemblée provinciale alors en féance ; 
elle le fait paffer par des commiffaires à M. le maire & à M. le 
procureur de la commune, & vu l'urgence, elle fait donner 
l'ordre à l'officier commandant les gardes nationales à che
val , de fervice au pofte de la commune, de fe tranfporter 
fur les lieux avec une patrouille pour diffiper l'attroupe-
ment. 

L'ordre auffitôt exécuté, la patrouille arrive ; elle trouve 
effectivement beaucoup d'hommes de couleur & de nègres 
libres, en armes, raffemblés dans la rue royale ; elle leur 
fait les représentations convenables ; ils promettent de fe 
retirer. Elle va battre les environs, retourne & retrouve le 
même attroupement ; elle y entend des propos incendiaires ; 
elle ordonne alors aux perfonnes attroupées de fe retirer, 
& parvient à fe faire obéir. 

U n brigadier de maréchauffée, le fieur Belifle, fe munit 
d'une déclaration du heur Sourbe fur le fait nui vient de 
fe paffer, & l'apporte à un officier municipal, M. Domergue. 
L'officier municipal fe tranfporte auprès de l'homme bleffé, 
& arrive au moment ou l'attroupement le diffipe à la voix 
du commandant de la patrouille. Il s'affure, par fes yeux, du 
corps de délit ; il requiert les médecins & chirurgiens du roi 
de venir de fuite le conftater. Le chirurgien du roi & un autre 
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chirurgien, qui avoit adminiffré les premiers fecours à 
Hazard, du Montfort, lui atteftent la réalité des bleffures, 
Il mande le fieur Sourbe & l'interroge. Le fieur Sourbe con
vient que c'eft lui qui a frappé & bleffé Hazard, dit Montfort ; 
mais il ajoute qu'il l'a pris pour un efclave, & pour être 
un de ceux qui fe bâttôient qu'il n'a frappé fur eux que 
dans l'intention de les féparer ; que fon fabre n'étoit point 
dégainé, & que fi Hazard, dit Monrfort, s'eft trouvé bieffé, 
c'eft par un accident involontaire, c'eft parce que l'embout 
a quitté le fourreau dans les mouvemens qu'il a faits. 

Malgré ces excufes, l'évidence du corps du délit & l'aveu 
du fieur Sourbe, déterminent l'officier municipal à le faire 
mettre en état d'arreftation aux priions civiles. Il y eft con
duit vers les dix heures du foir. 

Le 1 4 , vers huit heures du matin, la demoifelle Alexan-
drine Auba, qui réfide dans la maifon du fieur Sourbe, 
va faire fa provifion au marché Clugny ; foit qu'elle y tienne 
quelques propos indifcrets, foit qu'on lui impute les excès 
commis la veille par le fieur Sourbe fur Hazard, dit 
Montfort, plufieurs hommes de couleur & nègres libres 
l'entourent & la menacent de l'affommer. 

Une femme informe le fieur Larive du danger que court 
Alexandrine Auba ; il va à fon fecours & la trouve trem
blante au milieu des hommes de couleur & nègres libres. Il 
veut l'emmener, on s'y oppofe. Si vous ne me refpectez pas, 
leur dit-il ; refpectez au moins ma bandoulière, “nous dit 
alors l'un d'eux ; luiffons monficur faire fon devoir, puis 
nous verrons. ” Le fieur Larive emmène Alexandrine Auba 
dans ta maifon, & l'y renferme ; il fe met en faction, fon 
fabre nud devant la porte ; cependant les hommes de cou
leur & les nègres libres avoient fuivi cette fille, & relient 
attroupés auprès du cavalier : plufieurs font armés de fabres. 

Un officier de couleur, M. de Crémille, exempt à Jean-
Rabel, avoit été prié par le cavalier de lui prêter main-forte ; 
il va à fon quartier & revient à la tête d'une brigade. 

A fon approche les hommes de couleur & nègres-libres 
fuyent, remontent la rue royale : ils font volte-face, met
tent le fabre à la main, tiennent des propos menaçans, font 
le gefte de fondre fur des blancs, que leurs mouvemens 
& leurs difcours avoient attirés armés dans la rue. Le com-
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bat s'engage ; & un homme de couleur, le fieur Charles 
Defmangles, refte étendu mort fur la place d'un coup de 
piftolet. 

Ses compagnons fe répandent dans la ville, criant : Aux 
armes ! à vos cafernes, citoyens de couleur. 

M. Daffas, commandant de la garde nationale, avoit déja 
donné fes ordres pour faire concourir des troupes au réta-
bliffement de la tranquillité publique. Elles fe rendent à leurs 
poftes avec la plus grande célérité. 

Les hommes de couleur, les nègres libres fortoient en 
armes de toutes parts & fe rendoient à leurs cafernes, rue 
des Religieufes. Ils fe tenoient dans la rue. 

Vers eux arrivoient fucceffivement M. Picard, officier mu
nicipal: ; M. Dalban, adjudant-général des gardes nationales ; 
M M . Brocas, Carié, & Archambaud, officiers municipaux ; 
M . Daffas, commandant - général des gardes nationales ; 
M . Icard de Batagligny, membre de l'affemblée coloniale, 
qui tentent, par tous les moyens poffibles, de les faire en
trer dans les cafernes. 

En vain leur en donne-t-on l'ordre ad nom de la nation, de 
la loi & du roi ; en vain leur affure-t-on qu'ils n'auront rien à 
craindre, qu'ils y feront fous la protection & fauve-garde de 
toutes les autorités & de la force publique ; en vain plufieurs 
d'entr'eux, les fieurs Père, Roberto, Bonnefoi, Durand, la 
Tortue, d'autres qui ont acquis des droits à l'eftime pu
blique, par la conduite qu'ils ont tenue dans cette occa-
fion, leur font ils les repréfontations les plus fages : le plus 
grand nombre perfifte à relier. 

Ils fe détachent au nombre de quinze à vingt pour aller, 
difent-ils, en patrouille, venger la mort de leurs camarades. 
Ils defcendent le long de la rue des Religieufes, malgré l'op-
poiirion de plufieurs citoyens de couleur, malgré celle de 
meilleurs Brocas & Picard, qui les fuivent pour arrêter 
leurs deffeins. 

Sonthonax : C'eft antérieur à mon arrivée. 
Verneuil : Depuis votre arrivée vous avez trouvé les mu

lâtres cafernés par Blanchelande ; &, malgré les invitations 
des citoyens ou des corps conftitués, vous les avez toujours 
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tenus cafernés, parce que c'étoient des ficaires que vous 
faii:ez mouvoir à votre gré ; la pièce que vous avez lue hier 
prouve ce fait. 

Sonthonax : Verneuil vient de vous dire que du temps de 
Blanchelande les hommes de couleur étoient cafernés ; il 
faut là-deffus diftinguer les époques. Le 25 août 1 79 1 les 
hommes de couleur furent fufillés dans les rues par fuite 
d'une émeute de la garde nationale blanche. L'affemblée 
coloniale, après environ douze heures d'émeute populaire, 
les mit fous fa fauve-garde, déclara qu'ils fe retireroient, 
hommes, femmes & enfans, de qu'ils feroient cafernés dans 
l'églife des dames religieufes, en difant que c'étoit pour les 
mettre à l'abri de la fureur populaire. Voilà le premier acte 
qui a réuni les hommes de couleur pour les fouftraire à la 
fureur de la population blanche, qui n'étoit animée contre 
eux, que par les foins des factieux, par les foins des chefs 
de la faction de Saint-Marc. Depuis, Blanchelande, ou plutôt 
les affemblées coloniales, ont maintenu aux hommes de cou
leur un lieu de raffemblement appelé cafernés, qui leur fer-
voit de corps-de-garde, & qui fervoit de refuge & de domi
cile à ceux qui n'en avoient pas. Il eft bien à la connoiffance 
de Verneuil, qui ne le niera pas, qu'une partie du Cap 
s'apneloit le quartier de la petite Guinée ; que ce quartier 
étoit habité prefqu'entierement par les hommes de couleur: 
ces hommes, qui étoient domiciliés à la petite Guinée, 
reftoient chez eux ; ils le réuniffoient à la vérité au quar
tier appelé Cafernes qu'habitoient ceux qui n'avoient point 
de domicile lors qu'ils étoient menacés par les factieux d'une 
deftruction totale, comme ils l'ont été le 25 août 1 7 5 1 & le 
14 août 1792. Lorfque je fuis arrivé, j'ai trouvé les chofes 
dans cet état ; mais, afin de faire ceffer ce raffemblement des 
hommes de couleur, fans domicile, qui devenoit dan
gereux pour la tranquillité publique, je les ai formés en 
compagnies franches, enrôlés pour l'Etat, affujétis à la même 
dafcipline que les troupes de ligne: on vous a lu à cet égard 
une proclamation du 6 décembre. Quant au refte des hommes 
de couleur qui formoient le fixième bataillon, ils étoient domi
ciliés- dans le quartier appelé la petite Guinée, & ils n'avoient 
point de cafernement. 

Th. Millet : Enfin, Sonthonax vient d'avouer lui-même 
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qu'il a formé des compagnies franches, & par conféquent 
qu'il a empêché la fufion des hommes de couleur dans la 
garde nationale. 

Sonthonax : Les colons refufent aux commiffaires civils 
le pouvoir d'enrôler des ; hommes libres au fervice de la 
République ; qu'ai-je fait en enrôlant ces hommes de cou
leur libres qui avaient été chaffés de leurs propriétés par 
l'incendie, qui étoient réunis dans un lieu appelé ca-
fercnes... . . . 

Clauffon : Il falloir les fondre dans la garde nationale. 
Sonthonax : il falloit les faire affaiffiner par vous. 
Le préfident : A l'ordre, citoyen. 
Th. Millet : il n'y a rien à répliquer à ce qu'a dit Son-

thonnx, ce font des menfonges déja reconnus. 
Lorlque, dans la dernière féance, j'ai parlé de la procla-

inaripn du 24 février, qui autorifoit des corporations de vo
lontaires, j'ai dû dire, parce que c'eft la vérité, que 
ces corporations étoient exclufivement compofées d'hommes 
blancs. 

Sonthonax : Je prie la commiffion d'interpeller Thomas 
Millet de dire fi, dans la proclamation par laquelle j'or-
donnok l'enrôlement & la formation des corps de volon
taires pour combattre, foit les révoltés, loir les ennemis in
térieurs, j'ai défendu aux hommes de couleur d'entrer dans 
ce corps. 

Verneuil : Oui. 
Th. Millet : Il n'a point défendu aux hommes de cou

leur d'entrer dans le corps ; mais il les a cafernés tels qu'ils 
étoient organifés, & il est très-certain qu'il n'y avoir pas 
d'hommes de couleur dans ce corps, & qu'il n'y en a 
jamais eu. 

Sonthonax : Je n'ai point confervé ces corps tels qu'ils 
étoient organifés, car ils ne l'étoient pas ; c'eft par. mes 
ordres & les foins du commandant de la province du Nord 
qu'ils ont été organifés. On n'a pas refufé les hommes de 
couleur qui fe font préfotés ; il y en avoir même dans la 
corps des volontaires à pied ; je reconnois qu'il n'y en avoit 
point dans le corps des volontaires à cheval. 

Th. Millet : Je prie le citoyen préfident d'interpeller Son
thonax de nommer un feul homme de couleur qui fût dans 
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ces compagnies ; Sonthonax croit continuellement, exclufive-

ment entouré par la population de couleur de la ville du Cap, 
& il a dit la bien connoître. 

Sonthonax : Je n'ai jamis été entouré, ni accompagné 
d'hommes de c o u l e u r exclufivement dans la ville du Cap ; 
c'étoit la troupe de ligne qui faifoit le fervice à la commif
fion civile, foit comme ordonnance, foit comme fentinelle, 
& les hommes de couleur n o m participé à la garde des pof-
tes aux environs de la commiffion civile, que lorfqu'ils ont 
été enrôlés & font devenus trompes de ligne ; que lorfqu'ils 
ont été formes en compagnies tranches. Quant à l'interpel-
lation que vient de me taire Thomas Mille de nommer un 
des hommes de couleur qui étoient dans Je corps de volon
taires, je declare que je ne fuis point ténu de donner ici la 
nomenclature des corps de volontaires. 

Duny : J'obferve fur ce que dit Sonthonax 
Le prefident : Cela doit être t e r m i n é . Il faut que la parole 

relie a quelqu'un, & ce doit être à l'accufé. Paffez à un au
tre objet. 

Duny : J'ai demandé la parole pour une demande d'ordre. 
Sonthonax : J'ai à répondre fur ce qui regarde Jérémie. 
Le préfident : Duny a la parole pour une demande d'ordre. 
Duny : Citoyens, le voile épais, julqu'ici impénétrable, 

qui couvroit l'affaire des colonies, le déchire de toutes parts, 
& la vérité perce. Lorfque la Conven ion a formé la com-
milHon des colonies pour entendre les accufateurs & les ac
culés, elle a donné à cette même commiffion l'initiative fur 
les arreftations & les miles en liberté. L'expérience nous a 
inftruits que les grands coupables s'échappent ; le rideau fe 
lève : je demande à la commiffion de propofer aux comités de 
gouvernement de même Duny, commiffaire de Saint-Do
mingue, & accufateur des dévaftateurs de cette colonie, en 
arreftation ; je lui demande également de leur propofer de 
mettre en arreftation Sonthonax. Citoyens, vous allez m'en-
tendre jufqu'au bout, je vous prie. Pendant cinq décades, 
nous avons été trainés dans les rues de Paris par dix gendar
mes, pour la levée des fcellés & l'inventaire de nos papiers 
nous avons, en partant des Etats-Unis, fait tous le facrifice 
de notre liberté & de notre vie ; les cachots dans lefquels j'ai 
été trainé au Cap dans la rade, aux Etats-Unis & en Franee, 
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ne m'ont pas dégoûté encore de faire le factifice de ma li
berté, pour affurer à mes concitoyens, dont les mânes de
mandent juftice, la sûreté des coupables. 

Le préfident : Il n'y a que la tyrannie qui mette en état d'ar-
reftation, tout à la rois, & fans connoiffance de caufe, & 
les accufateurs & les accufés ; la commiffion ne peut pas dé
libérer là-deffus. 

Sonthonax : Il n'y a pas 
Le préfident : Tu n'as pas la parole fur cet objet qui ne 

peut pas avoir de fuines. 
Sonthonax : Je prie la commiffion d'ordonner à Duny de 

remettre fur le bureau les pièces qu'il a préfentées hier, afin 
que je difcute le matériel de ces pièces, & que je difcute auffi 
le fond de l'affaire. Les divagations dans lefquelles font entrés 
les colons dans les deux feances ou il a été queftion de l'affaire 
de Jérémie, ont rendu cette affaire plus obfcure qu'elle ne 
l'étoit avant les débats: je vais tâcher de jeter quelque lu
mière & de faire voir à la commiffion quels font les vérita
bles provocateurs de la guerre civile dans le quartier de Jé
rémie. Avant de paffer à la difcuffion, je dois difcuter le 
matériel des pièces qui vous ont été produites hier par 
Duny. Elles font, je crois, au nombre de onze ; vous ferez 
fans doute fort étonnés lorfque vous faurez que les pièces 
annoncées comme des originaux, font des copies informes, 
revêtues de la fimple fignature d'un nommé Favarange, fe 
difant procureur dela commune de Jérémie & aujourd'hui 
faifant les fonctions de préfident du confeil exécutif de la 
Grande - Anfe, aujourd'hui fous la domination des An
glais. La feule pièce produire par Duny, qui paroiffe ori-
giinale, eft l'adreffe de la municipalité de Jérémie au géné
ral Galbaud, alors gouverneur de la partie françaife de St.-
Domingue,.qui eft parfaitement étrangère aux commiffaires 
civils. Lorfque mon collègue & moi nous avons dit dans le 
cours des débats que la municipalité de Jérémie n'avoir ja
mais voulu correfpondre avec les autorités conftituées, nous 
avons dit une vérité que Duny n'a point altérée, puifqu'il 
ne s'agit ici que de la correfpondance de Favarange, & non 
point de la correfpondance de la minicipalité de Jérémie. La 
municipalité de Jérémie n'a correfpondu qu'avec Galbaud 
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Je difcuterai bientôt le mérite de la pièce adreffée au général 
Galbaud. 

La première pièce produite par Duny eft une copie fignée 
Favarange, procureur de la commune. 

Le prefident : Cette lettre a-t-elle le timbre de la muni
cipalité ? 

Sonthonax : Non, elle eft du 18 avril 1 7 9 3 , & porte en 
tête : au commiffaire civil Sonthanax. La fin de la lettre ne 
porte aucune relation de fignature, on ne fait qui l'a écrite ; 
on trouve feulement au bas : pour copie conforme, Favarange, 
procureur de la commune. Aucune légalifation n'attente que ce 
Favarange foit procureur de la commune de Jérémie, je n'ai 
même jamais été inftruit qu'il l'ait été. Voilà pour la première 
pièce qu'on a dit être originale, & qui n'eft qu'une copie 
lignée Favarange. 

La feconde pièce, datée du 18 avril 1 7 9 3 , paroît adreffée 
aux commiffaires civils ; on ne fait point encore qui l'a écrite, 
il n'y a aucune efpèce de relation de fignatures ; il y a feu
lement au bas : pour copie conforme, Favarange, procureur de 
la commune : aucune atténation qui prouve que Favarange 
fur effectivement procureur de la commune ; il eft aujourd'hui 
à Jérémie fous le gouvernement anglais. Ce n'eft certaine
ment pas-là une pièce originale. 

La troifième lettre paroit écrite aux commiffaires civils : 
elle eft datée du 22 avril 1793 ; elle ne porte aucune relation 
de fignatures, aucun timbre ; elle-porte feulement : pour copie 
conforme, Favarange, procureur de la commune. 

Le préfident : Il paroît qu'il en eft de même des dix, il 
eft inutile 

Sonthonax : Il eft en de même pour tout le recueil qui vous 
a été préfenté par Duny. Duny a parlé d'une adreffé de la 
municipalité de Jérémie aux commiffaires civils ; au bas de 
cette adreffe, datée du 18 mai 1 7 9 3 , font relatées deux 
fignatures, Mathieux, préfident, & Rouyer, fecrétaire ; en-
fuite on lit : pour copie confo me à l'original dépofé au greffe 
de la municipalité de jérémie, collationnée Hennequin. Voilà 
encore une pièce qu'on vous a donnée pour un original, & 
qui n'eft qu'une copie collationnée par Hennequin qui fe dit 
greffier de la commune ; rien n'attefte que Hennequin étoit 
greffier de la commune de Jérémie. 
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On ne relate point les fignatures des citoyens qui ont fait 

cette adreffé ; on n'y parle que de celles de Mathieu, pré-
fident, & Rouyer, fecrétaire ; pour que ces hommes puffent 
être regardés comme préfident & fécrétaire de la commune 
de Jérémie, il faudroit qu'un procès-verbal de l'affemblée 
générale de la commune les y eût autorifes ; il n'y a ici au
cune trace de déliberation ; deux hommes lignent, l'un fe dit 
préfident, 1 autre fecrétaire : ce ne font point des fignatures 
originales. 

L'autre pièce eft un réglement fait par la municipalité de 
Jérémie, également collationnée par Hennequin, fecrétaire, 
fans aucun timbre ni relation de fignatures. Ce ne font point 
là des pièces originales ; il n'y a que l'adreffe au général 
Galbaud qui patoiffe originale. Voilà ce que j'avois à dire 
fur le matériel de ces pièces ; quand les colons auront ré
pondu, je pafferai à la difcuffion de ces actes. 

Duny : Citoyens, pour vous prouver la légalité des pièces 
que j'ai dépofées fur le bureau, pour prouver la fidélité de 
la commune de Jérémie & fon attachement à la patrie, il 
fuffira de prendre la pièce que Sonthonax avoue, & con
fronter les fignatures qu'elle porte avec celle du procureur 
de la commune qui fe trouve fur les autres pièces, on ju
gera par-là fi les pièces font officielles. Sonthonax vient d'an
noncer que l'adreffe de la commune de Jérémie au général 
Galbaud 

Le préfident : On reviendra là-deffus. 
Duny : J'obferve que toutes les pièces font tirées de deffous 

les fcellés appofés à Nantes le , venues à Paris, dépofées à 
la commiffion des colonies & trouvées dans les papiers du 
générai Galbaud & les miens. 

Le préfident : Et paraphées par les commiffaires de la com 
miffion ? 

Duny ; Oui, citoyen. 
Thomas Millet : Il y a encore une obfervation à faire fur 

le matériel de ces pièces : ces pièces n'ont pas été envoyées 
ifolément ; elles ont toutes été envoyées à l'appui de l'adreffe 
envoyée par la commune de Jérémie au général Galbaud, 
pour conftater les mefures prifes par cette commune pour 
correfpondre avec les commiffairés civils : or, la pièce qui 
les contient eft revêtue de toutes les fignatures qui peuvent. 



en conftater la validité, & celles qui font au foutien n'a-
voient befoin que de la fignature de l'officier chargé d'attefter 
l'authenticité, qui étoit le procureur de la commune. 

Sonthonax : La commiffion jugera le mérite de la pièce. 
Duny : Quant à l'article du défaut du timbre, nous en 

avons produit qui avoient le timbre de la municipalité du 
Cap ; Sonthonax a dit que nous avions, un timbre à Paris : 
ces pièces que nous produifons n'en n'ont peint, Sonthônax 
les trouve illégales ; comment ferons-nous? quelles pièces 
devons-nous donc produire ? 

Sonthonax : Je paffe à la difcuffion du fond. Les colons 
m'ont accufé d'avoir porté la guerre civile à Jeremie en 
faifant marcher contre cette commune un corps de 50a 
hommes ; je prouverai deux chofes, d'abord que le fait de 
la guerre civile a précédé de deux mois la marche de l'armée 
envoyée devant Jérémie par les ordres des commiffaires civils ; 
je prouverai enfuite que les habitans de Jérémie font les vé
ritables artifans des maux qu'a éprouvés cette commune. Dans 
le cours de la difcuffion, lorfqu'il s'eft agi de l'efprie public, 
vous avez vu que la commune de Jérémie, avant l'arrivée 
des commiffaires civils, avoir été celle de toute la colonie 
qui avoit montré le plus d'oppofition à l'exécution de la loi 
du 4 avril. Je vous ai prouvé que la commune de Jérémie 
étoit la première ou l'on avoit armé des noirs efclaves contre 
des hommes de couleur libres ; qu'elle étoit la première ou 
on avoit enfermé en rade des hommes de couleur à bord des 
bateaux de mort ; je vous ai prouvé que le 24 juin 1792, 
vingt - huit jours après la proclamation de la loi du 4 avril 
dans la colonie & fou acceptation apparente, la commun” 
de Jérémie eft venue demander à l'affemblée coloniale que 
l'on retînt en arreftation les hommes de couleur qui étoient 
dans fa rade. Je prouve d'abord que le fait de la guerre 
civile exiftoit à Jérémie avant la marche des troupes en

voyées par les commiffaires civils dans cette commune ; 
car c'eft le 22 février que les hommes de couleur ont été 
chaffés à main armée du territoire de Jérémie. Si le 2 2 
février les hommes de couleur ont été chaffés du territoire 
de Jérémie la guerre exiftoit à Jérémie 2 mois aupara
vant que les commiffaires civils y envoyaffent une armée. 
Les commiffaires, d'après les colons, n'ont envoyé une 
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armée devant Jérémie que vers le 18 ou le 19 juin 1 7 9 3 . 
La marche de cette armée ne fait donc rien à l'état de 
guerre civile ou le trouvoit Jérémie. L'état de la commune 
de Jérémie étoit donc la guerre civile 1 mois avant que les 
commiffaites civils penfaffent à y envoyer une armée ; il eft 
donc très-faux que les commiffaires civils aient cherché à 
porter la guerre civile à Jérémie en y envoyant une garnifon 
de 300 hommes, puifque deux mois avant l'arrivée de cette 
garnifon la guerre civile exiftoit dans la commun” de Jérémie. 
Mais quels font les provocateurs de la guerre civile ? je vais 
le dire en retraçant la conduite de Jérémie, foit à l'égard 
des commiffaires civils, foit à l'égard des hommes de couleur 
depuis notre arrivée : à notre arrivée, plufieurs hommes de 
couleur de Jérémie & de la Caymitte étoient chaffes de leurs p ropriétés ; ils en étoient chaffés avec leurs efclaves ; les co-
ons eux-mêmes vous les ont nommés ; Noël Azor, Lafond, 

le Page & autres : les commiffaires civils, en vertu de la 
loi du 4 avril, ordonnèrent la réintégration fur leurs pro
priétés, de Noël Azor, Lafond & de tous ceux qui en avoient 
été chaffés ; la commiffion intermédiaire donna le môme 
ordre, fon arrêté fut approuvé par les commiffaires civils. La 
commune de Jérémie & celle de la Caymitte même devoient-
elles s'oppofer à cette réintégration ordonnée, foit par la com
mifffon intermédiaire, foit par les commiffaires civils ? C'eft le 
premier fait de révolte de ces communes contre les commif-
faires civils ; les colons, pour l'excufer, ont dit que les hom
mes qu'on vouloir réintégrer étoient couverts de crimes, 
avoient commis des atrocités ; que c'eft la raifon pour la
quelle ces deux communes ne vouloient pas les recevoir dans 
leur fein. Mais fi les crimes de ces deux hommes étoient fi 
évidens, pourquoi la municipalité de Jérémie ne les a-t-elle 
pas mis fous les yeux des autorités constituées, des commif-
faires civils ? pourquoi a-t-el le perfifté dans fon refus de 
faire connoître à ces prétendues autorités les prétendus cri
mes qu'on reprochoit à ces hommes. Nous avons prouvé dans 
la difcuffion que les crimes imputés à Noël Azor, Lafond & 
autres par les colons, étoient des calomnies : qu'on ne les 
éloignoit de leurs propriétés, que parce que la commune de la 
Caymitte avoit befoin de diftribuer les propriétés à ceux qui 
les avoient chaffés. Page vous a dit que Noël Azor avoit COM-
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mis plufieurs affaffinats, notamment celui de la femme Se
journé. 

Le préfident : On a difcuté cela, il faut aller au but. 
Sonthonax : J'y viens. 
Le préfident : Tu y vas par une route fort longue ; il faut 

tâcher d'y venir directement. 
Sonthonax : Je ne puis pas me circonfcrire davantage : je le 

frai autant que je pourrai. Page vous a dit, que ces hommes 
s'étoient touillés d'affaffinats ; il a porté la date de ces préten-
dus crimes au commencement du mois de décembre 1791 ; ce
pendant le 1.1 décembre 1 7 9 1 , il y avoit eu une amniftie pour 
tont ce qui s'étoit paffé dans la guerre des couleurs, amniftie 
dans laquelle croient compris Noël-Azor & autres ; on n'a-
voit donc pas le droit de les chaffer de leurs foyers, puifque 
l'amniftie étoit générale : on n'a d'ailleurs apporté aucune 
preuve des affaffinats dont on vous a parlé. Il eft bien prouvé 
que ce n'étoit qu'un prétexte aux communes de Jérémie & 
de la Caymite pour éloigner Noël-Azor & autres de leurs 
propriétés. J'ai dit qu'il y avoit révolte de la part de ces deux 
communes ; elles étoient directement en révolte contre l'au
torité nationale, puifqu'aux termes des lois deS 22 Juin & 1 7 
août 1 7 9 2 , ceux qui réfiftoient aux commiffaires civils, 
étoient regardés comme en révolte ; c'eft l'affemblée nationale 
qui avoit fait la loi, il ne nous appartenoit pas de commen
ter les motifs qui l'avoient fait rendre ; par le fait de la dé-
fobcilfance aux commiffaires civils, on encouroit la peine dé
cernée contre les traitres à la patrie. J'ai dit que les deux pa-
roiilès de Jérémie & de la Caymite n'avoient pas voulu cor-
reipondre avec les commiffaires civils ; je prendrai à l'appui 
de ce fait les lettres mêmes produites par Duny. On produit 
ici des pièces fignées Favarange, procureur de la commune 
de Jérémie. J'admets pour un inftant que Favarange ait été 
procureur de la commune de Jérémie, & qu'il ait corref-
pondu avec les commiffaires civils. Il dit dans la troifième let
tre, datée du 23 avril : « Je vous adreffe, citoyens-commif-
” faires, plufieurs pièces officielles qui ont été envoyées à la 
” municipalité de Jérémie par le commiffaire civil. Par le 
” certificat de fecrétaire qui eft au bas, vous verrez qu'elles 
” ont été enrégiftrées chacune dans le temps ou elles font par-
” venues, & que les malheureufes circonftances qui défo-



99 
” lent cette colonie, & qui rendent peu sûre la correfpcn-
” dance, ont occafionné le retard de mon prédéceffeur à 
” vous acculer la réception de ces envois. ” 

C'eft le 22 avril feulement qu'il prend fantaifie à un oof-
cier de la municipalité de Jérémie d'acculer réception des 
actes, proclamations & réquifftions qui lui avoient été adref-
fées fix mois auparavant ; l'aveu de Favarange lui-même 
prouve donc que jufqu'à cette époque on n'avoir pas encore 
accufé aux commiffaires civils la réception de leurs actes ; 
route correfpondance étoit interrompue ; on s'excufe fur les 
malheureux événemens qui défolent la colonie, comme fi la 
commune de Jérémie n'y avoit pas été perpétuellement étran
gère, comme fi elle n'avoit pas toujours été préfervée de 
toute efpèce de troubles, excepté ceux qu'elle avoit provo
qués elle-même. 

On ajoute dans cette lettre : “Les lois contre les émigrés 
” & les propriétaires non réfidans s'exécutent auffi confor-
” mément à la proclamation du commiffaire civil Polverel : 
“l'huiffier achève la faifie dans toute la paroiffe, dont le 
“territoire eft étendu. Dans trois jours, j'aurai fon rapport: 
” en vous le faifant paffer, je vous juftifierai de l'exécution 
” entière de la proclamation dans la paroiffe. ” 

Hier je vous ai dit que dans la paroiffe de Jérémie, on 
n'avoir exécuté aucune réquifition, aucune proclamation des 
commiffaires civils. Cette commune a fait plus ; elle n'avoit 
pas exécuté la loi du 25 août 1 7 9 2 , qui ordonnoit le fe-
queftre des biens des émigrés ou propriétaires non réfidans 
dans la colonie. Cette loi du 25 août a été enregiftrée par 
l'affembléee coloniale avant fa diffolution, au commence
ment d'octobre 1792. ; Ce n 'eft qu'au mois d'avril, fix mois 
après, qu'on fonge à l'exécution de cette loi. 

Favarange dit que la loi fur les émigrés s'exécute ; que 
les huiffiers achèvent la faille de leurs biens. Il falloit huit 
jours au plus pour cette opération ; on s'avife de la com
mencer au moment ou l'en apprend que nous avons réduit 

- par la force les rebelles du Port-au-Prince. C'eft à ce mo
ment feulement que la commune de Jérémie penfe à cor-
rèfpôndre avec nous par la voie de Favarange, pour nous 
annoncer qu'on exécute la loi fur les émigrés. 

Une autre lettre du 8 mars 1793, également fignée Fava 
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range, s'exprime ainfi : “Je vous envoie le rapport de l'hiuf-
” FIER Paulin, qui a faifi, à ma requête, les revenus de tous 
”” les émigrés & propriétaires non réfidans, conformément 
” à la loi du 1 4 août, & à la proclamation du citoyen Pol -
” verel ” . C'eft donc à la requifition de l'avarange que l'hiuf-
fier Paulin a faifi les biens des émigrés & des propriétaires 
abfens. Or, Favarange n'a été fair procureur de la commune 
que trois jours avant la lettre qu'il nous a écrite : il a écrit 
pour la première fois le 18 avril 1 7 9 3 , & il annoncé, dans 
cette lettre du 1 8 , qu'il eft procureur de la commune de
puis trois jours. C'eft des lettres produites par Duny que je 
tire cette affertion : “Nommé depuis trois jours procu-
” reur de la commune, elle me charge de vous préfenter fes 
” juftes réclamations ” . Cette lettre eft du 18 avril 1 7 9 3 : 
c'eft donc le 1 5 , fuivant Favarange & fuivant Duny, que 
Favarange a été nommé procureur de la commune. C'eft 
depuis cette époque qu'on fe met en train de féqueftrer les 
habitations des émigrés ; car vous voyez dans la leure du 8 
mai : “ J e vous envoie le procès-verbal par l'huiffier Paulin, 
” contenant la faiffe À ma requête des propriétés des émigrés 
” de la colonie”. C'eft à la requête de Favarange, procu

reur de la commune, que l'huiffier a commencé le féqueftre ; 
& c'eft au 15 avril que Favarange ordonne le féqueftre des 

émigrés de la colonie ; tandis que la loi étoit promulguée 
par l'affemblée coloniale, depuis le mois d'octobre 1 7 9 2 , 
c'eft feulement au mois d'avril qu'elle commence à s'exécu
ter dans le quartier de la grande Anfe : avois-je raifon de 
vous annoncer que la commune de Jérémie réfiftoit, non-
feulement aux réquifitions des commiffaires civils, mais 
aux lois de l'affemblée nationale ? Je paffe au fait d'infurrec-
tion de Jérémie, & à l'expropriation des hommes de couleur. 
En voici le récit, tiré des débats dans les tomes 1 & 2. Les 
colons ne l'ont pas contredit lorfque Polverel l'a fait. Je le 
répéterai en très-peu de mots. 

Le préfident : Il fuffit d'y renvoyer. 
Sonthonax : Alors je renvoie la commiffion & les lecteurs 

aux tomes 1 & 2 , ou il eft queftion des événemens arrivés 
à Jérémie en février 1793. Sans examiner de quel côté 
étoient les torts, fi les hommes de couleur étoient coupa
bles ou les blancs, je ne confidérerai les rebelles de 

J é r é m i e 
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Jérémie que fous les rapports des relations avec les com
miffaires - civils. Les hommes de couleur expulfés de 
Jérémie fe retirèrent aux Cayes auprès de Polverel ; ils lui 
portent leurs plaintes ; il les écoute : mais, loin de les croire, 
il écrit une lettre fraternelle à la commune de Jérémie. Il 
lui repréfente qu'il vient d'y avoir une exécution terrible 
& fanglante fur ion territoire ; qu'il eft bien étonnant 
que les commiffaires civils n'en foient pas inftruits ; mais 
que, pour ne rien précipiter, il envoie des commiffaires 
pacificateurs pris dans le fein de la municipalité des Cayes 
& dans un corps de troupes venu de France : ces derniers 
ont été nommés par le commandant de la province du Sud. 

Voici la lettre écrite par Polverel à la commune de Jé
rémie relativement aux événemens du 11 février. Elle eft 
du 2 mars. 

(Sonthonax remet le regiftre au fecrétaire de la commif-
fion). 

Verneuil : Je demande qu'il nous en foit donné commu
nication. 

Fouché : Sans doute. 
Le préfident : Cela ne peut pas faire de difficulté, 

( Le regiftre eft remis au citoyen Verneuil.) 

(Sonthonax lit la lettre.) 

Cayes, 2 mars 1 7 9 3 . 

Le commiffaire civil, à la municipalité de Jérémie. 

« J'apprends, citoyens, que la guerre des couleurs fe ral
lume avec fureur dans votre paroiffe, & que vous avez 
fonné l'alarme dans toutes les paroiffes voifines. J'ignore 
quels font les coupables, & jufqu'a quel point ils le font, 
parce que je n'ai aucune connoiffance des faits qui ont pré
cédé & déterminé la prife d'armes. C'eft par vous que j'au-
rois dû en être inftruit ; mais, depuis notre arrivée dans la 
colonie, vous ne nous avez pas donné un ligne de vie. Nous 
vous avons fait parvenir exactement toutes les lois promul-

Tome VII. Soixante-fixième livraifon. G 
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guées, toutes nos proclamations, réquifitions & décifions. 
Vous ne nous avez acculé la réception ni certifié l 'exécu
tion d'aucune ; en forte que vous nous avez réduits au point 
de douter fi vous reconnoiffiez la fouveraineté de la nation 
françaife, & les autorités par elle conftituées. Ces doutes 
font malheureufement confirmés par une lettre de la muni
cipalité des Cayemittes, qui parle d'une fédération exif
tante entre votre commune, celle des Cayemittes & les 
autres communes voisines. Qu'eft-ce donc que cette fédéra
tion ? depuis quand exifce-t-elle ? quel en eft l'objet ? c o n 
tre qui eft-elle dirigée ? Une fédération entre plufieurs par
ticuliers & plufieurs communes, qui n'eft pas autorifée par 
les repréfentans ou les délégués de la nation fouveraine, 
qu'eft-ce autre choie qu'un attentat formel à la fouveraineté 
de la nation ? Le raffemblement, l'activité des armées fédé
rées, qu'eft ce autre chofe qu'une levée d'étendards contre 
l'autorité nationale ? Je vous prie, citoyens, de me donner, 
le plus promptement poffible, des explications fatisfaifantes 
fur tous les points ; elles font indifpenfables pour votre repos, 
& peut-être pour celui de la colonie entière. 

” Mais l'objet le plus urgent eft de faire ceffer l'état de 
guerre ou vous vous trouvez engagés ” & d'empêcher qu'elle 
fe propage dans les paroiffes voifines. Je ne puis travailler 
efficacement à la pacification qu'autant que je ferai inftruit 
des caufes qui ont excité l'infurrection. Les députés dé la 
municipalité des Cayes , & l'officier chargé des pouvoirs 
du commandant de la province, prendront, fur les lieux, 
tous les renfeignemens néceffaires, & ; efpère qu'ils par
viendront à concilier les efprits, ou du moins à fufpendre 
les actes d'hoftilité. Si l'intervention de l'autorité eft néceffaire 
pour ramener une paix folide & durable, elle agira en 
connoiffance de caufe. Jufqu'alors les dépofitaires de cette 
autorité ne parleront que le langage de la raifon, de la paix 
& de la fraternité. Puiffent-ils n'être jamais obligés d'en tenir 
d'autre ! Puiffent-ils ne trouver dans les caufes des défoudres 
actuels, que du mal-entendu, que des erreurs ! Puiffe du 
moins une prompte rélipifcence les difpenfer de déployer 
contre les coupables toute la févérité de la loi ! 

” Le commiffaire national civil, 
” Signé, P O L V E R E L ” . 
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Eft-ce conforme ? 
Verneuil : Oui. 
Sonthonax : Vous voyez fi le ton du commiffaire civil et 

celui d'un defpote qui v e u t porter dans LE Fein de la commun 
de Jérémie le ter & la f l a m m e , à caufe de l'affaire du 22 
février. Vous voyez que le commiffaire civil épuisé toute 
efpèce d'indulgence, qu'il n'emploie que le langaGE DE la 
fraternité, qu'IL oublie fon caractère public pour preffer la 
commune de Jerémie de lui donner touS Les renfeignemens 
néceffaires fur cette affaire. Il ÉCRIT le 2 mars. Depuis dix 
jours l'affaire du 22 février s'étoit paffée à Jérémie ; IL 
n'étoit pas encore inftruit, & ne l'a pas etè depuis davan
tage. Nous n'avons jamais eu de fatisfaction de la par ; de 
la municipalité de Jérémie ; jamais elle ne nous a adreffé 
aucun mémoire juftificatif de fa conduite dans l'affaire du 22 
février ; & comment auroit elle pu le juftifiev d'avoir prof-
crit une race d'hommes que protégeoit la loi du 4 avril ? 
Elle dit qu'elle les a protégés en mettant des gèrens fur LES 
habitations de ceux qui s'étoient retirés fur la commune des 
Cayes. Remarquez, citoyens, que l'acte de la municipalité, 
par lequel ELLE établit des gérens fur les propriétés des hom
mes de couleur, eft du 22 mars ; c 'e f t -à-dire , un mois 
après leur expulfion, c'elt-à-dire, qu'on oublie d'abord après 
leur expulfion de faire l'inventaire de leur mobilier, qu'on 
commence à livrer leurs propriétés au pillage ; c'eft un mois 
après qu'on y établit des gérens : & quelle marche luit-on ? 
•on n'exécute pas la loi du 25 août 1 7 9 2 , qui conftitue les 
procureurs de la commune les légitimes curateurs aux biens 
des abfens ; on fe garde bien de faire nommer des gérens 
par le procureur de LA commune, mais on établit QUE cha-
oue capitaine de la garde nationale aura le droit, de fa 
propre autorité, d'établir des gérens, d'en fixer LES appoin-
iemens, & de donner aux gérem la quantité de denrées qui 
fera néceffairé pour la repréfentation de leurs appointe-
mens. Il femble que, par une fuite de l'injuftice qu'on a 
commife envers les hommes de couleur en les expulfant 
de leurs propriétés, on perpétue fur eux L'exécution mili
taire, en livrant la geftion de leurs biens aux officiers de 
la garde nationale de leurs quartiers. 

Je vous le demande, citoyens, la loi n'indiquoit-elle pas 
G 2 
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la marche qu'on avoit à fuivre ? la loi ne difoit-elle pas que 
c'étoit aux procureurs de la commune à veiller aux biens des 
ablens ? & devoit-on livrer au pillage, à la diffolution, les 
propriétés des hommes de couleur ? devoit-on les mettre 
à la difpofition des capitaines de la garde nationale blanche, 
leurs ennemis naturels ? Que les colons viennent dire que 
c'eft par un motif de bienfaifance en faveur des hommes de 
couleur qu'ils les ont dépouillés ; qu'ils viennent dire que c'eft 
par ce motif qu'on a livré leurs biens à la fpoliation des 
officiers de la garde nationale de Jérémie i J'ai donc prouvé 
d'abord que les commiffaires civils étoient parfaitement 
étrangers au fait de la guerre civile qui a exifte à Jérémie, 
puifque la guerre civile a exifté dans le mois de février, & 
que les commiffaires n'ont fait marcher une armée contre 
Jérémie qu'au mois de juin 1793. S'ils êtoient étrangers au 
fait matériel de la guerre civile, ils ont le droit de vous dire 
qu'ils étoient les provocateurs de cette guerre : je vous l'ai 
démontré. Polverel l'a fait auffi dans le temps, & les colons 
n'ont pas nié ce qu'il a dit à cet égard. Aujourd'hui j'ai 
prouvé que la municipalité avoit réfufé de recevoir les 
hommes de couleur ; qu'ils avoient été chaffés, contre le 
veeu de la loi du 4 avril : j'ai prouvé que jamais cette mu
nicipalité n'avoit executé les actes des commiffaires civils ; 
que la première fois qu'elle s'eft avifée d'exécuter les lois 
françaifes ce les ordres des commiffaires civils, c'eft depuis 
qu'entrés triomphans au Port-au-Prince, après en avoir 
chaffé les factieux, nous nous trouvions en mefure de com
primer la révolte de Jérémie. Voilà ce que j'ai démontré, 
foit par les papiers produits par Duny, foit par la lettre 
de mon collègue Polverel, ou, loin de prendre le ton 
dictatorial, il prend le ton fraternel qui convient à l'homme 
qui n'eft pas inftruit & veut l'être. 

Ce fut en vain que les commifffaires civils demandèrent des 
inftructions, ils n'en obtinrent point : aucune lettre ne fait 
mention de l'expropriation des hommes de couleur ; la feule 
pièce ou il en foit queftion, c'eft dans l'adreffe de la muni
cipalité de Jérémie à Galbaud. Au lieu d'inftruire les com
millaires civils, cette municipalité profite de l'arrivée du 
général Galbaud, envoie des commiffaires auprès de lu i , 
laiffe de côté l'autorité civile pour s'adreffer à l'autorité du 
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gouverneur ; elle ofe dire au gouverneur : Interpofez votre 
autorité entre nous & les commiffaires civils. C'eft. une pro
vocation à la révolte, que cette adreffe de la municipalité 
de Jérémie au général Galbaud. Après s'être préfentée comme 
perfécutée, elle réclame l'intervention de l'autorité militaire 
entr'elle & l'autorité civile, comme s'il pouvoir y avoir dans 
la colonie une autorité fupérieure à la commiffion civile., 
comme fi le gouverneur Galbaud pouvoit être une autorité 
fupérieure à l'autorité civile déléguée par la République : 
mais cette adreffe de la municipalité à Galbaud n'eft qu'un 
nouveau fait de révolte ajouté à tant d'autres, n'eft qu'un 
acte de perfévérance dans la rébellion contre l'autorité natio
nale, rébellion que Jérémie avoit affichée dès notre arrivée 
dans la colonie, foit en le refufant à l'exécution de nos 

proclamations, foit en Ce refufant à l'exécution des lois de 
l'affemblée nationale elle-même. 

La féance eft ajournée au premier meffidor. 
Le regiftre des préfences eft figné, J. PH. GARRAN, 

préfident ; FOUCHE (de Nantes), fetrétaire ; MOLLEVAUT, 
DABRAY, F. LANTHENAS. 
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Séance du premier meffidor, l'an troifième de la République 
françaife une & indivijible. 

L a rédaction des débats recueillis dans la féance précé-
dente eft lue & adoptée. 

Les citoyens Page, Fondeviolle & Larchevefque-Thibaud 
font abfens pour caufe de maladie. 

Clauffon : Dans la dernière féance, Sonthonax, en répli
quant au cinquième chef d'accufation, nous a reproché de 
tomber dans des divagations perpétuelles. Je vais ramener la 
queftion à fon véritable but. Il s'agit de favoir fi Sonthonax 
a eu tort ou raifon d'envoyer, le 10 juin 1 7 9 3 , 1150 hommes 
à Jérémie, fous prétexte de l'inexécution de la loi du 4 avril. 
Il dit que la loi du 4 avril étoit exécutée dans toute la co
lonie, & qu'elle l'étoit notamment à Jérémie, parce qu'il y 
avoit des hommes de couleur dans la municipalité, comme 
cela a été conftaté dans les débats antérieurs, du temps ou 
Polverel a ditcuté ce qui regardoit Jérémie. Sonthonax vous 
a dit 

Sonthonax : Jamais Polverel ni moi n'avons dit qu'il y eû 
des hommes de couleur dans la municipalité de Jérémie. 

Clauffon : Nous l'avons prouvé. J'ai nommé Blancherot, 
Legrand, Trippier & autres ; la commiffion peut s'en affurer, 
en vérifiant les différentes pièces imprimées dans les débats ; 
Sonthonax vous a répété que, le 11 février 1 793 , les hommes 
de couleur avoient été chaffés à main-armée par les citoyens 
de la Cayemite, & que les ordres donnés, foit par la com-
million civile, foit par la commiffion intermédiaire, pour la 
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réintégration de ces hommes dans leurs propriétés ; ce Noel 
A z o r , ce Lafont 

Le préfident : On a ôté la parole à Sonthonax fur ces dé
tails, on ne peut y revenir. 

Clauffon : Dans ce cas, je me bornerai à dire que Sonthonax 
a en tort d'envoyer 1 150 hommes, au moment ou il dirigeoit 
au Cap l'incendie & les maffacres, & d'avoir envoyé des 
troupes à Jérémie, fous prétexte de l'inexécution de la loi du 
4 avril, qui étoit parfaitement exécutée. 

Sonthonax : Je n'ai qu'une obfervation très-courte à faire fur 
ce que vient de dire Clauffon fur ce fait ; l'article de faccufa-
tion des colons eft celui-ci : “d'avoir porté la guerre civile à Jé-
” rémie, en ordonnant la marche d'un corps de troupes contre 
” cette ville ”. Je n'ai pu porter dans cette commune la guerre 
civile, en ordonnant contr'elle la marche d'un corps de troupes, 
puifque deux mois avant la marche de ce corps de troupes, 
la guerre civile exiftoit. 

Th. Millet : Sonthonax a dit que jamais Jérémie n'avoit 
pu fe juftifier de Ces procédés, du xi février 1 7 9 3 , à l'égard 
des hommes de couleur. 

Le préfident : Parle à un autre objet ; la commiffion a ôté 
la parole à Sonthonax, ou du moins lui a dit déjà de paffer 
à un autre objet, attendu que celui-ci a été traité dans les pré
cédentes féances. 

Millet : Il a dit qu'on avoit livré les propriétés des hommes 
de couleur au pillage. 

Le préfident : Ceci a déja été traité. 
Millet : Comment juftifierons-nous la commune de Jérémie 

des calomnies lancées contr'elle ? 
Le préfident : Ceci a été traité déjà dans différens débats ; 

il n'y faut plus revenir. 
Th. Millet : Jamais nous n'avions préfenté la pièce que nous 

vous avons produite à l'avant-dernière féance. Sonthonax fait 
au procureur de la commune de Jérémie le reproche de 
n'avoir, que fix mois après la proclamation, mis à exécution 
la loi fur les propriétés des émigrés. Or, autant que je m'en 
puis rappeler, la proclamation de Polverel eft de la fin de 
février. Les communications étoient très-peu faciles des 
Caves où étoit Folverel à Jérémie ; & certainement il n'y 
avoir pas un grand péril en la demeure, à refter un mois fans 

G 4 
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exécuter cette proclamation, & cependant j'obferverai que 
Je procureur de la commune, qui avoit précède Favaranges, 
& qui étoit Mathieu, sétoit mis en devoir d'exécuter le con
tenu de cette proclamation ; mais il y avoir de il grandes dif
ficultés, & la proclamation étoit n'équivoque, qu'il evoit 
très-difficile de conftater quels étoient les émigres. Il y avoit 
même des biens fufceptibles d'être fequeftrès d'après la pro
clamation, dont les propriétaires avoient fait palier de France 
à Saint-Domingue des certificats de réfidence. Ces motifs-là 
le déterminèrent à fe démettre de fa place de procureur de 
la commune ; & c'eft à cette époque que Favaranges, qui l'a 
remplacé, a commencé à fe mettre en devoir d'exécuter cette 
proclamation. Sonthonax a dit qu'il ne falloir que huit jours 
pour exécuter la proclamation : Sonthonax qui a habité Saint-
Domingue, fait bien que la quantité d'effets qui cenftituent 
le mobilier d'une habitation de Saint-Domingue, quelque 
médiocre qu'elle foit, exige au moins huit jours pour en faire 
l'inventaire. Te citerai pour exemple l'habitation Breteuil, 
qui étoit dans le cas du féqueftre ; je défie aux arbitres les plus 
exercés d'en faire l'inventaire dans quinze jours ; Or, s'il falloir 
quinze jours pour l'inventaire du mobilier d'une feule ha
bitation, comment pouvoit-on exécuter la 1 i dans huit jours ? 

Sonthonax : D'abord je n'ai pas parlé de proclamation ; j'ai 
parlé de la loi du 25 août 1 7 9 2 , loi fort claire, qui ordonnoit 
que toutes les propriétés des émigrés, ou non réfidans dans 
la colonie, feroient féqueftrées par les procureurs des com
munes, au profil de la République. Cette loi a été enregiftrée 
par l'affemblée coloniale au mois d'octobre, avant fa diffo-
iutioa ; elle a été envoyée à Jérémie : on a été fix mois fans 
l'exécuter. Le procureur de la commune, Favaranges, feul 
a commencé l'exécution. On a dit qu'il falloit au moins huit 
jours pour l'inventaire feulement d'une habitation ; le fait 
prouve le contraire de ce que vous avancent les colons. Fa
varanges ne s'eft. rais en devoir d'exécuter la loi que le 1 5 
avril, jour ou il a été nommé, & c'eft le 8 mai qu'il nous 
a envoyé le procès-verbal de feqeftre fait par l'huiffier 
Paulin. Il me femble que depuis le 15 avril jufqu'au 8 mai 
il n'y a pas eu un allez long intervalle, s'il eût fallu huit 
jours pour l'inventaire de chaque habitation : s'il n'a fallu 
que quinze jours du temps de Favaranges pour mettre tout 
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en féqueftre, il falloit encore moins de temps à Ma-
t h i e u , ion prédéceffeur, puifque de ce temps il y avoit 

bien moins d'émigrés. 
Daubonncau : Le citoyen Favaranges, dans fa lettre aux 
commiffaires civils, ne dit pas précifément que les féquef-
trages foient faits ; il dit que la loi s'exécute, mais non pas 
qu'elle étoit exécutée ; & quand Millet vous a dit qu'il falloit 
quinze jours pour faire l'inventaire de quelques habitations, 
il y a eu en effer dans la colonie des habitations qui ont 
exigé trois mois d'inventaire. 

Sonthonax : Daubonneau fe trompe. Dans deux lettres de 
Favaranges il eft parle du féqueftre ; dans la première il eft, 
d i t , la loi s'exécute ; & cette lettre eft du 15 avril. Dans la 
féconde il eft dir : la loi eft exécutée ; je vous envoie le procès-
verbal de fon exécution ; toutes les habitations font féqueftrées. 
Celle-ci eft du 8 mai. Voilà ce qui eft dit dans la deuxième 
lettre. La loi a été exécutée dans quinze jours ou trois fe-
marnes. J'ai quelque choie de plus à vous obferver ; c'eft 
qu'on n'avoit pas befoin alors d'inventorier le mobilier, puif
qu'il avoit été fpolié dans les fix mois de l'inexécution de 
la loi. 

Duny : Sonthonax vous a dit que la commune de Jérémie 
n'a correfpondu avec lui que le 11 avril. Vous avez vu dans 
la feptième lettre cette commune qui fe plaint amèrement 
de ne recevoir ni lois, ni proclamations, ni décifions des com-
miliaires-civils.e 

Sonthonax : De quelle date eft: cette lettre ? 
Duny : Dans la feptième lettre du 8 mai, elle fe plaint 

de ce que les commiffaires-civils n'envoient à la commune 
de Jérémie ni lois, ni proclamations, ni décifions : pourquoi 
ne les recevoit-elle pas ? parce que Polverel & Sonthonax 
vouloient fe ménager des moyens de perfécution contre Jé
rémie, qui étoit la feule commune qui le fût préfervée du 
brigandage & de tous les défordres qui exiftoient à Saint-
Domingue. 

Sonthonax : Il eft très-vrai que, dans la lettre du 8 mai, 
Favaranges fe plaint de ce que les commiffaires-civils ne lui 
envoient pas de proclamation depuis qu'il eft procureur de la 
commune de Jérémie ; c'eft depuis que la commune de Jé
rémie avoit rompu avec les commiffaires-civils, depuis qu'elle 
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avoit refufé de recevoir les COMMIffaires pacificateurs de la 
municipalité des Cayes. Il eft bien certain que les commiffaires-
civils le font bien gardés d'envoyer leurs actes à Jérémie, 
parce que cette commune étoit en état de rébellion ; mais 
ce qui prouve que les commiffaires civils n'avoient jamais 
oublié DE les envoyer auparavant, c'eft que Favaranges dit 
dans fa lettre du 18 avril : “Je vous envoie le reçu de vos 
proclamations & réquifuions qui ont été enregiftrées dans le 
temps ; je vous DEMANDE pardon pour mon prédeceffeur, qui 
a toujours retardé de vous en accufer la réception ”. Si ton 
prédéceffeur avoit été en retard, c'eft que LA municipalité 
n'avoir pas voulu correfpondre avec nous ; ce n'etoit donc 
pas la faute DES commiffaires-civils, qui toujours avoient en
voyé leurs ACTES. Depuis que Favaranges étoit procureur de 
la commune ; nous n'avons rien envoyé ; nous nous en ferions 
bien gardés, parce que Jérémie étoit en révolte, & qu'il n'y 
avoit pas d'autre correfpondance à entretenir avec des ré
voltés, qu'en envoyant une armée. 

Verneuil : Je demande la parole. 
Le préfident : De part & d'autre on ne dit rien de nouveau. 
Duny : J'ai prouvé par les pièces que j'ai dépofées fur le 

bureau ; que Jérémie a demandé à correfpondre avec les com-
miffaires-civiis, & leur a prouvé fa foumiffion. Sonthonax a 
dit que Polverel, loin de prendre le ton de dictateur....... 

Le préfident : Revenez à l'objet de la difcuffion. 
Duny : Une pièce fignée de Sonthonax lui-même, & que 

j'ai à la main, vous prouvera fon ton dictatorial. 
Le préfident : Eft-elle relative à la commune de Jérémie ? 
Duny : Non. 
Le préfident : Alors vous traiterez cela en un autre temps : 

Il y a un chef d'accufation fur cet objet ; il eût fallu produire 
dès-lors cette pièce : paffez à un autre article. 

Clauffon : Sur le feptième article, Sonthonax a eu raifon 
de renvoyer les développemens aux chefs fuivans ; cependant 
je vais faire une obfervation relativement à l'enrôlement des 
efclaves dans la partie de Saint-Marc, Sonthonax a prétendu 
fe difculper de j'accufation qui lui a été faire, d'avoir toléré 
des enrôlemens d'efclaves à Saint-Marc ; & il s'eft étayé d'une 
lettre par lui écrite, & confignée dans un arrêté de la mu
nicipaliié de cette ville. C'eft aux dates. qu'il huit fe reporter, 
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pour favoir fi Sonthonax a fouffert ces enrôlemens à Saint-
Marc. Il y eft arrivé le 4 mars 1793 : la pétition des habi
tans de Saint-Marc, dont je vous ai donné lecture dans les 
débats antérieurs, eft du 12 du même mois ; l'arrêté de la 
municipalité qui porte que les efclaves feront réintégrés fur 
les habitations refpectives, eft pofiérieur à cette pétition, & c'eft 
auffi poftériéurement que Sonthonax a ordonné de faire réinte
grer tes efclaves. Je dis donc que Sonthonax ne devoir pas atten
dre fes réclamations des habitans de la dépendance de Saint-
IvXarc. Je dis que peu importe la lettre qu'il a écrite, & qui fe 
trouve dans la délibération de la municipalité. fi dès le moment 
de fon arrivée la fecouffe avoit eu lien, h les propriétés avoient 
été violées, fi les efclaves avoient été enlevés ; je dis que, 
malgré toutes les précautions qu'il a pu prendre, & qui 
n'étoient qu'un maque dont il fe fervoit comme fonctionnaire 
public, il n'en eft pas moins vrai qu'une grande partie de 
ces efclaves qui avoient été foulevés à fon arrivée à Saint-
Marc , ont été fecrètement entôlés par lui dans la troupe 
d'hommes de couleur dirigés par lui contre le Port-au-
Prince. 

Sonthonax : Je ne puis répondre à cette allégation, quand 
on me dit que j'ai fecrètement enrôlé, & que publiquement 
j'ai ordonné de rendre les efclaves enrôlés ; je ne peux faire 
parier ici que mes actes officiels & ceux de la municipalité 
de Saint-Marc. Il réfulte par ceux que j'ai lus dans les débats, 
que la nouvelle défaftreufe de l'expulfion des hommes de 
couleur de Jérémie, avoit excité les hommes de couleur de 
Saint-Marc à imiter les blancs de Jérémie, & à enrôler des 
efclaves pour foutenir la guerre civile qu'on avoit fufcitée 
contr'eux. Dès que j'ai eu les oreilles frappées de ces enrôle-
rheiis, j'en ai écrit à la municipalité : la municipalité de Saint-
Marc ordonna que les efclaves feroient rendus à leurs maitres. 
Voilà tout ce que j'ai à répondre aux colons. 

Brulley : Le huitième article eft relatif à la deftitution du 
général Galbaud ; Sonthonax a dit que la loi lui conféroit le 
droit de deftituer les officiers-civils & militaires. 

Le préfident : Ces explications de la loi alongent les 
débats. 

Sonthonax : Ce ne font pas là des faits. 
Le préfident : A l'ordre. 
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Brulley : Si la commiffion ne veut pas de répenfe, nous 

n'en ferons pas. Il eft queftion d'une loi bien ou mal appliquée ; 
il faut abfolument en parler pour favoir il elle eft appliquée 
bien ou mal. 

Le préfident : Vous avez déja dit cela. 
Brulley : Il faut favoir fi Sonthonax avoit le droit de def-

tituer des officiers pour caufé d'incivifme ; ainfi il eft nécef-
faire de voir fi les citations dont il s'eft appuyé font vraies ou 
fauffes. 

Le préfident : J'obferve au citoyen Brulley que tout le monde 
a y a n t la loi, peut faire ce rapprochement qui a déja été fait 
p a r les parties refpectivement ; je le prie de paffer à un autre 
article. 

Brulley : Nous n'avons pas fait le rapprochement de cette 
loi ; il faut bien que nous en parlions pour combattre Son-
thonax, & il faut que nous prouvions que fes moyens de 
juftification font nuls. Sonthonax a cité cette loi 

Sonthonax : Vous l'avez citée auffi. 
Brulley : Je n'ai parlé que de la proclamation. 
Le préfident : Vous parlez de la loi du 4 avril. 
Brulley : Point du tout. Sonthonax a dit qu'il trouvoit 

dans la loi du 4 avril 1792 le droit de deftituer les officiers ; 
il a ajouté qu'il avoit une lettre poftérieure qui dit : Si vous 
foupçonnez qu'un officier ait des opinions contraires aux 
décrets, vous pouvez le deftituer. J e dis que ces moyens de 
juftification font nuls, parce que nous ne connoiffions à Son
thonax de pouvoirs que ceux qui lui ont été donnés par l'af-
fernblée nationale, que ceux qui font inférés dans les inf-
truéfions du confeil-exécutif & dans la loi du 4 avril ; nous 
voyons dans la loi du 4 avril qu'il eft autorifé à deftituer, 
mais qu'en deftituant il eft tenu d'envoyer les preuves qui 
ont motivé la deftitution. Ceci ne reffemble pas a u x droits 

que Sonthonax prétend avoir eus de deftituer pour caufe de 
f o u p ç o n d'incivifme ; & certes je ne crois pas que le pouvoir 

légiflatif ou le pouvoir exécutif de France aient envoyé dans 
la colonie des hommes q u i euffent le droit d'y tout boule-
v e r f e r , en deftituant arbitrairement p o u r foupçon d'incivifme 
tel o u tel officier, tel ou tel adminiftrateur. Vous voyez donc 
qu'en nous renfermant dans la loi, Sonthonax n'avoit pas le 
droit de deftituer p o u r foupçon d'incivifme ; il n'avoit pas le 
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droit , & je ne crois P A S qu'il air trouvé dans la loi un droit 
qu'elle ne lui a jamais D O N N É & qu'il N'a pas dû prendre. Il 
a dit 

Sonthonax : Je répondrai au fophifme de Brulley par le 
texte de la loi. L'article V de la loi du 8 novembre 1792 dit: 

( I l le lit). 

Artide V de la loi du 8 novembre 1 792 . 

“ L e s commiffaires feront revêtus de tous les pouvoirs ; les 
commandans & officiers militaires de terre & de mer, les 
ordonnateurs & officiers d'adminiftration, les corps admi-
niftratifs & judiciaires, ainfi que toutes les affemblées déli
bérantes, foit générales, foit particulières ; enfin, tous les 
fonctionnaires P U B L I C S L E U R feront fubordonnés : ils pourront 
deftituer & faire arrêter, s'il le faut, ceux qu'ils jugeront ne 
pas remplir digniment leurs places, qui fe feroient rendus 
coupables d'incivifme, & ils pourvoiront à leur remplace
ment dans les formes légales ” . 

Voici la lettre du miniftre de la marine du 13 novem
bre 1 7 9 2 , qui nous a été adreffée avec le décret. 

(Il la lit.) 

Extrait de la lettre du miniftre de la marine aux commiffaires-
civils ; du 13 novembre 1 792 . 

Si vous foupçonnez quelques-uns des fonctionnaires pu
blics, employés actuellement dans la colonie, indignes par 
leur incivifme de la confiance de la nation, ufez de tous 
les pouvoirs qui vous font délégués, deftituez-les de leurs 
emplois, & confiez-les provifoirement à ceux que vous en 
jugerez dignes : il ne faut actuellement employer aucun en
nemi de la République ; la Convention nationale ne leur feroit 
point de grace. 

C'eft ainfi que s'exprimoit le miniftre de la marine en 
nous envoyant le décret du 8 novembre 1 792 . 

Je ne fuis ici que le défenfeur officieux des affemblées na-
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tionales, car ce n'eft pas moi que Brulley attaque ; ce font 
les affemblées nationales qui ont rendu ce décret ; c'eft le 
pouvoir exécutif qui me l'a envoyé, & qui l'a paraphrafé 
dans la lettre du 13 novembre 1792. 

Ce n'eft cependant pas que je me fois décidé à deftituer 
Galbaud fur de fimples foupçons, c'eft pour des actes allez 
graves pour qu'il ne loir pas permis d'avoir des doutes fur la 
julfice ou l'injuftice de la deftitution de Galbaud. Je l'ai def-
titué d'abord parce qu'il avoit été nommé, de fon aveu, 
contre la loi, car Galbaud lui-même nous l'a écrit, & de
mande à retourner en France avec fa famille. 

Brulley : C'eft bien Sonthonax que j'attaque, & non la 
loi ; c'eft Sonthonax que j'attaque pour l'application vicieufe 
qu'il a faite de la loi : certes ; je ne vois pas que la loi l'au-
torifat à deftuer pour caufe de foupçon d'incivifme. Je 
vois bien que le ministre a cherché à donner une très-grande 
latitude dans l'application de la loi, mais je ne trouve point 
que Sonthonax ait été autorifé à deftituer pour caufe de 
foupçon. La deftitution de Galbaud eft contraire à la loi ; 
j'en trouve la preuve dans la proclamation de Sonthonax 
portant deftitution de Galbaud. 

Sonthonax : Ce font là des commentaires de la loi qui ne 
finiront pas. 

Brulley : Je ne parle pas de la loi, mais de la procla
mation. 

Le préfident : Vous avez déjà dit cela ; vous avez com
menté la proclamation. 

Brulley : Voici des faits. Il dit qu'il a deftifué Galbaud 
pour caufe d'incivifme, & moi je lis dans la proclamation : 
Nous n'avons pas eu le temps d'apprécier fes talens militaires 
ni fon républicanifine. Tout-a-l'heure Sonthonax a dit qu'il 
l'avoir deftitué pour des caufes bien graves, à lui bien con
nues ; & dans fa proclamation il dit qu'il n'a pas eu le 
temps d'apprécier fes talens militaires & fon républicanifme : 
comment, vous dites à la première colonne de cette pro
clamation que vous n'avez pas eu le temps d'apprécier fon 
républicanifme & fes talens, & quelques lignes plus bas, 
vous le deftituez, en tant que de raifon, pour caufe d'inci
vifme ! Quelles caufes d'incivifme connoiffiez - vous lorfque 
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vous n'aviez pas eu le temps d'apprécier fon républica-
nifme ? 

Sonthonax : Je ne répondrai encore à Brulley qu'en fai-
fant tranfcrire quelques lignes de ma proclamation 

( I l lit.) 

« Nous fommes forcés d'adhérer aux vœux qu'il nous a 
exprimés, & nous y adhérons fans regret, parce que nous 
n'avons pas eu le temps d'apprécier fes talens militaires ni 
fon républicanifme ; parce que nous ne connoiffons de lui 
que la réfolution formellement prononcée de ne pas exécuter 
les actes émanés de nous ; que des manœuvres perfides pour 
fe faire un parti dans le Nord contre l'autorité que la Ré
publique nous a confiée, pendant que nous étions retenus 
dans l'Oueft; que le projet formé d'abufer de notre abfence 
pour dégarnir à la fois la colonie de toutes nos forces na
vales malgré notre oppofition, & contre le plan qui nous 
étoit prefcrit par le confeil exécutif ; que des mefures hof-
tiles ou abfurdes, dont l'effet inévitable étoit de produire 
la famine & d'anéantir tout crédit public à St.-Domingue 
par le tableau infidèle ou exagéré de l'énormité de nos be-
loins, & de la nullité de nos reffources. En confequence 
nous avons ordonné & ordonnons ce qui fuir &c. » 

Voilà les motifs que nous avons donnés pour la deftitu-
tion du général Galbaud. Premier motif, la loi du 4 avril ; 
fecond motif, la demande de Galbaud lui-même de retour
ner en France ; troifième motif, manœuvres pour fe faire 
un parti dans le nord, pour détruire l'autorité nationale, 
pour tout boulerfer dans la colonie. 

Brulley : Le premier motif eft abfolument nul. Galbaud 
ne pouvoit être claffé dans le nombre des officiers envoyés 
pour l'exécution de la loi du 4 avril. Ceux qui ont été en
voyés pour l'exécution de la loi du 4 avril ; étoient Defparbès 
& fon état-major, qui étoient venus avec Polverel & Son
thonax. Quand Galbaud eft parti pour la colonie de Saint-
Domingue, on étoit inftruit ici de la conduire qu'avoient 
tenue Polverel & Sonthonax, Defparbès & toutes les com -
munes de la colonie qui avoient adopté la loi du 4 avril; 
on n'envoyoit pas Galbaud pour mettre à exécution la loi 
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du 4 avril, Galbaud étoit envoyé comme gouverneur-géné
ral de Saint - Domingue pour y remplir les fondions de 
Defparbès : c'eft ce que dit formellement la loi, pour cent 
fois feulement ; & dans l'article 1 5 , que Sonthonax a cité 
dans fa proclamation, il a retranché ces mots. Sonthonax a dit 
pour fa juftification qu'il n'avoit pas cité le texte, & qu'il 
y avoit de l'audace à moi de dire qu'il avoit tronqué 
la loi. 

Le préfident : Vous jouez fur le mot, allez à l'accu-
fation. 

Brulley : Hé bien ! l'accufation eft que Sonthonax a cité 
la loi avec des guillemets, & qu'il en a retranché ces mots, 
pour cette fois feulement. Par conféquent, la deftitution de 
Galbaud n'étoit pas motivée par la loi du 4 avril, Galbaud 
n'étant pas compris dans la loi du 4 avril. Sa deftitution eft 
arbitraire : cela eft, très-pofitif. C'eft en vain qu'il cherchera 
des motifs dans la loi du 4 avril ; nous foutenons, nous, 
que Galbaud n'eft pas compris dans cette loi, que c'eft à 
tort que Sonthonax s'en autorife pour ; juftifier fa deftitu
tion: elle eft purement arbitraire ; elle n'eft pas motivée fur 
des preuves d'incivifme, puifqu'il n'en avoir pu donner de
puis le 7 mai, qu'il étoit arrivé, jufqu'à la date de la pro
clamation, qui eft du 13 juin ; donc Sonthonax a eu tort 
de le deftituer, foit qu'il ait motivé fa deftitution, d'une part 
fur la loi du 4 avril, d'autre part fur fon incivifme ; donc 
cette deftitution eft arbitraire ; donc c'étoit, comme nous l'a
vons dit, un motif de guerre civile, parce qu'il étoit poffi
ble que les partifans de Galbaud fe déclaraffent pour lui, 
& qu'il en réfultât un choc comme cela eft arrivé en effet, 
& comme vous le verrez dans la fuite. 

Sonthonax : Je laiffe à Brulley le mérite de fes obferva-
tions ; il eft bien digne d'être le défenfeur de Galbaud. 

Le préfident : A l'ordre. Galbaud étant abfent tu ne peux 
dire contre lui que ce qui eft abfolument néceffaire pour ta dé-
fenfe. 

Th. Millet : La lettre du 13 novembre 1 7 9 2 , dont paris 
Sonthonax, portoit de la part du miniftre de la marine une 
très-grande extenfion de la loi du 8 du même mois ; mais 
de la part du miniftre Monge, qui écrivoit cette lettre, elle 
ne pouvoit s'appliquer au général Galbaud, parce qu'il eft 

venu 
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du même miniftre Monge, imprimée au cinquième volume 
page que ce miniftre écrit à Polverel & Sonthonax 
: Je ne peux que vous engager, auffitôt que cette lettre 
” vous fera parvenue, à prendre avec le citoyen Galbaud 
” toutes les mefures qui feront propres à affurer la dé-
“ fen fe de Saint-Domingue ” . Et le premier acte de Polve
rel & Sonthonax envers le général avec lequel on lui re
commande de s'entendre, eft. de le deftituer ; mais le motif 
auquel Sonthonax s'attache, eft que Galbaud ne pouvoit 
pas être gouverneur, parce qu'il étoit propriétaire à Saint-
Domingue. 

Cette loi difoit que tour propriétaire ne pourroit être ni 
gouverneur, ni admininftrateur, &c. Eh bien ! je demande 
à Sonthonax, lorfque l'ordonnateur Civil Pouget fuivoit, je 
ne fais pourquoi, Rochambeau aux armées, quel étoit celui 
que Sonthonax lui avoir donné pour intérimaire, lorfque 
Malle eft parti pour la France. Je prie le préfident d'inter
peller Sonthonax de dire quel eft celui qu'il a nommé or
donnateur. 

Sonthonax : Cela ne fait rien à la queftion. 
Le prefident à Thomas Millet : Tu peux le nommer 

toi-même. 
Millet : Cela eft très - important. Cet ordonnateur civil 

étoit Bourdon, & j'en trouve la preuve dans ce que je vais 
vous lire ; c'eft le compte rendu par Wante, ordonnateur 
civil, que Sonthonax reconnoitra bien : Wante, nommé or
donnateur civil, quoique propriétaire, remettroit fes fondions 
à Bourdon, auffi propriétaire, nommé ordonnateur, & tous 
les deux n'étoient pas dans le cas d'être nommés fuivant 
l'application que Sonthonax fait de la loi. 

(Il lit.) 

Extrait du compte rendu. 

” A mon arrivée au Cap, j'y trouvai encore le citoyen 
Маffe, qui n'avoit pu jufques-là obtenir fon congé ; il 
Tome VII. Soixante-fixième livraifon. H 
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” l'obtint après avoir rendu compte de l'emploi des fonds 
” pendant la durée de fon fervice. M. Bourdon, fon inté-
” rimaire, des mains duquel je le prit, partit pour aller 
” remplacer au Port-au-Prince les fonctions d'ordonnateur 
” de l'oueft ” . 

Il eft donc bien démontré que Wante, ordonnateur civil 
& propriétaire à Saint-Domingue, remertoit fes fonctions à 
Bourdon, créole & propriétaire auffi à S. Domingue, nommé 
ordonnateur civil. 

Sonthonax : Les colons jettent fans ceffe en avant de 
nouveaux faits. S'ils vouloient difcuter la nomination de 
Wante & de Bourdon, il falloit fournir un article féparé 
d'accufation : il s'agit ici de la deftitution de Galbaud. Je 
n'ai à répondre que fur la deftitution de Galbaud. Je n'ai 
jamais eu connoiffance que Bourdon & Wante euffent été 
propriétaires à Saint-Domingue ; d'ailleurs Bourdon n'a ja
mais été ordonnateur, il étoit fimple officier d'adminiftra-
tion, & pendant que Poujet étoit obligé d'aller d'une pro
vince à une autre, il rempliffoit néceffairement fes fonctions 
par interim, parce qu'il étoit commiffaire de la marine, non 
pas qu'il fût commiffaire-ordonnateur. 

Duny : J'ai prouvé, par la proclamation de Sonthonax, 
que les rixes dont il eft parlé dans le 9e article, ont eu lieu, 
& qu'il les avoit fufcitées. Je m'en réfère à ce que j'ai dit 
à cet égard. 

Millet : Il y a cependant une obfervation à faire fur ce 
qui a été dit dans le cours de la difcuffion. Sonthonax a dit 
que la mefure étoit néceffaire pour réprimer l'effervefcence 
de dix mille matelots qui étoient dans la rade du Cap. Je 
ne fais pas comment dans quatre-vingt-neuf navires mar
chands, trois vaiffeaux de guerre, quelques frégates & 
quelques corvettes qui étoient dans la rade, Sonthonax a 
pu trouver dix mille matelots. D'après le calcul que j'en ai 
fait, j'ai eu de la peine à en trouver quatre mille deux ou 
trois cents. 

Et certes, lorfque les équipages des vaiffeaux marchands 
étoient tous occupés du chargement de leurs navires, lorf-
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que les équipages des vaiffeaux de guerre, ceux qui étoient 
à terre fuivant la police ordinaire des vaiffeaux, étoient ré
duits a trente ou quarante hommes au plus par vaiffeau. 
Pour empêcher que cent marins, qui au plus pouvoient fe 
trouver enfemble fur les quais, ne rident du trouble, il ne 
falloit pas des mefures auffi févères, elles n'avoient d'autre 
but que d'indifpofer les marins de la rade : ce qui a réuffi. 

Sonthonax : Je laiffe les colons plaider autant qu'ils vou
dront contre ma juftification. 

Brulley : Sonthonax a prétendu que fi les prifons avoient été 
ouvertes, ce n'étoit pas de fon fait ; il s'eft étayé, d'une lettre 
anonyme d'abord,puis lignée de Chriftophe,pour prouver que 
c'étoit Galbaud qui avoit fait ouvrir les prifons. 

Sonthonax : Je n'ai pas dit cela. 
Brulley : Il a dit qu'à la vérité l'ordre original de Galbaud 

lui manquoit pour prouver que Galbaud avoit fait ouvrir les 
prifons : mais il a dit que la lettre devoir y fuppléer, en 
alléguant que cette lettre prouvoit que Galbaud avoit des 
relations avec les prifons ; que les prifonniers l'appeloient 
un Dieu, un libérateur. Voilà, en fomme, comment il s'eft 
exprimé. Une feule diftinction à faire entre ces prifonniers 
va vous metrre en état de juger qu'il y avoit, dans les 
prifons du Cap, non-feulement des nègres révoltés, pris les 
armes à la main & couverts d'atrocités ; mais il y avoit auffi 
des blancs, des victimes de la terreur que Sonthonax & 
Polverel avoient établie à Saint-Domingue : nous lavons 
tous comment on mettoit en prifon, & pourquoi on y met-
toit. Ainfi il n'eft pas étonnant que des colons blancs, qui 
n'étoient coupables d'autres crimes que ceux qu'on nous fup-
pofoit ici, pour être mis en prifon, que ces hommes-là qui 
étoient victimes du defpotifme de Polverel & Sonthonax ; ces 
hommes qui étoient fatigués du règne de la terreur que Son
thonax et Polverel faifoient pefer fur eux, defiraffent un libéra
teur ; il n'eft pas étonnant que ces hommes là aient defiré de 
forcir de prifon & aient témoigné le defir à ceux qui pou-
voient leur faire accorder leur liberté, que dans les lettres 
qui ont été furprifes, ou que, fur le rapport de ce Chrif
tophe, Galbaud aie été appelé le l ibérateur des prifonniers ; 
mais certes la feule perfonne à qui les prifonniers pouvoient: 
s'adreffer étoit le gouverneur de Saint-Domingue. Ils fon-
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doient leur efpoir fur l'énergie avec laquelle ils foutiendroient 
leurs droits. Ils efpéroient, comme nous tons nous efpérions 
en France, voir finir le règne de la terreur, & ils àvoient 
regardé Galbaud comme leur libérateur. Mais il y a une grande 
différence entre ces prifonniers & ceux dons Polverel & Son-
thonax ont fait venir les fubliftances dans la cour du gou
vernement ou ils étoient. Les commiffaires en étoient en
tourés ; ils les avoient auprès d'eux. Ces dévaftateurs, ces 
brigands, condamnés au dernier fupplice, ils les avoient 
autour d'eux ; & la preuve qu'ils y étoient, c'eft qu'ils s'oc-
cupoien ; de les alimenter avant de les lâcher contre des ci
toyens du Cap ils ont, vous l'avez vu, donné l'ordre au 
geolier de la prifon du Cap d'envoyer, dans la cour du 
gouvernement où ils réfidoient, les fubliftances pour ces 
prifonniers. Cet ordre, comme vous l'avez vu, eft fur les 
regiftres de Sonthonax, & il ne peut pas le nier. Ces hom
mes dont Sonthonax étoit entouré, ont depuis incendié le 
Cap : fi Galbaud eût été leur libérateur, fi fi c'eût été Galbaud 
qui les eût fait forcir de prifon, ce n'auroit pas été 
autour de Sonthonax qu'ils le feroient rangés, c'auroit été 
auprès de Galbaud qu'ils fe feroient portés. Sonthonax trouve 
cela gai puifqu'il rit 

Le préfident : A l'ordre. 
Brulley : Mais il eft très-vrai que c'eft lui qui a protégé 

les brigands, puifque c'eft autour de lui qu'ils fe font ran
gés ; il eft très-vrai que c'eft lui qui a donné des ordres 
pour les alimenter dans le temps de l'incendie du Cap ; il 
eft très-vrai encore que ce font ces mômes hommes qui étoient 
autour de Sonthonax qui ont incendié le Cap : on vous en 
rendra compte quand il s'agira de l'incendie du Cap. 

Il vous a dit qu'il rendroit compte de la manière dont 
il a reçu les chefs des révoltés. Il fera curieux d'entendre 
ces détails de fa bouche. Quant à nous, il nous eft demeuré 
conftant que Sonthonax a eu des relations très - particulières 
avec les chefs des révoltes ; nous avons fait les rapproche-
mens des époques, & il a été démontré que l'époque où 
Sonthonax a appelé autour de lui les principaux chefs 
eft celle de l'incendie du Cap. Nous vous avons, à cet 
égard, cité un ordre par lequel Biaffon a été mis fous la 
fauve-garde de la République & appelé auprès des commif-
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faires civils ; il a nié que cet ordre exiftât fur fon regiftre ; 
nous maintenons que cet ordre y exifte ; nous en demandons 
la vérification & la lecture, & vous verrez qu'à l'époque 
du 2 juin ou le Cap a été incendié, Biaffon, chef des nè
gres royaliftes révoltés, a été appelé par Sonthonax, pour 
venir coopérer à l'incendie du Cap ; & nous demandons que 
le regiftre foit apporté fur le bureau, vous y trouverez 
l'ordre. 

(Sonthonax va chercher le regiftre). 
Sonthonax : Les colons ont affuré que le 20 juin j'avois 

donné à Biaffon, chef des révoltés, la permithion de te 
rendre auprès des commiffaires ; ils ont dit que cette рar-
million fe trouvoit fur mon regiftre, à la date du 20 juin : 
il fe trouve fur mon regiftre deux lignes qui font mention 
de cet ordre, & qui font raturées, parce qu'on croit que cet 
ordre eft informe, qu'il n'a jamais été donné, & il n'eft 
pas même daté. Voici ce qu'on y lit ; je prie les colons de 
fuivre avec moi : Mettons fous la fauve-garde de la République 
françaife le commandant Biaffon, & lui permettons de fe rendre 
auprès des commiffaires civils. Sans date. Il fuit enfuite un 
ordre du 20 juin. Je n'ai point nié que je n'aie appelé auprès 
de moi le révolté Biaffon ; je l'ai appelé pour l'engager à 
paffer avec fa troupe fous les drapeaux de la République 
françaife : je l'ai il peu nié, que je vous ai lu les lettres que je 
lui ai écrites le 22 juin 1 7 9 3 , le lendemain de notre expulfion 
du Cap par Galbaud, expulfion qui a été faite à main armée. 
Il réfulte de cette lettre, que j'ai appelé Biaffon au camp Breda, 
ou nous étions, que je l'ai invité à palier à Jérémie, & ions 
les drapeaux de la République, parce que la République 
françaife promettoit la liberté à tous les nègres qui combat-
croient contre les ennemis, foit intérieurs, foit extérieurs. 
Il ne s'agit donc point de chicaner fur- la date de CES or
d r e s , puifque dans les regiftres il n'y a qu'une relation in
forme de ces ordres, (ans date, & que dans la lettre que j'ai 
écrire on trouve la date du 22 juin ; que cette lettre vous a, 
été produite ; que d'ailleurs il n'y a aucun défaveu de ma 
part fur l'ordre que j'ai donné à Biaffon : mais j'ai juftifié 
CET ordre, d'abord fur la loi impérieufe de la néceffité qui 
me faifoit un devoir de chercher de nouveaux défenfeurs à 



122 
la patrie, au moment ou les habitans égarés par la trabifon 
de Galbaud, les uns fuyoient à la Nouvelle-Angleterre, les 
autres cherchoient à trahir la République, en confommant 
leurs projets de trahifon avec les Efpagnols & les Anglais. 
Ce n'eft pas tout ; c'eft que j'étois autorifé à cette mefure par 
une lettre écrite par Monge au nom du confeil-exécutif. Vo i l à 
cette lettre. Je ne citerai que la partie de cette lettre qui me 
charge de pacifier les révoltés, pour les attirer dans le parti 
de la République. Voyez, dit le miniftre dans fa lettre du 23 
février 1 7 9 3 , s'il ne feroit pas poffible de tirer parti des noirs 
révoltés contre les Efpagnols. Certes, fi j'appelai Biaffon 
auprès de moi, une lettre prouve que je l'ai excité à marcher 
contre les Efpagnols, à fe réunir fous les drapeaux de la R é 
publique pour marcher contre les Efpagnols. Voilà la dé 
marche que j'ai faite à cet égard ; démarche qui eft reftée 
fans effet envers Biaffon, mais qui a complétement réuffi à 
l'égard de plufieurs chefs de révoltés. Jean Franions & Biaffon 
font les feuls qui foient reftés dans le parti des Efpagnols. 

Thomas Millet : Il y a une obfervation fort importante à 
faire fur les articles de cette pièce, c'eft que Sonthonax, qui 
fouvent fait des erreurs de date, vous a dit qu'il avoit été 
contraint à donner un défenfeur à la République, pour rem
placer les traitres qui partoient pour les Etats-Unis ; il faut 
remarquer que l'affaire eft du 20 juin, que la lettre eft du 
22 juin, & que le départ eft du 24 : o r , Sonthonax ne 
pouvoir pas favoir le 22 que les colons partiroient le 24. Il 
faut encore faire une obfervation importante : en effet, la 
flotte eft partie le 24 ; mais elle n'eft pas partie avec le traitre 
Galbaud, qui n'eft parti que le 2 5 , & qui certainement n'a 
point emmené la flotte ; il eft parti le 25 fur le vaiffeau le 
Jupiter : donc la flotte n'étoit pas partie avec le traître Gal 
baud ; donc ce ne pouvoit pas être ce motif-là qui déterminât 
Sonthonax à appeler le 22 Biaffon, puifqu'il ne pouvoit 
favoir que le 23 à huit heures du loir on prendroit la réfolu-
tion d'appareiller le lendemain matin. 

Sonthonax : Vous voyez, citoyens, dans le cours de la dif-
cuffion, que deux officiers de la marine, les citoyens Van-
dongeuée Huguet,fe font tranfportés le 22 au camp de Bréda, 
près des commiffaires-civils, pour les prévenir qu'on fe p ro -
pofoit d'emmener la flotte à la Nouvelle-Angleterre. J'aurai 
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occafion de parler de ce fait lorfqu'il s'agira de l'incendie du 
C a p . Jufqu'à préfent je me borne à prier la commiffion 
d'interpeller Thomas Millet de déclarer fi, le 22 juin, les ma
telots de la rade & une partie de la garde nationale blanche 
du Cap n'étoient pas armés contre les commiffaires-civils, 
& ne les ont pas forcés de quitter leur domicile & de fuir de 
la ville du Cap. 

Thomas Millet : Il y a encore là une erreur de date. Ce 
n'étoit pas le 22 juin ; je fais que, prifonnier à bord du vaif-
feau l'Eole, commandé par le contre-amiral Cerfey, j'ai vu 
le 2 0 juin, à quatre heures du foir, des marins defcendre à 
terre en armes : ce qui s'en eft fuivi, c'eft l'incendie du Cap. 
Ce n'eft pas le moment d'entrer dans ces détails. 

Sonthonax : Vous voyez que Millet avoue qu'il a vu des 
matelots defcendre à terre en armes. 

Thomas Millet : Il y a longtemps que nous en fommes 
convenus. 

Sonthonax : Si les marins font defcendus à terre en armes 
le 20 & le 22, nous avions bien le droit d'armer de nouveaux 
défenfeurs de la colonie, puifque Ces défenfeurs légitimes 
étoient armés contre les délégués de la République. 

Duny : Les articles fuivans donneront tous les détails 
néceffaires. 

Le préfident : Vous pouvez y paffer ; car le onzième article 
du cinquième chef a été traité le premier. 

Sonthonax : Il demeure conftant que Gaibaud qui entre-
tenoit des correfpondances avec les prifons, eft le feul qui 
puiffe être raifonnablement foupçonné d'avoir fait élargir ceux 
qui le regardoient comme leur libérateur. 

Verneuil : L'ordre eft dans le regiftre à la fuite de la lettre 
qu'on vient de lire. 

Sonthonax : Je défie les colons de produire l'ordre par le
quel j'ai fait donner la liberté aux prifonniers. 

Verneuil : Le voilà. 
Sonthonax : Lifez-le. 

Verneuil lit l'arrêté : 

Il eft ordonné au geolier des prifons de cette ville de faire 
apporter au gouvernement les vivres qu'il a à la geole, def-
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tinés aux prifonniers qui ont été élargis aujourd'hui au C a p , 
le 20 juin 1793 . Voilà l'ordre. 

Sonthonax : D'apporter au gouvernement des vivres pour 
les prifonniers qui avoient été élargis. Certes, fi les prifon-
niers élargis par Galbaud viennent au gouvernement, c'eft 
parce que le gouvernement étoit plus près de la prifon que 
ne l'étoit la rade du Cap. Il étoit bien naturel que nous de-
mandaiffons des vivres pour nourrir ces mêmes hommes : un 
ordre d'apporter des alimens pour nourrir ces prifonniers, n'eft 
pas l'ordre de les élargir. J'ai mis fous vos yeux la lettre par 
laquelle il eft prouvé que Galbaud entretenoit des correfpon-
dances avec les prifons ; que les prifonniers le regardoient com
me leur libérateur. L'a-t-il été ? c'eft ce que la commiffion 
jugera. 

Brulley : La manière dont Sonthonax fe juftiffe le con
damne, 

La féance eft ajournée à demain. 

Le regiftre des préfences eft figné : J. PH. GARRAN, pré-
fident ; Fouché (de Nantes ) , fecrétaire ; DABRAY, GRÉ
GOIRE, MERLINO. 

Du 2 



Du 2 Meffidor, l'an troijième de la République françaife 

une et indivifible. 

ON fait lecture des débats recueillis dans la féance de 
la veille ; la rédaction en eft adoptée. 

Les citoyens Page, Fondeviolle & Larchevefque-Thibaud 
font abfens. 

Th. Millet : J'ai une obfervation à faire. Il eft important 
que la commiffion fe faffe remettre fous les yeux la procla
mation de Polverel de la fin de février 1 7 9 3 , pour que 
l'on conftate fi en effet elle contient les expreffions que Son-
rhonax dit être dans la loi du 25 août 1 7 9 2 . 

Sonthonax prétend que cette loi ordonnoit de mettre en 
féqueftre les biens des émigrés & des perfonnes non réfi-
dentes dans la colonie. Sans doute il étoit naturel que l'on 
mit le féqueftre fur les biens des émigrés ; mais que le corps 
légiffatif ait ordonné au nom de la République (qui n'exif-
toit pas le 25 août 1 7 9 2 ) , ait ordonné, dis-je, de féqueftrer, 
au profit de la République, les biens des perfonnes non ré-
fidentes dans la colonie, cela paroit extrêmement étrange, 
parce qu'il n'étoit pas un cela des membres de l'affemblée 
nationale qui ne fût que beaucoup de propriétaires des co
lonies réfidoient en France, & ce n'étoit pas là une raifon 
pour qu'on mit leurs biens en féqueftre au profit de la 
République. 

Sonthonax : Je n'ai pas parlé de proclamation de Polve-
rel pour le féqueftre des biens des émigrés ; il s'agit de la 
loi du 25 août. 

T h . Millet dit que j'ai prétendu que la loi du 25 août. 
Tome VII. Soixante-feptième livraifon. I 
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ordonnoit que les biens des émigrés feraient féqueftrés au 
profit de la République, & que cela ne pouvoit pas ê t r e , 
puifque la République n'exiftoit pas. Sûrement je me ferai 
trompe fur, le mot : j'ai voulu dire l'État, parce que, quo i -
qu'alors l'Etat ne s'appelât pas République, il y avoit une 
chofe publique, une finance publique ; & c'étoit au profit 
de cette finance qu'on ordonnoit ce féqueftre des biens des 
émigrés. 

11 parle des perfonnes non réfidentes. Les non réfidens 
étoient dans le cas du féqueftre lorfqu'ils n'avoient pas leurs 
certificats de réfidence en France. Citoyens, ces attefta-
tions de réfidence conftatoient l'exiftence fur le territoire 
français, des colons qui avoient des propriétés à Saint-
Domingue ; tous ceux qui n'avoient pas de certificat de ré 
fidence étoient dans le cas du féqueftre. 

Verneuil : La loi eft conforme à ce que vient de dire 
Sonthonax. 

Th. Millet Il eft étonnant que...... 
Le préfident de la commiffion : l ' on collègue convient de 

la conformité de la loi. 
Sonthonax Tout ce qui eft dans les intérêts de la Ré-

publique les étonne. 
Le préfident : A l'ordre. 
Daubonnau : Il y a un fait, c'eft que les commiffaires ci

vils méconnoiffoient les certificats de réfidence qui leur étoient 
envoyés. 

Le préfident : A l'ordre. 
Sonthonax : Daubonnau prétend que je méconnoiffois les 

certificats de réfidence. J'obferve que jamais ces certificats 
n'étoient connus des commiffaires civils ; le fequeftre des 
habitations des émigrés & non réfidens ne les regardoit pas ; 
cette administration étoit confiée au procureur de la c o m 
mune, & par fuite à l'adminiftration générale, aux direc
teurs-généraux des, finances de la colonie. 

Daubonnau : Il y a à cet égard-là un fait, & Sonthonax 
ne le meconnoîtra pas : dans la commune du petit Goave 
il y a une habitation qui appartient au citoyen Durrege, 
maire de Sainte-Foi. Le citoyen Durrege avoit, en fa qua
lité de maire, légalifé plufieurs pièces qui firent autorité à 
Saint-Domingue ; l'habitation du citoyen Durrege fut fé-
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queftrée. Le procureur de la commune fit des obfervations 
à polverel & Sonthonax ; il leur dit : Comment peut-on fé-
queifcrer les biens de Durrege de Beaulieu, qui elf maire de 
Sainte-Loi, quand fes légalifations fervent à conftater que 
les certificats dé réfidence qui arrivoient font légaux. Eh 
bien 1 malgré la fignature bien conftatée de Durrege, malgré 
l'atteftation que Durrege étoit maire de Sainte-Foi, fou ha
bitation n'en fut pas moins féqueftrée, & elle le fut parce 
qu'elle faifoit deux cents milliers de café. 

Sonthonax : Eft-ce par ordre de Polverel & Sonthonax 
que cette habitation étoit féqueftrée ? 

Dauhonnau : Elle l'a été en vertu de la loi, parce que 
le procureur de la commune avoit penfé que les certificats 
de réfidence n'étoient pas arrivés ; mais quand on eut juftifié 
à Saint-Domingue que Durrege de Beaulieu étoit maire de 
Sainte-Foi, puifque les légalifations qu'il faifoit fervoient 
de pièces légales, malgré les obfervations qui ont été faites 
à Polverel & Sonthonax, ils ont ordonné de palier outre & 
de féqueftrer l'habitation. 

Le préfident Ou eft la difcuffion ? 
Sonthonax : C'eft ce que j'ailois demander. Je ne connois 

ni Durrege de Beaulieu, ni le féqueftre dont on me parle. 
Senac : La preuve que Sonthonax n'avoit point d'égards 

eux certificats de réfidence. 
Sonthonax : Ce font de nouveaux faits. 
Senac : 11 m'eft perfonnel. 
Le préfident : Effectivement ceci n'eft pas dans les articles 

du cinquième chef, que vous avez compris dans l'accula-
tion : ainfi paffez au fixième chef. 

Clauffon : Le fixième chef eft ainfi conçu : Nous les ac
cufons d'avoir canonné la ville du Port-au-Prince & incen
dié celle du Cap - Français. 

Je remarque en paffant qu'il y a aujourd'hui deux ans 
que nos malheureux concitoyens périffoient au Cap dans 
les flammes. 

L'article premier de ce chef porte : Dans un moment ou 
les Anglais croifoient fur les côtes, ils ont canonné la ville 
du Port-au-Prince, arrêté, déporté une grande quantité de 
colons. 

Sonthonax a renvoyé ici beaucoup de détails dont il a 
I 2 
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prétendu rejeter tout l'odieux fur les habitans du Porr-au-
Prince ; il ne feroit pas même furprenant de l'entendre, dans 
fa défenfe, fe comparer, attendu fes prétendus pouvoirs illi 
mités, à la Convention nationale v is -à -v is du faubourg 
Antoine. 

Le préfident : A la queftion. 

Clauffon : Pour apprécier la conduite de Sonthonax, & bien 
celle du Port-au-Prince, c'eft par les actes des commiffaires na
tionaux civils,par les actes du Port-au-Prince & des communes 
voifines que vous pourrez, juger de ce qui s'eft paffé à cette 
époque-la, il eft effentiel que vous vous reportiez à l'efprit 
public qui exiftoit dans cette province à l'époque de fevrier 
& mars 1 793 . Il en a déja été queftion dans les débats an
térieurs ; je me bornerai à vous rappeler que le meilleur e f -
prit régnoit parmi les habitans du Port-au-Prince, q u e les 
hommes de couleur & les blancs y étoient parfaitement unis, 
qu'il étoit queftion d'y organiser alors tous les pouvoirs, 
qu'une affemblée coloniale alloir être formée, que les dépu
tés de plufieurs paroiffes avoient été réunis a Léogane, heu 
indiqué par le décret de l'affemblée nationale ; que l 'affem-
blée des électeurs s'étoit formée au Port-au-Prince ; mais à 
cette époque les commiffaires civils prétendoient qu'il n'y 
avoit pas allez de calme pour organifer 1rs difierences au
torites. Cependant la municipalité du Port-au-Prince & toute 
la commune qui voient point dévié des bons principes, 
fe voyoient dans la néceffité de repouffer les hoftilités dont les 
menaçoient les commiffaires civils. L'infurrection qui avoit 
éclaté le 23 janvier 1793, avoit exigé qu'on envoyât des 
forces confidérables au fecours de la plaine du Cul-de-Sac ; 
les habitans de toute couleur réunis étoient parverus à faire 
diminuer les progrès de cette infurrecion , lorfque Sonthonax 
arriva à Saint-Marc le 14 mars 1793 . Sonthonax avoit fouf-
fert, toléré les violations des propriétés dans cette dépen
dance, nous avons suffifamment prouvé ce fait. 

Je paffe à la fuite de fa conduite. Le véritable motif des 
mefures que Sonthonax vouloit prendre, étoit le bon efprit 
des habitans du Port-au-Prince, la réfolution de la com
mune entière & de toute la partie de l'Oueft d'organifer d é 
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finitivement une affemblée coloniale & de nommer des de putés à la Convention ; c'étoit precifément ce que ne vou-
loit pas Sonthonax, ce ce qui a déterminé les mefures qu'il 

n prifes contre une ville tant de fois malheureufe. 
Le 12 mars, la municipalité du Port-au-Prince ne fachant 

quelles pouvoient être les mefures que prendroit Sonthonax 
dans la dépendance de Saint-Marc crut à propos de lui en
voyer une députation. La municipalité & les habitans étoient 
dans la meilleure foi du monde ; on lui envoya cette dépu-
tation à l'effet de l'inviter à employer toutes les forces qu'il 
avoit emmenées avec lui du Cap pour réduire entièrement 
les révoltés de la plaine du Cul-du-Sac. En confequence ” 
les députés Ce rendirent à Saint Marc le 14 ou le 15 mars, 
avec le général Lafalle. Il eft bon de vous faire remarquer 
que cette députation étoit compofée de citoyens blancs & de 
citoyens de couleur pris dans le fein de la municipalité. Cette 
députation arriva à Saint-Marc. Sonthonax, fans vouloir 
l'écouter, la mit à la fuite de la commiffion civile, ce qui 
étoit une manière fort honnête de les mettre en état d'ar-
reftarion. Les deux hommes de couleur qui étoient de la dé-putation furent feuls exceptés ; ils eurent leur liberté ; mais 
es blancs ne purent parvenir à être entendus du commiffaire 

civil Sonthonax, de manière que la démarche fut tout-à-fait 
infructueufe. C'eft dans cet intervalle que Sonthonax rendit 
la proclamation du 21 mars, dont je vais donner lecture. 
C'eft par rapport à cette proclamation, & pour favoir quel 
en feroit l'effet, qu'il a pris le parti d'arrêter la députation 
du Port-au-Prince ; cette proclamation du 21 mars eft la fource 
de tous les maux qui ont fondu fur la partie de l'Oueft. La 
voici : 

Au nom de la Nation. 

” Nous Léger-Félicité Sonthonax, commiffaire civil de la 
République, délégué aux Ifles françaifes de l'Amérique fous-
le-vent, pour y rétablir l'ordre & la tranquillité publique. 

” Les intérêts de la France dans la colonie courent le plus 
grand danger ; il n'eft plus temps de vous diffimuler l'état 
alarmant ou Ce trouve la chofe publique, à la veille d'une 
guerre étrangère. Il eft du devoir du délégué de la nation de 
prévenir & d'étouffer les mouvemens irréguliers de l'intérieur, 
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en inftruifant les vrais patriotes des intrigues dont on veut 
les rendre victimes, en en puniffant les auteurs. Je vais dire 
toutes les vérités, démafquer tous les traitres ; je les livrerai 
enfuite à la jufte vengeance de la Convention nationale. 

" La conftitution de la France en République offroit de 
nouvelles chances aux machinations perverfes des factieux de 
Saint-Domingue ; les royaliftes & les independans ont cru le 
moment favorable pour fe rapprocher ; les chers des deux p a r 
tis ont uni leurs forces en fe coalifant, & le prix d'une affo-
jciation auffi monftrueufe a été le fang des hommes du 4 
avril, & l'incendie de leurs poffeffions. 

” A peine s'étoient-ils donné le baifer de paix, que l'infur-
rection a éclaté dans les paroiffes voifines du Port- an-Prince ; 
les habitations des citoyens de couleur, leurs communes vic
times ; ont été pillées & incendiées ; plusieurs d'entr'eux ont 
été maffacrés en défendant leurs foyers. A Jérémie, ces f c è -
ncs d'horreur fe font répétées d'une manière plus tragique 
encore ; on a armé contr'eux des marins efclaves ; on a payé 
leurs bourreaux ; on les a chaffés de leurs biens ; on les a forcés 
de fuir, en emmenant avec eux leurs femmes & leurs enfans. 

” Rarement les agitateurs font les maîtres d'arrêter à pro
pos les infurrections qu'ils ont fait naitre, & c'eft c “qui eft 
arrivé à la Croix-des-Bouquets ; les efclaves révoltés des C r o 
chus & du Fond-Pariffen, ne fe font pas bornés à remplir 
leur exécrable miffion, ils ont pillé & dévafté la riche plaine 
du Cul-de-Sac, & rien ne put les contenir qu'une confédé
ration inviolable entre tous les citoyens pour expulfer ceux 
qui les inftruifent & les excitent. 

” C'eft fur-tout dans la ville du Port-au-Prince qu'eft 
le fiége de la puiffance de ces audacieux criminels ; c'eft là 
que domine avec fureur cette infolente faction tant de fois 

profcrite par les repréfentans du peuple français, couverte 
encore du fang que les prétentions infenfées ont fait ré
pandre ; rivale & à jamais ennemie de l'ancien gouverne
ment, calomniant fans ceffe la révolution françaife & fes plus 
zélés défenfeurs, toujours d'accord avec les miniftres qui 

ont fait le malheur de la France, & conftamment foutenue 
& protégée par tout ce qu'il y avoit dans l'affemblée confti-
tuante d'amis ardens du clergé, de la nobleffe & de la m o -
r.arclue. 
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perdus de dettes & de crimes, dont les propriétés obérées ne 
peuvent devenir libres que par la banqueroute & l'indépen
dance ; qui qualifient d'étrangers les Français nés en Europe ; 
qui, dans leur correfpondance publique, traitent l'efprit 
dont la Convention nationale eft animée, d'efprit dominant & 
effrayant ; qui prêchent continuellement le mépris de la mé
tropole & de fes mandataires. 

” Accoutumes fous l'ancien régime à ramper dans les anti
chambres de Paris & de Verfailles, fiers des priviléges qu'ils 
partageoient avec La ci-devant nobleffe, toute leur ambition 
s'eft portée à conferver les abus du régime colonial ; ils ont 
infulté aux principes qui dirigeoient la métropole ; ils ont 
fait de la révolution une fpéculation de fortune ; ils n'y ont 
vu qu'un moyen de plus d'éternifer leurs préjugés. Ce font 
ces mêmes hommes qui, forts de l'entourage perpétuel d'une 
horde de Scélérats ftipendiés à Saint-Domingue par les princes 
d'Italie pour y perpétuer l'anarchie & y punir ainfi la nation 
de fes fuccès en Europe ; ce font eux, dis-je, qui ont pro
fané la fainte institution des clubs, en faifant de celui du 
Port-au-Prince une arène odieufe d'injures & de dénoncia

tions, ou l'on provoquoit fans celle la réfiftance à la loi & 
l'aviliffement des pouvoirs conftitués. 

” Ce font eux qui, au nom de ce club, ont pourfuivi 
l'eftimable auteur du journal de l'Egalité, du feul ouvrage 
périodique capable de purifier l'ofprit public de la colonie ; 
ce font eux qui, dans la municipalité, l'ont fait dénoncer 
aux tribunaux & décréter enfuite de prife-de-corps contre 
toutes les lois qui garantiffent aux Français la liberté de 
penfer & d'écrire. 

” Ce font eux qui ; par des enrôlemens d'efclaves, ne 
ceffent de provoquer la ruine du syftême colonial, tandis 
qu'ils accufent la France & fes délégués de vouloir attenter 
à fa confervation. 

” Ce font eux qui, dans leur incroyable délire, ont ofé 
faire arrêter l'un des envoyés de la commiffion nationale, 
qui l'ont retenu prifonnier fur un bâtiment de l'état ou il a 
fallu toute la fermeté de l'équipage pour le fauver de la 
fureur d'une troupe d'hommes égarés par leurs coupables 
fuggeftions. Auteurs de tous les maux qui ont défolé Saint-
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Domingue, la févérité de la commiffion nationale les pour-
fuivra par-tout. 

” Qu'ils fe raffurent cependant, les hommes probes & 
tranquilles, véritables adorateurs de la loi , qui, au milieu de 
tant de défordres, forment encore la majorité de la ville d u 
Port-au-Prince ; trop long-temps tyrannifés par une poignée d e 
féditieux, ils vont enfin en être délivrés par le convoi qui par 
tira pour France. Que les grenadiers de la garde nationale 
qui viennent d'empêcher le maffacre des prifonniers, & qui, 
par ce trait de bravoure & de civifme ; ont confervé les 
preuves vivantes de la complicité des agitateurs du peuple 
avec les ariftocrates reconnus, fe joignent à l'armée des amis 
de la France ; qu'ils concourent à l'expulfion de nos enne
mis communs : animés tous du même efprit, nous poferons 
enfuite la bafe du bonheur de Saint-Domingue. 

” Et vous foldats des bataillons ci-devant Artois & P r o 
vence ; vous qui , croyant marcher fur la ligne du patrio-
tifme, avez été fi fouvent égarés par des perfides trop d é -
guiféis fous les couleurs nationales, pour être aifément re
connus, ceffez à jamais d'être les inftrumens aveugles d'une 
faction qui vous a fi indignement trompés ! Nés Français, 
le feu facré de la patrie brûle dans vos cœurs. Eh bien ! 
n'héfitez pas de vous ranger autour des mandataires de la 
République, n'écoutez plus que leurs ordres. Que vous 
importe la querelle des ariftocrates de la peau ? Vous n'êtes 
pas venus dans la colonie pour venger l'amour-propre des 
ennemis de l'égalité, encore moins les prétentions des indé
pendances contre la mère-patrie. Votre miffion eft de faire 
refpecier les volontés de la République, 8e fur-tout d'y 
obéir fans réferve comme fans murmure. 

” Dans ces circonftances, le commiffaire civil a ordonné 
8e ordonne ce qui fuit : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

” Déclarons les gardes nationales des quatorze paroiffies 
de l'Oueft en état de réquifition permanente, jufqu'à ce 
que par nous il en ait été autrement ordonné. 

I. I. 
” Le citoyen gouverneur-général pourra en ordonner le 
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raffemblement en tel nombre & tel lieu qu'il jugera à pro
p o s , tant pour fe préparer à la défenfe de l'ennemi exté
rieur, que pour rétablir l'ordre au Fort-au-Prince, & 
marcher enfuite contre les efclaves révoltés de la plaine du 
Cul-de-Sac. 

I I I . 

Faifons très-expreffes inhibitions & défenfes aux officiers-
municipaux des communes de s'immifcer directement ni in
directement dans la formation des raffemblemens qui pour
ront être ordonnés par le citoyen gouverneur-général, & ce 
fous les peines portées par les lois des 22 juin & 1 7 août 
dernier. 

” Ordonnons que la préfente proclamation fera publiée 
& affichée par-tout ou befoin fera & envoyée à toutes les 
municipalités de la colonie. 

” Mandons à la commiffion intermédiaire, aux corps ad-
miniftratifs & aux tribunaux des provinces de l'Oueft & du 
N o r d , de la faire tranfcrire fur les regiftres, l ire, publier 
& afficher. 

” Requérons le citoyen gouverneur-général par intérim, 
de tenir la main à fon exécution. 

” Saint-Marc, le 21 mars 1 7 9 3 , l'an II de la République 
françaife. 

Signé, SONTHONAX. 

” O. F. DELPECH, fecrétaire-greffier.” 

Certainement cette ville devoit être bien étonnée des 
calomnies que Sonthonax répandoit contre e l le , quand 
Polverel, quelque temps auparavant, avoir fait l'éloge le 
plus complet de fes habitans ; quand Polverel, dans diffé
rentes lettres, foit à Sonthonax, foit à la commune, difoit : 
“ L e patriotifme le plus pur règne au Port-au-Prince. La 
”” loi du 4 avril y eft parfaitement exécutée. ” Je le deman
derai à tout lecteur, que rencontre-t-on dans cette procla
mation ? rien abfolument que de vague. Vous y voyez 
d'abord le reproche qu'il fait à cette commune d'être un 
compofe d'indépendans, de royalift, de factieux ; vous y 
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voyez qu'il les accufe “d'avoir victime les citoyens de c o u -
” leur après leur avoir donné le baifer de paix ; vous y 

” voyez enfui te qu'il accule le club entier qu'il dit être un 
” ramaffis de factieux ; qu'il ne celle de dire que ces hommes, 
” forts d'une horde de fcélérats ftipendiés par l'Italie dont 
” ils font entourés, perpétuent les troubles à St.-Domingue 
”” & notamment dans la partie de l'Oueft ; vous voyez 
” qu'il les accufe d'avoir pourfuivi ou fait pourfuivre ce 
” qu'il appelle l'eftimable auteur du journal de l'Ega-
” l ité." Il eft bon de donner quelques explications fur ces 
différens reproches. D'abord celui qu'il fait aux citoyens 
blancs de rejeter de leur fein les hommes de couleur, de 
ne vouloir pas exécuter la loi du 4 avril à l'égard des hommes 
de couleur, eft abfolument futile, ablolument faux. Les 
habitans blancs du Port-au-Prince vivoient en bonne intel
ligence avec les citoyens de couleur ; ils faifoient le fervice 
enfemble dans la garde nationale ; les hommes de couleur 
avoient été appelés dans les affemblées primaires, & la ville 
du Port-au-Prince n'avoir jamais rien fait fans que les hommes 
de couleur y euffent participé. 

Il accufe le club. Hé bien ! le commiffaire Polverel écrit 
à ce même club & le félicite fur la manière dont la loi du 
4 avril a été exécutée au Port-au-Prince, fur les preuves 
de fraternité que les habitans blancs ne ceffent de donner 
aux citoyens de couleur. C'eft Polverel qui parle. 

(Il lit : ) 

Extrait des pièces dépofées à la municipalité de Port-au-
Prince. 

” Etienne Polverel, commiffaire - national-civil, délégué 
aux ifles françaifes de l'Amérique-fous-le-vent. 

” Vu une pétition à moi adreffée par un grand nombre 
de citoyens du Port-au-Prince reunis paifiblement & fans 
armes, en date du jour d'hier, par laquelle ils demandent 
que j'ordonne aux curés des différentes paroiffes, aux muni
cipalités, aux greffiers & tous autres fonctionnaires publics, 
de délivrer gratis & fans délai, à tous les citoyens qui les 
en requerront, les expéditions des titres qui leur font nécef-
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faires, l'infcription civique, notamment ceux justificatifs de 
leur liberté, & dans laquelle ils annoncent que le greffier 
de la Sénéchauffée a déja donné cet exemple de défintéref-
fement ; 

” Je déclare que je vois avec fatisfaction la demande des 
citoyens du Port-au-Prince, qui prouve le dent qu'ils ont de 
faciliter à leurs frères les moyens de partager avec eux les 
titres de citoyen ; que je vois avec la même fatisfaction 
l'exemple donné par le greffier de la juridiction de cette ville ; 
que je ne puis ordonner aux curés, aux greffiers, ni aux 
autres fonctionnaires publics, dépofitaires des titres de liberté 
des citoyens, de délivrer gratis des expéditions de ces titres 
à ceux qui les en requerront, parce que les émolumens qu'ils 
retirent de ces expéditions font un falaire qui leur eft ac
cordé par la lo i , dont eux feuls peuvent faire le facrifice ; 
que je ne puis employer à cet égard que la voie de l'invi
tation. 

” Et néanmoins, considérant que des hommes libres font 
déja affez malheureux d'être dans l'infortune, (ans être encore 
privés par le défaut de moyens pécuniaires du titre précieux 

i de citoyens de la République françaife ; que l'on doit pré-
iumer affez de l'humanité, du patriotifme & du définté-

reffement des fonctionnaires publics dépofitaires des titres 
qui conftatent l'exiftence civile des citoyens, pour efpérer 
qu'ils feront le léger facrifice de quelques émolumens, lorf
que ce facrifice peut donner à la France & à la colonie 
un plus grand nombre de citoyens & de défenfeurs. 

” J'invite, au nom des citoyens pétitionnaires, tous 
c u r é s , greffiers & autres fonctionnaires publics dépofitaires 
des titres justificatifs de la liberté des citoyens, de délivrer 
gratis & fans délai, à ceux qui les leur demanderont, des 
expéditions defdits titres qui leur font néceffaires pour l'inf-
cripuon civique. 

” J'ordonne que la préfente invitation fera imprimée, 
publiée & affichée par-tout où befoin fera, & envoyée à 
toutes les municipalités & tribunaux des provinces de l'Oueft 
& du Sud. 

” J'enjoins à toutes les municipalités de notifier la pré
fente invitation aux curés, greffiers notaires & autres fonc-



tionnaires publics dépofitaires des titres ci-deffus énoncés, 
réfidant dans l'étendue de leur commune. 

” Fait au Port-au-Prince, le 18 décembre, l'an premier 
de la République françaife. 

” Signé, POLVEREL. 

”” Par monfieur le commiffaire national civil. 
Signé, F. POLVEREL, fecrétaire-adjoint de la 

commifffon nationale civile. 

Sonthonax : C'eft là un recueil de pièces informes ; je 
vois encore là l'écriture de Fondeviolle : Fondeviolle feroit-
11 auffi votre greffier pour le Port-au-Prince 1 

Clauffon : Non, toutes ces pièces qui font bien officielles 
ont été recueillies par Fondeviolle. Je lis dans ce cahier, 
parce que c'eft plus commode ; les pièces font dans les 
archives de la commiffion des colonies. 

Sonthonax : Je ne connois pas d'autres pièces de Polve
rel que celles écrites de fa main, ou imprimées ou extraites 
des journaux. Je ne vois pas du tout dans ce cahier l'au
thenticité néceffaire pour conftater que c'eft - là une pièce de 
Polverel. 

Th. Millet : On ne répond pas par de mauvaifes plai-
fanteries dans une difcuffion comme celle-ci ; on produit 
des pièces copiées fur des pièces. 

Sonthonax : Si vous convenez que c'eft une copie in
forme, je ne dis plus rien, nous fommes d'accord. 

Clauffon : Je lis fur ce cahier, il eft plus facile de lire 
ainfi que de feuilleter toutes les pièces. 

Le préfident : Vous êtes tous d'accord, puifque les colons 
difent qu'il y a une copie en forme dans les archives. 

Clauffon : Il y en a plufieurs, Sonthonax le fait bien. 
Sonthonax : Je ne connois point tous les actes de mon 

collègue Polverel, il eft même impoffible que je les con-
noilfe. 

Le préjident (aux colons) : Vous produirez dans la pro
chaine féance les pièces originales. 

Clauffon : D'après ce que je viens de lire, vous voyez 
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que Polverel ne confidère pas le club comme un ramaffis 
de factieux, ainfi que le dit Sonthonax dans fa procla
mation du 21 mars ; vous y voyez au contraire que Pol
verel fait l'éloge de ce club qui étoit composé de tous les 
honnêtes gens du Port-au-Prince ; qui ne s'occupoit que 
du bonheur public, & notamment de celui des citoyens de 
couleur, tous les bénéfices de la loi du 4 avril 

Senac : Citoyen-préfident, j'ai une obfervation à faire à la 
fuite de cela. Le motif qui a déterminé le club du Port-au-
Prince à demander à Polverel que le greffier de la féné-
chauffée du Port-au-Prince fût autorifé à délivrer des ex
traits des actes de liberté, étant fondé fur la néceffité de 
l'exécution de la loi du 4 avril, beaucoup d'hommes de 
couleur (ans moyens ne pouvoient le procurer l'acte de leur 
l iberté, & par conféquent n'être pas admis aux affemblées 
primaires ; c eft pour leur en fournir les moyens que le club 
du Port-au-Prince a demande à Polverel ce qui étoit con
forme à la loi du 4 avril. 

Clauffon : J'ai donc eu raifon de dire que le club n'étoit 
point une arène de denonciations & d'injures, & qu'on n'y 
provoquoit pas au mepris de la loi & des autorités confti-
ruées, ni à l'aviliffement du pouvoir. A l'égard de 1 auteur 
du journal intitule l'Ami de l'Égalité, il n'eft pas inutile 
de vous rappeler & de vous dire quels font les motifs qui 
ont décidé la pourfuite contre les journaliftes. Nous avons 
dans les papiers du général Galbant, & nous les rechercherons 
& les produirons fi Sonthonax les nie, les journaux rédigés 
par Catinot, autueur de celui intitulé l'Ami de l 'Égalité, dans 
lequel on trouve ce paffage : On verra bientôt Dieu le père 
guillotiné, & l'archange Gabriel, préfident de la Convention cé-
lefte. Ce n'eft pas tout. 

Sonthonax : Je demande que l'on mette ces pièces fur le 
bureau. 

Claujfon : Nous les mettrons fur le bureau. 
Th. Millet : O u i , oui. 
Clauffon : Nous ne pouvons pas avoir ici toutes les pièces du 

général Galbaud. 
Le préfident : Il eût fallu les chercher d'avance. 
Clauffon : Nous les avons cherchées, nous les cherche

rons encore & nous les produirons. Ce n'eft pas tout. Le 
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rédacteur de ce même journal avoit excité dans plusieurs 
numéros la révolte & la guerre civile dans la ville du Port-
au-Prince. Il ne ceffoit de provoquer l'aviliffement de toutes 
les autorités exiftantes dans la partie de l'Oueft. C'eft, par 
tous ces motifs qu'il y eut des dénonciations faites contre 
lui au Port-au-Prince, & dos pourfuites dirigées par le 
commiffaire du pouvoir executif. Voilà auffi le motif pour 
lequel Sonthonax reproche au Port-au-Prince d'avoir pour-
fuivi l'eftimabie auteur du journal de l'Ami de l'Égalité, qui 
difoit que les numéros tendoient à purifier l'efprit public, ainfi 
qu'on le voit par ces mots : On verra bientôt Dieu le père 
guillotiné, & l'archange Gabriel préfident de la Convention 
célefte. 

Sonthonax : Je prie la commiffion d'ordonner à Clauffon 
de remettre fur le bureau les numéros de ce journal dans 
lequel on y provoque l'aviliffement, qui atteftent qu'il a pro
voqué l'aviliffement des autorités confirmées. 

Clauffon : Je le ferai ; je remettrai tout cela, car dans 
la fuite de la difcuffion j'ai un numéro de ce journal fous 
les yeux ; il fuffira de vous lire un paragraphe de ce journal 
pour vous faire apprécier la moralité de ce Catinot. 

Verneuil : Ce que vient de dire Clauffon a été lu à la 
tribune de la Convention nationale ; je l'ai lu dans un journal ; 
fi vous en voulez entendre lecture 

Sonthonax : Prétendez vous que d'avoir dit que l'archange 
Michel feroit préfident 

Le préfident : A l'ordre ; il n'eft pas queftion de difcuter 
dans ce moment le fond de l'affaire ; les colons auront un 
jour, demain, pour chercher les pièces. 

D u n y : Je m'engage perfonnellement à les produire. 
Clauffon : Cette proclamation porte encore ce grief que 

les blancs du Port-au-Prince, après avoir donné le baifer de 
paix aux hommes de couleur, les avoient pillés, incendiés, 
vexés, ce qu'ils avoient fait incendier leurs habitations. 

Je vous ai dit dans le temps ce que c'étoit que cette in
furrection de la Plaine du Cul-de-fac ; mais, pour vous 
mettre plus au courant, je dois vous rappeler que la ré-
volte du Cul de lac, en janvier 1 7 9 3 , avoit été dirigée par 
des hommes que je prouverai être en connivence avec Pol
verel & Sonthonax, &quelle étoit particulièrement dirigée 
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contre les hommes de couleur, en haine de la loi du 4 
avril . Jumecourt & les adhérens, fâchés de voir que l'u
nion la plus intime régnoit au Port-au-Prince entre les blancs 
& les hommes de couleur, & dans route la dépendance de 
l'Oueft, avoit fomenté l'insurrection du 23 janvier 1793 ; 
& les hommes de couleur qui étoient alors dans la ville 
d u Port-au-Prince fe rallièrent à eux, & firent caufe com-
mune avec les blancs pour marcher enfemble au fecours de la 
plaine du Cul-de-lac. Il y eut une fortie de 1 ,500 hommes 
de toutes couleurs, & le lendemain il y eut un convoi envoyé 
à cette armée campée alors en plaine. 

C e convoi étoit efcorté par un détachement de 50 hom-
mes ; dans le détachement il n'y aveu que deux hommes de 
couleur. Il fut attaqué en route à deux lieues de la ville ; 
l'efcorte fut maffacrée ; il s'en fauva a peine huit, & dans 
ces huit les deux citoyens de couleur, qui faifoient partie 
de l 'efcorte, fe fauvèrent. C'eft alors de ce maffacre qu'on 
reconnoît la trahifon ; que Jumecourt fut fignalé comme auteur 
de l'infurrection, & arrêté fur-le-champ. 

Vous voyez donc qu'il n'y a pas pu avoir connivence 
entre les habitans blancs & les auteurs de l'infurrection ; 
que, par conféquent, les habitans du Port-au-Prince n'ont 
pu incendier les propriétés des hommes de couleur, avec 
lefquels ils faifoient caufe commune. Je laiffe à la commiffion 
à apprécier la futilité du raifonnement de Sonthonax dans 
fa proclamation du 21 mars. Cette proclamation étoit un 
véritable brandon de guerre civile. Elle- porta le défefpoir 
dans tous les cœurs. Les habitans ne favoient plus quel parti 
prendre. Falloit-il s'adreffer à Polverel qui n'avoir pas en
core approuvé la proclamation de Sonthonax ? falloit-il faire 
des démarches auprès du commiffaire Sonthonax alors 
à Saint-Marc ? c'étoit-là la réfolution de la ville du Port-au-
Prince ; cependant elle fe décida à remplir fon devoir. Une 
ville qui avoit fait tant de facrifices pour la révolution & 
en failoit encore tous les jours, en marchant pour appai-
fer la révolte du Cul-de-fac, en voyoit perdre tout le fruit 
par les difpofitions forcenées que faifoit un homme envoyé 
pour tout pacifier & ramener le calme dans la colonie. La 
municipalité du Port-au-Prince crut de fa fageffe de tempérer 
la colère des habitans ; elle y parvint ; elle travailla auffi à 
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détruire ce qu'elle penfoit être l'effet des infinuations défa
vorables Suggérées au commiffaire Sonthonax ; mais elle le 
trompoit. Hélas ! le commiffaire Sonthonax ne fuivoit en 
cela que fa propre impulfion ; il ne fuivoit en cela que le 
projet formé depuis long - temps d'anéantir à Saint-Domingue 
toute propriété, de maffacrer tous les habitans, & de fubf-
tituer la claffe d'hommes de couleur à celle des blancs, pour 
en fuite anéantir cette claffe d'hommes de couleur par celle 
des noirs. C'eft ce qui eft arrivé. 

Je vais vous rendre compte, citoyens, des démarches qui 
ont été faites par la commune du Port-au-Prince, du té
moignage des municipalités des communes voifines, & des 
arrêtés pris dans cette circonstance pour atténuer la pro-
clama'ion du 21 mars, pour en rendre nuls & impoffibles 
tous les effets. La première lettre eft celle de la municipa
lité de la Croix-des-Bouquets à celle du Port-au-Prince, datée 
du Camp-Santo, du 28 mars 1 793 . 

( I l lit.) 

Lettre de la municipalité de la Croix-des-Bouquets, à la 
municipalité du Port-au-Prince. 

18 mars 1793. 

F R È R E S ET A M I S , 

” Nous avons fous les yeux votre lettre d'hier, relative à 
la proclamation du citoyen commiffaire national civil Son
thonax, du 21 du courant, que nous n'avons reçue qu'indi
rectement, car elle ne nous eft pas parvenue officiel
lement. 

” Nous fourmes, comme vous, peines des inculpations 
qui vous font faites ; nous en avons le cœur navré. Oui, 
nous atteftons, aux yeux de tout l'univers, que nos frères 
du Port-au-Prince ne fe font jamais écartés des principes 
conftitutionnels ; qu'ils ont mis avec foumiffion à exécution 
la loi du 4 avril ; qu'ils n'ont jamais cherché à être indé
pendant qu'ils font les ennemis des contre-révolutionnaires. 
Nous attestons auffi avec vérité q u e , fi la plaine du Cul-

de-Sac 
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de-Sac & les quartiers adjacens ne font: pas en entier au 
pouvo i r des révoltés, nous en fommes redevables aux ci
toyens du Porc-au-Prince, qui, guidés par leur zèle, leur 
bravoure , leur confiance, ont quitté leurs, foyers pour 
voler à notre fecours, pour défendre nos propriétés & affurer 
notre sûreté individuelle. Nous n'avons en général que lieu 
Je nous louer de la conduite des citoyens militaires ce mi
litaires citoyens ; celle qu'ils ont tenue envers nous eft au-deffus 
de tout éloge. 

L a paroiffe de la Croix-des Bouquets eft attachée à votre 
fort ; elle fera tout ce qui eft en fon pouvoir pour vous juf-
tifier aux yeux du commiffaireSonthonax, commiffaire national 
civil . Nous avons lieu de croire que le langage de la vérité 
que nous allons employer fera écouté, & que nous par
viendrons, à l'aide des autres paroiffes, à détruire les 
fauffes impréffions que lui ont données contre nos malheu
reux concitoyens les perturbateurs du repos public qui s'a
girent de toutes les manières pour parvenir à hâter notre 
perte. Nous ofons efpérer qu'une fois la religion du délégué 
de la nation détrompée, il rendra jnftice à votre patriotifme ; 
il ne verra dans les citoyens du Port-au-Prince qu'une fa-
mille de frères, toujours prêts à facrifier leur vie & leur 
fortune pour maintenir la loi & la tranquillité publique. Si 
nous ne parvenons pas à notre but , alors, oubliant tout 
intérêt particulier, nous nous réunirons à vous pour partager 
votre fort. Votre zèle à nous fecourir nous en fait un devoir ; 
notre reconnoiffance fe plaira à le remplir. 

Salut. 

S i g n é ANTOINE BAUDUIT, officier municipal ; ROBIOT, 
procureur de la commune ; BERNIER & RENAUDOT, notables ; 

COLLIER, fecrétaire-greffier. 

Je remarque que dans les fignatures il y a des citoyens de 
couleur. 
- V o u s voyez le témoignage de la Croix-des-Bouquets ; vous 

voyez que cette commune, qui long-temps avoit été en op-
Tome, VII. Soixante-feotième livraifon. K 
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pofition au Port-au-Prince, reconnoiffoit cette dernière pour 
être attachée aux principes & foumife à la loi du 4 avril. Ce 
n'eft pas la feule lettre qu'ait écrite la municipalité de la Croix-
des-Bouquets. 

Senac : J'obferve fur ce que vient de dire mon collègue, 
que le citoyen Bauduit, qui a figné cette lettre, étoit un des 
électeurs nommés pour la nomination des députés à la C o n 
vention nationale. 

Clauffon : La municipalité de la Croix-des-Bouquets a fait 
encore une autre démarche auprès du commiffaire-civil Son-
thonax ; il n'y a pas de date, mais elle, eft dans un journal du 
7 avril 1 7 9 3 , intitulé : Courier national du Port-au-Prince. 

Il lit : 

Lettre de la municipalité de la Croix-des-Bouquets à Sonthonax, 
commiffaire-national-civil. 

“Citoyen-commiffaire, vous aurez appris du citoyen gou
verneur-général par interim, les événemens qui le font paffés 
dans notre paroiffe depuis le 20 janvier dernier. 

” Une infurrection défaftreufe, dont nous ne connoifions 
pas le réfultat, s'eft manifeftée dans notre plaine ; des raf-
femblemens confidérables ayant paru armés, nous avons eu 
recours à nos frères du Port-au-Prince, qui font venus gé-
néreufement à notre fecours depuis le 24 janvier jufqu'à ce 
jour. 

” Nous avons éprouvé un continuel dévouement de la 
part de ces braves citoyens ; mais malgré leurs efforts, malgré 
que nous ayons tué un grand nombre de révoltés dans les 
différentes affaires que nous avons eues avec eux, nous per
dions l'efpoir de les réduire avant les pluies, fans un fecours 
puiffant de nos frères de Mirebalais, l'Archahaye, Léogane 
& petit Coave. 

” Déjà nous avions l'affurance que nos frères de Mirebalais 
viendraient à notre fecours avec 200 hommes ; déjà l 'Ar
chahaye fe préparait à nous envoyer 100 citoyens à cheval 
& bien armés ; déjà la ville de Léogane avoit en marche 100 



143 
autres Citoyens. Nous nous étions préparés à recevoir ces 
braves frères & amis, qui, fe réunifiant de cœur à nos, frères 
du Port-au-Prince & à nous, auroient pu exterminer les ré-
voltés, en les attaquant de toutes parts. 

Nous avions l'efpoir de rétablir l'ordre avant la faifon 
des pluies, lorfque tout-à-coup, une proclamation émanée de 
vous arrive dans les différentes paroiffes, & paralyfe toutes 
les forces. 

” Ces braves amis & frères qui ne connoiffent que l'exé
cution des lois, fe trouvent enchainés au moment ou ils vo-
loient à notre fecours ; & par cet incident auquel nous ne 
concevons rien, nous nous trouvons dans un état pire que la 
mort. 

Nous ne connoiffons, citoyen commiffaire, Votre pro
clamation, que par ce que nous en ont écrit les municipa
lités de Mirebalais & du Port au-Prince ; car elle ne nous eft 
pas parvenue officiellement. Nous ne demandons pas a en 
connoître le fujet : mais le croiriez-vous, commiffaire-national-
civil ? de tous les maux que nous avons éprouvés depuis la 
révolution, le plus grand eft celui que nous occafionne votre 
proclamation. 

” Par elle nous nous trouvons privés d'un fecours puiffant, 
le feul que nous puiffions nous procurer, puifque de routes 
les forces que la métropole nous a deftinées, nous n'en avons 
reçu aucune, & cependant nous fommes Ces enfans, & fes 
intentions ne font pas de nous abandonner. 

” Par votre proclamation, commiffaire-national-civil, vous 
nous expofez à être forcés d'abandonner nos propriétés, fi 
nos frères du Port-au-Prince nous délaiffent. 

” Si nous fommes forcés de lever nos camps, dans un 
inftant la révolte devient générale, & la partie de notre 
plaine qui eft encore en notre poffeffion, deviendra la proie 
des brigands, & par fuite le refte de la province. 

” Depuis deux mois, nos frères du Port-au-Prince fe 
facrifient pour défendre nos propriétés ; depuis deux mois, 
ils nous, fourniffent tous les moyens qui font en leur pou-

K x 
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voir pour faire fubfifter tous les citoyens employés à notre 
défenfe ; depuis deux mois, ils ont donné afyle à nos femmes, 
à nos enfans & à nos vieillards ; depuis deux mois enfin, 
ils logent & nourriffent tous nos malheureux concitoyens, 
qui n'ont d'autre afyle pour le mettre à l'abri de la fureur 
des révoltés que le fein de ces frères généreux. 

” Nous ignorons quels peuvent être les crimes fuppofés 
à cette malheureufe ville : quant à nous, nous ne la con-
noiffons que par fon obéffance à la loi du 4 avril, que 
par fon attachement à la défenfe de nos propriétés, & 
par les fecours puiffans que nous en recevons. 

” Quoi ! citoyen commiffaire-national-civil, vous remettez 
à marcher contre les révoltes, après la réduction du Port-
au-Prince ? • • • • Quoi ! efpérez-vous que les citoyens 
du Cul-de-fac s'arment contre leurs frètes & leurs amis, 
contre des citoyens qui verfent leur fang pour eux, & enfin 
contre une ville de laquelle ils reçoivent des fecours fans 
nombre 

” N o n , commiffaire-national-civil nous penfons que 
vous avez été trompé, & que vous vous emprefferez de 
rendre juftice à des citoyens vertueux, fournis à la lo i , & 
qui reconnoîtront toujours dans le délégué de la Nation 
leur père & leur protecteur. 

” Citoyen commiffaire-national-civil, la Nation vous a 
envoyé pour rétablir l'ordre & la tranquillité publique : 
la guerre civile eft prête à éclater ; empreffez vous de venir 
recevoir l'affection des citoyens du Port-au-Prince, & 
voua ; conuoitrez par vous-même qu'ils (ont le plus ferme 
appui de la révolution françaife. 

” Empreffez-vous de venir voir vous-même notre fitua-
tion,-iSc vous reconnoîtrez qu'il eft indilpenfable d'employer 
toutes les forces de la province pour la réduction des efcla-
ves, & que le moindre délai peut occafionner les plus grands 
maux. 

” Empreffez-vous d'inviter les paroiffes qui venoient à 
notre fecours, d'y voler, & joignez à nos chers voifins les 
forces dont vous pouvez difpofer : par ce moyen vous de-



viendrez notre libérateur, & gagnerez toute notre af
fection. 

” Salut. 

” Pour copie conforme. 

” Signé, COLLIER ; fecrétairt ". 

Vous voyez encore par cette lettre de la municipalité de 
la Croix-des-Bouquets au commiffaire Sonthonax, quel étoit 
le témoignage éclatant quelle rendoit à la commune du 
Port-au-Prince ; elle faifoit voir en outre au délégué de la 
République, les inconveniens qui réfultoient des dif-

pofitions de la proclamation, en laiffant aux révoltés 
tous les moyens de propager l'infurrection, fi on 
paralyfoit les forces des communes voifines, & qui l'étoient 
en effet par le difpofitif de la proclamation du 21 mars. 
Sonthonax n'a. eu aucun égard aux lettres des différentes 
communes & fur-tout de celle de la Croix-des-Bouquets. 
Sonthonax n'a fait que fuivre en cela fa volonté ; il a tou
jours confervé le defir de marcher contre le Port-au-Prince, 

& la ferme volonté d'en exterminer les habitans : c'eft ce 
que vous verrez dans la fuite. . . . 

Sonthonax : J'obferve fur le matériel de ces pièces qu'elles 
ne font ni officielles ni originales : l'une eft inférée dans un 
journal, le Courier de l'Egalité, l'autre dans les Affiches 
américaines. On n'a jamais regardé à Saint-Domingue ces 
deux papiers comme authentiques ; moi-même je n'en ai 
jamais eu connoiffance, lorfque j'étois dans la province du 
Nord : ce n'eft pas que les pièces citées par Clauffon puif-
fent embarraffer dans la difctiffion ; mais j'obferve en géné
ral que ces pièces ne peuvent pas être confidérées comme 
authentiques. 

Clauffon : Puifque Sonthonax chicane fur le matériel de 
ces pièces, j'obferverai qu'elles font dans les papiers publics 
de la partie de l'Oueft, qui font auffi authentiques que le 
Moniteur au Cap. Ce ne font pas des pièces qui rient 
été faites pour la caufe, ce fent des journaux qui font venus 
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avec nous, & qui ont été mis fous les fcellés lors de notre 
arrivée en France, & nous ne nous attendions pas alors 
qu'il y auroit une difcu on contradictoire, & fur-tout une 
chicané de cette nature de la part de Sonthonax. 

Sonthonax : Je ne vous en fais pas ; je m'en rapporte 
entièrement là deffus à la prudence de la commiffion. 

Clauffon : Je le crois Fa municipalité du Port-au-
Prince ne voulant pas être en retard vis-à vis des communes 
de l'Oueft, & voulant détourner le coup qui la menaçoit, 
écrivit, le 27 mars, une circulaire à toutes ces communes. 
La voici. 

( I l lit.) 

La municipalité du P o r t - a u - P r i n c e , à la municipalité 
de 

Au Port-au-Prince, ce 27 mars 1793, l'an deuxième de 
la République française. 

CITOYENS, FRÈRES & AMIS, 

“ D e nouveaux malheurs menacent la ville du. Port-au-
Prince : encore une fois fes ennemis fe lèvent ; ils ofent 
concevoir l'efpérance criminelle de la punir de fes vertus 
& de fon civifme : on veut dans un moment ou huit mois 
de tranquillité ont cimenté une union indiffoluble entre 
tous les citoyens de l'Oueft, que vous ferviez leurs projets 
coupables, on veut que vous vous liguiez pour combattre 
des frères avec lefquels l'intérêt particulier, l'intérêt public 
& la juftice exigent que vous viviez en bonne intelligence, & 
dont vous devez partager la fortune & les revers. 

” Une proclamation effrayante eft arrachée au délégué 
de la nation ; on le trompe fur fes intentions ; & ce qui 
eft bien plus inconcevable encore, on lui en impofe fur les 
actions les plus oftenfibles de nos concitoyens. Parlez, par
l ez , frères & amis ; ceux qui connoiffent notre conduite, 
peuvent-ils dire que nous femmes coupables ? Avons-nous 
jamais fervi, fervons-nous le fyftême odieux révoltant, 
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imaginaire peut-être, d'indépendance ? Sommes-nous les 
partifans, les complices des contre-révolutionnaires ? Ayez 
le courage de dire la vérité, nous vous le demandons, 
parlez pour ou contre nous. Aux traits dont nous fommes 
peints dans cette proclamation reconnoiffez-vous les citoyens 
du Port-au-Prince ? 

” L'indignation femble peinte fur tous les vifages ; le 
défefpoir paroit gagner tous les cœurs Quels font les 
événemens ? Enfans comme vous de la République 
françaife, foutiens comme vous d'une loi qu'on nous accufe 
de violer, lorfque nous verfons notre fang pour elle 
Vous fur-tout, citoyens du Mire-balais, de la Croix-des-
Bouquets & de Léogane, rendez témoignage à la conduite 
de vos malheureux frères du Port-au-Prince, dites avec quel 
empreffement ils ont volé au fecours de ci-devant citoyens 
de couleur menacés & feuls menacés par les infurgés ; dites 
quels facrifices ils font tous les jours ; . . . . dites avec quelle 
confiance, quelle intrépidité, ils bravent les fatigues & les 
dangers d'une guerre qui n'étoit pas dirigée contre eux. Vous 
ferez écoutés fans doute ; vos frères devraient l'être, ou 
du moins on devrait ne prononcer que fut les faits. 

” Jamais ni la municipalité ni les concitoyens n'ont 
méconnu les autorités, jamais ils n'ont ceffé de refpecter & 
de chérir les lois de la mère-patrie ; encore même aujour
d'hui leur patriotifme, animé par les nouvelles d'une guerre 
maritime, renouvelle leurs alarmes ; ils prennent toutes les 
précautions pour fe conferver à la République ; ils jurent 
q u e , quoi qu'il puiffe arriver, ils ne mériteront jamais le 
décret qui couvre d'infamie les villes de Verdun & de 
Longwy....depuis long-temps ils font accoutumés aux flammes 
& aux cendres”! 

” Frères & amis, au nom de la République, au nom de 
la colonie, que notre union feule peut conferver à la Ré 
publique, au nom de nos frères & de nos vieillards, pré
venez les fureurs du défefpoir, défarmez le délégué de la 
République, qu'il reconnoiffe le piège tendu à fon zè le , 
qu'il contente à être éclairé par nous, par nous & par les 
faits.... Que la calomnie difparoiffe, & bientôt nous obtien-
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P. S. Nous vous obfervons que le citoyen commiffaire 
national-civil, Polverel, dans fa proclamation du 1 0 décembre 
1 7 9 1 , s'explique ainfi : 

Aucun des ordres, réquisitions, proclamations ou autres 
actes d'aucun des commiffaires nationaux-civils ne fera pa
reillement exécuté dans la province de l'Oueft, s'il n'eft 
revêtu de ma fignature & de mou approbation. 

La voici. 

( I l La lit.) 

Il eft à remarquer, dans cette lettre, que la-municipalité 
du Port-au-Prince ne chercheur pas à aigrir le commiffaire 
civil, & qu'au contraire elle prenoit tous les moyens de 
détruite eh lui ce qu'on croyoit être des impreffions défa-
vorablés. Cette circulaire, adreffée à plufieurs municipalités 
de la commune du Port-au-Prince, produifit l'effet qu'on 
en devoit attendre. Dans le fait, quels étoient les habitans 
des paroiffes circonvoifines qui ne devoient être effrayés à 
la lecture de la proclamation de Sonthonax du 2 1 mars 
1 7 9 3 ? Toutes les commues voyoient perdre tout le fruit 
de leurs travaux depuis le commencement été la révolution ; 
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drons de lui la juftice que le citoyen Polverel nous a 
rendue d'une manière authentique. Sauvons la patrie ; faites 
que nous confervions le fruit de deux mois de fatigues & 
de combats dans la plaine du Cul-de-fac ; nous y fommes 
réfolus ; tous les citoyens de Saint-Domingue y font inté-

; fecondez nos efforts ; faifons tout pour éviter la 
guerre civile. Confervons, réuniffons toutes nos forces pour 
détruire les ennemis communs, ceux de la République ; & 
pour prévenir le malheur de lui être arraches ; prouvons 
enfin que nous fommes dignes d'être républicains, & que 
nous faurons mourir pour la patrie. 

» Salut. 

» Signé, B O R G E L L A , main ; A L L A I N , procureur de la 
commune ; & M A L A H A R , fecrétaire-greffier ». 
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toutes les communes voyoient le germe de l'infurrection Ce 
propager, & toutes les communes voifines devoienc s'at
tendre à une guerre civile générale. La municipalité de 
Jacmel ne fit point de démarches directes auprès des com-
miffaires civils ; mais auffitôt que la proclamation du 21 
mars lui parvint, auffitôt quelle eut connoiffance de la ré-
quifition faite aux quatorze paroiffes de l'Oueft de s'armer 
contre leurs frères du Port-au-Prince, la commune de Jac-
mel s'affembla & délibéra fur cette proclamation. Je vais vous 
donner lecture de l'arrêté qui intervint. 

(Il l i t : ) 

Extrait des délibérations de la paroiffe de Saint-Jacques & Saint-

Philippe de Jacmel, l'an 1 7 9 3 , l'an 2 de la République 

françaife, le 2 9 mars, dix heures du matin. 

“ Les citoyens compofant la commune de Jacmel, extraor
dinairement affemblés en l'églife paroiffiale, paifiblement & 
fans, armes, en vertu de la permiffion à eux donnée par la 
municipalité de Jacmel, un citoyen a annoncé que la com
mune avoir à délibérer fur un objet très-important, & que 
pour procéder légalement il falloit d'abord nommer un pré-
jident & un fecrétaire ; la demande a été accueillie nanime
ment. Le citoyen Gault a été nommé préfident par acclamation, 
& le. citoyen Bruniquet, fecrétaire. 

” A Initiant le citoyen Paul eft entre clans l'afferablée ; il a 
remis fur le bureau la permiffion donnée par la municipalité 
à la commune de s'affembler, fur une demande foufcrite de 
foixante-dix fignatures ; il a donné enfuite lecture de la pro
clamation du citoyen commiffaire-civil Sonthonax, datée de 
Saint-Marc, du 2 1 mars 1 7 9 3 . 

” La commune, après avoir délibéré fur cette proclamation ; 
„ Confidérant que fi elle eft fuivie de l'exécution, elle va 

devenir un flambeau qui allumera infailliblement la guerre 
civile ; 

” Confidérant qu'elle ne paroît avoir pour but que de per-



pétuer les troubles, & de confommer la deftruction de Saint-
Domingue, en armant les citoyens les uns contre les autres ; 

» Confidérant que le citoyen Lafalle, gouverneur par in-
terim de Saint-Domingue, paroît auffi avoir adopté les 
deffeins criminels, en donnant aux feuls citoyens de cou
leur de la dépendance, l'ordre de marcher contre le Port-
au-Prince ; 

» Confidérant que les imputations faites aux citoyens de 
cette ville font d'une calomnie atroce, que leur ville a tou
jours été le foyer du patriotifme, qu'ils n'ont aucune part à 
la dernière révolte des efclaves de la partie de l'Oueft, que 
les feuls auteurs de ces défaftres font ces mêmes hommes 
connus de tout temps par leur haine contre la conftitution 
& l'égalité, retenus en ce moment dans les prifons du Port-
au-Prince, & dont le citoyen Polverel a fufpendu le juge
ment, fe réfervant de prononcer fur le délit ; 

” Confidérant que nous fommes unis de cœur & d'opinion 
à nos frères du Port-au-Prince ; que, comme eux, nous ché
ririons la conftitution, fommes attachés à la République & 
foumis à la loi ; mais ne devons pas refter inactifs quand leurs 
jours font menacés ; 

” Confidérant auffi que quand un chef commande le meurtre, 
lui défobéir eft un devoir ; a arrêté & arrête à l'unanimité 
qu'elle regardera comme traîtres & ennemis de la colonie, 
& traitera comme tel quiconque marchera contre le Port-
au-Prince ; 

” Arrête qu'elle invite les citoyens ci-devant de couleur, 
amis de la colonie, à fe rallier auprès des citoyens de Jacmel 
pour la défenfe commune, à ne connoître d'autres ordres 
que ceux émanés de la municipalité ou du commandant de la 
garde nationale de la paroiffe ; 

” Déclare qu'elle promet afvle, fubfiftance & protection 
envers & contre tous à ceux d'entr'eux qui fe retireroient à 
Jacmel, & leur garantit la confervation de leurs propriétés. 

” Arrête qu'elle jure, de plus fort, l'exécution de la loi 
du 4 avril, & de s'oppofer en même temps, au péril de la 
vie, à tout acte attentatoire à la propriété, à la liberté & 
à l'égalité. 

150 
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” Invite la municipalité & le commandant de h garde 
nationale de la paroiffe à fe concerter & à prendre toutes 
les mefures néceffaires pour affurer la tranquillité publique. 

” L'invite encore à développer, dans une adreffe aux 
treize communes de l'Oueft, les intentions perfides du com-
miffaire Sonthonax, & les motifs qui ont arrêté & déter
miné le préfent arrêté. 

” Arrête qu'elle charge le commandant de la garde natio
nale de faite parvenir dans le jour le préfent arrêté dans tous 
les cantons de fa dépendance. 

” Invite la municipalité à envoyer copie aux communes 
des C a y e s , Jacmel & Baynet, & à toutes celles de la dé
pendance de l'Oueft. Charge fon préfident d'en envoyer co
pie aux capitaines du commerce actuellement à Leogane, 
de leur témoigner la fatisfaction de la commune, de leur re
fus de conduire leurs navires au Port-au-Prince, afin de la 
faire inferer dans les papiers publics. 

” Fait & clos en féance, les jour, mois & an que deffus. 

” Suivent les fignatures. 

” Certifié conforme à l'original dépofé aux archives de la 
commune. 

” Signé GAULT, préfident, & BRUNIQUET, 
fecrétaire-greffier. 

” Collationné, figné MALAHAR, fecrétaire-greffier” 

Cet arrêté n'a pas été le feul qui ait été pris. Je vou-
drois avoir fous les yeux celui pris par les Cayes de Jac-
mel, qui exprime davantage le témoignage qu'il rend 
de l'attachement de la commune du Port-au-Prince pour la 
mère-patrie, & la foumiffion de cette ville à la loi du 4 
avril. J'obferve en panant que l'arrêté de la commune de 
Jacmel eft rendu fous la prefidence de Gault, & ligné de 
lui. Je fais cette obfervation, parce que Gault eft devenu, 
depuis l'incendie du Cap, le lecrétaire & le confident in
time de Sonthonax. Cela a parti d'autant plus étrange que 
tous ceux qui avoient figuré dans des affemblées, écrit ou 
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figné des lettres ou circulaires aux municipalités, ont été, 
par fuite de la proclamation du 21 mars, profcrits & dé
portés de la colonie. 

Il étoit hors de doute que la commune du Port-au-Prince 
devoit s'attendre à des réffexions plus mûres de la part da 
commiffaire civil fur les adreffes qui lui parvenoient, foit 
par la municipalité du Port-au-Prince, foit par les com
munes voifines. Le commiffaire Sonthonax n'en a pas 
moins perfifté dans les difpofitions ou il étoit d'anéantir le 
Port-au-Prince, fous prétexte toujours qu'il y avoit des 
factieux ; & c eft avec ces grands mots de factieux, d'indé-
pendans, de royaliftes, tactique ufée des confpirateurs, 
qu'il venoit détruire une ville qui n'avoit pas d'autre re
proche à le faire que celui d'une parfaite foumiffion à la loi 
du 4 avril, qui vivoit en bonne intelligence avec les hommes 
de couleur, qui marchoit au fecours de la plaine du Cul-
de-Sac. 

Il y a encore une remarque bien effentielle à faire : c'eft 
que Sonthonax, dans fa proclamation du 21 mars, avoue 
que la majeure partie du Port-au-Prince étoit compofée 
d'hommes probes. Ainfi, felon lui, il n'y avoit donc que 
quelques factieux ; mais s'il y avoit des factieux, ce n'étoit 
pas par une proclamation auffi vague qu'il falloir s'exprimer ; 
il falloit défigner les factieux, les nommer, exiger de la mu
nicipalité qu'elle les livrât à la vengeance nationale ; il fal
ioit inftruire leur procès. La municipalité fe feroit empref-
fée d'obéir aux ordres des commiffaires civils, ainfi qu'elle l'a 
annoncé dans plufieurs lettres dont je vous donnerai lecture 
par la fuite. 

Daubonneau : Ce n'eft pas tout : indépendamment de ce 
que vient de vous dire mon collègue Clauffon, le corps du 
commerce, au Port-au-Prince, s'eft réuni le S avril 1793 

Clauffon : J'y vais venir. Polverel rejoignit Sonthonax à 
Saint-Marc. La ville du Port-au-Prince avoit fait plufieurs dé
marches auprès de Polverel pour lui faire fentir combien la 
proclamation de Sonthonax alloit produire d'effets dange
reux, fi lui Polverel l'approuvoit.- On devoir s'attendre que 
Polverel fe garderoit bien d'approuver une proclamation auffi 
féroce : car il n'avoir ceffé de faire l'éloge de la commune 
du Port-au-Prince deux mois auparavant. Qu'avoit donc tait 
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le Port-au-Prince depuis ? Quels étoient donc les crimes qu'il 
pouvoir lui reprocher, puifque depuis fon départ pour les 
C a y e s , le Port-au-Prince n'avoit ceffé de fe porter au fecours 
de la plaine du Cul-de-Sac, & que les habitans avoient été 
conftamment réunis aux hommes de couleur ? Etoit-ce la 
loi du 4 avril qu'on reprochoit au Port-au-Prince de n'avoir 
pas exécutée ? N o n , mais c'étoit l'infraction à la loi ; mais 
quelle étoit cette loi , fi ce n'étoit pas celle du 4 avril ? Du 
moins falloit-il que les commiffaires s'expliquaffent. Polverel 
rejoignit fon collègue, à Saint-Marc ; il approuva la proclama
tion du 21 mars, adreffées au Port-au-Prince, au grand éton-
nement de tous les habitans. Polverel & Sonthonax s'embar
quèrent fur le vaiffeau l 'A m e r i c a ; efcorté de la frégate la 
F i n e , de la frégate la Precieufe & de la gabarre là Nor
mande ; pour mieux dire, la Precieuje étoit deja dans la rade 
du Port-au-Prince. Ils firent marcher une armée par terre ; 
ils ordonnèrent à Beauvais, commandant des hommes de 
couleur, de Marcher avec 300 hommes qu'il avoir enrôlés 
dans les divers quartiers de Saint-Marc, de les porter fur le 
chemin de Léogane. Polverel & Sonthonax arrivèrent dans 
la rade du Port-au-Prince dans les premiers jours d'avril 1 7 9 3 , 
à la vue des frégates anglaifes qui croifoient derrière l'ifle 
de la Gonave. Je m'attends bien que Sonthonax me deman
dera la preuve de la croifière, peut-être me demandera-t-il 
un certificat du capitaine anglais qui commandoit la croifière. 

Le préfident : A l'ordre, il ne faut pas prévoir ce qu'il 
répondra. 

Clauffon : Je dis qu'il eft conftant que la Pénélope & 
l'Iphigenie croifoient fur les côtes de fille de Gonave à la 
vue de l'América & des frégates qui l'accompagnoient ; je 
dis que ces frégates anglaifes croifoienr dans ce. moment, 
parce que Sonthonax, dans la féance du S floréal, a dit 
qu'il eft venu attaquer le Port-au Prince pour le réduire, 
parce qu'il étoit embarraffé pour faire face à l'ennemi ex
térieur qui l'entouroit. Il s'eft même fervi de ces expreffions : 
C'eft à la vue de l'efcadre anglaife que nous fommes allés 
au port-au-Prince : il y a plus, c'eft que fi la commiffion 
doutoit de ce que j'avance, fi elle doutoit de la croifière 
de ces frégates à la vue de l'América marchant contre le 
Port-au-Prince, on pourroit entendre plufieurs citoyens qui 
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étoient alors prifonniers fur ces frégates, & qui rendroient 
témoignage à la vérité. 

L'armée que Sonthonax & Polverel envoyoient par terre 
étoit compofée d'hommes qu'on avoit forcés de marcher ; 
à cet attroupement on avoit joint une grande quantité d'efclaves 
révoltés. 

Malgré les lettres écrites par Sonthonax à la municipalité 
de Saine-Marc, & dont il a été donné lecture dans la 
féance d'hier, l'America mouilla avec la frégate la Fine 
dans la rade du Port-au-Prince, dans les premiers jours 
d'avril 1793. Alors la ville du Port-au-Prince le mit en 
devoir de réfifter a l'oppreffion, la générale fut battue, 
tous les citoyens le rendirent a leurs poftes, on le mit en 
devoir de repouffer la force par la force. 

La féance eft levée. 

Le regiftre des préfences eft figné : J. Ph. GARRAN, 
préfident ; FOUCHÉ (de Nantes), fecrétaire ; MERLINO, 
DABRAY, LANTHENAS. 
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Du 4 Meffidor, l'an troifième de la République françaife 
une & indivifible. 

rédaction des débats recueillis dans la féance de la 
v e i l l e , eft lue & adoptée. 

( L e s citoyens Fondeviolle, Page & l'Archevefque-Thibaud 
font abfens.) 

Clauffon : Dans la dernière féance j'ai cité une pièce dont 
Sonthonax m'a demandé communication. Je ne m'appercus 
pas que j'avois fous les yeux le paragraphe dont il s'agit, & 
j'avois annoncé que je produirois cette pièce après tu avoir 
fait la recherche ; j'en fis effectivement la recherche, ainfi 
que de deux autres, dans les papiers de Galbaud ; mais ces. 
papiers étoient très - volumineux, & il auroit fallu que 
Galbaud fût prélent pour trouver ces pièces. J'obferverai en-
fuite que quand il s'agit de faire une recherche auffi minu-
tieu.fe, il eft impoffible de trouver une pièce en un fi court 
efpace de temps, & je fuis bien perfuadé que fi la com-
miffion nous avoit fait remettre expédition de l'inventaire 
promis il y a cinq mois, nous ne ferions pas auffi embarraffés 
que nous le fommes ; cependant je remets fur le bureau 
cette pièce, & je lis ce qui eft extrait de l'Ami de l'Égalité ; 
je n'en cite qu'un fragment ; je vais le lire en entier & je 
le communiquerai enfui te à Sonthonax. 

Extraie du journal intitulé l'Ami de l'Égalité. 

” Il y a aujourd'hui cérémonie, grand'meffe, litanies, 
p r ô n e s , Sec., pour remercier l'Être-Suprême de la nouvelle 
organisation de la garde nationale du Port-au-Prince : tout 
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cela peut être très-beau pour les vieilles femmes & les petits 
enfans ; mais cela n'en prouve pas moins à nos frères d'Europe 
que les préjugés espagnols n'ont pas refpecté les limites qui 
nous féparent d'avec eux : quand reviendra-t-on donc de 
routes ces fimagrées qui ne lignifient rien & qui compro
mettent aux yeux du philofophe les inftitutions républicaines ? 
comment ne s'eft-on pas encore apperçu que le ci - devant 
bon Dieu ne veut plus fe mêler de révolutions, fur - tout 
depuis qu'elles aboutiffent en République, & que le roi des 
rois eft peut-être auffi embarraffé fur le trône des trônes que 
Georges III l'eft fur le fien ? Je ne ferois pas étonné, fi nous 
allons en paradis, d'y trouver la révolution faite, Jétus le 
père guillotiné, & l'archange Michel, préfident de la con
vention célefte. La philofophie fait des progrès fi rapides, & 
l'efprit dominant & effrayant de la France, qui craignoit tant 
la municipalité du Port-au-Prince, s'y infinue fi fubitement, 
que je fuis perfuadé qu'on eft plus avancé là haut que nous 
ne le fommes à Saint-Domingue. 

” Citoyens, favez-vous comment il eût fallu célébrer 
dignement une organifation qui vous promet la tranquillité 
& le bonheur ! il falloit que toute la garde nationale fût 
invitée à un banquet patriotique fervi avec frugalité, & 
auquel chaque citoyen eût contribué ; que l'hymne fublime 
des Marfeillais eût été chanté, non du bout des lèvres, mais 
du fond, du profond du cœur ; qu'un orateur éloquent, à 
la fin du repas, eût fait fentir à chaque citoyen 1 étendue 
de fes devoirs & le bonheur que l'on fe procure en refpectant 
les lois. Cette fête fimple, mais touchante, eût fait plus 
d'impreffioh fur les cœurs, & eût plus engagé tous les citoyens 
à la concorde & à l'amitié que tous les grands hi..... ha.... ha.... 
que l'on va chanter dans une grande maifon ou l'on ne fent 
jamais rien, & dont on devroit faire un bon magafin pour 
la République 

” Ce n ' e f t pas tout que de pofféder la liberté, il faut 
encore s'en rendre digne ; & tant que je verrai qu'on attache 
un prix -infini à dé vaines grimaces, & qu'on néglige le grand 
but, la chofe publique, je m'écrierai avec douleur : O Saint-
Domingue, tu ne te doutes pas encore de la révolution 
françaife 
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Le préfident ; interrompant la lecture) : Eft-il befoin de lire 

le furplus ? 
Clauffon : Oui , j'obferve que j'ai annoncé qu'au Port-au-

P r i n c e on avoit dirige cette pourfuite contre l'auteur du 
journal de l 'Ami de L'Égalité, parce que fes reuilles étoient 
remplies de l'efprit de révolte & d'infurrection ; qu'elles ref-

piroient l'amour du fang ; j'en ai ici plufieurs numéros que 
a commiffion peut vérifier : voilà ce qui néceffita les pour-

fuites qu'on fit contre le rédacteur. 
Sonthonax : Je demande à faire une obfervation fur le” 

matériel de la pièce. 
Duny : S'il m'interrompt toujours 
Sonthonax : Je prie la commiffion d'interpeller Clauffon 

de déclarer fi les journaux qu'il tient à la main font antérieurs 
ou poftérieurs à ma proclamation du 11 mars. 

Clauffon: Je réponds à cette interpellation, que Catinau, 
imprimeur, rédacteur de ce journal, a été à Saint - Marc 
ou il rédigeoit cette feuille, & fouiffloit de Sainr-Marc dans 
toute la dépendance de l'Oueft le feu de la guerre civile, & 
cela fous la protection de Sonthonax ; il rédigea enfuite fon 
journal au Port-au-Prince ; c'eft pour cela qu'il fut pourfuivi : 
certes , la commune du Port-au-Prince fut refpecter affez la 
liberté de la preffe ; elle favoit que cette liberté eft le palladium 
de celle des citoyens, mais elle favoit auffi que le rédacteur 
ne pouvoir éviter la refponfabilité qui dérive de la liberté de 
la preffe. 

Sonthonax : Clauffon ne répond pas : je le prie de dire 
fi les numéros de l'Ami de l'Égalité q u ' i l tient, qu'il a cirés 
dans la dernière féance, font antérieurs ou poftérieurs à ma 
proclamation. 

Le préfident : Donne la date. 
Clauffon : Il y en a eu avant & depuis. 

Sont ho ax : Ce n'eft pas la répondre. 
Clauffon : Je ne réponds pas autrement ; je dis la vérité. 
Le préfident : La réponfe paroit effectivement cathégorique. 
Sonthonax : Je difcuterai cet objet, 
Clauffon : Ainfi vous connoîtrez, citoyens, la moralité de 

Catinau qui a été pourfuivi, & que Sonthonax appelle 
l'eftimable auteur du journal l'Ami de l'Égalité, journal que 
Sonthonax regarde comme le feul propre à purifier l'efprit 

Tome VI. Soixante feptième livraifon L 
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public : je viens de vous donner lecture d'un paragraphe de 
ce journal, du dimanche 5 mai 1 7 9 3 ; je n'ai fait qu'en citer 
un fragment. 

Ainfi vous voyez quelle étoit la moralité de ce journalifte, 
quels étoient les principes qu'il profeffoit, vous voyez que 
ce n'étoit autre chofe qu'un efprit d'athéïfme, d'impiété que 
relpiroient fes feuilles : la commiffion pourra le les faire 
repréfenter elles font toutes dans le même fens. 

Le préfident : Sont-elles dans les archives de la commiffion ? 
Clauffon : Oui, dans les papiers de Galbaud il y en a 

trente numéros, foit avant, foit après la proclamation. 
Le préfident : Quant à l'inventaire, je ne me rappelle pas 

que vous l'ayez demandé. 
Verneuil : Il y a un arrêté de la commiffion qui dit que 

copie de l'inventaire des pièces nous fera remife ; depuis que 
l'inventaire eft fait nous n'en avons pas obtenu de copie. 

Le préfident : Probablement vous avez oublié de fuivre 
cette demande : quant à moi je ne nie pas qu'elle ait été 
faite, mais je ne m'en rappelle pas. 

Thomas Millet : Le procès-verbal du tranfport de nos 
papiers de la maifon rue Neuve eft celui ou la Commiffion a 
pris l'engagement de nous donner copie de l'inventaire, c'eft 
ce que vous pouvez vérifier. 

Le préfident : C'eft de droit 
Sonthonax : J'obferve d'abord fur le matériel de la pièce, 

que ce numéro eft de Saint-Marc, c'eft-à-dire, deux mois 
après ma proclamation qui eft du 11 mars, ou je faifois 
l'éloge du journalifte qui s'inrituloit : l'Ami de l'Égalité ; obfefverai en outre qu'on ne peur apprécier le fens des 
phrafes extraites qu'en lifant tout le paragraphe. 

Le préfident : Ceci fera partie des débats. 
Sonthonax : Je demande la lecture entière du paragraphe, 

ou que je le life moi-même ou que les colons le lifent. 

(Clauffon lit : ) 

Voyez la première pièce ou l'article eft copié en entier. 

Clauffon : Je répondrai à Sonthonax que Catinot, depuis 
le moment ou il écrivoit dans ce fens-là, a été imprimeur 

http://Mi.it
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de la commiffion civile du Port-au-Prince. Ainfi, point de 
douce que Polverel & Sonthonax n'aient reconnu, comme 
je l'ai dit, comme Sonthonax l'avoir annoncé dans fa pro
clamation du 21 mars, que l'imprimeur de ce journal étoit p ropre à épurer la morale publique. Je le demande à tous 
es lecteurs, eft-ce-là un journal propre à purifier l'elprit 

public ? font-ce-là des expreffions tendant à épurer la mo 
rale ? Je paffe à la fuite de la difcuffion. 

J'ai annoncé que je ne pourrois mettre fous vos yeux un 
arrêté de la commune des Cayes de Jacmel ; je l'ai trouvé 
depuis, 8c il eft effentiel que je vous en donne lecture. Je 
vous ai dit que , par cet arrêté, la commune des Cayes 
de Jacmel exprime combien les habitans du Port-au-Prince 
n'a voient ceffé d'être foumis à la loi du 4 avril 8c aux au-
torirés conftituées. 

(Clauffon lit : ) 

Extrait des regiftres de la municipalité des Cayes de Jacmel. 
Du premier avril 1 7 9 3 . 

L'an 1793 & le premier avril, à deux heures après-midi, 
l'an fecond de la République Françaife. 

Les citoyens des Cayes-Jacmel réunis paifiblement & fans 
armes en affemblée de commune, 

Après avoir procédé, par la voie du fcrutin, à la nomi
nation d'un préfident & d'un fecrétaire, le citoyen préfident 
a ouvert la féance & a annoncé à la commune le fujet de 
fa convocation. 

Lecture faite de la proclamation du commiffaire civil Son
thonax, datée S t . -Marc l'an deuxième de la République 
françaife, & le 21 mars 1793 ; 

Lecture faite également de l'expédition de l'arrêté pris par 
les citoyens, compofant la commune de Jacmel, en date du 
29 mars dernier: 

Tandis que la patrie eft en danger, les citoyens des Cayes de 
Jacmel ne s'occuperont pas de la réfutation d'une procla-
mation faite p o u r le défefpoir dans tous les cœurs 
fenfibles, dans l'aine de tous les bons citoyens. 

L 2 



160 
En réfumant cette fatale proclamation, ce qu'elle comporte 

d'infidieux & d'arbitraire, on n'y voit qu'une foule de grands 
mots uniquement placés pour féduire le peuple ; on y voit une 
complication menfongère & féditieufe de faits tronqués fans p reuves & fans vraifemblance : ou y voit l'intrigue & la ca-
omnie, feuls moyens dont les royaliftes & les indépen-

dans fe font toujours fervis pour perfécuter les vrais patriotes 
à St.-Domingue. 

On y voit enfin la voie ouverte à la guerre civile au nom 
du délégué de la République françaife en réfidence dans la 
province du Nord , & fous le prétexte de rétablir dans celle 
de l'Oueft l'ordre & la tranquillité publique. 

La ville du Port-au-Prince, connue par fon patriotifme, 
-eft. au-deffus de la calomnie, & la commune des Cayes de 
Jacmel ne fe contentera pas de gémir quand il lui faut pour
voir à la fureté individuelle de tous les citoyens de la pa-
roiife indiftinctement. 

Les citoyens de couleur font indignement trompés depuis 
le commencement de la révolution. La dépendance de Jacmel, 
qui n'a point de reproches à fe faire, en a fait la trifte ex
périence. 

“ L a loi du 4 avril, l'égalité, devoient porter la paix 
dans cette colonie ; & tandis qu'elle eft exécutée même avec 
extenfion dans prefque toutes fes parties, c'eft pour les 
citoyens de couleur, c'eft en leur nom que le délégué de la 
République ofe allumer le flambeau de la guerre civile ! ” 

A quel titre Sonthonax ofe-t-il affronter le droit des gens, 
violer toutes les lois de l'honneur, en cotrompant le chef 
par intérim du pouvoir exécutif ? De quel droit enfin agit-il 
dans cette province fans fon collègue, fans une autorifation 
qu'il a jugée lui-même indifpenfable. 

Il trompe les gens de couleur, en les provoquant à une 
guerre dont ils ne connoiffent ni la caufe, ni les inftiga-
teurs ; & le zèle funefte qu'il exige d'eux contre le Port-au-
Prince annonce une nouvelle perfidie, un attentat à la loi 
du 4 avril, que la France enfin faura faire retomber fur les 
fcélérats qui l'auront provoquée. 

Si les citoyens de couleur doivent être foumis aux lois 
comme les autres citoyens, de quel droit les fait-on armer ? 
de quel droit s'atrrouperoient-ils encore fans ordre de leur” 
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chefs , & ont-ils d'autres chefs que les nôtres qu'ils ont chof-
fis eux-mêmes ? 

Comment donc le général Lafalle a-t-il pu concevoir l'idée 
perfide & inconftitutionnelle de n'armer que les citoyens de 
couleur ? fes ordres courent déja à l'infçu des municipalités 
& de pareils chefs ofent fe dire républicains ! 

C'eft ainfi qu'un Blanchelande, un Jumecour, un Couf-
tard, un Villard, &c. ont , par des ordres fecrets, allumé 
dans Saint-Domingue une guerre civile que l'on veut re
nouveler. 

La France veut l'égalité, nous la voulons auffi ; mais la 
France a profcrit la perfécution : elle ordonne au contraire 
la réfiftance à l'oppreffion, & le véritable oppreffeur eft celui 
qui, faifant taire la loi, y fubftirue la perfidie, l'arbitraire 
& la deftruction. 

Sur quoi la difcuffion ouverte, plufieurs citoyens ayant dé
veloppé leur opinion, & tout mûrement examiné. 

L'affemblée confidérant que la pofition actuelle de la c o 
l on i e , par fuite de la proclamation dont il s'agit, eft en état 
de troubles intérieurs, peut-être pires que la guerre qu'elle 
auroit à foutenir contre l'ennemi extérieur qui, fe préfen-
teroit ; que c'eft livrer la colonie à ce même ennemi exté
rieur, que d'y allumer le flambeau de la guerre civile fous 
quelque prétexte que ce foit ; 

Confidérant que les bons citoyens, les vrais républicains, 
ne peuvent dans aucun cas être difpenfés d'obéir aux muni-
palités ; 

Que c'eft être rebelle à la loi que de prendre les armes 
fans réquifitions légales & fans ordres de fes chefs, fuivant 
la hiérarchie des pouvoirs établis par les repréfentans de la 
République : 

Confidérant qu'il n'eft ni l o i , ni pouvoir qui puiffe au-
torifer la criminelle invafion que les ennemis de la Répu
blique feuls ont provoquée contre le Port-au-Prince par 
le miniftère du citoyen Sonthonax ; 

Que cette ville, fi fouvent victime de fon patriotifme, 
doit, aux termes de la conftitution, réfifter à l'oppreffion Se 
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être protégée par toutes les paroiffes fidèles à la République 
& à la loi du 4 avril, 

Confidérant enfin que les paroiffes de l'Oueft feraient ref-
ponfables des démarches illégales & tyranniques auxquelles 
elles pourroient le prêter toit par la foibleffe, foit par tout 
autre tentiment indigne du nom français, fans avoir égard à 
l'incompétence du citoyen Sonthonax dans la province de 
l'Oueft, l'affemblée de la commune des Cayes de Jacmel 
déclare qu'elle fe repofe entièrement fur la vigilance & l'é
nergie de la municipalité confthutionnelle de la paroiffe, à la
quelle tous les citoyens jurent de nouveau la plus paffive 
obéiffance, invite la municipalité & le citoyen commandant 
général de la garde nationale de la paroiffe de prendre, en 
vertu des lois conftutionuelles & notamment de la loi du 
4 avril, toutes les mefures qu'ils jugeront néceffaires pour 
maintenir la fûreté individuelle, l'ordre & la tranquillité 
publique tant contre l'ennemi extérieur qu'intérieur. 

“ Vivement pénétrée du mépris qu'infpirent à des Français 
des tyrans 8e la tyrannie, l'affemblée déclare en outre a la 
colonie entière que Sonthonax ayant abufé de tes pouvoirs, 
avili la dignité de fon caractère, porté la guerre civile dans 
la province de l'Oueft, en violant la loi du 4 avril qu'il 
étoit chargé de défendre ; 

” Elle le regarde, par tous ces faits, déchu de fes pou
voirs, comme coupable d'un crime de lèze-nation, à l'effet 
de quoi elle va le dénoncer à la Convention nationale : le 
rendant ; aux termes de la loi du 22. juin, réfponfable fur 
fa tête des fuites de l'effervefcence & des malheurs que fa 
proclamation pourra occafionner dans la province de l'Oueft. 

” Le citoyen Planthion, capitaine général de la garde 
nationale, invite le préfident de demander aux citoyens de 
couleur prefens à l'affemblée, s'ils avoient connoiffance qu'il 
leur fût parvenu des ordres du citoyen Lafalle, Gouverneur 
général par intérim. 

” A quoi lefdits citoyens ont unanimement répondu qu'ils 
n'en avoient aucune connoiffance, & juré que, dans le cas 
qu'il leur en parviendroit, quels qu'ils puffent être, ils les 
dépoferoient de fuite à la municipalité : 

” Jurant de nouveau le plus vif attachement à tous leurs 
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frères les citoyens blancs, ce qui a été reçu avec applau-
diffemens. 

“ L e préfident, au nom des citoyens blancs, leur a ex
primé de la manière la plus vive la réciprocité des mêmes 
fentimens. ” 

Fait en féance le jour, mois & an fufdits. 
Suivent les fignatures. 

Collationné conforme, 

PUT A , préfident ; BOHÉ, fiecrétaire. 

Je communiquerai cette pièce à Sonthonax ; il verra qu'elle 
eft très-officielle. 

Sonthonax : Je demande qu'elle me foit communiquée 
après la féance. 

Clauffon : Je ne ferai pas de réflexion fur cette pièce. 
Th. Millet : Sonthonax demande la communication. Je 

dois faire une obfervation. Cette pièce, quoiqu'officielle, 
n'eft pas extraite des archives ; il faut donc qu'elle foit para
phée, fuivant l'ufage, de la commiffion des colonies. 

Le préfident : La commiffion ordonne que cette pièce fera 
paraphée dans la forme ordinaire. 

Clauffon : Je ne ferai point de réflexion fur la teneur de 
cette pièce ; elle prouve combien la proclamation du 21 Mars 
eft un brandon de guerre civile ; elle prouve combien elle 
jetoit le défefpoir dans tous les efprits ; elle prouve combien 
les habitans de la partie de l'Oueft étoient pénétrés d'in
dignation de voir qu'on vouloit diriger leurs forces contre 
leurs frères du Port-au-Prince, qui n'avoient celle d'être 
foumis aux lois. La municipalité du Port-au-Prince fachant 
que Polverel étoit arrivé à Saint-Marc, & qu'il avoir ap
prouvé la proclamation de fon collègue Sonthonax, crut 
devoir lui rappeler tous les témoignages favorables qu'il avoit 
rendus à cette commune dans différentes lettres dont je vous 
ai déja donné la fubftance. Je vais lire la lettre que répon
dit Polverel à la municipalité du Port-au-Prince, datée de 
l'Archaye, le 4 avril 1 793 . 

L 4 
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( I l la l i t : ) 
Etienne Polverel, commiffaire national civil, à la municipalité 

du Port-au-Prince. 

Aux Archayes, le 4 avril 1793, l'an premier de il 
République française. 

Il eft très-vrai, citoyens, que je n'ai laiffé échapper au
cune occafion de taire l'éloge du patriotifme des citoyens du 
Port-au-Prince,& de leur foumiffion à la loi. J'aime à croire en
core aujourd'hui que je retrouverai les mêmes fentimens dans le 
plus grand nombre d'entre vous, & mon collègue Sonthonax 
ne penfe pas autrement que moi fur cet article, mais depuis 
mon départ du Port-au-Prince pour les Cayes, il s'eft com
mis de grands crimes dans votre ville, & l'on en a médité 
de plus grands encore. Il eft indifpenfable, il eft urgent de 
rétablir l'ordre & de Faire refpecter l'autorité nationale trop 
long-temps outragée. C'eft précifément parce que nous fom-
tnes à la veille d'une guerre étrangère, que nous devons répri
mer promptement les fcélérats. qui ont juré la perte de la 
colonie. Ce n'eft pas contre la ville du Port-au-Prince que 
mon collègue & moi avons raffemblé une force armée impo-
fan.e, c'eft au contraire pour y rétablir la paix, pour y pro
téger tous les citoyens amis de la France & foumis à la loi. 

Magiftrats du peuple, c'eft à vous à déployer dans ce mo-
mem L'ardent patriotifme dont je vous fuppofe animés, & 
fans lequel vous feriez indignes des fonctions qui vous ont 
été confiées. Si le peuple écoute encore votre voix, vous de
vez le ramener à fon devoir ou l'y maintenir ; vous devez lui 
infpirer le refpect qu'il doit à la loi & aux délégués de la 
République françaife. Dans cette fuppofition vous ferez per-
fonnellement refponfables de tous les défordres qu'occafion-
neroit dans votre ville l'apparition de la force armée dont 
nous avons été obligés de nous entourer ; car alors il feroit 
évident que vous les aurez vous-mêmes excités, ou que du 
moins vous n'aurez pas fait tout ce qui étoit en votre pou
voir pour les prévenir : fi, au contraire, le peuple eft fourd à 
votre voix, fon indocilité ne juftifieroit que trop les mefures 
que nous avons prifes. 

Stylé ; POWEREL. 
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La réception de cette lettre étonna la municipalité du Port” 
au-Prince ; elle ne foupçonnoit pas pourquoi Polverel han-
geoit de langage, elle ne favoit quel crime Polverel pourroit 
lui fuppofer depuis fon départ, & vous verrez dans la ré-
ponfe de la municipalité quelle eft la manière dont elle s'ex
plique avec Polverel, afin qu'il donnât les motifs de fon chan
gement d'opinion et de la conduite qu'il alloit tenir avec 
fon collègue Sonthonax, à l'égard de la commune du Port-
au-Prince. 

( I l lit:) 

Réponfe de la municipalité au citoyen Polverel commiffaire na
tional civil actuellement à l'Archaye. 

Port-au-Prince, le 14 avril 1793, l'an premier 
de la Répu. franc. une et indivifible. 

“Nous recevons à l'inftant votre lettre en date de ce jour, 
& nous nous empreffons d'y répondre. Vous avez été trompé, 
citoyen : nous ne connoiffons point les grands crimes que l'on 
nous fuppofe, & encore moins ceux qu'on nous accufe 
d'avoir médités ; les hommes contre lefquels la force qui ne 
devoit fervir qu'à combattre les ennemis de la patrie, va être 
déployée, font encore dignes de la juftice que vous leur avez 
rendue avant votre départ de cette ville. Ah ! Combien votre 
abience a fervi les complots criminels de ceux qui depuis 
trois ans conjurent notre ruine ! Si vous vous étiez rendus à ; 
nos invitations réitérées, que de maux vous auriez écartés ! 
mais il en eft temps encore. Dites-nous quels font les crimes 
que nous avons commis, & ceux plus grands encore qu'on 
nous fuppofe avoir médités ; fommez-nous de vous don
ner fur chaque point les éclairciffemens que vous pouvez 
défirer, & vous prononcerez alors. Nous avons cru, fous 
l'empire des lois de la République, n'avoir plus rien à crain
dre de l'oppreffion & de la calomnie, nous ne perdons pas 
encore l'efpoir que nous nous étions formé : il eft impoffible 
que vous ayez changé au point de nous méconnoître ; mais 
la conduite que l'on tient à leur égard réduit les citoyens 
au défefpoir, & nous ne pouvons en calculer les fuites, 
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ni en prévenir les effets. Citoyen, vous pouvez encore fauver 
la patrie : parlez au nom de la loi , & tous nos concitoyens 
fe feront gloire de vous obéir ; mais ne foyez pas furpris 
que des ames républicaines & dignes de l'être s indigent de 
la calomnie ; cherchent à fe fouftraire aux actes oppreffifs 
dont on les menace, & à mériter l'eftime de tous les hom
mes ennemis de la tyrannie. 

” Salut, & c . ” 

Quel eft le fonctionnaire public, excepté Polverel, qui ne 
fût pénétré des fentimens énoncés avec tant de franchife dans 
cette lettre ? Quel étoit le fonctionnaire public qui ne devoit 
pas répondre au vœu de la municipalité du Port-au-Prince, 
s'empreffer de lui indiquer les prétendus factieux qui étoient 
dans cette ville i Eh bien ! citoyens, les commiffaires civils 
Sonthonax & Polverel fe garderent bien de défigner aucun 
des prétendus factieux qu'indiquoit la proclamation du 21 
mars. Elle fe contenra d'écrire à Polverel fur cet article ; il 
y a mieux, c'eft que la municipalité du Port - au - Prince 
étoit tellement foumife à la loi , fi foumife aux délégués de 
la République, que lorfquelle envoya à Saint-Marc la dé
puration dont je vous ai parlé, ce fut pour engager le com-
miiTahe national Sonthonax à fe rendre au Port-au-Prince, 
de venir y recevoir le témoignage d'attachement de tous les 
citoyens à la délégation nationale, & de venir fe convaincre 
par lui-même de l'exécution parfaite des lois. Je vous ai 
annoncé que les commiffaires civils, embarqués fur l 'América, 
viennent mouiller dans la rade du Port-au-Prince, dans les 
premiers jours d'avril 1793 : c'eft alors qu'on fit encore plu-
fieurs démarches. 

Sonthonax : Je demande qu'à la fin de la féance on me 
communique les pièces. 

Le préfident : C'eft de droit. 
Clauffon : Je vous ai annoncé que les commiffaires civils 

viennent mouiller dans la rade du Port-au-Prince dans les 
premiers jours du mois d'avril, & qu'à cette époque les 
commiffaires firent marcher deux armées deftinées à attaquer 
la ville de deux côtés par terre. La municipalité du Port-au-
Prince, celle de la Croixdes-Bouquets, qui n'avoient ceffé 
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de donner des marques d'attachement & de foumiffion aux 
commiffaires civils, rirent des démarches auprès d'eux pen
dant leur réjour dans la rade & jufqu'au moment ou l'ex-
plolion a éclaté dans la ville : je vais vous donner à cet égard 
lecture d'une lettre de la municipalité du Port-au-Prince. 

(Il l i t : ) 

La municipalité du Port-au-Prince aux citoyens commiffaires 
nationaux civils ; 6 avril 1 7 9 3 . 

“ V o t r e proclamation du 21 mars dernier a mis le comble 
à nos malheurs ; nous y fommes peints fous les traits les plus 
odieux : vous nous dénoncez à l'univers & à la poftérité 
comme les ennemis de la France, comme des enfans in
grats, conjurés avec les monftres qui déchirent fon fein. Nous 
ne cefferons de vous dire : Vous êtes trompé ; nous n'avons 
point à nous reprocher les crimes dont vous nous fuppofez 
coupables : nous vous demandons, au nom du falut public, de 
connoître les forfaits dont on nous acccufe, afin de pou
voir repouffer la calomnie, & nos juftes follicitations ne 
font point écoutées. Citoyens, nous fommes Français & 
dignes de l'être, nous périrons plutôt que de renoncer à ce 
titre glorieux, & vous nous traitez en ennemis i la France 
nous auroit-elle profcrits, & feriez-vous les exécuteurs des 
décrets portés contre nous ? Que nous fachions enfin quel 
eft le fort qui nous eft deftiné.... Par quel moyen voulez-vous 
que nous remédions aux troubles, aux agitations auxquelles 
a donné heu votre proclamation, fi vous nous enlevez le 
droit de requérir la troupe de ligne ? Cet acte qui nous eft 
indirectement connu, qui fappe par les fondemens la conf
titution, eft-il propre à ramener la Confiance & la paix ? 

” Citoyens, jettez vos regards fur la colonie & fur-tout 
fur la province ; voyez-la en proie à l'infurrection ; voyez-
nous combattant depuis trois mois contre les révoltes, con
tre ceux qui cherchent à anéantir la profpérité de la France : 
eft-ce-là notre récompenfe ? Eh ! que diront nos frères d'Eu
r o p e , quand ils connoîtront la vérité ; quand ils fauront que 
vous n'avez pas voulu nous écouter, que vous avez gardé 
avec nous un filence opiniâtre, & que les malheureux "ci-
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toyens du Port-au-Prince ont été les victimes de leur patrio-
tifme & de leur arrachement à la mère-patrie. Ah ! fans 
doute, ils verferont des larmes fur notre fort & nous ven
geront. 

” Citoyens, vous êtes chargés de réyablir l'ordre & la 
tranquillité publique : qui plus que vous eft intéreffé à fecon
der nos efforts ? Ne fommes-nous pas habitans de cette mal-
heureufe contrée i n'y avons nous pas nos propriétés, nos 
femmes & nos enfans ? Pouvez-vous donc nous fuppofer 
intéreffés à perpémer le défordre & l'anarchie i Nous vous 
en conjurons, faites ceffer nos maux, ne nous regardez plus 
comme des ennemis, mais faites pour nous ce que la loi 
commande en faveur des accufés ; dites-nous quels font nos 
crimes, & nous vous donnerons les renfeignemens que vous 
pouvez defirer. 

” Mais fi vous perfiftez dans votre filence ; fi vous ne re
rirez pas un acte qui paralyfe la troupe de ligne, qui nous 
ôte les moyens de maintenir l'ordre, & qui nous paroit 
attentatoire aux droits des municipalités ; lois établies pat 
la conftitution, eft-ce nous qui ferons refponfables des dé-
iaftres qui vont fondre fur la colonie i Citoyens, d'un feul 
mot vous pouvez nous fauver tous ; mais fi une feule victime 
innocente eft immolée, qu'auriez-vous à répondre à votre 
confcience, à la France, à l'univers entier qui ne cefferoit 
de vous le reprocher. 

” Citoyens, le temps preffe : nous attendons votre réponfe 
avec impatience i 

” Salut. ” 
Vous voyez que la municipalité du Port-au-Prince ne 

négligeot aucun moyen propre à faire revenir les commif-
faires de l'erreur ou on les fuppofoit être : voilà la ré
ponfe qui a été faite par les commiffaires en rade du Port-
au-Prince, fur le vaiffeau l 'America , le 6 avril 1 7 9 3 . 

( I l lit) : 
“ A bord du vaiffeau de la République l'América, mouillé 

en rade du Port-au-Prince, le 6 avril de l'an deuxième de la 
République, &c. 

” Nous avons reçu votre dépêche de ce jour. Il paroît 
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que vous ignorez parfaitement les lois françaifes fur les bor
nes données aux municipalités par rapport au droit de r e 
q u é r i r les troupes de ligne. Nous tranfcrivons ici , pour votre 
inftruction, les articles L V & L V I du titre III du décret 
de l'affemblée conftituante, concernant les rapport du pou
voir municipal, & de l'autorité militaire du mois de juillet 
1791 ” 

“Art. LV . Toute troupe en marche ou prête à marcher 
en conféquence d'un ordre du pouvoir exécutif, ne pourra 
foit en totalité, foit en partie, être détournée de fa deftina
tion que par un ordre contraire du pouvoir exécutif, ou de 
ceux auxquels il en aura délégué la faculté. 

” Art. LVI.. Aucun corps adminiftratif ne pourra difpofer 
des munitions de g u e r r e , fubliftances & d'aucune efpèce 
d 'effets, armes ou. fournitures confiées au département de la 
g u e r r e , ni changer leur deftination, ni empêcher leur tranf-
p o r t légalement ordonné qu'en vertu d'une autorifation ex-
prefiè du pouvoir exécutif. ” 

” Voilà la l o i , citoyens, celle à laquelle vous contrevenez 
journellement, & dont nous rétabliffons l'exécution. 

” Et quand elle n'exifteroit pas cette loi, croiriez-vous pou-
v o i r oppofer l'effet de votre réquifition aux volontés des dé-
légués de la République, vous que la loi nous permet de 
deftituer & de diffoudre ? 

” Nous vous prévenons que cette réponfe eft la dernière 
communication que nous aurons avec vous jufqu'à ce que 
la ville du Port-au-Prince foit parfaitement rentrée dans le 
devoir. 

” Signée, SONTHONAX & POLVEREL.. ” 

Quel eft le lecteur qui ne reconnoîtra pas-là le ton 
dictatorial avec lequel Polverel & Sonthonax youloient 
t o u t fubverfer ? Quand la loi n'exifteroit pas, d i fent- i ls , 
croyez-vous pouvoir oppofer vos réquifitions aux volontés des 
délégués de la République ? Voilà bien ce qui s'appelle fe 
déclarer au-deffus de la loi ; voilà bien ce qui caractérife 
Polverel & Sonthonax, qui, comme nous l'avons déja dit 
& répété, le mettoient au-deffus de la loi , comme ils le 
déclarent ici : ils difent que s'il n'y avoit pas de loi , leur 
volonté en tiendroit lieu. La municipalité du Port-au-Prince 
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voyant ces difpofitions des commiffaires civils, & ne pou
vant contenir la jufte indignation des habitans qui voyoient 
tous les malheurs fondre fur leur ville, prit l'arrêté fuivant 
le 6 avril. 

( I l l i t : ) 

Arrêté de la municipalité du Port-au-Prince, du 6 avril 1793 

“ L e Confeil-général, oui le réquifitoire du procureur 
de la commune : 

” Confidérant, qu'accufé pat une proclamation des com-
miffaires nationaux civils, en date du 21 mars dernier, 
il a cherché, par tous les moyens imaginables, à les éclairer 
fur la conduite & les intentions des citoyens ; 

” Confidérant que toutes les tentatives ont été infruc-
tueufes ; qu'il n'a pu parvenir à fe faire écouter ; que les 
commiffaires nationaux civils continuent, par leurs démarches 
hoftiles & par leurs menaces, à inquiéter les citoyens ; 

” Confidérant qu'envoyés à Saint-Domingue pour y ré
tablir l'ordre & la tranquillité publique, ils les troublent 
-en ce moment par leur obftination à réfufer toutes les voies 
de conciliation qui leur font propofées ; 

” Qu'ils ont même gardé le filence fur, les prétendus 
crimes qu'ils nous fuppofent, malgré nos prenantes follici-
tations ; que toutes les confidérations d'intérêt public & 
d'humanité ne peuvent rien fur eux ; 

” Que les citoyens du Port-au-Prince ne font coupables 
d'aucun crime ; qu'ils ont toujours manifefté les intentions 
les plus pures ; que leur patriotifme & leur attachament à 
la France n'a jamais été méconnu que par les ennemis 
de la Patrie ; 

” Que la fermentation feroit naturelle aux citoyens du 
Port-au-Prince, fatigués du défaut d'organifation clans les 
pouvoire, infructueufement follicitée depuis long-temps : 

” A arrété & arrête que la lettre de la municipalité & 
des commiffaires nationaux civils feront rendues publiques par 
la voie de l 'impreffion, avec le préfent arrêté. 
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” Déclare qu'après les démarches qu'il fait, il ne peut 

p lus répondre des événemens ; que fes moyens deviennent 
impuiffans pour maintenir l'ordre & calmer l'effervefecence 
inféparable de l'indignation que doit exciter, dans tous les 
c œ u r s , la calomnie dont on ne veut pas qu'ils repouffent 
les traits. 

” Arrête enfin, qu'il rend refponfables les citoyens com-
miffaires nationaux civils de tous les troubles & malheurs 
auxquels donneront infailliblement lieu leur filence fur les 
prétendus forfaits dont ils accufent ces citoyens, & les ex
trémités auxquels ils paroiffent vouloir le porter contre 
la ville. 

” Fait & arrêté en féance, les jour, mois & an que 
deffus, & ont les membres ligné, 

” Collationné, MALAHARD, fecrétaire-greffier ” . 

Certainement on ne reprochera pas à la municipalité du 
Port-au-Prince, ni aux habitans de cette ville, d'avoir né
gligé les moyens de conciliation ; vous en avez été con
vaincus par les pièces dont je vous ai donné lecture, par 
les différentes lettres de la municipalité du Port-au-Prince, 
& circulaire à la commune de la Croix-des-Bouquets & autres, & 
par la réponfe de celle-ci, enfin par les arrêtés 
de différentes paroiffes. Les commiffaires ne vouloient pas 
fe départir de. leur plan. 

Senac : C'eft ici le cas d'obferver que c'eft après avoir 
épuifé tous les moyens de conciliation, que la ville du 
Port-au-Prince s'eft réunie en affemblée des communes, 
affemblée que j'ai préfidée & dont je rendrai compte à la 
commiffion. 

Clauffon : Les commiffaires ne firent aucun état des efforts 
qu 'on avoit faits auprès d'eux pour amener une conciliation, 
ou pour les porter à nommer les prétendus factieux dont 
ils parloient dans leur proclamation du 21 mars 1793. 
Quand on fut bien affuré que les commiffaires alloient fe 
porter à des extrémités funeftes contre la ville, ce fut alors 
que le commerce vota une adreffe à la commiffion civile 
qui étoit en rade. 
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( I l la l i t : ) 

Adreffe des négocians de la ville du Port-au-Prince aux 
citoyens commiffaires nationaux civils, à bord de l'América, 
en rade du Port-au-Prince. 

Port-au-Prince, le 8 avril 1753, l'an troifième de 
la République une & indivifible. 

“Tant- que nous avons eu l'efpérance de voir la con
ciliation prévenir les malheurs qui font près de fondre fur 
la ville du Port-au-Prince, nous avons cru ne pas devoir 
vous entretenir des intérêts particuliers du commerce. Tout 
nous annonce aujourd'hui que nous avons tout à craindre ; 
nous ferions donc coupables fi nous n'élevions pas la voix 
pour faire, au nom du commerce national qui nous a 
donné fa confiance, les repréfentations convenables à fes 
intérêts. 

” Nous n'entreprendrons point ici la défenfe d'une ville 
malheureufe, victime depuis trois ans des plus perfides 
manœuvres : nous vous obferverons néanmoins qu'il eft 
douloureux pour les habitans de fe voir accufés fans être 
admis à fe ; juftifier ; de fe voir menacés fans pouvoir con-
noitre les crimes qu'on leur fuppofe? Les délégués de la 
nation les condamneroient-ils fans les entendre i envelop
peroient-ils dans leur profcription les amis de la loi , les 
véritables enfans de la Patrie, & ceux qu'ils accufent d'en 
être les ennemis déclarés? Non il eft impoffible de 
concevoir une idée auffi cruelle ; mais, citoyens commif-
faires nationaux civils, fi nous nous livrons un moment à 
l'efpérance, comment la conferver. Lorfque nous confidé-
rons que par votre proclamation du 21 mars dernier, vous 
promenez le glaive infamant du foupçon fur toutes les 
têtes ; qu'après avoir annoncé comme des vérités démontrées 
les affertions calomnieufes de nos ennemis, vous achevez 
de porter le défefpoir dans tous les cœurs par les menaces 
d'une déportation effrayante : quel eft celui d'entre tous 
les citoyens qui ne, doive trembler, malgré fon innocence, 
de voir porter fon nom fur la lifte des profcrits, d'être 
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arraché à Га femme, à fes enfans, à fes propriétés, aux 
intérêts immenfes & facrés qui lui font confiés, & de le 
v o i r traîné comme un criminel au tribunal terrible de la 
Convention nationale. C'eft en nos mains que réfident la 
fortune & peut-être les dernières reffources de ces hommes 
précieux auxquels la République françaife doit fa profpé-
r i té . En défendant leurs intérêts nous défendons ceux de 
la mère-patrie, qui trouvera dans leur généreux & inépui
sable patriotifme les moyens de réfifter aux ennemis de la 
liberté ; & cependant depuis quinze jours toutes nos opé
rations font paralyfées, tout eft fufpendu ; l'embargo a été 
mis fur tous les bâtimèns du cabotage, qui entretiennent 
nos liaifons commerciales avec toutes les parties de la 
co lon ie , alimentent celles qui ne peuvent recevoir de na
vires de long cours, & nous fervent aux tranfports des 
denrées qui chargent nos bâtimens. Et comment fatisferons-
noiis aux engagemens particuliers que nous avons con
tractés ? Comment fournirons - nous aux befoins de nos 
commettans en Europe, fi on intercepte de cette manière 
toutes nos facultés ? Des forces menaçantes font déployées 
en rade, & d'autres, ramaffées de quelques paroiffes de 
l 'Ouef t , font amenées pour anéantir les dernières efpérances 
du commerce national, au lieu d'aider les citoyens du Port-
au-Prince & de la Croix-des-Bouquets à les lui conferver ; 
c'eft dans ce moment ou des révoltés dévaftent & incendient 
les riches poffeffions du Cul-de-Sac, qu'au lieu de vous 
hâter de détruire ces fcélérats, vous vous armez contre une 
ville qui leur fait la guerre & qui vous demande la paix. 
V o u s refufez toute communication avec elle ; vous éloignez 
les députations qui vous font envoyées ; vous faites des dif-
poiitions hoftiles : eh! prévoyez-vous tous les malheurs qui 
vont réfulter des pareilles démarches ? Songez-vous que 
nous avons à terre des papiers & des effets précieux, des 
marchandifes dont le prix ne peut fe calculer, que ces pa
piers & ces marchandifes ne nous appartiennent pas, que 
nous ne fommes que les dépoli taires de la plus grande 
part ie , que leur perte occafionneroit des faillites innom
brables, que ces faillites entraîneroient la ruine du commerce 
national, déja ébranlé par tous les coups qu'on lui a portés ; 
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que vous ferez enfin refponfables de tous ces défaftres, 
& que fix millions de malheureux que le commerce alimente 
demanderaient, avec lé cri du défefpoir, vengeance à la 
Convention nationale ? 

” Vos intentions feraient-elles de braver cette refpon-
fabilité effrayante & de nous réduire au défefpoir ? nous 
ne pouvons plus en douter d'après l'ordre que vous avez 
donné aux capitaines de mouiller derrière vos bâtimens. 
Quels peuvent être vos projets ? feroit-ce de vous porter 
aux derniers excès contre une ville que vous ne voulez 
pas écouter ? Nous vous déclarons formellement que l'ordre 
que vous avez donné aux capitaines marchands, ne peut 
être exécuté fans compromettre effentiellement les intérêts 
du commerce. En effet jetez les yeux fur l'état des bâti
mens de la rade, peu font chargés & gréés ; le plus grand 
nombre eft même fans left ; il ferait profqu'impoffible de 
les faire fortir du port, pour les conduire au fond de la 
grande rade, fans les expofer à des avaries confiderables, 
peut-être même à une perte entière. Dailleurs la plupart 
des capitaines ont à terre leur cargaifon ; il eft effentiel 
qu'ils y veillent ; & comment voulez-vous qu'il s'occupent 
de ce foin, fi vous les réléguez au fond de l'a grande rade, 
à une diftance auiffi éloignée de leur magalin ? pouvez-vous 
répondre qu'au moment ou Vous ferez attaquer la ville, 
les magafins du commerce feront refpectés ? & crovez-vous 
n'être pas refponfables des pertes que le commerce éprou
veroit par leur pillage ou par leur incendie ? 

” La guerre civile entraîne après elle des fléaux incal
culables ; il n'en eft aucun qui ne porte un coup mortel 
au commerce national. Citoyens commiffaires nationaux 
civils, avant de faire aucune démarche ultérieure, fongez 
bien à la Colonie qui a befoin de la paix, à la France 
qui a befoin de fon commerce, 8e à vous-mêmes qui ne 
ferez pas eu vain refpenfables. 

” Que veut dire cet embargo général mis feulement fut 
la rade de cette ville ; qui paralyfe toutes nos opérations & 
occafionne au commerce des pertes immenfes ? Que veut dire 
le filence que vous gardez malgré les follicitations preffantes 



175 
& réitérées de vous en expliquer ? Que veulent dire les dé
marches menaçantes que vous faites contre une ville au 
fort de laquelle le commerce national eft attaché ?. 

” Que veut dire enfin cet ordre donné aux capitaines 
du commerce de fe retirer derrière vos bâtimens ? Vos in-
tentions feroient-elles de tirer fur la ville, & d'anéantir 
ainfi tout d'un coup les marchandifes & crédits appartenans 
au commerce national ? car telle fera la fuite néceffaire de 
la moindre hoftilité de votre part. 

” Nous vous le répétons : eft-ce au moment ou les 
révoltés dévaftent & incendient les riches poffeffions de la 
plaine en féchant tous les canaux du commerce national, 
que vous devez, en armant quatorze paroiffes contre une, 
exciter dans l'Oueft une guerre civile ? Votre devoir ne 
feroit-il pas de détruire les révoltés, avant de fonger à 
rétablir un ordre qui n'eft point troublé ? & crovez-vous 
n'être pas refponfables des incendies & dévaftations qui fe 
commettent tous les jours en plaine, faute des fecours 
promis & que votre proclamation a empêché les paroiffes 
voifines d'y envoyer ? 

” Citoyens commiffaires-nationaux-civils, nous vous dé
clarons que cette adreffe va être imprimée & envoyée à 
routes les places de commerce de la République ; que nous 
nous déchargeons fur vous de toute notre refponfabilité envers 
nos commettans, & qu'ils vont être inftruits que s'ils effuyent 
quelque perte, nous aurons fait auprès de vous tour ce que 
nous pouvions pour la prévenir. Vous perdez la Colonie 
au lieu de la fauver, & fous prétexte de venger la France 
d'injures qu'elle n'a pas reçues, vous la plongerez bientôt 
dans le deuil, la misère & la confternation. Renoncez aux 
projets que vous manifeftez ; donnez la paix aux citoyens du 
Port-au-Prince, & foyez bien convaincus qu'ils font dignes 
de la République françaife, & ne méritent pas les outrages 
de la calomnie. Il faudra enfin que la vérité perce : ne re-
fufez pas le miroir que l'on vous préfente, il ne fera bientôt 
plus temps d'y jeter les yeux. Les malheurs que nous an
nonçons vont bientôt fondre fur nos tètes, & vous aurez 
alors le regret de n'avoir pas voulu les prévenir. Dépofitaires 
de la confiance nationale, la voix du commerce doit être 
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puiffante auprès de vous ; il a droit à une protection fpé-
ciale, Se on ne peut, fans être coupable envers la patrie, 
compromettre fes intérêts. 

” Salut. 

” Signé, Pelé, frères. E . T . Guien. Bion & Ce. l'Affi-
teau. L. Garnier & comp. Maffac & comp. Parent. D . L. 
E. Tourontienne & Carré. Robin Florence Se compagnie. 
François Crinon. J. B. Guerin. Delalande & compagnie. 
Y. Peron. Roget, aîné. Roblés. J. Gouges & Allemand, 
jeune. Libéral, frère. Corvofier, aîné. Rei & compagnie. 
J. Lopet. F r . Martaière. Champion. Leger. Kerlegaud. 
Dumois, Hauvé & compagnie. L. Harang. Bourreau, neveu. 
C. Pateau. J. B. Caufec. Stanislas de Longue, maire. De 
la Salle Se compagnie. Godefroi & Cornen. Recondo & 
Mergier. B. Caftaing, Charles Tegny Se compagnie. Du-
chateau. R. Kerwan, Bertin. Confiant. J. Margueron. Ser-
viôres. Dumonierier Se compagnie. Camp-franc. Théfan 
Se compagnie. Dupont, frère, & Cruchon. Boislandry. 
Lerembourg, père. Latour. Delacoudre. Doue & compagnie. 
Durand. Gaudé. Mefnardier & Picard. Glaum, Barbe Si 
Leyrac. Charles Grivet. Daubagna père, Se L. Siguinau, 
frères. Dieu-Donné Se Collard. ” 

Voici la réponfe-qui fut faite par les commiffaires civils. 

( I l la lit.) 

Réponfe des commiffaires civils à l'adreffe des négocians du 

Port-au-Prince. 

Du 9 avril 1 7 9 3 . 

Nous avons refufé de communiquer avec la munici
palité du Port-au-Prince, parce que nous ne pouvons ni ne 
devons entrer en négociation avec les révoltés, auprès def
quels nous avons déja épuifé toutes les voies de douceur Se 
de perfuafion. Nous ferons toujours prêts à ouvrir les bras 
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Je compare l'adreffe des négocians du Port -au -Prince 
avec la réponfe des commiffaires civils, & je fuis embarraf fé 
pour trouver quelque choie de femblable au fyftême de ter
reur organifé à Saint-Domingue. Toutes les démarches furent 
abfolument inutiles ; Polyerel & Sonthonax ne voulurent pas 
écouter la voix de la municipalité, ni des habitans, ni du 
commerce : leur projet étoit de nous anéantir. Leur fyftême 
étoit celui qu'on fuivoit alors en France ; on opprimoit le 
commerce & les manufactures : Polverel & Sonthonax cor-
refpondoient en manœuvres deftructives avec ceux qui fai-
foient de la France un vafte cimetière. Comparez les crimes 
qui fe font commis à cette époque dans la République avec 
ce qui fe paffoit au Port-au-Prince. Jugez, après les pièces 
que j'ai lues, fi les habitans méritoient le fort qu'ils ont eu. 

Quoi ! Sonthonax difoit qu'il y avoit des factieux, & il 
refufe de nommer ces factieux, à la demande d'une très-
grande majorité qu'il connoiffoit pour être probe. Il faifoit 
un appareil formidable contre des citoyens à qui toutes les 
communes rendoient juftice, & qui avoient offert de livrer 
les coupables fi on les dénouçoit. Je ne m'étendrai pas davan
tage en réflexions fur d'auffi cruelles mefures, ce feroit rou
vrir des plaies qui ne peuvent fe cicatrifer que par la ven
geance nationale. Tel étalage que Sonthonax vienne faire 
avec les mots factieux, royaliftes, &c . , on eft revenu de ce 
pathos , langage de tous les confpirateurs ; on fait que c'eft 
ainfi qu'ils bafoient leurs manœuvres criminelles ; on fait 
qu'il en a été ufé ainfi à l'égard des communes principales 
de France , qui ont été facrifiées au Vandalifme & prefque 
anéanties. Je pourrois donc accoler d'avance la conduite de 
Sonthonax à celle des bourreaux qui ont dévafté la France. 
T o u s les événemens qui fe paffoient en France fe répétoient 
à Saint-Domingue. Il y avoit feulement cette différence que 
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aux citoyens égarés qui rentreront dans le devoir ; mais il 
f a u t à tout prix que la loi & la fouveraineté nationale foient 
r e f p e c t é e s , & elles le feront. 

” Signé, P O L V E R E L , SONTHONAX. ” 

http://royaitfi.es


178 
les dictateurs Polverel & Sonthonax donnoient dans ces contrées 
un cours plus libre à leur volonté qu'ils nommoient loi ; 
c'eft ce dont vous avez bien dû vous convaincre dans le cours 
de la difcuffiont. La ville étoit férieufement menacée. Les 
médiateurs des communes voifines n'avoient pu déterminer 
Sonthonax & Polverel à s'expliquer fur les crimes qu'ils 
fuppofoient à la ville du Port-au-Prince. Vous avez vu , par 
la réponfe faite au commerce de cette ville, que Sonthonax 
& Polverel difent que la loi fera exécutée à tout prix. Quelle 
étoit donc la loi à laquelle les habitans du Port-au-Prince 
étoient réfractaires ? S'il y avoit une loi à laquelle ils n'euffent 
pas obéi, il falloit au moins que Polverel & Sonthonax s'ex-
pliquailent ; il falloit dire : Voilà la loi que vous enfreignez, 
voilà celle que vous n'exécutez pas ; voilà les factieux & leurs 
crimes, livrez - les. Alors la municipalité du Port-au-Prince 
& les habitans de cette ville auraient été coupables s'ils avoient 
refufé d'obéir aux ordres des commiffaires civils, qui alors 
euffent parlé au nom de la loi. Mais point du tout : toutes 
leurs démarches étoient faites de par leur volonté, & non 
pas au nom de la loi. La ville du Port-au-Prince, qui étoit 
réunie aux citoyens de couleur, avoit pris toutes les mefures 
pour réfifter à l'oppreffion : elle ne pouvoir plus reconnoître 
que ce droit, la réfiftance à l'oppreffion, confacré d'ailleurs 
par la déclaration des droits. Les poftes furent garnis, & 
comme la municipalité fe trouvoit revêtue de tous les pou
voirs qui étoient de fon effence, par le fait de Polverel & de 
Sonthonax, la commune s'affembla, pour délibérer fur les 
moyens de prévenir les malheurs dont elle étoit menacée, 
pour couferver les perfonnes & les propriétés. Je n'ai pas 
ici le procès-verbal de la commune, & la raifon en eft fimple : 
c'eft que Sonthonax a eu foin de s'emparer de tous les pa
piers, de tous les renfeignemens qui appartiennent à ceux 
qu'il a déportés ; mais j'efpère que , s'il les croit utiles à fa 
défenfe, il les produira, & nous donnera un nouveau moyen 
de le confondre. 

Sept ou huit jours s'étoient écoulés pendant lefquels les 
médiations n'avoient eu aucun effet. Trois dragons du ré-
gimem ci-devant d'Orléans, qui étoient incorporés dans l'ar
mée de Lafalle, qui étoit aux portes de cette ville, viennent 
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au Port-au-Prince, foit pour efpionner, foit pour s'af-
furer des difpofitions des habitans de cette ville. Ils furent 
conduits à la municipalité, & là ils eurent occafion de le 
pénétrer de l'union des citoyens de toutes les couleurs ; là 
ils fe convainquirent que la loi du 4 avril étoit parfaitement 
exécutée. Ils furent très-fatisfaits de l'accueil qui leur fut fait ; 
ils crièrent : vivent les habitans du Port-au-Prince ! Ils furent 
reconduits jufqu'aux portes de la ville, & promirent de dif-
fuacler toute l'armée des fauffes impreffions qu'on lui avoit 
données fur les habitans du Port au-Prince. 

Le préfident (à Sonthonax) : N'as tu rien a dire fur ce 
fait ? 

Sonthonax : Je n'ai rien à dire. 
Clauffon : Ce fait n'eft point directement contre Sonthonax ; 

je ne le cite que parce qu'il entre dans la férie des faits. 
Le préfident : Paffe à un autre fait. 
Clauffon : Il étoit utile. Si la commiffion vouloir fe con

vaincre de ce fait, il y a ici vingt perfonnes qui pourroient 
l'attefter. Le lendemain du départ de la députation de l'ar-
niée de Lafalle, cette armée s'approcha de la ville ; elle de
manda l'ouverture des portes. La ville du Port-au-Prince ne 
confentit qu'à laiffer entrer les troupes de l igne, mais elle 
refufa de laiffer entrer les hommes qui s'étoient proclamés 
les affaffins du Port-au-Prince, ainfi que vous allez le voir 
dans une adreffe des hommes de couleur aux quatorze paroiffes 
de l'oueft, rédigée par Chanlatte, homme de couleur ; elle 
eft du premier avril 1 793 . 

( I l lit.) 

Adreffe des citoyens de couleur de quatre paroiffes de l'arron
diffement de Saint-Marc réunis en cette ville, à tous leurs 

frères de là colonie. 

” F R È R E S E T A M I S , 

” Quoi ! tandis qu'au milieu du défordre & de l'anar
ch ie , quelques courageux citoyens blancs nous donnent l'exemple 
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de leur dévouement à la mère patrie en combattant pour 
le maintien des lois, pourroit-il s'en trouver parmi nous qui 
reftaffent encore dans une lache & coupable inaction ? Quoi ! 
nous qui devons tout à cette mère patrie dont nous tenons l'exif-
tence, nous aurions la baffeffe de l'abandonner à l'inftant 
même ou fes délégués font menac"s ? Non loin de nous 
une idée auffi barbare. Les hommes de la Zône Torride 
portent un cœur reconnoiffant, & leur vie n'eft plus rien 
quand la loi a parlé. Réuniffons nous donc, frères & amis ; 
prouvons à la République fiançaife que nos cœurs font in
dignes d'ingratitude. Accourez de tous les points de la Co
lonie, citoyens regénérés, entourons les organes de la loi, 
& que nos corps tombent mille fois fous les coups de nos 
miférables ennemis plutôt que de laiffer avilir un inftant les lois 
de la République. Quels reproches n'aurions-nous pas à nous 
faire, fi nous ne volions tous au fecours de la loi ? Quoi ! 
les commiffaires civils eux mêmes vont expofer leurs jours 
précieux ? Quoi ! des hommes qui ont abandonné pour nous 
toutes les douceurs de leur patrie, courroient des dangers, 
& tous les citoyens de couleur ne les partageraient pas ? 
Ah 1 frères & amis, fi le crime triomphoit un moment, 
ii vous aviez le malheur de perdre un feul de vos défenfeurs, 
n'entendez-vous pas déja au fond de vos cœurs cette bien-
faifante patrie vous dire, avec l'accent de la plus vive douleur : 
Enfans ingrats j'avois reconnu vos droits ; j'avois envoyé 
des hommes intrépides & vertueux pour vous faire partager, 
avec mes autres enfans, la fomme du bonheur qui appartient 
à tous les hommes libres : vous les avez lâchement abandonnés, 
& ils font morts victimes de leur devoir & de leur amour pour 
moi. 

” Craignons, frères & amis, que la République ne nous 
faffe un jour, des reproches auffi déchirans. Déployons toute 
notre énergie ; que nos ennemis tremblent d'effroi en voyant 
la courageufe ardeur que nous allons mettre à atterrer & 
anéantir cette faction infolente dont le foyer eft au Port-au-
Prince ; jurons tous de ne point revenir que le dernier n'en 
foit exterminé. Et vous, citoyens régénérés comme nous, 
vous que ces fcélérats, criblés de dettes & de crimes, ap
peloient autrefois petits-blancs, vous qu'ils fervent baf-
iement aujourd'hui, parce qu'ils voyent que vous êtes ” comme 



au fein de la France, la claffe la plus précieufe du peuple, 
ne vous laiffez point aller aux fuggeftions perfides de ces 
hommes corrompus. Tant qu'ils auront befoin de vous, ils 
vous carefferont, & ils tâcheront de vous briler, comme 
un inftrument inutile & même dangereux, quand leurs for
tunes feront réparées ; vous appercevrez bientôt qu'ils n'eurent 
jamais d'autre but. 

” Nous ne craignons pas qu'un feul de nos frères foit allez 
lâche pour ne pas nous imiter ; plus de repos, amis, plus 
de grace, écrafons cette vermine infecte qui porte la défolation 
jufque dans nos mornes les plus réculés. Songeons que les 
ennemis extérieurs nous défendent imperieufement de com-
pofer avec les agitateurs qui font dans notre fein, & pu
rifions, par la mort, cette terre encore fumante de crimes. 

Suivent fept cent cinquante-une fignatures. 
Saint-Marc, le premier avril 1 7 9 3 . 

Pour copie conforme à l'original. 

Signé, CHANLATTE, jeune, commandant général. 

Celui qui eft bien accoutumé à lire les ouvrages de Son-
thonax, celui qui, à la proclamation du 21 mars 1793, 
& tout ce qui l'a fuivie, ne fera pas furpris de reconnoître, 
dans cette adreffe, le ftyle de Sonthonax ; c'eft lui qui fa-
natifoit les hommes de couleur. 

Sonthonax : J'obferve fur le matériel de cette pièce, qu'elle 
eft tirée d'une gazette de Philadelphie, du 4 novembre 1 7 9 3 , 
que je ne connois point. 

Clauffon : Elle fort de deffous les fcellés. 
Th. Millet : Voilà le paraphe du commiffaire de la com-

miffion. 
Sonthonax : Vous voulez qu'on regarde comme authentique 

une gazette faite à Philadelphie le 4 novembre 1 7 9 3 , plus 
fix mois après l'événement ; cela n'eft pas propotable. 

Duny : Elle eft fous les fcellés du général Galbaud, & 
lorfque je chercherai quelqu'autre pièce, car c'eft un travail 
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que de chercher dans dix-fept liaffes, je la mettrai fur le 
bureau. 

Sonthonax : C'eft ce que je demande, il faut que j'aie 
connoiffance de cette pièce. 

Clauffon : Il y a eu douze exemplaires dans les archives ; 
ils font imprimés dans les papiers publics publiés au Port-
au-Prince, au Cap, à Saint-Marc. 

Daubonneau : Je foutiens que le citoyen Sonthonax connoît 
cette lettre. 

Chauffon : C'eft lui qui l'a faite. 
Daubonneau : Je ne dis pas qui l'a faite, mais je foutiens 

que le citoyen Sonthonax la connoiffoit. 
Sonthonax : C'eft la première fois que j'ai connoiffance 

d'une adreffe revêtue de 7 5 1 Fignatures ; ici je n'en vois pas 
une feule de relatée. 

Senac : Vous étiez encore à Saint-Marc quand cette adreffe 
arriva au Port-au-Prince, & vous en avez eu connoiffance ; 
elle a précédé de quelques jours l'arrivée de votre procla
mation du 21 mars. 

Sonthonax : Vous dites que cette lettre eft du 9 avril. 
Clauffon : Je dis que je lis la copie. 
Sonthonax : Elle ne peut pas avoir précédé ma procla

mation, puisqu'elle eft poftérieure de neuf à dix jours. 
Daubonneau : Elle eft arrivée le même jour. 
Senac : Votre proclamation du 21 mars n'eft pas arrivée 

auffitôt fa date ; vous vouliez en charger la députation du 
Port-au-Prince, qui n'a pas voulu la prendre, parce qu'elle 
favoit bien qu'elle (croit fort mal reçue. 

L'adreffe de Chanlatte & la proclamation du 21 mars 
arrivèrent prefqu'enfemble ; cette adreffe & cette proclamation 
arrivées enfemble déterminèrent les habitans du Port-au-
Prince à fe réunir en affemblée de commune pour prévenir 
les malheurs qui les menaçoient. 

Clauffon : Il faut qu'il y ait de la bonne foi, & Sonthonax 
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n'en met point : il prétend que nous avons dit que cette 
adreffe eft du premier avril 1 7 9 3 , par conféquent qu'elle 
étoit poftérieure à fa proclamation ; ce n'eft ni ce que j'ai 
voulu dire ni ce que ; ai dit. J'ai lu : pour copie conforme, 
à Saint-Marc, le premier avril 1 7 9 3 , mais je n'ai pas dit 
de quelle date étoit cette adreffe ; nous prouverons par les 
journaux ou elle eft confignée, des journaux que Sonthonax 
ne pourra pas défavouer, par ces journaux que la date de 
cette adreffe eft poftérieure ou coïncidente avec la date de 
la proclamation du 11 mars. 

Sonthonax : Cette adreffe ne me regarde pas, ainfi elle ne 
peut rien à l'inculpation dirigée contre moi. Le prétendu 
rédacteur 

Le préfident : C'eft le fond de la queftion, tu difcuteras 
cela dans ta défenfe. 

Sonthonax : Je dois dire que je ne puis pas reconnoître 
un écrit non figné & imprimé à Philadelphie long-temps 
après l'événement. 

Clauffon : Citoyens, cette adreffe étoit bien faite pour 
engager les habitans du Port - au - Prince à repouffer des 
hommes qui , comme je vous l'ai dit, s'étoient hautement 
déclarés les affaffins des habitans du Port-au-Prince. La 
ville du Port-au-Pririce confentit à recevoir le général, la 
troupe de ligne, & elle refufa de recevoir le refte de la troupe ; 
alors l'armée toute entière fe retira : c'eft alors que fe fit le 
fignal du vaiffeau l'América, & c'eft le 12 avril, à 9 heures 
du matin, que trois volées des batteries de L'América fon
dirent fur la ville ; c'eft fur le pavillon national, fur le pa
villon tricolor, c'eft fur des habitans qui n'avoient pas ceffé 
de chérir la mère-patrie, qui en donnoient chaque jour des 
preuves, que Polverel & Sonthonax commirent une hoftilité 
fi révoltante. Trois volées furent tirées fur la ville avant que 
les forts euffent ripofté ; mais après les trois volées la ville 
fe mit en devoir de répondre au feu de l'América & des 
autres frégates qui tiroient à toutes volées : le feu dura à-peu-
près S heures, & nous aurons foin de prouver que pendant 
ce temps Sonthonax & Polverel étoient cachés à fond de 
cale , car les affaffins font toujours lâches. 
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Le président : A l'ordre. 
Clauffon : Le combat dura 8 heures : un événement mal

heureux arrivé au fort principal, qui dirigeoit fon feu fur 
VAmlrica, pour réfifter à l'oppreffion, fit ceffer le feu. Les 
femmes, les enfans, les vieillards, fe préfentèrent au bord 
de la mer, fe tranfportètent fur les quais pour exciter des 
fentimens de pitié ; cependant les commiffaires faifoient tirer 
à toute volée tant fur les forts qui fe défendoient que fur la 
ville entière, fans égard aux réclamations du commerce : tous 
les dépôts publics étoient traverfés de boulets de canons ; 
toutes les maifons étoient dévaftées par les boulets qui par-
toient de l'América, la Fine, & la Précieufe. A. 4 heures 
après midi le feu ceffa ; on s'attendoit à le voit recommencer 
le lendemain ; mais la ville avoit encore envoyé des médiateurs 
auprès du commiffaire civil : enfin, on confentit à recevoir 
l'armée pour ne pas expofer les femmes, les enfans & les 
vieillards : l'armée de Lafalle, compofée d'environ mille 
hommes, entra en ville le 13 avril, à fix heures du foir ; 
mais, avant d'entrer, une partie des citoyens menacés de la 

profcription par Polverel & Sonthonax, prirent la fuite, & 
évitèrent par là les dangers dont Polverel & Sonthonax les 
avoient menacés. L'armée entrée s'empara de tous les forts, 
& le lendemain matin Polverel & Sonthonax, au bruit d'une 
falve d'artillerie, firent leur entrée triomphante dans la ville ; 
leurs ficaires fe mirent en patrouille 3c arrêtèrent indif
tinctement tous les blancs ; tous ceux qui portoient la figure 
blanche font incarcérés ou embarqués arbitrairement : c'eft 
i c i , citoyens, que fe placent naturellement les déportations 
dont nous avons parlé dans les débats antérieurs, & qui ont 
été renvoyés à la canonnade dans la féance du premier floréal. 

Le préfident : N'avez-vous plus de faits matériels fur la 
canonnade du Port-au-Prince à expliquer ; il feroit defirable 
que vous diffiez d'abord tous ces faits, & que vous revinffiez 
après aux déportations, qui ne font qu'un incident ? 

Clauffon : Je ne crois plus en avoir ; ce feroit alors réfervé 
pour la réplique. Dans la féance du premier floréal Sonthonax 
a dit : “ J e déclare n'avoir embarqué pour France aucun 
blanc que l'ordre ne lui ait été notifié. Il a dit plus : je 
n'ai déporté ni Senac ni Clauffon ; je n'ai déporté aucun de 
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ceux qui ont été à bord du vaiffeau le Saint - Honoré, ni 
aucun de ceux dont on vous a fait rémunération ; ces hommes, 
dit - i l , ont été arrêtés par fuite de la canonnade du Port-au-
Prince ; ils ont été mis fur des bâtimens de l'Etat dans la 
rade du Cap, ils font partis fous la conduite de Galbaud 
allant à la Nouvelle - Angleterre ; & certes je navois pas 
donné l'ordre de leur déportation, car il y avoit une pro
cédure à intenter contre ces hommes qui avoient tiré à 
boulets rouges fur les bâtimens de la République ; cette pro
cédure n'a pu être inftruite à caufe des événemens arrivés 
au Cap le 20 juin & jours fuivans ” . C'eft par fes pièces 
que je vais convaincre Sonthonax de contradiction. D'abord, 
tous les embarquemens qui fe font faits au Port-au-Prince 
ne devoient pas empêcher Sonthonax d'inftruire les procé
dures contre des hommes qui, dit-il, avoient tiré fur les 
bâtimens de l'Etat ; fi ces hommes étoient coupables, il falloit, 
pendant l'intervalle qu'ils font reftés dans la rade du Port-
au-Prince, commencer à inftruire leurs procédures, & cer
tainement ce n'eft pas le départ de la flotte, qui a eu lieu 
deux mois après au Cap, qui ponvoit empêcher d'inftruire 
la procédure. Il s'agit de favoir à préfent fi Sonthonax n'a 
pas donné l'ordre des déportations, ainfi qu'il l'a avancé ; je 
vais vous donner lecture de différentes pièces qui conftatent 
ces ordres. 

Je vous rappelle que Sonthonax, quand il a voulu, dans le 
cours des débats, vous parler des déportations, & que nous 
fommes convenus de les renvoyer à la fuite de la canonnade 
du Port-au-Prince, j'avois annoncé l'exiftence de ces liftes ; 
effectivement, j'en ai trouvé plufieurs, mais il y en a beaucoup 
d'autres ; fi la commiffion pouvoir en douter, un grand 
nombre de déportés font ici ; elle pourroit s'en convaincre 
en faifant des recherches dans les papiers qui font à la 
commiffion, dans ceux qui font chez le contre-amiral Cercey, 
foit à la commiffion de marine & des colonies ou les dé-

prortés recevoient les fecours qui leur étoient accordés par 
a nation. Je prie la commiffion de vouloir bien s'attacher 

aux dates, afin de mieux juger des contradictions de Son-
thonax, quand il dit qu'il n'a pas donné d'ordres de dépor
tations. 
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( Il lit ces ordres Se les noms ). 

A U N O M D E L A R É P U B L I Q U E . 

Commiffion civile. 

“ Nous, Étienne Polverel & Léger-Félicité Sonthonax, 
commiffaires civils, &c. ; 

» Ordonnons au citoyen Cercey, commandant le vaiffeau 
de la République l'Éole Se la ftation du Port-au-Prince, de 
recevoir à fon bord les dénommés ci-deffous, de les répartir 
fur les différens vaiffeaux de la République deftinés à re
tourner en France, & de donner les ordres les plus rigou
reux pour qu'aucun d'eux ne puiffe defcendre à terre tant 
que lefdits bâtimens feront dans quelque port de la colonie. 

” (Suivent lès noms). 

” Fait au Port-au-Prince, le 19 avril 1 7 9 3 , l'an II de 
la République françaife ”. 

Signé, POLVEREL Se SONTHONAX. 

Par les commiffaires nationaux civils de la République. 

Signé, O. F. DELPECH, fecrétaire de la commiffion civile. 

A U N O M D E L A R É P U B L I Q U E 

Commiffion civile. 

“ Nous , Etienne Polverel & Léger-Félicité Sonthonax, 
commiffaires civils de la République délégués aux îles fran-
çaifes dé l'Amérique fous le vent pour y rétablir l'ordre Se 
la tranquillité publique ; 

” Ordonnons que les ci-après nommés, détenus dans les 
priions du Port-au-Prince, feront transférés fur-je-champ à 
bord du navire le Saint-Honoré, pour y être pareillement 
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détenus & portés en France fous bonne & sûre garde, & 
fous la refponfabilité du commandant du convoi. 

” Savoir : 

” (Suivent les noms). 
” Chargeons le commandant de la place de mettre le 

préfent ordre à exécution. 
” Fait au Port-au-Prince, le 30 avril 1 7 9 3 , l'an I e r de 

la République ” . 

Signe ; POLVEREL & SONTHONAX. 

Par les commiffaires civils de la République. 

Signe, O. F. DELPECH, fecrétaire de la commiffion civile. 

A U N O M D E L A R É P U B L I Q U E . 

Commiffion civile. 

“ N o u s , Étienne Polverel & Léger-Félicité Sonthonax, 
commiffaires civils, &c. ; 

” Ordonnons que....... (fuivent les noms) , feront conduits 
des prifons de cette ville à bord du navire le Saint-Hionoré 

pour être portés en France fous bonne & sûre garde & fous 
la refponfabilité du commandant du convoi ; 

” Chargeons le contre-amiral Cercey, commandant de la 
rade, & le lieutenant-colonel Desfournaux, commandant de 
la pmace, de l'exécution du préfent ordre, chacun en ce qui 
les concerne. 

” Fait au Port-au-Prince, le 30 avril 1 7 9 3 , l'an Ier de 
la République ” . 

Signé, POLVEREL & SONTHONAX. 

par les commiffaires civils de la République. 

Signé, Fr. POLVEREL, fecrtaire adjoint de la commiffion. 
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Commiffion civile. 

“ N o u s , Étienne Polverel & Léger-Félicité Sonthonax, 
commiffaires civils de la République, &c. ; 

” Ordonnons que Bertrand & Dupeux feront embarqués à bord de l'un des bâtimens de l'Etat que leur indiquera 
le commandant du convoi pour être employés comme ma
telots : que Maublanc, Vion, & c . , & c . (fuivent les noms), 
feront embarqués à bord du navire le Saint - Honoré de Nantes 
pour être conduits en France : 

” Ordonnons au commandant du convoi de recevoir à fon 
bord Bertrand & Dupeux pour être employés comme il eft 
dit ci-deffus, & au commandant de la place de faire mettre 
à exécution le préfent ordre. 

” Fait au Port-au-Prince, le premier mai 1 7 9 3 , l'an I e r de 
la République ” . 

Signé, POLVEREL & SONTHONAX. 

Par les commiffaires civils de la République. 

Signé, О . F. DELPECH, fecrétare de la commiffion. 

Lifte des citoyens embarqués au Port-au-Prince, à bord de 
la flotte de la République françaife la Normande, par ordre 
des commiffaires civils Sonthonax & Polverel. 

S A V O I R : 

Suivent les noms. 

Les citoyens dénommés ci-deffus étoient en partie foldats 
des ci-devant régimens d'Artois, Normandie & Provence, 

troupe 

A U N O M D E L A R É P U B L I Q U E . 
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troupe foldée de Saint-Domingue, & habitans de ladite 

c o l o n i e . 

Fait à bord de la flûte de la République françaife la 
Normande , ce 15 juillet 1 793 . 

MAISTRAL, capitaine commandant, PRENTOUT, officier 
chargé du détail. 

Le préfident : Ne fuffiroit-il pas de compter les noms 
Fans les lire 2 

Duny : Les noms font effentiels ; il faut prouver que 
ce font des cordonniers, des tailleurs, des marchands, qui 
correfpondoient avec les princes d'Italie. 

Le préfident : Cela eft entendu. 
Clauffon : En voilà une du 19 avril, deux du 30 ; il y 

a eu 85 perfonnes fur la première du 3 0 , 34 fur celle du 
1 9 , 16 fur une autre du 30 avril. 

Thomas Millet : En voilà une du déporté nommé Rebut, 
négociant, qui eft là dans les anti-chambres. 

Clauffon: 10 fur celle du premier mai 1 7 9 3 , 43 fur 
celle du 15 juillet, confignée dans un extrait du journal de 
la flûte là Normande. Voilà une très-foible partie des dépor
tations confignées dans les liftes dont je vous ai donné 
lecture en fubftance. Il eft encore beaucoup d'autres liftes 
que vous pouvez vérifier, & qui font dans les archives de 
la commiffion, ou chez le contre-amiral Cerfey ; & cepen
dant Sonthonax avec fon ingénuité ordinaire, a dit qu'il 
n'avoir déporcé perfonne ; car ce font les propres expreffions 
que je tranfcris littéralement, & dont il s'eft fervi dans la 
féance du premier floréal. Quelle devoir être la terreur dans 
toutes les parties de la colonie, en voyant cette conduite de Son-
thonax, quoiqu'après leur proclamation du 21 mars 1793, il n'y 

avoit que quelques factieux qu'ils avoient réfufé de nommer ! 
& voila des maffes énormes de citoyens qu'ils déportent 
après, leur entrée au Port-au-Prince, fans compter ceux 
qu'ils déportèrent après le départ de ceux que je viens de 

Tome VII Soixante-feptième livraifon. N 
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défigner. Il a déclaré n'avoir déporté ni Sénac ni moi ; il 
eft vrai que Senac n'a point été déporté, il eft parvenu, 
à fe fouftraire aux recherches foigneufes que Sonthonax 
& Polverel ont faites chez lui ; il vous expliquera cela. 
Quant à moi je n'ai pas été déporté par un ordre en 
forme, mais embarqué arbitrairement par un ordre de 
Polverel & Sonthonax, & déporté enfin par la frégate de 
la république la Normande ; la preuve eft là ; ligné, Maiftral, 
capitaine ; Prentout, officier chargé du détail. Vous devez 
avoir remarqué, citoyens, que lorfqu'on a reproché à 
Sonthonax de n'avoir pas déporté les principaux auteurs 
des troubla” de la colonie, il a dit : “qu ' i l ne pouvoit pas 
déporter fans preuves en formes légales ” . Il a même dit 
plus à la fociété populaire du Cap ; il a dit : “ q u ' i l 
“ n ' y avoir pas de puiffance humaine qui pût forcer un 
” commiffaire civil à embarquer un citoyen paifible, fans 
“ p r e u v e , fous prétexte de la diverfité d'opinion ” . On 
lui demande aujourd'hui quels étoient les crimes de ceux 
qu'il a embarqués au Port-au-Prince : fi c'étoit pour avoir 
tiré à boulets rouges fur les vaiffeaux de l'Etat, il avoit 
le temps de faire inftruire une procédure contre les pré
tendus auteurs de ces délits, de cette prétendue infurrection 
qui n'a jamais été que du fait de Sonthonax ; ou s'il 
n'y avoit pas de procédure à inftruire, & que ces hommes 
duiffent feulement être envoyés en France, il falloit fuivre 
les formes, & non pas les embarquer arbitrairement. Son
thonax a dit : Clauffon étoit un confpirateur, un des agens 
de la révolte qui a éclaté au Port-au-Prince ; Clauffon eft 
un de ceux qui ont tiré à boulets rouges fur les vaiffeaux 
de l'Etat. Si javois commis des délits auffi graves, certaine
ment je devois être fous le coup d'une inftruction crimi
nelle au Port-au-Prince ; ou fi je devois être envoyé en 
France, il falloir expédier un ordre en forme ; les fcellés 
devoient être appofés chez moi ; Sonthonax ne devoit pas 
fe contenter d'un fimple ordre d'embarquement. Vous voyez 
Sonthonax arrivé au Port-au-Prince, occupé à incarcérer 
fans diftinction, déporter à bord des bâtimens de l 'Etat, 
transformés en baftilles. Vous voyez des citoyens réclamant 
leur liberté, ou la connoiffance des délits dont ils font 
accufés. Vous ne favez pas tout ; lorfque ces malheureufes 
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victimes arrêtées, ou embarquées à bord des bâtimens de 
l ' E t a t y réclamoient juftice ou connoiffance des crimes dont 
Sonthonax les accufoit, ils étoient impitoyablement repouffés ; 
on le-tranfportoit chez eux, on ne leur laiffoit rien em
porter : leurs femmes étoient influtées quand elles alloient 
au gouvernement pour réclamer la liberté de leurs frères, 
de leurs époux, de leurs parens, de leurs amis, après ces 
arreftations 

Sonthonax : Je demande qu'il nomme une feule femme 
qui ait été infultée au gouvernement, lorfqu'elles y venoient 
folliciter. 

Daubonneau : Ma fœur a été traitée horriblement. 
Verneuil : Ma femme auffi. 
Clauffon : La mienne auffi. Vous avez eu lieu de remar-

quer la contradiction manifefte dans laquelle eft tombée 
Sonthonax, relativement aux ordres de déporter les citoyens 
dont les noms font confignés dans les liftes que je vous 
indique & dépofées à la commiffion des colonies ; vous avez 
dû remarquer fes contradictions quand il dit que ces hommes 
ont été déportés pour les délits dont ils étoient les auteurs, 
c'eft à-dire, pour avoir tiré à boulets rouges fur les bâti— 
mens de l'Etat. Sonthonax avoit tout le temps, fi ces hommes 
en effet étoient coupables des délits dont il les accufoit, de 
les faire juger : s'il ne l'a pas fait, c'eft qu'il vouloit perdre 
la colonie, c'eft qu'il vouloit en chaffer tous fes véritables 
défenfeurs ; & fi vous faites attention à l'efprit public qui 
exiftoit avant la proclamation du 21 mars, vous aurez re
marqué qu'il n'étoit pas un feul Français qui n'ait montré 
de l'attachement à la mère-patrie, aux intérêts de la France, 
à la confervation de la mère-patrie, qui n'ait été enfuite 
déporté par Sonthonax & Polverel ; ce font ceux-là dont 
les noms font confignés dans les liftes dont je vous ai donné 
la lecture. Qu'eft-il réfulté de ces déportations ? Que les 
Anglais fe font emparés de la colonie plus facilement, & 
voilà ce que Sonthonax cherchoit ; c'étoit par ces manœuvres 
qu'il vouloit faire livrer la colonie aux Anglais ; c'eft par 
ces manœuvres que nous avons été forcés de fuir à la 
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Nouvelle-Angleterre, de nous réfugier chez un peuple ami ; 
c'eft par fuite de cela que nous avons été déclarés 
émigrés. 

Verneuil : Il y a, relativement à ce que Clauffon vient de 
dire, dans le regiftre de Sonthonax, une proclamation du 
27 décembre 1793 ; elle vous prouvera que Sonthonax 
non-feulement perfécutoit les femmes & les enfans, mais 
même qu'il leur a défendu de tranfporter à bord des navires 
marchands aucun paquet, rien de ce qui pouvoit leur ap
partenir, à peine d'être traduits au tribunal militaire établi 
par Sonthonax. Je demande 

Sonthonax ; Jamais il n'y a eu de proclamation fem-
blable. 

Verneuil : Je demande qu'on produife le regiftre. Je 
vais le lire ; j'en ai pris une notice ici devant la commiffion 
même. 

Clauffon : Après ces déportations, le commiffaire dut 
impofer la ville du Port-au-Prince à 450 mille livres. On 
vous a déja donné lecture de la proclamation qui porte 
cette impofition. Je ne la répète pas. Je renvoie aux débats 
où elle eft confignée pour vous convaincre du fyftême de 
terreur qui exiftoit à Saint-Domingue, & pour vous faire 
connoître l'efprit de ce rédacteur du journal l'Ami de 
l'Egalité. Je vais vous lire un paffage de ce journal, 
imprimé par Catineau ; je l'ai déja annoncé : c ' e f t alors 
que vous apprécierez quel étoit l'efprit de cet imprimeur. 
C'eft à l'occafion de la proclamation relative à l'impo fition 
de 450 mille livres. 

( i l lit :) 

Extrait du journal intitulé l'Ami de l'Egalité. 

“ Cette proclamation fera au moins autant d'effet à St-
Domingue que les bordées de l'América. Les commiffaires 
civils ont attaqué le patriotifme des colons par l'endroit le 
plus fenfible. Nous fommes perfuadés d'avance qu'elle 
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calmera beaucoup certains quartiers exaltés, qui auroient 
eu l'envie de faire la petite guerre avec la République. 
Ne vous verrai-je jamais vous former un efprit public, 
vous ranger autour des organes de la loi, ne plus adorer 
d ' idoles, & goûter enfin le bonheur dû à tout Citoyen 
paifible qui s'occupe de fon état en refpectant les lois ? 
Le Port-au-Prince, qui a eu conftamment la fureur de pa
roître plus patriote à lui feul que le refte de la colonie, 
fera-t-il toujours le premier à violer les droits de l'homme ? 
Entravera-t-il toujours la liberté de la preffe pour ne la 
faire gémir que du récit du crime des factions ? 
Sachez donc, citoyens aveugles, que fi vous n'euffiez point 
brifé les planches de l'Ami de l'Egalité, ni pourfuivi fon 
imprimeur avec acharnement, vous vous fuffiez épargné 
bien des maux ; car il fe préparoit à démafquer l'homme 
perfide que vous encenfiez fecrétement, & la foule d'in-
trigans fubalternes qui lui fervoit de piédeftal. Mais, foit 
qu'un efpoir chimérique vous égarât encore, foit lâcheté, 
foit foibleffe, vous avez voulu effayer de grands moyens ; 
vous avez cru que des mandataires de la République qui 
n'avoient combattu jufque-là vos préjugés & votre mau-
vaife foi qu'avec les armes de la morale, n'oferoient févir 
vigoureufement, & employer les forces qui font en leur 
difpofition pour vous réduire Eh bien i vous voilà 
fatisfaits ; vous favez à quoi vous en tenir Trois mille 
cinq cents boulets de tous calibres vous ont inoculé l'amour 
de la République, la fourniffion à les lois & le refpect dû 
à fes délégués. Oh ! je conviens qu'on deviendroit patriote, 
& même républicain, à meilleur compte ; auffi la ville du 
Port-au-Prince pofsède-t-elle ces deux vertus au fuprême 
degré ; & tout iroit le mieux du monde fans la proclama
tion fuivante, qui dérange un peu l'économie des capita-
liftes & détruit les argumens de la municipalité, qui jufque-
là s'étoit piquée d'être bonne logicienne ” . 

Vous voyez que ce journalifte annonce que fi l'on n'avoit 
pas pourfuivi le journalifte, l'Ami de l'Egalité, & brifé fes 
planches, ni pourfuivi fon auteur avec acharnement, on fe 
feroit épargné bien des maux, que la proclamation du 21 
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mars n'auroir pas été fuivi d'effets auffi terribles. Voici ce 
que ce rédacteur dit dans un endroit quatre jours après le 
départ des déportés. 

“ L e convoi eft paru du Port-au-Prince le 2 du préfent : 
les commiffaires civils font paffer à la citoyenne veuve 
Guillotine quelques recouvremens dont ils s'étoient chargés 
en partant de France. Ils efpèrent, par première occafion, 
lui faire parvenir le réfultat de leurs peines & démarches 
dans bien de petits quartiers qui ne font point infolvables. 
Q u i , diable, eût imaginé que cette veuve étoit en rela
tion avec Saint-Domingue ? On dit pourtant qu'elle a une 
bonne partie de fa fortune éparpillée dans ce pays-ci ; heu-
reufement fes intérêts font en bonnes mains, & les fondés 
de fa procuration viennent, par des petits arrangemens à 
l'amiable, de prévenir une banqueroute générale. 

” Puiffe cette remife précieufe arriver à bon port ” ! J'ai 
donc eu raifon de dire, citoyens, qu'il y avoit un fyftême 
de terreur & de fang bien établi à Saint-Domingue ; que 
Polverel & Sonthonax jouoient dans cette colonie le même 
rôle que Robefpierre en France. 

Voilà pourtant ce que Sonthonax appeloit purifier l'efprit 
public ; voilà ce qu'il appelle l'eftimable auteur du Journal 
de l'Egalité, qui faifoit l'éloge du vandalifme de Polverel 
& de Sonthonax, qui difoit qu'on faifoit paffer à la veuve 
Guillotine des recouvremens, c'eft-à-dire, qu'on enlevoit à 
Saint-Domingue des victimes deftinées à être envoyées en 
France & traînées à l'échafaud. 

Lorfque je vous ai parlé des déportations, point de doute 
que ces déportations ne coïncidaffent avec les fentimens de 
Polverel & de Sonthonax, & dont parle le journahfte Cati-
neau dans fon N°. du 5 mai 1793 : ainfi point de doute 
qu'en attaquant la ville du Port-au-Prince, Polverel & 
Sonthonax n'euffent en vue de venger Catineau., & de plonger 
la colonie dans un dédale de maux dont elle n'a pu fe tuer 
par la fuite. 

Le préfident : Pour régler la difcuffion dans la féance 
prochaine fur une demande à faire aux colons, croyez-vous 
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qu'il foit néceffaire de traiter de fuite les deux articles de 
c e chef d'accufation, quoique les lieux & les dates qui en 
font l'objet foient éloignés les uns das autres ? 

Clauffon : N o n , non. Sonthonax peut répondre demain, 
parce que les temps & les lieux font éloignés ; ainfi il y 
aura plus de netteté. 

LE préfident : Sonthonax aura la parole demain, à moins 
qu ' i l ne demande un ajournement. 

Sonthonax : Je demande d'abord deux jours fixes 
p o u r confulter mes pièces ; elles font très-nombreufes. 

Sénac : Vous avez entendu dire à Sonthonax que les colons 
blancs ne vouloient point d'égalité avec les hommes de couleur 
ni exécuter la loi du 4 avril. Vous l'avez entendu dire : 
Suis-je accufé par les véritables habitans de Saint-Domingue ? 
Les hommes de couleur, les royaliftes feuls m'accufent. Les 
pièces poftérieurement écrites par les hommes de couleur, 
avec ce qu'ils ont écrit dans le temps ou Sonthonax les 
fanatifoit & les excitoit à la guerre civile contre les blancs ; 
ces pièces prouvent. . . . 

Sonthonax : Ces pièces font abfolument étrangères au 
Port-au-Prince, puifqu'elles font de fix mois poftérieures à 
cette affaire ; je demande qu'elles foient renvoyées au chef 
d'accufarion ou l'on indique qui a livré la colonie à l'An
gleterre. 

Clauffon : Il y a dés pièces qui font faites pour être 
adaptées à ce chef d'accufation ; mais je donne ici 
lecture d'une pièce qui doit faire connoître à la commiffion 
& au public qui lit les débats, quel étoit l'efprit des 
hommes de couleur que Sonthonax appelle les véritables 
habitans de Saint-Domingue. 

Le préfident : En effet, ceci ne regarde pas la canonnade du 
Port- au- Prince. 

Th. Millet : J'ai une obfervation à faire. Voilà des pièces 
qui viennent d'être lues & dont Sonthonax a demandé 
communication, c'eft très-jufte ; mais je demande que pour 
celles-là, qui ne font pas à nous, elle ordonne égale-
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ment le paraphe. Ces pièces font extraites du porte-feuille 
du contre-amiral Cercy : elles lui appartiennent. 

Le préfident : La commiffion ordonne que toutes les 
pièces lues en cette féance, & qui ne font pas tirées des 
archives de la commiffion, feront paraphées dans les formes 
ordinaires. 

Sénac : Je n'ai qu'un mot à dire. Sonthonax a fait un 
très-grand reproche au Port-au-Prince de n'avoir pas voulu 
recevoir dans fort fein les hommes de couleur de la pro
vince de l'Oueft. Voilà une des pièces qui va encore juftifier 
la conduite du Port-au-Prince dans fon refus. Cette 
pièce précède la canonnade. 

(Il l i t : ) 

Copie d'une lettre dis chefs des gens de couleur de la Croix-
des-Bouquets à ceux du quartier de l'Artibonitte. 

” Amis, la patrie eft en danger ; de tous côtés nos frères 
armés marchent à la défenfe de leurs droits méprifés, & 

à la vengeance de la foi des trairés violés ; il n'y a pas un inftant 
à perdre : quiconque diffère ou balance à marcher dans ce 
moment, eft, à trop jufte titre, fufpect, coupable de crime de lèfe-
narion, déclaré traître à la patrie, indigne de vivre, fes 
biens confifqués, & fon nom voué à l'exécration contem
poraine & future. 

” Volons, chers amis, vers le fiège du Port-au-Prince ; 
plongeons nos bras enfanglantés, vengeurs du parjure & 
de la perfidie, dans le fein de ces monftres d'Europe ; 
affez & trop long-temps nous avons fervi de jouets à leurs 
paffions & à leurs manœuvres infidieufes ; allez & trop 
long-temps nous gémiffons fous un joug de fer. 

” Détruifons nos tyrans, enfeveliffons avec eux jufqu'aux 
moindres veftiges de notre ignominie ; arrachons, jufqu'à 
fes racines les plus profondes, cet arbre du préjugé. Engagez 
les uns, intimidez les autres ; promettez, menacez, en
trâmes dans votre marche les citoyens blancs & vertueux ; 
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m a i s fur-tour, chers a m i s , un ion , courage & célérité": 
a m e n e z armes & bagages, canons» munirions de guerre & 
de b o u c h e , & venez de fuite vous rallier fous l'étendard 
c o m m u n ; c'eft là que nous devons tous périr ou venger 
D i e u , la nature, la loi & l'humanité, fi long-temps outragés 
dans ces climats d'horreur. 

" Signé, P. PINCHINAT, préfident; BEAUVAIS, comman

dant général de l'armée-, A . C. RIGAUD, colonel - DAGNIN 

major-général ; CHANLATTE , fils, major-géneral du Boucaffin; 

BAUDRY , major-général ; AUGUSTIN DUCLA , capitaine; 

VILLENEUVE, colonel; &c. 

» Pour copie con forme , 

» Signé CHANLATTE , j eune , capitaine général ; SAVARY, 

préfident ; BAPTISTE DUBOURY , fecrétaire ; RIVIÈRE , 

M o R E L , capitaine; LAVERGNE, capitaine. 

» Pour copie conforme. 

» Signé 3 BOREL ». 

Senac : C o m m e vous voyez , citoyens, la défenfe, la 
réliftance apportée par la municipalité du Port-au-Prince , 
p o u r ne pas recevoir dans fon fein tous les hommes d e 
c o u l e u r de l'armée compofée par Polverel & Sonthonax , , 
avo i t un juste fondement précédemment à la proclamation 
du 21 mars. Le s hommes de couleur voulaient exterminer 
tous les habitans blancs du Port-au-Prince, après la pro
c l amat i on du 21 mars. Chanlate écrivoit encore qu'il falloit 
purifier par la mort la vermine infecte qui réfidoit au 
Por t -au-Pr ince . Si le Port-au-Prince admettoit les hommes 
d e c o u l e u r , il étoit évident que la g u e r r e civile y auroit 
é c l a t é , parce que tous les habitans du Port-au-Prince ne 
v o u l o i e n t pas fouffrir les vexations que les hommes de 
c o u l e u r fe difpofoient à leur faire endurer , ainfi , fi le 
P o r t - a u - P r i n c e a demandé que les hommes de couleur 
entraiffent dans la ville, pourvu qu'ils fuffent en fa dépen-
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dance, il a bien fait auffi, d un autre cote, de refufer que 
tous les hommes de couleur de la province de l'Oueft 
puffent entrer dans la ville, parce que le maffacre des 
blancs avoit été arrêté. 

Sonthonax : J'obferve fur le matériel de la pièce, quelle 
eft fans date, qu'elle peut s'appliquer à tous les temps 
félon l'intérêt de ceux qui la produifent; ce n'eft pas tout, 
c'eft qu'elle porte évidemment l'empreinte du faux : voici 
comment je le prouve. Les fignataires font : Pinchinat, 
préiFident ; Beauvais , commandant -, Rigaud , colonel ; 

Baudry, major-général. Pinchinat n'étoit pas préfident, il 
n'y avoit aucune efpèce de corps civil ou militaire préfidé 

p ar Pinchinat, au moment où nous avons marché contre 

e Port-au-Prince. Ce n'eft pas tout: Rigaud n'a jamais 
été ni dans l'une ni dans l'autre armée , qui ont marché 
contre cette ville. Baudry, major-général! Baudry, loin 
«d'être major-général, étoit officier municipal, de la Croix-
des-Bouquets; les colons l'ont dit ici: c'eft donc une pièce 
absolument fauffe. 

Elle porte : Au Port-au-Prince , de l'imprimerie nationale, 
chez Chedron & Compagnie. Au moment où nous avons 

marché au Port-au-Prince, Chedron n'y étoit pas-, il n'y 
avoit pas d'imprimerie nationale dirigée par Chedron ; il 
eft donc évident que cette pièce eft fauffe & faire pour 
les circonftances ; elle eft d'ailleurs fans date ; il en fera 
de même de l'adreffe de Chanlatte. 

Senac : Je vais prouver que cette pièce n'eft pas fauffe, 
je ne l'ai pas annoncée comme faite à Saint-Marc; j'ai dit 
que le motif déterminant du Port-au-Prince, pour ne pas 
recevoir les hommes de couleur, étoit la conduite que ces 
hommes avoient tenue précédemment-, & c'eft précédem
ment que Pinchinat étoit préfident du confeil d'union tenu 
à Saint-Marc. C'eft précédemment que Chanlatte étoit chef 
des hommes de couleur campés à la Croix-des-Bouquets, 
à Bifoton, ainfi que je l'ai déjà dit. Si la ville du Port-
au-Prince n'a pas voulu recevoir les hommes de couleur, 
c'eft parce que précédemment les hommes de couleur 
avoient juré d'exterminer tous les habitans blancs du Port ' 
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au-Prince ; que la ville du Port au-Prince ne voulut pas 
les recevoir par cette raifon. Au furplus, j'apporterai après 
demain la pièce officielle que je viens de lire dans ce 
m o m e n t , vous y verrez Pinchinat préfident. 

Le préfident : Cette pièce fera paraphée fuivant l'ufage. 

L a féance eft ajournée à feptidi. 

L a féance eft levée. 

L e regiftre des préfences eft figné : J. Ph. GARRAN, préfi~ 
dent; FOUCHÉ (de Nantes), fecrétaire ; DABRAY, F. LAN-
THENAS. 
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Séance du 7 meffidor , l'an troifième de la République francaife 
une & indivifible. 

LES citoyens Larchevefque-Thibaud, Fondeviolle & Page 
font abfens. 

La rédaction des débats recueillis dans la féance du 4 
meffidor eft lue & adoptée. 

L a lecture de ces débats ayant entraîné la féance à une 
heure avancée , le préfident prononce l'ajournement à demain. 

L a féance eft levée. 

J. PH. GARRAN , Préfident ; FOUCHÉ ( d e Nantes) , 
fecrétaire ; DABRAY , MERLINS. 

Du ! 
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Du 8 Meffidor l'an troifième de la République francaife 
une & indivifible. 

Les citoyens Larchevefque-Thibaud, Page, Fondeviolle 
& Thomas Millet, font abfens. 

O n lit la rédaction du procès-verbal de la féance précè
d e n t ; elle eft adoptée. 

Senac : Je demande la parole pour rectifier un fait con
tenu dans ce procès-verbal de la dernière féance. Sonthonax 
vous a annoncé qu'il n'avoir jamais eu connoiffance d'une 
adreffe fignée par foixante-quinze-perfonnes à Saint-Marc; il 
a dit qu'il ne pouvoit avoir aucune foi à la pièce que nous 
avons produite, parce qu'elle avoit été imprimée à Phila
delphie. Je me fuis offert de vous rapporter cette pièce ; elle» 
eft inférée au journal des révolutions de la partie françaife 
de Saint-Domingue, à la date du 18 avril 1 7 5 2 : ce jour
nal a été imprimé au Cap par Parent-, & pour vous donner 
la certitude que Sonthonax avoit connoiffance de cette lettre 
3c des réflexions que Tanguy-Laboiffière avait faites d'après 
cette lettre, c'eft que du Port-au-Prince, Polverel & Son
rhonax donnèrent ordre à Laveaux de mettre en arreftation 
P a r e n t , pour cela feul qu'il étoit imprimeur de Tanguy , 
pour cela feul qu'il avoit inféré dans fon journal des révo
lutions la lettre dont on vous a donné lecture. Je vais mettre 
fous vos yeux l'ordre figné Polverel & Sonthonax. 

A u N O M D E L A R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E . 

Commiffion civile. 

« Nous Etienne-Polverel & Léger Félicité Sonthonax 
commiffaires civils de la République, délégués aux ifles fran-
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caifes de l'Amérique fous le venir, pour y rétablir l'ordre & 
l a tranquillité publique: 

» Ordonnons que Parent , imprimeur du journal rédigé 
par Tangu Laboiffière au Cap , fera conduit èsprifons de la
dite ville pour y être détenu à nos ordres ; 

» Que les fcéllés feront & demeureront appofés fur les 
pièces, papiers & effets dépendant de ladite imprimerie, 
jufqu'à nos ordres ultérieurs. 

» Requérons le commandant de la province du Nord , 
de faire exécuter fur-le-champ le préfent ordre. 

» Donné au Port-au-Prince, le 10 mai 1 7 9 3 , l'an premier 
de la République. 

» Signé, POLVEREL & SONTHONAX, 

» Par les commiffaires civils de la République. 

» Signé , Piquenard, fecrétaire-adjoint de la commiffion 
civile. 

» Pour copie conforme, 

» Le commandant de la provinc du Nord, E. Laveaux. » 

Comme vous voyez, citoyens, le 1 0 mai 1 7 9 3 Polverel 
& Sonthonax donnèrent l'ordre au Port-au-Prince de meure 
Parent en état d'atreftation , pour cela feul qu'il étoit im
primeur de Tanguy. Voici la lettre d'envoi. 

( I l la lit :) 

Extrait, de la lettre écrite par les citoyens commiffaires civils de 
la République françaife au citoyen commandant de la pro
vince du Nord. 

A u Port-au-Prince, le 29 avril 1793, l'un deuxième 
de la République françaife. 

A été extrait ce qui fuit : 

« Vous ferez arrêter, de votre ordre & en vertu des nôtres, 
l'imprimeur de Tanguy ( Parent ) , & vous ferez mettre 1$ 
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fcellé fur tous les p a p i e r s , fur fes preffes & les c a r a c t è r e s 
p a r l e Sénéchal. Vous le ferez mettre à la G e o l e . 

» 'Signé, POLVEREL & SONTHONAX. 

P o u r copie c o n f o r m e , 

» L e commandant de la province du N o r d , E . L a v e a u x . » 

C e s pièces font originales ; je les dépofe fur le bureau. 
Sonthonux : C e n'eft pas la peine , je les avoue. 
Sénac: j ' é t o i s bien aife de vous donner des renfeigne-

m e n s pour vous prouver qu 'à l 'époque du 10 mai Sonthonax 
a v o i t connoiffance de cette adreffe lignée de fept cents p a r 
t i c u l i e r s , & ceritifeé par Chanplare. . 

Le préfident : C e s pièces font-elles tirées des archives ? 
Duny : O u i , citoyen: 
Verneuil: Dans l a dernière féance , j'ai annoncé une p r o -

c l a m a t i o n dé Sontrhonax , du 24 feptembre 1 7 9 4 : j 'a i 'dit 
q u ' e l l e c o u fur fon regiftre, & j 'ai prie la commiffion d e 
m e l e faire communiquer-, ce regiftre nous l'a déjà lté & 
c ' e f t dans la lecture que j ' e n a i faite , que j'ai copié mot pour 
m o t l 'extrait de la proclamation. Je réitère ma demande à 
l a c om m i f f i o n , & la prie de vouloir bien ordonner : la lec-
t u r e d e cette p r o c l a m a t i o n , parce q u e l l e eft relative à c a 
q u i à été dit fur le Port-au-Prince , 

Sonthonax : J 'obferve qu'une proclamation du 2 4 f e p t e m -
b r e 1 7 9 3 ne peut avoir aucun rapport avec la canonnade 
d u P o r t - a u - P r i n c e , qui s'eft paffée au mois d'avril de l a 
m ê m e a n n é e , a i n f i elle ne peut être mile aux c o l o n s , &c 
f a i r e contre moi aucune efpèce de charge, parce quelle- n'eft 
p a s relative à la canonnade. D e plus les colons n'ont pas 
a n n o n c é c e qu'étoit cette proc lamat ion, qu'elle pouvoit être 
fa culpabi l i té : les colons n'ont donc pas befoin de difcuter 
c e t t e proclamation dont d'ailleurs je n'ai pas connoiffance. 

Verneuil : J'ai dit que cette proclamation défend aux 
f e m m e s de porter à bord des bâtimens marchands , non-feule
m e n t ce qui pouvoit leur appartenir , mais encore leurs effets 
d e c o r p s , à peine d'être traduites à un tribunal mi l i ta i re , 
é t a b l i par Sonthonax pour juger tous ceux qui étoient r é -
fractaires à fes ordres. 

O2 



204 

Le préfident : Quel rapport crois-tu que cette proclamation 
ait avec la canonnade du Port-au-Prince? 

Verneuil : C'est la suite des atrocités qui ont été exercées 
au Port-au-Prince après la canonnade. 

Sonthonax : Le 2 4 septembre j'ércis au Cap. Je vous de
mande quelle relation peut avoir la proclamation dont on parle 
avec les évènemens du Port-au-Prince, qui se sont passés 
dans l'Ouest ? Je vous demande quel rapport il peut y avoir 
entre un ordre donné au C a p , & un ordre donné au Port-
au-Prince , lors de mon entrée dans cette dernière ville ? 
D'ailleurs, il y a un principe : les colons m'accufent, Se quand 
on accuse, c'est aux accufateurs eux-mêmes à présenter les 
pièces à l'appui de leurs accufations. Quand il exifsteroit des 
pièces contre m o i , ce ne feroit pas à moi à les produire : 
dans aucun pays du monde, on n'a obligé l'accufé à pro
duire des pièces contre lui ; d'ailleurs , ces pièces font an
noncées d'une manière vague, fans aucune clarification. Com
ment voulez-vous que l'accusé produife un acte , quand on 
ne fait pas bien même ce qui est contenu dedans ? 

Verneuil : Le registre est là. 
Le préfident : Ceci est entendu de part & d'autre ; cette 

pièce parmi étrangère à la canonnade , la commission ne 
croit pas devoir en ordonner la lecture : si elle étoit relative 
à la canonnade du Port-au-Prince, la commiffion l'ordon
neroit, parce que , quoique les colons n'ayent pas le droit 
de rechercher dans les papiers de Sonthonax, la commiffion 
cependant doit prendre connoiffance de toutes les pièces qui 
peuvent l'éclairer 5 mais d'après ce qui a été dit, il paroit que 
cette pièce est étrangère à la canonnade. 

Sonthonax : Je commence par obferver fur ce qu'a dit 
Senac, que le journal des révolutions, commencé au Cap, 
continué à Renwyork & à Philadelphie, est bien loin de 
présenter le caractère d'authenticité que lui donnent les 
colons. Lorfquil s'agit de produire un acte & d'accuser 
en vertu de cet acte, il faut produire des pièces officielles 
ou authentiques, & les colons n'en ont produit aucune. J'ob-
ferve d'ailleurs, que celui qui a ligné cette adreffe pour copie 
conforme , est actuellement à Paris. La commiffion peut le 
faire rendre compte de cette adreffe : elle y verra qu'elle eft 
loin d'y préfenter le même fens & les mêmes expreffions que 
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les c o l o n s ont voulu lui donner , dans le Journal des r é v o -
l u t i o n de la partie françaife de S a i n t - D o m i n g u e . J ' a i fait 
a r r ê t e r l'auteur de ce journal ; j ' a i dû le faire parce qu' i l 
n ' é t o i t que trop imprégné de l'efprit ce royalifme q u i 
r é g n o i t dans les Antilles : vous en avez v u la preuve lorf-
q u e je vous ai parlé de ce journal. 

S e n a c : Un fait: j 'ai produit le journal des révolutions à 
l ' é p o q u e du 18 avri l , feulement pour vous p r o u v e r , c o m m e 
je v o u s l'avois annoncé , que Sonthonax avoit eu connoiffance 
d e l 'adresse des hommes de c o u l e u r , à l 'époque de la p r o 
c l a m a t i o n du 21 mars. 

Sonthonax : Je commence ma défense fur l 'accufation d e 
l a c a n o n n a d e du Port -au-Pr ince . C e n'étoit pas feulement 
e n E u r o p e que les contre - révolutionnaires redoubloient 
d 'efforts pour anéantir la République. 

D e p u i s le commencement de la révolution , les Antil les 
a v o i e n t été un foyer d'intrigues d'autant plus d a n g e r e u x , 
q u e la diftance des l i e u x , la différence des mœurs & des 
u f a g e s , concouroient plus particulièrement à repouffer les lois 
f r a n ç a i s & à pervertir l 'efprit public de la colonie. D a n s 
la difcuffion fur l'efprit public de la c o l o n i e , vous avez v u 
q u e l l e fut l'oppofition des colons à la déclaration des droits 
d e s h o m m e s de couleur ; vous avez v u que leur s o u m m i f f i o n 
à l a loi du 4 a v r i l , commandée par la nécessité, ne fut 
j a m a i s que condit ionnel le , & qu'ils fe promettoient bien 
d ' e n annuller l'effet sitôt que les circonftances le permet-
t r o i e n t . L 'événement du 10 août , la proclamation de la conf-
t i r u t i o n de la France en R é p u b l i q u e , l 'embarras d'une 
g u e r r e extér ieure , paroiffoient leur fournir une chance plus 
a v a n t a g e u f e : ils la faifirent avec beaucoup plus d'ardeur que 
de p r u d e n c e ; les royaliftes, jufqu'alors ennemis des i n d é -
p e n d a n s , voyant leur efpérance trompée par la déchéance 
de L o u i s X V I , fe réunirent à ceux-ci : tous fe coalifèrent 
p o u r mettre la colonie à l'abri de l'influence des principes fran
çais , & l a mettre en sequestre entre les mains de la puif-
f a n c e anglai fe ; la perte des hommes du 4 avril fut j u r é e , 
p a r c e qu'ils étoient les feuls qui fuffent amis des lois fran-
c a i f e s , qui le fuffent fur-tout de la conftitution. L a guerre 
c o m m e n ç a dans le N o r d , dès les premiers jours de d é c e m 
b r e 1792. V o u s vous rappelez par quel bonheur incroyable 

O 3 
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je parvins, à cette époque , à diffiper l'orage. L'embarque-
mciit & l'arreftation d'une quinzaine de factieux fuffit pour 
ramener la paix dans le N o r d : alors cette province ceffa 
d'être le théâtre desmachinations de la factionléopardine. Alors 
la fcène fut portée dans l 'Oueft -, dans la ville du P o r t - a u -
P r i n c e , ville qui d'abord s'étoit montrée à Polverel fous 
les livrées du patriorifme, mais dont les meneurs & les chefs 
laissèrent b i e n t ô t percer leur haine pour la métropole & 
les autorités conft i tuées. Cette ville fut entièrement livrée 
aux factieux , dès le moment que Polverel fut obligé d'en 
fortir pour aller dans le Sud où les affaires l 'appeloient : 
la Croix-des-Bouquets , Jacmel & Jérémie entrèrent dans le 
fyftème dû Port-au-Prince. Je ne vous parlerai pas de cette 
dernière ville , je vous en ai entretenus dans les dernières 
féances. 

fis l'Oueft- on fit d'abord une guerre fourde aux 
hommes de c o u l e u r , les. blancs ne fe compromirent pas ; 
on trouva plus fimple de les faire assassiner par des noirs 
efclaves, enrôlés fous le nom de compagnie des Africains, Il 
faut vous dire ici ce que c'etoit que cette compagnie ; elle 
avoit pris naiffancé dans la guerre des couleurs , avant l'ar
rivée des commiffaires. C h a q u e parti enrôla des noirs pour 
fe fortifier. L e s noirs enrôlés par les blancs, furent connus 
fous le nom d'Africains , les noirs enrôlés par les hommes 
de couleur , furent connus fous le nom de Suiffes. Je vous 
ai entretenus de la fin déplorable de ceux enrôlés par les 
hommes de couleur , & maffacrés dans la rade du M ô l e . Les 
Africains rentrèrent chez leurs m a î t r e s , après la loi du 4 
avr i l , mais comme on en avoit befoin pour confommer de 
nouveaux crimes , l'intrigue les fit fortir de chez leurs 
maîtres , pour les enrôler une feconde fois. T a n d i s que le 2 
décembre on attaquoit à farce ouverte les h o m m e s de c o u 
leur dans les rues du C a p , qu'on les fufi l loit , & qu'on 
dirigeoit le feu du canon fur les commiffaires c iv i ls , les mêmes 
fcènes menaçoient de fe renouveler au Port-au-Pr ince . Alors 

-trois nègres de la compagnie des Africains , les n o m m é s 
C a y e m i n , F o n t a i n e , & Painchina., affaffinoient dans les 
rues deux hommes de c o u l e u r , le dimanche 1 décembre 
1 7 9 2 . Je vais justfier ce que je viens d 'avancer , par les 
declarations faites pardevant le commiffaire civil en réfi-
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dence dans l 'Oueft, fur les affaffinats commis par les nègres 
Africains. 

Voici la déclaration de Cafimir Mercier fur ce fait. 

Il l i t : ) j 

« Aujourd'hui décembre 1 7 9 2 , l'an premier de la 
Républ ique françaife, par-devant moi Etienne Polverel , 
commiffaire national civi l , délégué aux îles françaifes de 
l 'Amérique fous le Vent pour y rétablir l'ordre 8c la tran
quil l i té publique , écrivant fous moi François Polverel , 
fecrétaire-adjoint de la commiffion , s'eft préfenté le fieur 
Cafimir Mercier, habitant du Porc-au-Prince , quartier du 
Bel-Air, lequel a déclaré que dimanche 2 du préfent mois, 
é tant chez lu i , il entendit crier : tuez , tuez qu'il accourut 
a u bruit , 8c apperçut le nommé Cayeman , nègre efclave, 
appartenant à M . Cadieu , un fabre nud à la main , pour-
fuivant dans la place du marché le fieur Pafquier , dit 
B o n h o m m e , en criant : tuez, tuez ; qu'outre ledit Caye
m a n , il y avoit beaucoup d'autres nègres , dont dix ou 
douze environ étoient armés de gros bâtons j que cette troupe 
pourfuivit ledit fieur Bonhomme jufque devant la maifon 
d u bureau des octrois près de l'abreuvoir ; qu'au moment 
o ù lui déclarant arriva fur la place attiré par les cris tuez 
tuez, il fut affailli par un nègre efclave du nombre de ceux 
q u i pourfuivoient ledit fieur Bonhomme; que ce nègre, 
armé d'une corde de goudron avec de gros nœuds , lui fauta 
a u collet en lui difant : il faut que vous finiffiez aujourd'hui, 
meilleurs les mulâtres ; qu'il ignore le nom de ce nègre , 
qu' i l fait feulement qu'il eft borgne , & a fervi dans la com
pagnie des Africains , qu'il n'échappa aux mains de ce nègre 
q u e par le fecours du fieur Tellier. 

« De tout quoi ledit fieur Cafimir Mercier m'a fait la 
préfente déclaration peur fervir & valoir ce que de raifon. 
Lecture à lui faite de ladite déclaration , a déclaré icelle con
tenir vérité, y perfifter & n'avoir nen à y ajouter ni di
m i n u e r , 8c a ligné avec moi 8c le fecrétaire adjoint au bas 
de la préfente déclaration dont j'ai cote & paraphé la page 
unique. » 

Signé, POLVEREL, CASIMIR MERCIER. 

F. POLVEREL, fecrétaire-adjoint de la commiffion, 
4 
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Une feconde déclaration fur ce fait , & beaucoup plus 
détaillée, a été faite par Pafquier lui-même, & reçue par 
Polverel. 

(Il l i t ) : 

Déclaration de Louis Pafquier faite à Polverel. 

« Aujourd'hui 2 décembre 1 7 9 2 , à une heure de relevée , 
par-devant moi Etienne Polverel, commiffaire national civi l , 
délégué aux îles françaifes de l'Amérique fous le vent pour 
y rétablir l'ordre & la tranquillité publique , écrivant tous 
moi François Polverel, fecrétaire-adjoint de la commiffion, 
s'eft préfenté le heur Louis Pafquier , habitant à la Char
bonnière , dépendance du Port-au-Prince , lequel nous a dit 
que paffant, il y a un moment, devant la place du Carcan , 
il a vu un citoyen de couleur nommé Bois, ivre , entouré 
d'environ dix ou douze nègres efclaves fe difant de la com
pagnie des africains, qui vouloient battre ledit fieur Bois ; 
que lui déclarant s'eft avancé vers eux pour s'y oppofer, & 
a dit au fieur Bois qu'il étoit ivre , qu il ne devroit pas fe 
compromettre avec des efclaves, & qu'il méritoit d'être 
envoyé en prison ; qu'alors l'un des nègres efclaves a voulu 
porter un coup de bâton qu'il avoit à la main audit fieur 
Bois j que lui déclarant a paré ledit coup de bâton , qu'alors 
il a dit à ce nègre efclave qu'il ne devoit pas frapper un 
homme libre , que cet efclave a menacé lui déclarant de le 
frapper, qu'alors lui déclarant s'eft mis en garde , & a fait 
obferver à l'efclave qu'il ne devoit pas le frapper, parce qu'il 
étoit libre , que l'efclave lui a répondu je fuis libre comme 
t o i , & que lui déclarant alors a menacé l'efclave de porter 
fes plaintes au commiffaire., & que l'efclave a répondu qu'il 
fe mocquoit du commiffaire ; qu'alors lui déclarant s'eft re
tiré , que l'efclave a appelé fon capitaine , qu'effectivement 
le nommé Cayeman, nègre efclave, appartenant à M . C a 
dieu , négociant en cette ville, & le nommé Fontaine , 
nègre efclave perruquier, appartenant à M . Paul , huiffier, 
& environ une cinquantaine d'autres noirs efclaves, fe difant 
la compagnie des Africains , ont pourfuivi ledit déclarant, 
l'ont atteint en criant : il faut le tuer , l'ont jeté par terre j 
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q u ' i l s l'ont frappé de plufieurs coups de bâton, tant fur 
l a t è t e que fur le corps ; lui ont arraché fon fabre, 8c que 
f a n s le fecours de deux foldats qu'il croit être du régiment 
d ' A r t o i s & de Provence, & d'un brigadier de Police, qui 
lui ont porté fecours, ils l'auroient infailliblement tué; qu'à 
leur aide il s'eft échappé des mains de ces efclaves ; qu'ils 
lui ont failli pris fon chapeau, & qu'ils l'ont pourfuivi juf-
q u ' à l'abreuvoir qui eft devant l'intendance, en criant : tuez, 
tuez , & qu'il a , à la faveur de la foule, échappé à leur vue , 
& s'eft aussitôt rendu au gouvernement pour y faire devant 
m o i la préfenté déclaration -, que plufieurs foldats de la 
t roupe foldée & beaucoup de citoyens ont fui auffi en enten
dant crier ainfi : tuez, tuez. 

” Ajoute ledit fieur Pafquier , que lorfqu'il a féparé le 
fieur Bois des efclaves qui l'entouroient, il a dit à un of
ficier brigadier de police qui étoit l à , qu'il devoit conduire 
en prison ledit Bois, qui étoit ivre , & les nègres qui avoient 
voulu, le frapper ; que ce grenadier lui a répondu qu'on 
étoit en infurréction, 8c qu'il ne pouvoit rien faire ; que 
ce brigadier eft le même que celui q u i , un moment après, 
l 'a a i d é à fe fauver des mains des efclaves., 

„ De tout quoi il nous a fait la préfente déclaration pour 
fervir & valoir ce que de raifon. Lecture à lui faite, à 
déc laré icelle contenir vérité, y perfifter & n'avoir rien à 
v ajouter ni diminuer, & a figné avec moi au bas de la 
première page 8c à la fin de ladite déclaration, dont j'ai 
coté & paraphé chaque page. 

( Quatre mots nuls. ) 
„ Signé, L. PASQUIER , POLVEREL. FRANÇOIS POL-

VER.EL, fecrétaire-adjoint de la commiffion. » 

Troisième déclaration plus détaillée encore que les deux pre
mières ; elle ejt de la demoifelle Marie Barra. 

( I l l i t : ) 

« Aujourd'hui treize décembre 1792. , l'an premier de 
l a République française , par-devant moi Etienne Polverel 
commiffaire national c iv i l , délégué aux îles francaifes de 
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l'Amérique fous le Vent pour y rétablir l'ordre & la tran
quillité publique , écrivant fous moi François Polverel, 
fecrétaire - adjoint de la commiffion , s'eft préfentée la de-
moifelle Marie Barra , marchande , demeurant en cette 
vi l le , maifon de M . Nit te , près des cafernes laquelle 
nous a dit que Dimanche, 2 du préfent mois, étant fur 
la place du marché, à vendre des falaifons, elle entendit 
fur la place beaucoup de bruit, & vit un attroupement con
sidérable à une diftance peu éloignée de celle ou elle étoit 
établie ; qu'elle s'approcha de l'endroit où étoit le bruit j 
qu'elle vit un très-grand nombre de nègres efclaves , de la 
compagnie des Africains, parmi lefquels elle a reconnu les 
nommés Fontaine & Caycman, ce dernier appartenant à 
M . Cadieu ; que ledit Cayeman prit au collet le fieur 
Pafquier, dit Bonhomme, le renverfa par terre, lui arra
cha fon fabre & le frappa de plufieurs coups de plat de 
fabre ; que ledit Bonhomme fe releva & s'arracha aux mains 
dudit Cayeman ; qu'il s'enfuit & fut pourfuivi par ledit 
Cayeman & les autres nègres efclaves qui l'entouroient, & 
qui crioient : Coupez cou, coupez cou, tuez ; 

" Que le lendemain lundi, 3 décembre préfent mois, 
elle déclarante étant fur la place du marché, à vendre avec 
fon fils, nommé Jean - Baptifte Barra, vêts les 9 heures 
du matin , le même nègre Cayeman s'approcha d'eux & dit 
au fils d'elle déclarante, que c'etoit lui qui avoit défarmé la 
veille un mulâtre ; & que fi ce mulâtre ne lui apportoit 
pas quatre gourdes, il ne lui rendroit pas fon fabre ; que 
fon fils lui répondit que cela ne le regardoit pas; que Cayeman 
lui dit qu'il vouloit-auffi le défarmer, qu'alors elle décla
rante fe leva pour parler à Cayeman, & lui demanda pour
quoi il vouloit défarmer fon fils ; que Cayeman lui répondit 
que c'étoit des Meilleurs qui éroient là bas qui lui avoient 
ordonné, & qu'il eut l'air de chercher les perfonnes qui le 
lui avoient commandé ; qu'alors ledit Cayeman mit la main 
fur le fabre dudit fieur Barra, fils d'elle déclarante} & le lui 
arracha; qu'au même inftant une foule d'autres nègres afri
cains, qui étoient là tout près , vinrent auprès dudit Caye
man, & pourfuivirent avec ledit Cayeman ledit fieur Barra, 
en criant coupe, coupe, tue ; qu'une pérfonne dont elle ignore le 
nom, mais qu'elle connoit de v u e , vint alors pour empêcher 
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ledit C a y e m a n & les autres nègres de pourfuivre ledit fieur. 
B a r r a , mais qu'ils le pourfuivirent néanmoins , & que ce
l u i - c i fe fauva au corps-de g a r d e , où lefdits nègres le laif-
s è r e n t , & allèrent enfuite à la municipalité avec le fabre du
d i t f ieur Barra. 

“ D e tout quoi ladite demoifelle M a r i e Barra a fait la 
p r é f e n t e déclaration pour fervir & valoir ce que de raifon. 
L e c t u r e faite à ladite demoifelle Barra de la préfente décla
r a t i o n , a déclaré icelle contenir v é r i t é , y perfifter, & 
n ' a v o i r rien à y ajoujer ni diminuer, & a déclaré ne favoir 
figner, de ce interpel lée, & j 'a i figné à la fin de la préfenté 
d é c l a r a t i o n , & au bas de la précédente page,- après avoir 
c o t é & paraphé chaque page. 

» Signé, POLVEREL. 

» F. POLVEREL, fecrétaire-adjoint de la 
commiffion ». 

Q u a t r e autres déclarations de L o u i s T e l l i e r , de P a p a l i e r , 
d e L a m b e r t & de Ref f ier , atteftent le même fait d'affaffi-
n a t s commis fur des perfonnes l i b r e s , par des efclaves 
a f r i c a i n s armés par des blancs, en 1791 , lors de la guerre 
d e s couleurs. Po lvere l étoit alors au Port-au-Prince; il fit 
a r r ê t e r le chef de ces A f r i c a i n s , C a y e m a n ; i l fut conduit 
à l a G é o l e , dénoncé au commiffaire du pouvoir execut i f , 
p o u r fon procès lui être fait félon les formes ordinaires. 
Q u i croiroit que la municipalité du Port-au-Prince ofa écrire 
a u x commiffaires civils que C a y e m a n n'étoit pas c o u p a b l e , 
q u ' i l falloit attendre des momens plus favorables pour le 
l i v r e r à la juftice, parce que le peuple fe foulevroit contre 
c e t acte de rigueur. Polverel écrivit à la municipalité la lettre 
q u e vous allez voir. 

Senac : A v e z - v o u s la lettre de la municipalité du Port-
a u - P r i n c e ? 

Sonthonax : Je ne l'ai p a s , elle eft dans les papiers p e r -
fonnels à Polvere l ; mais vous jugerez par la réponfe de 
p o l v e r e l de ce que cette municipalité lui avoit mandé. 

Le préfident : L e s papiers particuliers de P o l v e r e l ne font 
d o n c pas inventoriés? 
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Sonthonax : N o n ; ils font, comme vous favez, dans une 

grande malle. 
Clauffon : La lettre & la réponfe dévoient fe trouver 

dans les papiers de Polverel; il eft étonnant qu'en ait 
trouvé l'une fans l'autre. 

Sonthonax : Les colons fe trompent; la lettre de Polverel 
fe trouve dans les regiftres qui ont été inventoriés avec 
les miens, parce qu'ils étoient réunis : quant aux papiers 
-personnels à Polverel, il y en a très-peu d'inventoriés. 

Clauffon : Alors je demande que la pièce dont Sonthonax 
va donner lecture, foit lue fur le registre. 

Sonthonax : Cela eft jufte. 

( I l lit, & communique le regiftre à l'un des colons. ) 

A la municipalité du Port-au-Prince. 

P o r t - a u - P r i n c e , le 14 décembre 1792, l'an premier d e 
la Républ ique françaife une & indivisible. 

« Je n'aurai jamais, meilleurs, l'injuftice de punir des 
efclaves pour avoir défendu leurs- maîtres, ni l'impolitique 
de rechercher les excès auxquels ils auroient pu fe porter 
dans les temps malheureux de la guerre civile que vous 
avez éprouvée : ce n eft donc point pour des faits anciens 
que Cayeman a été denoncé à M . le procureur du pou
voir exécutif ; c'eft pour s'être mis à la tète d'une troupe 
d'efclaves africains, le dimanche 2 du préfent mois, contre 
un homme libre, pour avoir pris cet homme libre au collet, 
l'avoir renverfé par terre, lui avoir arraché fon fabre, & 
l'avoir frappé de plufieurs coups de plat de fabre ; c'eft 
pour avoir pourfuivi le même homme libre fur la place 
du marché, le fabre nud à la main, toujours à la tête 
d'une douzaine d'Africains armés de gros bâtons, qui 
crioient couper col, couper col, tuer. Vous trouverez ces 
faits, meilleurs, dans les déclarations dont je vous envoie 
ci-joint des expédition*. 

" Suiffe ou Africain, tout efclave qui frappe ou qui 
menace un homme libre , me paroît inexcufable. Si de 
pareils délits font impunis, les habitans de Saint-Domingue 
ont tort de crier contre les philanthropes, & de dire que 
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l a colonie a befoin d'efclaves ; elle ne peut plus en avoir, 
fi l a févérité des châtimens ne les maintient dans le refpect. 

l a foumiffion qu'ils doivent aux hommes libres. 
„ Vous m'annoncez cependant, M M . , que la punition de 

C a y e m a n pourroit exciter dans ce moment de grands troubles : 
je gémis bien fincèrement fur l'erreur, des citoyens du Port-
au-Prince; mais j'avoue que je m'y attendois,& je n'aurois pas 
d é n o n c é Cayeman au miniftère public, fi la loi ne m'avoit pas 
laiffé la faculté de céder aux circonftances, & de fufpendre 
l'inftruction de fon procès. Je défère donc à votre demande, 
en confentant à laiffer Cayeman dans les prifons jufqu'à un 
temps plus favorable, & je vais donner mes ordres en con
séquence à M . le procureur du pouvoir exécutif. 

„ Mais vous verrez dans les déclarations dont je vous 
e n v o i e les expéditions, que Cayeman n'eft pas le feul cou
pable , que les efclaves Pinchina & Fontaine font auffi 
dangereux que lui pour la sûreté publique. Ne croyez-
v o u s pas , meilleurs, qu'il eft néceffaire de s'affurer auffi 
de ces deux individus ? Je m'en repofe, à cet égard, fur 
v o t r e zèle & fur votre prudence. 

» L e commiffaire national civil ». 

V o u s voyez avec quel ménagement le commiffaire civil , 
en réfidence au Port-au-Prince, étoit obligé d'écrire à la 
municipalité fur la néceffité de punir les efclaves qui avoient 
affaffiné des hommes libres; mais ces hommes libres n'étoient 
pas des blancs, c'étoient des hommes de couleur; il devoit 
être permis, felon l'opinion des colons, de livrer les hommes 
de couleur au glaive des efclaves. Il fut impoffible d'ob
tenir que Cayeman fût puni, ni même mis en jugement. 

C e n'eft pas tout: le club renchérit encore fur la mu
nicipalité; le club fit une adreffe au commiffaire c iv i l , 
revêtue d'un grand nombre de Signatures, pour demander 
la relaxation de Cayeman 

Duny : D e quelle date eft l'adreffe? 
Sonthonax : Elle eft du 14 décembre 1 7 9 2 ; cette adreffe 

eft connue des colons, fans doute ils ne la nieront pas. 
C 'e f t ain;î que la loi du 4 avril étoit violée fous les yeux 
d e s commiffaires civils; c'eft ainfi que cette loi qu'on pré-
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tendoit être rigoureufement & fcrupuleufement exécutée 
par les blancs, était violée de la manière la plus révol
tante, en ameutant des efclaves qui avoient autrefois porté 
les armes contre les hommes de couleur, en les excitant 
contre les hommes libres, en tlérant, en excitant même 
les affàffinats contre des hommes de couleur libres. 

Dans ces circonftances la ville de Jacmel fe fignaloit 
par la haine contre les hommes de couleur, & fur-tout 
contre les hommes de couleur membres de la commune: 
depuis la publication de la loi du 4 avril, ils n'avoient pu 
fe préfenter dans la ville, ils n'avoient point affifté aux 
affemblées qui avoient nommé la municipalité; ils étoient 
privés des droits civils & politiques. Un membre de l'af-
iemblée coloniale, dont je vous ai déjà parlé, conduifoit 
alors la ville de Jacmel: c'en Pitra, membre du côté pré
tendu patriote de l'affemblée coloniale, dont je vous ai 
déjà lu la lettre. Il eft inutile de la reliré ici; mais il eft 
néceffaire pour ma défenfe, pour l'inftruction de la Con
vention & celle des lecteurs, de tranfcrire les paffages les 
plus frappans de cette lettre; ils font courts. 

Lettre de Pitra à Cotterelle, datée du Cap, le 12 juillet 1792. 

• • • • • • • • • • • • • • • 
L'affemblée qui venoit de rendre fon décret fur l'efclavage, 
qui étoit prête à prononcer ion décret fur les hommes 
de couleur & nègres libres, après des difcuffions très-
longues, très-intérefantes, quoiqu'unanimement convaincue 
combien ce décret étoit inconftitutionnel & parfaitement 
nul , vit néanmoins que le parti le plus; prudent, pour ne 
pas aggraver les malheurs de la colonie, étoit de rendre 
la déclaration quelle a rendue le 27 mai' 1 7 9 2 , avec les 
confidérons qui la précèdent ; lisez-la & pelez-la bien 
attentivement. 

» Deux jours après arrive officiellement cet inconcevable 
décret, cet acte auffi impolitique qu'inconftitutionnel, mais 
enfin émané d'un tribunal fupérïeur en force, s'il ne l'eft 
pas en raifon. Il a été promulgue, proclamé dans la ville 
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du C a p , dans les autres villes & camps de la province du 
N o r d , le tout bien tranquillement. V o u s devez bien penfel 
c o m m e ce décret a été accueilli à S a i n t - M a r c , où les 
m u l â t r e s commandent. V o u s favez mieux que moi ce q u i 
s'eft paffé au P o r t - a u - P r i n c e , à J e r é m i e , aux C a y e s d u 
f o n d . J ' ignore quelle fera la décifion du quartier de Jacmel 
f u r c e décret , s'il y adhérera, s'il le conformera à fON 
e x é c u t i o n . Dans le porte ou mes concitoyens m'ont p l a c é , 
je l e u r dois mes confeils & les voici : c'eft de s'y conformer 
jufqu'à des temps plus heureux ; une refiftance dans ce mo
ment feroit vaine & ne feroit qu'accélérer notre ruine. M a i s 
il eft un point d u q u e l , à aucun prix , fous aucune raifon 
q u e l c o n q u e , fans exception, vous ne deviez point vous 
d é p a r t i r , qui eft de ne point vous défarmer, de ne point 

r e c e v o i r les mulâtres armés. 

„ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
A t o u s ces contre-révolut ionnaires s'eft j o i n t e , par une 
m a r c h e différente, l'affemblée nationale actuelle, qui , au l ieu 
de fo m o u v o i r avec le pas égal & modéré d'un vrai lé-
g i f l a t e u r , au lieu de chercher feulement à a p p l i q u e r , avec 
fa fuccef f ion du temps, la portion de fes principes que la 
c o n f t i t u t i o n de la colonie à efclaves étoit fufceptible d'ad
m e t t r e fans altérer le bonheur de fes habitans , fe livre 
à t o u t ce qu'a pu lui i n f i r e r la paffion, la rage, le fana-
t i f m e des v e r t u s , qui n'exiftèrent jamais dans fon f e i n , 
a r e n v e r f é les lois du 24 feptembre 1 7 9 1 , une des bafes 
de l a conftitution françai fe , & que le roi a acceptée & 
f a n c t i o n n é e comme en étant le c o m p l é m e n t , car tel eft 
f o n é n o n c é : décrète une force armée pour maintenir 

par les armes un acte inconftitutionnel, égorger au n o m 
de l a loi l 'homme qui réclamera la loi. T e l l e eft la c o n 
d u i t e d e l'affemblée nationale envers n o u s , & cette c o n 
d u i t e nous mène naturellement à une réflexion bien 
fingulière. 

„ Bien des perfonnes font perfuadées qu'on veut perdre 
les colonies, pour opérer la contre-revolution en F r a n c e , 
& m o i je dis & j'affirme qu'il n'y a que la prompte 
r é u f f i t e de la contre-révolution en France qui puiffe fauver 
les colonies, & je le prouve. Il eft bien conftant que les 
p r i n c e s émigrés & leurs agens , d'un c o t é , nous font affaf-
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finer , incendier dans la colonie. D'un autre coté, l'affemblée 
nationale, qui devrait nous fecourir, nous abandonne en 
nous appliquant les principes de la conftitution. Elle vient 
de prononcer l'égalité, elle ne tardera pas à prononcer la 
liberté, c'eft-à-dire, à anéantir nos propriétés. II faut donc 
nécessairement, pour opérer notre falut, notre confervation , 
que les princes émigrés & leurs partifans rentrent en France, 
pour que les perfécutions de leurs agens ceffent dans le pays, 
& que l'Affemblée nationale foit renverfée avant quelle pro
nonce la liberté, qu'elle anéantiffe nos propriétés. Voilà des 
vérités bien amères, mais inconteftables ; &-dans le pofte 
où mes concitoyens m'ont placé, mon devoir eft de les leur 
annoncer. 

Le préfident interrompant la lecture : Ceci n'a pas un rap
port immédiat à l'affaire du Port-au-Prince. 

Sonthonax : il s'agit d'une proclamation faite fur la révolte 
de Jacmel; Il s'agit d'une proclamation faite lors de la 
révolte du Port-au-Prince, au moment où les commiffaires 
civils y ont fait marcher des troupes. A cette époque Pitra 
dirigeoit Jacmel : tout ce qui s'eft paffé dans cette commune 
a été foufflé par lui. Je demande qu'on tranfcrive tes ex-
preftîons dans les débars. 

Clauffon : Quelle eft la date de cette pièce ? 
Sonthonax: 12 juillet 1792. 
C'eft fur cette doctrine, fur la doctrine de Pitra, pro-

pagée dans le quartier de Jacmel, que les factieux du 
Port-AU-Prince ont bafé toutes leurs démarches foit contre 

la métropole, foit contre les commiffaires civils x depuis le 
mois de décembre 1792 jufqu'au mois d'avril 1 7 9 3 . Polverel 
fît le voyage de Jacmel pour y faire exécuter la loi du 4 
avril, pour faire rentrer les hommes de couleur fur leurs 
propriétés, pour ramener les blancs par tous, les moyens 
de conciliation. 

Polverel V O U S a parlé de fon voyage à Jacmel: je ne 
dirai rien de la relation où il l'a fait connoître, mais il 
eft néçeffaire de la juftifïer par des pièces authentiques. 
Voici le procès-verbal de fon voyage : 

Le préfident : Cela eft inutile. 
Sonthonax : J'obferve là-deffus que Jacmel a marché lors 

de l'affaire du Port-au-Prince ; une armée venue de Jacmel 3 
marché 
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mel n e put fe méprendre fur les motifs qui l'avoient déterminée 
à lui écrire dans le fens des commiffaires civil-, elle termina fa 
l e t t r e par un paragraphe qui fur un trait de lumière .pour le 
c o m m i f f a i r e civil ; il lui révéla le fecret de h .conjuration de-
J a c m e l , de J é r é m i e & du Port-au-Prince , pour arracher lu 

Tome VII. Soixante-huitième livraison. P 

m a r c h é contre les commiffaires civils : il eft néceffaire que 
j ' e x p l i q u e a la commiffion pourquoi la ville de Jacmel a mar
c h é contre l'armée de la République au moment où c e l l e - c i 
m a r c h o i t fur le Port-au-Prince. 

Le préfident : D e quelle date eft la pièce ? 
Sonthonax : D u 14 décembre 1 7 9 2 . 
Le préfident : C'eft antérieur. 
Sonthonax : T o u s les événeméns se lient -, les commiffaires. 

n ' o n t fait marcher contre le Port-au-Prince que par une fuite 
d e s événeméns dont je fuis obligé de rendre compte : fi c epen
d a n t la commiffion ne juge pas à propos d'entendre , j e n e 
l i r a i point cette pièce , & je me contenterai d'obferver que je 
l a c r o i s effentielle à ma défenfe. 

Le préfident : L i e fommairement ces faits les uns aux 
a u t r e s . 

Sonthonax : Alors je ne lirai pas ; j'obferverai que le c o m -
jii i f ïaire civil allant à J a c m e l pour faire exécuter la l o i , des 
f o r c e s venues de Jacmel fe préfentèrent devant lui & lui bar 
r è r e n t le paffage , lui refusèrent l'entrée de la ville , & le for
c è r e n t de retourner au Port-au-Prince. 

Le préfident : Cela a déjà été dit. 
Sonthonax : J e voulois donner les pièces juftificatives. 
Lor fqu'on eut fermé les portes de J a cme l à Po lver e l , il fut 

o b l i g é de revenir au Port-au-Prince : là il pria la municipalité 
d u Fort -au-Pr ince de négocier avec la ville de J a c m e l , pour 
o b t e n i r , foit la rentrée des hommes de couleur , foit l'exécu-
r i o n d e la loi. C'eft ainfi que le commiffaire civil étoit obligé 
d ' a v o i r recours à des formes diplomatiques; qu'il étoit obligé 
d e fouil ler , pour ainfi dire , le caractère dont il étoit revêtu , 
e n humil iant la délégation de la République devant la munici
p a l i t é de Jacmel : c ' E F T ainfi, d is - j e , qu'il a invité les officiers 
m u n i c i p a u x du Port-au-Prince à leur écrire , pont leur repré-
f e n t e r qu'ils avoient eu tort de fermer les portes de la ville au 
comnuffaire c iv i l , au délégué de la République. Mais c o m m e 
a municipal ité du Port-au-Prince craignoit que celle de J a c -
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colonie à la métropole Se la livrer aux Anglais . La lettre eft du 
1 4 décembre 1792 : je ne vous la lirai pas en entier > parce 
qu't i le eft trop longue , parce que d'ailleurs les dérails qu'elle 
renferme font étrangers à ma défenfe. Le paragraphe dont il 
l 'agir eft celui-ci : 

( Il lit. ) 

Extrait des registres de la correspondance de la munici-
palité du Port-au-Prince. 

La municipalité du Port-du-Prince, à la municipalité de 
Jacmel. 

Port-au-Prince , le 14 décembre 1791. 

« N o u s ne croyons pas devoir vous en dire davantage. Les 
forces que la France a fait parler à Sa int-Domingue font épui-
fées dans le N o r d ; il ne faut plus compter fur de nouveaux 
fecours , ceux qui reftent font à peine fuffisans pour réduire les 
révoltes : que deviendrons-nous donc fi de nouveaux troubles 
agitoient encore notre province ; C'eft aujourd'hui entre vos 
mains qu 'ef t , pour ainfi dire , fon fort : agiffez avec p r u d e n c e , 
mais ayez toujours devant les yeux la fituation de la colonie & 

L ' E S P R I T D O M I N A N T E T E F F R A Y A N T DE L A F R A N C E . 

» N e croyez p a s , frères & amis , que nous vous en foyons 
moins attachés : plus nous vous parlerons avec f ranchi fe , plus 
vous devez voir en nous à eftime & d'amitié. 

» Salut. 

“ Pour copie conforme. 

» Signé, M A L A H A R , fecrétaire-greffier. » 

C'en: ainfi que la municipalité du P o r t - a u - P r i n c e , chargée 
de ramener à l'ordre , par voie de conciliation , la munic i 
palité de J a c m e l , profite de l'ordre qui lui eft donné par le 
commiffaire civil pour infpirer à la municipalité de Jacmel 
des défiances contre la. métropole. « S o n g e z , lui d i t - o n , à 

http://Tespr.it
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» l'efprit dominant & effrayant de la France ; la France ne 

» peut plus envoyer de forces.. Agiffez avec prudence. Vous 
“ euffiez dû recevoir les commiffaires civils , parce que le 
» temps de la révolte n'étoit pas arrivé ; mais aujourd'hui ne 

perdez pas de vue l'efprit dominant & effrayant de la 
», France. » Quel étoit cet efprit dominant & effrayant? c'é-
toir celui de la liberté & de l'égalité. Le 14 décembre , la 
F r a n c e n'avoit pas encore été fouillée de forfaits par les agens 
de la faction Robefpierre , par ceux qui ont fait de la France 
un vafte cimetière : les hommes vertueux étoient les feuls qui 
dirigeaient la métropole, & c'eft alors que la municipalité du 
P o r t -au-Prince écrivoit : « Déliez-vous de l'efprit effrayant de 
», la France. » 

Cette lettre fut un trait de lumière pour Polverel : il étoit 
aux C a yes lorfqu'il en reçut la copie. Lorfqu'il fut qu'elle cir
culait non-feulement à Jacmel, mais dans toute la colonie , 
Polverel écrivit alors à Lafalle , gouverneur général, de fur-
veiller la faction du Port-au-Prince , qui vifoit à l'indépen
dance ; qui cherchoit à infpirer à celle de Jacmel des doutes 
fur la pureté des intentions de la France , fur l'efprit de la mé
tropole. Lafalle , gouverneur général, voulut remplir les ins
tructions données par Polverel; mais dès que la faction du 
Port-au-Prince s'apperçut qu'il n'étoit pas dans fon fens , il 
voulut déployer le caractère que devoit montrer l'agent de la 
France lorfque la propriété de la France à Saint-Domingue 
étoit menacée : on l'éloigna alors du commandement. Borei, 
commandant de la garde nationale du Port-au-Prince, lui en
voya, chaque jour des dépurations pour l'infulter ; on alla juf-
a u ' à placer des fentinelles dans fa chambre, jufqu'à vouloir 
faire connoître fa correfpondance au club , jufqu'à vouloir lire 
fes lettres , ne pas les laiffer fortir du Port-au-Prince quand 
elles étoient adreffées aux commiffaires civils, fans aupara
vant qu'elles fuffent lues au club. Ce fut dans ces circonftances 
que Borel & Hanus de Jumecourr, tous les deux chefs, l'un du 
part i des royaliftes, l'autre de celui des indépendans , fe rap
prochèrent; ils s'embraffèrent publiquement, après une lon
gue conférence dans laquelle fat arrêté un plan de ligue fédéra-
rive pour les quatorze paroiffes de l'Oueft, afin d délibérer fur 
l'efprit dominant.& effrayant de la France , fur les changement 
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qui ont eu lieu depuis le 10 août , & fur l'organifation de l'admi-
niftration publique que ces deux hommes fe préparaient de 
donner, à la province de l ' O u e f t , fans l'étendre au refte de la 
colonie. 

L' invitation par laquelle la municipalité du Port-au-Prince 
de celle de la Croix-des-Bouquets notifièrent aux paroiffes de 
l 'Oueft le projet de ligue féderative arrêté par B o r d & H a n u s 
de Jumecourt , eft infcrire au Moniteur de Saint-Domingue , 
du vendredi 18 janvier 1 7 9 3 , page L a voici par extrait. 

( I l l it .) 

Invitation des officiers municipaux du Port-au-Prince 

et de la Croix-des-Bouquets ; extraite du Moniteur 

de Saint-Domingue , du 18 janvier 1793• 

Les officiers municipaux du Port-au-Prince & de la Croix-des-

Bouquets , à tous les citoyens de la partie de l'Oueft de Saint-

Domingue. 

Port-au-Prince , le premier janvier 1 7 9 5 , 
l'an premier de la République françaife. 

« Si notre méfintelligence a prolongé nos malheurs , notre 
union doit les faire ceffer ; notre union feule peut nous pré
ferver de ceux dont nous pouvons être menacés. L a néceffité 
d 'une organifation uniforme & légale dans toutes les parties de 
l 'administration, les fecoursque nous avons promis de confacrer 
au rétabliffemen: entier de la tranquillité, le nouvel ordre que la 
C o n v e n t i o n nationale a établi en F r a n c e depuis le mois d 'août , 
ne font-ils pas d'ailleurs des motifs clignes de voire at tent ion, & 
que vous devez vous hâter de prendre en confidération avant de 
tonner une affemblée coloniale ? Senfibles à nos follicitations , 
v o u s allez compléter nos vœux , en nous réunifiant prompte-
ment en affemblées de paroiffes, pour y nommer , à la majo
rité des fuffrages de tous les'citoyens , deux commiffaires char
gés de repréjenter -la commune de chaque paroiffe dans l'affem-
-bléc fédérative que nous defirons organiser le 10 de ce mois 
au Port-au-Prince. Il y ré i téreront , en préfence de tous les 
citoyens-, le ferment d'achever par leurs exemples & par leurs 
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efforts réunis, la pacification de toutes les parties de l'Oueft, 
l'oubli de toutes les divifions & de routes les opinions pour 
faire concourir à l'avenir toutes les volontés à un feul 
b u t , le bonheur de tous les habitans de la dépendance. Puif-
fions-nous, chers concitoyens, vous perfuader par avance du 
prix que nous attachons à cette augufte cérémonie qui complé
tera nos vœux les plus chers ! 

” Salut. 

” Les maire 8c officiels municipaux du Port-au-Prince. 

” Les maire & officiers municipaux de la Croix-des-Bou-
quets. » 

Vous voyez que ce projet de ligue fédérative, pour délibé
rer fur les changemens arrivés en France par fuite des événe-
m e n s du 1 0 août,pour délibérer fur une organifation uniforme 
p o u r toute la partie de l'Oueft, eft environné d'un plan de céré-
monie fous prétexte d'oublier les anciennes divifions, afin 
d ' ô t e r aux mandataires de la République le droit de s'oppofer à 
cette ligue fédérative. Les officiers municipaux du Port-au-
Prince & de la Croix-des-Bouquets, les hommes auteurs de 
cette propofition de ligue fédérative entre les quatorze pareilles 
de l'Oueft, fe gardèrent bien de demander pour cela l'autorifa-
tion des autorités conftituées de Saint-.Domingue ; ils fe garde
rent bien d'en inftruire Polverel, qui n'apprit le projet de ligue 

fédérative que par la voie des papiers publics. C'eft alors qu'il fit 
une proclamation pour empêcher les délibérations fur l fprit 
dominant & effrayant de la France; & fur les changemens arrivés 
en France depuis le 10 août. Polverel difoit dans cette procla
mation qu'il ne pouvoit y avoir dans l'Oueft aucune efpèce de 
ligue fédérative qui ne fût contraire aux intérêts de la France. 
L e commiffaire civil étoit inftruit que la municipalité du Port
au-Prince avoir eu l'audace d'écrire à celle de Jacmel :Défiez-
.,QUS de l'efprit dominant & effrayant de la France ... 

Duny : Sonthonax vient de vous lire une adreffe pour 
provoquer qu'au mois : . . . . . . 

Sonthonax : Votre obfervation eft pour le matériel de la 
pièce 

P 3 
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Duny : Si Sonthonax ne tronquoit pas ce qu'il l i t , s'il eût 
lu le paragraphe, précédent, vous auriez vu que cette réunion 
n'avoir pour, but que de faire régner entre tous les hommes 
libres l'égalité la plus parfaite. Voici littéralement le paragra-
phe qui précède : 

« Chers concitoyens , il eft temps d'apporter un terme aux 
» misères que nous..avons effuyées pendant cette longue fuite 
“ de calamités\ oublions-les dans le fein de l'amitié & de la 

confiance ; raffemblons-nous tous pour ferrer les liens de 
» l'indiffoluble fraternité qui doit déformais exifter entre tous 
» les hommes libres de la colonie... » 

Sonthonax : J'ai prévenu l'objection de D u n y , en difant 
que les factieux âvoient eu foin d'environner leur projet de 
ligue fedérative des apparences de la fraternité & de l'égalité. 
Certes , lorfqu'ils n'avoient pas encore rompu en vifière à 
l'autorité nationale , ils le feroient bien gardés de lui donner 
leur fecret, de lui dire que leur but étoit de féparer la colo
nie de la métropole , & de délibérer fur l'efprit dominant & 
effrayant de la France , ainfi que la municipalité du Port-au-
Prince avoit eu foin de l'écrire à celle de Jacmel. Poverel 
étoit alors aux Cayes ; il apprit ce projet de ligue féderative s 

dont on auroit au moins dû lui faire part, fur laquelle on 
eût dû fe confulter fi on avoir, eu des intentions pures. Il dé
fendit la réunion de cette affemblée fédérale les factieux , 
obligés d'y renoncer, eurent recours à un autre moyen pour 
venir à bout de leur-projet ; ils eurent recours aux moyens 
qu'ils avoient déjà employés avec fuccès en 1 7 9 1 , à une révolte 
d'efclaves , pour avoir le droit de fe plaindre des principes 
français Se de la fociété des Amis des noirs, qui defendoit 
ces principes , pour avoir le droit d'appeler des forces anglai -
fes , ainfi que je vous en convaincrai dans le cours de la dif-
cu'ffioH; Dans le commencement de janvier-, une révolte d'ef-
claves éclata dans la paroiffe de la Croix-des-Bouquets. Trente 
habitations appartenantes exclusivement à des hommes de cou
leur furent ravagées & incendiées y vingt d'entre eux furent 
maffacrés par les noirs fanatifés par les ordres de Jumecourt 
& de Borel. Le gouverneur général voulut éteindre dans fon 
principe une guerre qui pouvoir devenir funefte, au moment 
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fur-tout où la guerre alloit être déclarée entre la France , 
l'Efpagne & l'Angleterre. Nos frontières étoient menacées par 
l'Efpagne , nos côtes croient' menacées par 1 Angleterre il 
falloir prendre un moyen très prompt : le gouverneur g&neral 
prit la réfolution de marcher fur-le-champ contre les révoltés 
de la Croix-des-Bouquets. Ce n'étoit pas le compte des rac-
tieux ; il falloit paralyfer le commandant militaire nommé par 
la France. En conséquence on organifa contre lui une iniur-
re6tion , par fuite de laquelle il fut éloigné du commandement 
qui fut exclusivement confié à Borel, commandait de la garde 
nationale; Ce Borel avoit été membre de l'affemblée de Saint-
M a r c , l'un des quatre-vingt-cinq venus en France, l'un des 
plus furieux fouteneurs du fyftème de l'indépendance. Il 
avoir été enfuite membre de la deuxième affemblée coloniale. 
C e t homme marcha conftamment fur les erremens qu'il s'étoit 
tracés dès le commencement de la révolution : à l'affem
blée de Saint-Marc même il paffoit pour avoir fait la motion 
du licenciement des troupes aux ordres de la République. Cet 
homme parvint à faire éloigner le gouverneur générai du com
mandement de la force armée. L a municipalité de la Croix-
des-Bouquets & celle du Port-au-Prince ne voulurent pas per
mettre que l'armée française, commandée par Lafalle , fît un 
feul mouvement fans leur réquifition. C'eft ainfi qu'ils fe mé-
rjageoient les moyens d'éteindre ou d'allumer la guerre civile, 
fuivant les vues qu'ils pouvoient avoir. Pour vous prouver que 
[Lafalle fut conftamment fous le couteau des factieux du Port-
au-Prince ; pour vous prouver quelle étoit l'influence de 
Borel , non-feulement fur la municipalité, mais encore fur la 
totalité de la commune du Port-au-Prince, je vais vous lire la 
déclaration d'un homme que les colons ne reculeront pas 
comme fufpect; c'eft Alain , leur ami, membre de la féconde 
affemblée coloniale. Voici la déclaration d'Alain; elle eft 
du 17 avril ; je la divife en deux parties. 

Sénac : J'obferve qu'il s'agit de la canonnade , de que 
Je déclaration , étant du 17 avril, lui eft poftérieure de cinq 
jours. Il faut fe renfermer dans tout ce qui regarde la canonnade : 
il ne s'agit pas ici des faits poftérieurs, mais de ce qui a 
précédé la canonnade j ces preuves font fur diverfes dé
clarations. 

P 4 
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Sonthonax : Je vais lire la déclaration d'Alain , les co

lons diront ce qu'ils voudront fur cette pièce. 

Sénac ' Je vous obferve qu'Alain étoit à bord de l'America 
le 11 avril 1 7 9 3 , comme prifonnier , & le 17 avril il y 
étoic encore. Je vous demande quelle foi vous pouvez donner 
à une déclaration faire par un homme aux fers , au cachot. 
Encore une f o i s , il s'agit des faits qui ont précédé la canon
nade : quand il s'agira des faits poilérieurs, Sonthonax en 
parlera. 

Sonthonax : Il ne s'agit pas de faits poftérieurs', il s'agit 
des faits précédens ; il ne s'agit pas de (avoir fi Alain étoit 
prifonmer ou non , il s'agit de la déclaration. Dans ce que 
vient de dire Sénac, il n'a point parlé du matériel de la 
pièce ; il dit que je parle de faits poftérieurs, c'eft au con
traire de faits antérieurs à la canonnade. Je lis la déclara
tion d'Alain. 

( I l la l i t : ) 

Déclaration d'Alain, 17 avril 1793 , l'an premier de la 

République. \ 

E X T R A I T . 

«Le Port-au-Prince jouiffoit de la plus parfaite tranquillité 
lorfque Borel fut réélu à la place de commandant de la 
garde nationale de cette ville , à la prefqu unanimité de 
plus de dix mille votans. A peu près à cette époque il y 
eut un conférence particulière avec Hanus de Jumecourt, 
dont on n a jamais bien connu le réfultat. Cependant il an
nonça à la municipalité que fon but n'avoit été que le dé-
larmement des ateliers de là Croix-des-Bouquets il paroît 

que fut dans cette entrevue que prit naiffance le projet 
e fédération des quatorze paroisses de l'oueft. Je fuis d'au

tant plus fondé à le croire, qu'il eft parvenu depuis quel
que temps à ma connoissance que Borel avoir remis aux corn-
milfaires chargés d'interroger Hanus de Jumecourt un projet 
non ligné & écrit de la main de ce dernier, & par lui com
muniqué à Borel , lequel projet devoir être préfenté à l'af-
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f e m b l é e fédérative. L e club alors fe remplir de perfonnes 
q u i manifeftoient le plus grand attachement pour Bore l , le-
q u e l y venoit très-rarement. C e fut à peu près dans ce temps 
q u e l e , firent ces motions contre les commiffaires civils & , 
contre le général , qu'on prétendoit ne pouvoir refter à Sa int -
D o m i n i n q u e , parce qu'ils étaient nommés par le pouvoir exé
c u t i f qui n'exiftoit plus depuis le décret qui conftituoit la 
F r a n c e en Républ ique. Jufqu'à ce moment j 'avois eu fuir 
l ' e f p r i t du peuple affez d'influence pour l 'émpêcher de fe 
l i v r e r à quelques excès ; mais je là perdis prefqu'entièrement 
e n m'élevant contre ces m o t i o n s , que je parvins néanmoins 
à détruire par la force des raifons que je donnais. Je ne m e 
r a p p e l l e pas précifément les auteurs de ces m o t i o n s , les notes 
e u e j 'avois prifes ayant"été perdues dans mon voyage à 
S a i n t - M a r c : cependant je déclare que Dumontel l ier eft l 'au
t e u r de celle tendante à la destitution du général. 

„ .Au moment où la confédération devoir avoir l i e u , des 
n è g r e s d ' O k o descendirent dans le F o n d Parihen -, un autre 
a t t r o u p e m e n t fe forma aux C r o c h u s : ces révoltés étendirent 
p r i n c i p a l e m e n t leur brigandage fur les propriétés et les p e r -
félines des citoyens' ci - devant dits de couleur. Il exifte 
d a n s nos regiftres plufieurs déclarations qui ne laiffent a u 
c u n doute fur le projet formé par les auteurs de cette r é 
v o l t e de détruire les citoyens ci-devant de couleur. N o u s 
a p p r î m e s alors qu'Hanus de Jumecourt n'avoit envoyé , pour 
r é d u i r e ces révo l tés , que des troupes infuffifantes , qui furent 
p r e f q u e routes facrifiées; nous apprîmes encore q u ' H y a c i n t h e 
e n t r o i t fouvent en pourparler avec les révol tés , & q u ' H a n u s 
d e J u m e c o u r t paroiffoit mettre en lui toute ia confiance. L à 
m u n i c i p a l i t é de la C r o i x - d e s - B o u q u e t s fit à la nôtre p a l 
p e u r s réquifit ions, d 'abord d'un détachcment de citoyens c i -
d e v a n t dits de couleur , qui ne lui fat point envoyé", e n -
f u i t e d é c e n t hommes de- toute c o u l e u r , que l 'on jugea trop 
f o i b l e , & qui n e fût pas non. plus envoyé-, enfin de quatre 
c e n t s hommes, f u r cette dernière réquif i t ion, . B o r e l , après 
a v o i r pris l'avis du confeil de difcipline de la garde nat ionale , 
c o m p o f é alors on partie des perfonnes qui depuis l 'ont fuivi 
DANS fa fuite , annonça hautement à la municipalité que la 
g a r d e nationale n e fortiroit pas au nombre de quatre cents 
hhommes } qu'on pouvoit faire telle léquifition que l'on v o u -
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droit , mais qu'il étoit perfuadé que les citoyens ne marche-
roient qu'au nombre de mille à douze cents. Il demanda en-
ïuite que la municipalité de la Croix - des - Bouquets renonçât 
à tout droit de requérir pendant .qu'il leroit iur ion terri
toire , & qu'il lui fût accorde carte - blanche. La munici
palité du Port-au-Prince tranfmit ces observations à celle 
de la Croix-des-Bouquets, qui y adhéra ; en conféquence 
le détachement de mille hommes partit. Il me fut rendu compte 
à fa rentrée , qui le fit trois jours après, que Borel , qui 
devoit être fubordonné au commandant militaire , s étoit 
arrogé le commander, eut ; que fans avoir la qualité de chef, 
il avoit tellement accaparé les efprits, tellement foufflé l'ef-
prit d'infubordination dans la garde nationale , qu'elle ne 
vouloit reconnaître que lui pour diriger l'armée. Il me fut 
pareillement rendre Compte qu'au lieu de s'oppofer au defir 
de la garde nationale qui vouloit rentrer le troifième jour, 
il l'autorifa par fon filence, & en fuivant volontairement le 
mouvement de l'armée qui fe porroit vers le Port-au-Prince. 
Il avoir acquis dès lors tant d'afcendant fur la garde nationale, 
que la municipalité ceffa de pouvoir la gouverner , que rien 
ne fe faifoit que par lui , oc que l'on paffoit pour ennemi 
du bien public en blâmant fes opérations. J'eus , le lende
main de la rentrée,' en préfence, du gouverneur général & 

' au comité, une fcène avec lui fort défagreable pour moi : j'eus 
la douleur devoir que la moitié des membres préfens fe turent, 
ce qui me força à abandonner la féance. Le même, jour le 
général avoit annoncé qu'il commandoit l'armée qui devoit 
refortirj il s'expliqua même à peu près en ces termes : Je 
ferai tantôt le frère cadet & tantôt le frère aîné de Y ami 
Borel.' Lorfqu'il s'agira d'expérience dans l'art militaire , je 
commanderai; lorfqu'il s'agira de connoiffance du pays,je 
prendrai fes confeils. Borel alors fe leva , & répondit d'un 
ton fort fec : « Je n'ai point d'amour propre, on me verra 
toujours tout façrifier pour le l'établiffement de l'ordre. » 
Cependant quoiqu'il fe portât bien le foir , quoiqu'il eût 
fait tout préparer dans la nuit pour fon départ , le lende

main matin , invité de fe rendre à la municipalité , il fe 
trouva horriblement malade , & hors d'état de pouvoir mar
cher : j 'appris, dans la journée, par le bruit public , qu'il 
* e vouloit pas partir avec le général -, en effet le foir à 
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quatre heures la garde nationale fe raffembla , & Borel ne 
parut pas. Lorfque les officiers municipaux fe préfentèrent, 
un cr i prefqu'unanime fe fit entendre : Nous ne voulons 
point du général nous voulons Borel. Les citoyens Borgella , 
Lebreron de la Viliandrv, Imbert & moi nous nous étions 
tranfportés a la tête de la colonne, & nous étions parvenus 
à décider la compagnie des grenadiers a marcher, lorfque 
tout d'un coup le refte de l'armée répéta le même cri , & 
Û n o u s fut impoffible d'arrêter l'impétuofité de près de neuf 
cents hommes armés qui nous entouraient:nous nous re
tirâmes alors , après avoir fait tout ce qui étoit poffible. 
L ' a r m é e , en même temps qu'elle demandent Borel , vouloit 
à l a place du général , le citoyen Bouteillier qui l'avoit déjà 
commandée. Il me parut évident que Borel étoit fauteur de 
cette fcène, parce que la plupart de fes aides de camp par-
couroient les compagnies , ainfi que Faurez , parlant aux uns 
Se aux autres, & annonçant même à quelques - uns qu'on 
leur livreroit les Africains qui étoient en prifon , s'ils tenoient 
ferme. Néanmoins l'armée partit , en nous affurant qu'elle 
rentreroit toute le lendemain au matin., fi dans lanuitelle n'avoit 
la certitude d'être commandée par les chefs qu'elle demandoit.» 
nous avions tout lieu de craindre que la plaine ne fut abandonnée. 
L e s habitans de la Croix-des-Bouquets nous faifoient les plus 
vives inftances, nous témoignoient toutes les alarmes; nous 
prîmes alors le parti d'écrire au général ce qui s'étoit paffé, 
& de lui faite part de la demande que l'armée avoit faite 
du citoyen Bouteillier : la général le nomma alors pour la 
commander. Nous écrivîmes auffi a Borel , qui nous fit dira, 
verbalement qu'il étoit malade, & qu'il lui falloir une ré
quifition pour marcher. Nous entrâmes en pourparler avec 
lui fur cette étonnante demande : Se ce ne fut qu'à cinq 
heures du matin que nous obtînmes de lui une lettre en deux 
lignes 5 annonçant fon refus ,de marcher fans réquifition. 
Cependant lorfqu'il apprit quelle citoyen Bouteillier étoit 
n o m m é , il Ce décida à fe paffer de réquifition ; il partit 
fur les fept heures. Douze jours fe paffèrent dans l'inaction; 
Se lorfque la municipalité lui faifoit quelques obfervations 
o u ne prévenoit pas fes defirs, il lui écrivoit de ; lettres in-
fo lentes j & tel étoit alors l'aveuglement du peuple , qu'il ap-
plaudiflait à ces lettres. Notre pofition étoit délicate : d'un 
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coté nous voyions un homme revêtu de toute la confiance 
de la garde nationale,, dominant la Croix - des - Bouquets, 
qu'il étoit néceffaire d'abattre, & qu'on ne pourvoit cepen
dant réduire dans de grands dangers, parce qu'il étoit plus 
qu'indubitable qu'il entraînoit avec lui un parti confidérable 
d'hommes égarés-, d'un autre côté , les citoyens, qu'il flattoit 
en manifeftant hautement l'amour de la révolution & fa 
haine pour le pouvoir exécutif, étoient les premiers à le 
défendre, & menaçaient de tout abandonner pour peu quon 
osât le contrarier : c'eft ce motif qui fit rejeter , par la mu
nicipalité , une lettre que j'avois propofée , & dans laquelle 
Je faifois à Borel les reproches qu il convenoit de lui faire. 
On peut dire hardiment que la municipalité n'avoir plus 
alors qu'une ombre d'autorité. Je n'ai aucun détail à donner 
fur fes campagnes en plaine -, c'eft à la municipalité de la 
Croix-des-Bouquets qu'il faut s'adreffer pour s avoir. J'ignore 
s'il étoit l'auteur direct ou indirect de fourrage fait au gou
verneur général par Formi , Melon Lorchet , &c. en fe 
ponant en foule au gouvernement , pour l'empêcher de 
partir-, tout ce que je fais, c'eft qu ayant voulu prendre fur 
moi de faire arrêter Formi comme un dès principaux agens 
de cette fcène, je fus contraint de n'en rien faire, par la 
certitude où j'étois de voir la faction dominante dès-lors fe 
foulever contre moi & infulter la municipalité j ce qu'ils firent 
en effet le jour où ils donneront là déclaration qui a été 
imprimée Se affichée. J'avois oublié de dire que Borel , fans 
en inftruire la municipalité , avoir réuni les Africains, alors 
difperfés, chez leurs maître , les avoir armés , & les avoir 
envoyés, par des chemins détournés 3 à Santo ; que Phili
bert , arrivé de Jacmel & attaché à Borel , en avoir pris 
le commandement; que, depuis, Borel avoit eu l'intention 
d'augmenter confidérablement le nombre des Africains, ce 
qui força la municipalité à prendre des précautions pour 
l'empêcher ; que dans ces derniers temps il les a fait re
venir de la plaine où. ils pouvoient être utiles, il les a fait 
caferner en ville , fans qu'on ait pu obtenir de lui les mo
tifs de fa conduite ni y mettre obftacle. » 

Le refte eft relatif à ce qui s'eft paffé au Port-au-Prince 
lorfque notas étions devant cette ville» 
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Le préfident : Devant qui a été faite cette déclaration 
Sonthonax : Elle a été faite devant Polverel. 

Brully : Permettez-moi de dire une particularité qui ne 
co ïnc ide point avec la déclaration dont on vient de vous 
donner lecture. Lorfqu'Alain étoit à bord de l'America, il 
fut queftionné par les commiffaires-civils fur les prétendus 
factieux. La réponfe eft mémorable , & ne concorde pas du 
tout avec cette déclaration ; il dit qu'il ne connoiffoit d'autres 
factieux que Pinchinat, Polverel & Sonthonax eux-mêmes. 

Le président : Quelles preuves avez vous de cela ? 
Brulley : Deux témoins auriculaires qui étoient aux fers 

a v e c Alain : Derragis, qui eft ici ; & Bernard , employé 
a u fervice de la République fur un vahleau. 

Sonthonax : D'abord Alain n'a jamais été aux fers. 

Brulley : S i , à bord de l'America , avec Derragis &c 
Bernard. 

Duny : Alain a été mis au fecret avec moi à bord 
d u Saint-Honoré , & n'en eft forti , ainfi que moi , qu'aux 
É t a t s - U n i s . 

Sonthonax : Alain a figné cette déclaration au bas de 
chaque page devant Polverel , auquel il a demandé de la 
faire. Il l'a faite après s'être échappé du Port-au-Prince 
où l'on vouloit le pendre , pour fe retirer auprès de L a -
falle dans une des armées campées autour du Por t -au-
P r i n c e ; Lafalle , dans le mémoire qu'il a diftribué , 
attefte ce fur. On peut en croire Lafalle fur les faits qu'il 
arrefte en notre faveur, puifque Lafalle prétend avoir eu 
à fe plaindre des commiffaires civils. Brulley, ayant été 
toujours en France, n'a pu être témoin auriculaire-, ceux 
qu'il cite , étant des hommes déportés par les commiffaires 
civils pour avoir été acteurs dans cette faction., ayoient été 
eux-mêmes les complices de Borel. Si Alain a déclaré quel
que chofe contre les factieux du Port-au-Prince , contre la 
Municipalité, contre lui-même , il falloir que ce fût une 
grande vérité, puifqu Alain étoit aceufé d'avoir machiné avec 
ces mêmes hommes. 

Scnac : La preuve qu'Alain étoit en prifon. • • • 
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Le préfident : Vous reviendrez là deffus. Il ne faut pas 
interrompre la détente. ' 

Sorrhonax : J'obferve fur la déclaration que je viens de 
lire qu'il en refulte qu'il y a eu plufieurs déclarations faites 
à la municipalité du Port-au-Prince, portant qu'il y avoit un 
complot formé contre la sûreté des hommes de couleur ; & ce 
complot ne s'étoit que trop manifefté dans la plaine du Cul-
de-fac , puifque les noirs avoient brulé les habitations de 
trente hommes de couleur , & en avoient maffacré une 
vingtaine;: il réfulte, donc de cette déclaration que le com
plot étoit formé d'affaffiner les citoyens de couleur de l'oueft; 
que les chefs *e ce complot étoient Hanus de Jume court & 
Borel : il en réfulte également que Borel dominoit, à l'aide de 
fes ficaires, la ville du Port-au-Prince ; qu'il dirigeoit la 
municipalité à l'aide de quelques hommes qui étoient dans 
fon fein, de quelques hommes qui étoient dans les mêmes 
principes que" Jumecourt . 1 : il en réfulte également 
que contre toutes lois , centre la permiffion des commiffaires 
civils, on fe crut permis d'enrôler des efclaves , de les armer 
pour s'en faire des gardes-du-corps , pour les caferner contre 
le vœu du gouverneur général, contre le vœu des com
mifïaires civils , qui n'en avoient pas été inftruits. 

Je paffe à l'arreftation du journalifte qui faifoit le journa 
de l'Ami de l'Egalité. On vous a dit que ce journalifte avoit 
des principes de terrorifme , des principes ennemis de la 
France , de la République , de la religion; car, dans cette 
difcuffion , on a été jufqu'à y mêler la religion même. Pour 
preuve , les colons vous ont cité des articles de ce journal 
du mois de mai & de la fin d'avril 1793 ; ces extraits font 
bien poftérieurs, foit» à ma proclamation du 21 mars, foit 
à l'arreftation du journalifte du journal l'Ami de l'Égalité. 
Quand il fut arrêté, il n'avoit fait paroîrre que deux nu
méros -, je les joins ici avec le profpectus que je dépofe fur 
le bureau : il feroit trop long de vous les lire , de taire les 
détails de ce qu'ils conviennent ; il fuffit de vous dire qu'après 
une feule lettre dans laquelle tout refpire le refpect pour 
les autorités confirmées, l'amour de la tranquillité ce de 
l'ordre , après cette feule lettré", tout ce journal eft employé 
à imprimer un ouvrage intitulé : Relation officielle des évé-
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nemens qui fe font paffes au Cap les 1, 2, 3, 4, 5,6 
7, 8 décembre 1792, adreffée à la Convention nationale 
par Sonthonax , commiffaire civil. 

J e vous ai lu cette" relation : c'eft elle qui a enflammé 
le z è l e des hommes de la municipalité du Port-au-Princa 
& du club : ce club a dénoncé l 'auteur de ce journal à 
la munic ipa l i té comme un perturbateur du repos public , 
p o u r avoir imprimé la relation des commiffaires civils en
voyée par lui en France . L a municipalité , à fon tour 
l'a dénoncé au commiffaire du pouvoir exécutif , qui s'eft 
permis de requérir contre le journalifte un décret de prife- de-
c o r p s , qui a été lancé par le juge du tr ibunal; ce décret de prife-
d e - c o r p s tut lancé contré ce journalifte pour avoir imprimé la 
relation officielle du commiffaire civil. C e n'étoit donc .pas 
a u journalifte qu'on en vouloit directement , c'étoit au 
commiffaire civil . O n décrète de-prife-de-corps un h o m m e 
qui a imprimé une relation officielle des évènemens paffés 
a u Cap le 2 décembre & jours suivans. 

Sénac : Une interpellation. 

LE préfident : T u ne peux pas interrompre fa défenfe. 

Sonthonax : Je défie les colons de nier le fait ; je dé-
pofe fur le bureau les trois feuls numéros de l ' A m i de l 'Égal i té 
qui a ient été faits , qui aient circulé , fur-tout ma proc la
mation du i r mars ; je les livre à leur cenfure , & je les 
défie de prouver qu'il y eut dans ces numéros aucun def-
pect pour les autorités conftituées , la moindre provocation 
à la guerre c i v i l e , ainfi qu'on l 'a annoncé. O n y trouve feu
lement la relation des évènemens paffés au C a p le i 
d é c e m b r e & jours fuivans , relation envoyée par le commif
faire c ivi l à la C o n v e n t i o n nat ionale , du décret de prise-de-
corps contre le journalifte & l ' i m p r i m e u r , parce qu'ils font 
circuler cette relation officielle. V o u s voyez comme le c l u b , 
c o m m e la municipalité refpectoient l'autorité nationale ; quels 
égards ils avoient pour e l l e , puifqu'iis décrétoient de prife-
de c o r p s l ' imprimeur des-actes des commiffaires civils. Dans 
le m ê m e temps j 'envoyai du C a p au Port -au-Pr ince un fecré-
taire de la commiffion civile pour avertir le général Lafalle 
du départ du général Rochambeau pour la M a r t i n i q u e , & 



232 

pour l'inviter- à prendre l'intérim du gouvernement de Saint-
Domingue. Ce fecrétaire n'eft pas plurot arrivé, que la mu
nicipalité & les factieux s'emparent de la perfonne ; on ie 
faifa à bord du brick qui l'avoir apporté. On le mit à bord' 
de là frégate l'Aftrée , où. des hommes du club vinrent ar
més pour l'affaffiner. S'il n'avoit pas été caché par le capi
taine de la frégate , il n'exifteroit plus , il eft en France. 
Je vais vous lire la copie de la letre qu'il m'écrivit. 

Sénac : Son nom ? 

Sonthonax : Le citoyen Piquenard. 

Clauffon : Ah ! oui , il rendra bon compte de vOUS.' 

Le président : A l'ordre. 

Sonthonax : Voici la lettre qu'il m'écrivoit du bord de 
la frégate l'Aftrée. Je vais vous lire la lettre qu'il m'écrivoit 
à cet égard , où il peignoit fa douleur au moment où il étoit 
fur le peint de fuccomber. Elle eft pour copie conforme, 
fignée Muller, fecrétaire de la commiffion civile. 

Le président : Eft-elle extraite des archives? 

Sonthonax : O u i , elle eft extraite des archives. L'original 
doit s'y trouver également. Je n'ai pu encore me le pro
curer-, mais j'affirme qu'elle exifte : celui qui l'a écrite eft 
en France -, il fera facile de comparer fa déclaration avec 
l'original qui doit s'y trouver & la copie que je vais lire. 
Cette copie eft extraite de l'original qui fe trouve dans les, 
pièces dépofées à la commiffion des colonies; elle eft pa
raphée par deux membres de la commiffion des colonies; die 
n'a pas été faite pour les circonftances. 

( Il en fait lecture. } 

Lettre de Piquenard. 

«Citoyen commiffaire-national-civil » 

«Victime infortunée de la rage des ennemis de Saint-Do
mingue , j'ignore le fort qui m'eft préparé j avant-hier le 
choix feul de mon fupplice embarraffoit mes tyrans. Mon 

crime 
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c r i n e eft d'avoir défendu & foutenu courageufement lâ loi 
& fes organes. En état d'arreftation , ayant déjà fubi un 
interrogatoire , j'attends à chaque inftant mon jugement 
d e r n i e r . Les clameurs de mes bourreaux viennent jufqu'à 
m o i . " Delpech & Dufuy nous ont échappé , mais celui-
ci ne nous échappera pas ; » voilà ce que j'entends-à chaque 
inftant. Je me fuis tellement, familiarife avec l'idée de la 
m o r t , que l'exiftence m'eft même à charge ; je- voudrois 
v o l e r au devant du fupplice qu'en me prépare, pour ter
m i n e r des jours de douleur & d'inquiétude. -

« Lafalle, après m'avoir accepté pour fon aide-de-camp, 
m'a lâchement abandonné. Il dit publiquement que je fuis 
r e v e n u du Cap tout enthoufiafmé de vos opérations , & 
q u e je fuis dangereux à Saint-Domingue : fes paroles m'ont 

plus noirci auprès du peuple que fi j'euffe été l'homme 
plus criminel & le plus fouillé de forfaits. 

» plufieurs braves & intrépides citoyens de couleur ont 
c h e r c h é à me fauver : tout eft inutile ; je fuis gardé à vue 
à b o r d de la frégate l'Aftrée; & fi Rudeval me fauvoit, 
i l feroit. perdu lui-même. 

„ A D I E U , vertueux patriote, fincère ami de l'égalité. L a 
l iberté a fes victimes comme la tyrannie. Si ma mort étoit 
ut i le à ma patrie, je mourrois content; mais perdre la vie 
à vingt-deux ans, à l'inftant où je favourois fi délicieufe-
m e n t les fruits de la révolution , c'eft une idée déchirante 
au-deffus de mes forces. 

« A l'inftant où je vous écris , les grands coups font 
eut-être portés : la coalition de Jumecourt & de Borel eft; 

le fignal de la deftruction des hommes de couleur ; vingt-
fepr ont-déjà été maffacrés par leurs nègres. Trenre-trois 
habitat ion a eux appartenantes, font incendiées. Les nègres 
au contraire protègent les blancs. Quatorze cents hommes 
du Port-au-Prince font allés en plaine avec douze pièces 
de canon. Il fe trouve parmi eux deux cent cinquante 
c i toyens de couleur qui ont été forcés d'y aller. Dieu feul 
fait s'ils en reviendront. O Rochambeau, Rochambeau, où 
es- tu! 

Tome VII. Soixante-huitième livraison. Q 
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« Les citoyens de couleur ont prévenu votre collègue ; je 
crois bien qu'il n'ofera pas rentrer en ville. 

» Si la mort n'eft pas le dernier terme de nos malheurs. 
Etre-fuprême, reçois-moi au nombre de tes enfans ; con-
fole un malheureux qui meurt innocent. 

» Pour copie conforme à l'original. 

» Signé, MULLER fecrétaire du commiffaire civil.» 

Clauffon : L a date ? 

Sonthonax : L a copie eft fans date. N'ayant point l'ori
ginal , je ne. fais il la date eft fur cet original; mais les 
colons ne nieront pas qu'elle ait été faite à bord de la 
frégate l'Aftrée, piufque c'eft de là qu'il écrit. 

Duny : Nous n'en favons rien. 

- Sonthonax : Après vous avoir parlé du journal qui a 
été dénoncé par les colons, il me feroit permis de vous 
mettre fous les yeux les journaux qu'ils faifoient au Port-
au-Prince , pendant que j'étois au Cap , avant mon arrivée 
dans cette ville -, il me feroit permis de vous dire comment 
en trairoit les membres les plus vertueux de l'affemblée 
nationale, ceux qui le 3 octobre 1795 ont péri fur l'échafaud; 
je pourrois vous faire connoître quel étoit l'efprit des 
colons fur la République , fur le gouvernement qui con-
venpit à la colonie & fur-tout fur la Convention nationale: 
mais comme ce n'eft pas fur des discuffions de journaux que 
je dois m'arrêter, je paffe aux faits ultérieurs. 

J'étois au Cap lorfque j'appris l'infurrection de la plaine 
du Çul-de-fac , lorfque mon collègue m'avertit par fes dé
pêches de tout ce qui le tramoit au Port-au-Prince , de ce 
qu'il éprouvait lui-même aux Cayes , dans le S u d , où une 
infurrection avoir déjà éclaté. Il m'invite à me réunir à lui 
dans l 'Queft. Nous choififfons, de concert j Saint-Marc pour 
le lieu du rendez-vous. J'arrive le premier dans le com
mencement de mars ; je m'y occupois tranquillement de 
prendre des renfeignemens fur ce qui fe paffoit dans l'Oueft, 
& fur-tout fur l'efprit public de cette partie de la colonie, 



l o r i q u e le 20 ou le 11 mars, il m arriva un avifo du Cap 
qui m'étoit dépêché par le contre-amiral Cambyze. Il m'a-
vertissoit que la guerre venoit d'être déclarée entre la France 
& l'Angleterre. Quel parti prendre dans des circonftances 
auffi graves ? Je favois que le but de la municipalité du 
Port-au-Prince étoit d'infpirer des défiances contre l'efprit 
dominant & effrayant de la France. Telles font les expref-
f i o n s de la letrre dont je vous ai donné lecture. J'étois 
inftruit que le parti. Borel annulloit les autorités conftituées 
du Port-au-Prince. Je favois l'arreftation de l'envoyé des 
commiffaires civils à bord d'une frégate, où fa vie avoir 
à peine été garantie par les matelots & la prudence du 
capitaine qui commandoit , cette frégate. Je favois que. 
J é r é m i e venoit de chaffer, à main armée, les hommes de 
couleur , femmes & enfans ; je favois que Jacmel avoit 
repouffé le commiffaire civil qui , l'olivier à la main, 
venoit dans fon enceinte pour faire exécuter la loi du 4 
avril , pour apprivoifer les blancs avec l'égalité qu'ils re-
pouiîoient fans ceffe. Quel parti devois-je prendre ? Deux 
s'offroient à moi : le premier, les moyens diplomatiques ; 
le fécond , d'attaquer à force ouverte une faction qui , à 
tout prix, vouloit perdre la colonie. 

Les moyens diplomatiques ne pouvoient être employés au 
moment où la guerre étoit allumée , au moment où il falloit 
enchaîner l'ennemi intérieur, pour parvenir d'une manière 
plus sûre à vaincre l'ennemi extérieur. C'eft dans ces cir-
çonftances que je fis ma proclamation du 21 mars , où , bien 
loin d'inculper les quatorze paroiffes de l'Oueft, j'affecte 
J e dire que la majorité de la ville du Port-au Prince eft 
compofée de bons citoyens, que cette majorité doit être 
protégée par les autorités conftituées , en faifant partir pour 
F r a n c e fur le convoi les hommes qui veulent troubler 
l 'ordre , les hommes qui s'entendent avec l'ennemi, les 
hommes qui veulent livrer Saint-Domingue , le territoire 
de la République aux ennemis. Dans ces circontances un 
h o m m e de couleur du Port-au-Prince vint à Saint-Marc -, 
il m'inftruifit de ce qui fe paffoit au Port-au-Prince ; il 
m'inftruifit même qu'un complot fe tramoit au Port-au-
Pi-ince contre la vie de Poiverel , dans le cas où il rentre-
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roît dans cette ville. A cet égard , j'ai reçu de perfonnes 
bien dignes de foi , trois déclarations. Je vais vous lire les 
deux qui font les plus courtes, celles qui préfentent quel
que probabilité , quelque certitude fur ce fait. 

( Il lit la première. ) 

«Aujourd'hui mercredi, 1 4 avril 1 7 9 3 , l'an premier de 
la République, étant en la ville du Port-au-Prince, & par 
devant nous Etienne-Polverel & Léger-Félicité Sonthonax, 
commiffaires civils de la République, délégués aux iftes fran-
çaifes de l'Amérique fous-le-vent, pour y rétablir l'ordre 
& la tranquillité publique , écrivant Nicolas Delétang, 
fecrétaire du commiffaire Polverel, que nous avons nommé 
fecrétaire ad hoc de la commiffion, eft comparu le citoyen 
Rebel Genti l , habitant de la paroiffe du Port-au-Pr ince , 
lequel nous a déclaré que dans les derniers jours du mois de 
janvier dernier , paffant dans la rue Saint-Clair il vit , fois 
la galerie de la maifon qui fait le coin de ladite rue Saint-
Clair & de celle du Gouvernement, un grouppe de per
fonnes caufant enfemble , & qui paroiffoient échauffées ; 
qu'il s'approcha de ce grouppe pour entendre ce dont il étoit 
queftion ; que l'on y difoit que le commiffaire Polverel étoit 
un ariftocrate , un fcélérat , qui avoit fait tout le mal 
poffible aux Cayes, & qu'il revenoit au Port-au-Prince pour 
en faire autant -, que lui & le commiffaire Sonthonax fai-
foient femblant d'être d'avis contraire & divifés d'opinion , 
mais que tous deux vouloient la perte de la colonie, & q u'ils étoient des commiffaires nègres, qu'il falloit abfolument 

e défaire d'eux; qu'il fut queftion de plufieurs projets pour 
parvenir à ce but, & que, comme le bruit couroit en ville 
que le commiffaire Polverel étoit en route pour fe rendre au 
Port-au-Prince, il falloit profiter du moment favorable pour 
l'empêcher d'entrer en cette ville; q u ' i l fut queftion de l'attendre 
fur le grand chemin pour l'affaffiner, & même d'embarraffer 
la batterie flottante fur ledit chemin , à-peu-près vers l'habita
tion de Bizoton , pour oppofer une force impofante à la troupe 
de Rigaud , que l'on difoit devoir accompagner le citoyen Pol
verel; que le déclarant, voyant que ce projet étoit décidé & 
arrêté, réfolut de mettre tous fes moyens en ufage pour en 
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ernpêcher l'exécution; qu'auffitôt il alla à bord de la frégate, 
l 'Aftrée , alors mouillée en rade du Port-au-Prince, pour 
prévenir le capitaine Rudeval des complots horribles qui fe 
tramoient en ville contre la sûreté & les jours du délégué de la Ré
publique ; qu'il pria ledit capitaine Rudeval de lui prêter fon 
grand canot, pour aller fur le chemin au-deffus de Bizoron, 
à la rencontre du commiffaire Polverel, le faire embarquer 
dans ledit canot, & le conduire à bord de ladite frégate, où 
il feroit alors en sûreté; que le capitaine Rudeval confentit 
avec plaifir à la demande du déclarant : qu'en conféquence 
ledit déclarant fit part de fon projet à un de fes hères 
nommé Papillot, qui voyant le danger que couroit le citoyen-
Polverel, ce délirant l'en préferver, fut par terre jufqu'à 
l'habitation de Bizoton, pour l'empêcher d'aller plus loin ; 
que de fon côté le déclarant s'embarqua avec huit matelos 
& un patron dans le canot de l'Aftrée , & rejoignit le ci-
toyen Papillot; qu'il pouvoit être alors neuf heures du foir ; 
qu'ils attendirent à la barrière de l'habitation Bizoton -, juf-
qu'au lendemain deux heures, du matin; qu'ils arrêtèrent fur 
la route une voiture qui paroiffoit venir de Léogane; qu'ils 
demandèrent au citoyen qui étoit dans cette voiture , & qui leur 
dit être député du petit Goave pour la fédération des quatorze 
paroiffes de l'Oueft, fi le commiffaire Polverel étoit en route pour 
venir au Port-au-Prince; que ce député leur dit que n o n , que 
le citoyen Polverel étoit encore aux Cayes , & qu'il croyoit 
même qu'il ne quitteroit point cette ville fitôt-, que -fur 
l'affurance que ce député donna au déclarant, du non-dé
part du commiffaire Polverel, lui déclarant retourna dans 
le canot à bord de l'Aftrée, & laiffa ledit Papillot veiller 
jufqu'au jour, pour être plus certain des faits. 

» Ajoute le déclarant que fa démarche ayant été fue le 
lendemain même dans la ville du Port-au-Prince , il fut 
queftion de le faire arrêter; que, fur ce que lui dit le capi
taine Rudeval que la municipalité avoit promis trois por-
tugaifes à quiconque l'arrèteroit, il fe cacha pendant plu
sieurs jours chez le citoyen Beauvais, & qu'il profita de la 
fortie que l'on fit, quelques jours après, contre les infurgés' 
du Cul-de-Sac , pour fortir de la ville du Port-au-Prince-, 
qu'il refta campé pendant l'efpace de quinze jours, »Sc' 
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qu'ayant alors obtenu un paffe-port de B o r e l , il "retourna 
dans fon quartier. 

» Lecture faite de la préfente déclarat ion, ledit R e b e l a 
déclaré y perfifter, & n'avoir rien à y a j o u t e r ni d i m i n u e r , 
& a ligné avec nous la préfente déclaration au bas de c h a 
que p a g e , & à la fus-date, dont nous avens en outre coté 
& paraphé toutes les pages , les j o u r s , moi & a n fufdits. 

» ( R a y e z huit mots comme nuls. ) 

» Signé , POLVEREL, SONTHONAX, REBEL - GENTIL, & 

NICOLAS DELÉTANG ». 

L a deuxième déclaration eft de C a t i n o t , imprimeur au 
P o r t - a u - P r i n c e ; elle eft du 1 9 avril 1 7 9 3 . 

Senac : C e l a eft poftérieur à la canonnade. 

Le préfident ( à Sonthonax ) : Si elle contient les mêmes 
faits ,.... il eft inutile de la lire. 

Sonthonax : E l le eft beaucoup plus détaillée, 

Déclaration du citoyen Catinot. 

« Aujourd 'hui v e n d r e d i , dix-neuf avril 1795;, l'an pre
mier de la Républ ique française.» en la ville du P o r t - au-
Prince , & p a r d e a n t nous Etienne-Polverel & Léger-Féli-
cité Sonthonax, commiffaires nationaux civils délégués aux 
ifles francaifes de l 'Amérique-fous le-vent , pour y rétablir 
l 'ordre & la tranquillité publ ique, écrivant N i c o l a s L é t a n g , 
fecréraire du commiffaire civil. P o l v e r e l , & que nous avons 
n o m m é fecréraire ad hoc, eft comparu le citoyen Pierre C a 
t i n o t , i m p r i m e u r , demeurant en cette v i l l e , lequel nous a 
déclaré que dans les derniers jours de janvier dernier , il a en
tendu dire au citoyen Bal let & D é t e r n o r , affociés de G o y , 
régiffeur par intérim du m a g a f i n de l ' E t a t , qu'i l falloit i n -
difpeiifabiement, pour avoir la paix au Port -au-Pr ince , e x é 
cuter le projet arrêté la veille chez G o y , en féance du comité 
qui s'y étoit tenu felon, l ' u f a g e , & où affiftoient de c o u t u m e 
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Laffère, Breton de la Villandry, Duraimé, Dairolle com-
m a n d a n t de la batterie flottante, Philiphe Galfat & autres 
q u ' i l ne connoît pas de n o m : ce projet étoit, difoit - il , 
d e fe défaire du commiffaire civil Polverel, à quelque prix 
Se d e quelque manière que ce fût. Déternot obferve qu'on 
annonçoit dans la ville que le citoyen commiffaire devoit 
arr iver le foir même, & que l'occafion feroit d'autant plus 
favorable pour la réuffite de leur projet, que fans doute il ne. 
fero i t accompagné que d'un très-petit nombre de perfonnes. 
I l finit par engager Baffet à propoterie foir au comité d'en
v o y e r une vingtaine d'hommes s'embarquer la nuit, fur le 
c h e m i n de Léogane, à l'effet de l'y arrêter. 

» Ajoute le déclarant que cette converfation fut auffi en
tendue par fon époufe; que le capitaine Rudeval, qui fut inf-
tnùr de cette trame fcélérate , envoya la chaloupe de 
l'Aftrée pour en prévenir le citoyen commiffaire Polverel; 
q u e cette chaloupe paffa la nuit à l'embarcadère F é r o n , . 
ainfi que fes citoyens Papillot & Rebel , que lui déclarant 
avoir engagés à aller à la rencontre du citoyen Polverel, afin 
d e lui donner avis de l'état de rebellion où étoit une partie 
des citoyens, & même des foldats. Déclare en outre q u e , 
dans les premiers jours dudit mois de janvier, il a vu Laf-
sère & quatre foldats du régiment ci-devant d'Artois faire 
des cartouches dans la maifon dudit Lafsère , qu'ils ent 
continué d'en faire pendant quatre jours ; quelques jours au
paravant Lafsère avoit accompagné Borel à la Croix - des-
JBouquets. 

„ Dénonce , au furplus, ledit comparant à la commiffion 
c iv i le de la République, les citoyens Alain , procureur de la 
commune du Port-au-Prince, & Michel, officier municipal ; 
déclarant que dans le cours de l'interrogatoire qu'on lui. fit 
fubir à la municipalité de cette ville le trois janvier der
n i e r , ledit Michel lui demanda fi le commiffaire civil Son-
t h o n a x , qu'il qualifia de fcélérat, avoir fait imprimer la rela
t ion officielle des événemens arrivés au Cap dans les pre-
miers joins de décembre ; que ledit Michel difoit que cette 
relation étoit attentatoire à l'honneur de tout le peuple de 
Saint-Domingue, & que certainement les habitans du Port-
att-prince ne verraient pas de telles infamies de fang-froid, 
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& qu'Alain lui répondit alors : Il ne feroit pas étonnant 
qu'on eût imprimé de pareilles horreurs au Cap ; cette ville eft 
fous le defpotifme des jacobins. 

« Lecture faite audit citoyen Catinot des déclarations & 
dénonciations ci-deffus, il a déclaré y perfifter, & ne vouloir y 
augmenter ni diminuer, & afigne avec nous le préfent procès-
verbal au bas de la première page & à la fin d'icelles, dont nous 
avons en outre coté & paraphé les deux pages uniques. 

» Signé, POLVEREL , P. CATINOT, SONTHONAX; 
NICOLAS DELÉTANG, fecrétaire ad hoc ». 

Vous voyez dans quelle difpofition on étoit au Port-au-
Prince pour y accueillir les commiffaires civils : je vous ai 
parlé des difpofitions politiques de la municipalité, de la 
garde nationale , & de l'état de captivité où fe trouvoit le 
gouverneur général :. je ne fus pas plutôt arrivé à Saint-
Marc que le commandant rompit fes fers, s'échappa de nuit, 
Le mit fur un vaiffeau marchand qui le tranfporta à Saint-
Marc , où il arriva le lendemain matin. Le club avoit envoyé 
une députation à bord pour le réclamer ; trois officiers mu
nicipaux qui dévoient fe rendre à Saint-Marc auprès de moi , 
firent e n t e n d r e raifon à cette députation du club, elle re-
biouifa chemin, & Lafalle eut la liberté de s'embarquer : il 
arriva à Saint- Marc avec les trois officiers municipaux, 
Alain, Daubargna, Borno; ce dernier étoit un homme de 
couleur. 

Clauffon : Il y en avoir un quatrième nommé Grenier. 
Sonthonax : Il n'y en avoit point d'autre. Ces officiers 

municipaux, & notamment Alain, me firent le récit de ce 
qui fe paffoit au Port-au-Prince ; Lafalle me dit également 
a quel danger il venoit d'échapper : il fut fort bien reçu à 
Saint-Marc par la garde nationale , & deux cents hommes de 
troupes de ligne que j'y a vois amenés ; les trois officiers mu
nicipaux furent retenus à la fuite de la commiffion civile* 
ils n'ont été ni arrêtés ni prifonniers; la preuve, c'eft qu'ils 
manageoient à la commiffion civile; ce fait la eft indifférent 
en lui-même, mais il eft très - vrai. Je me décidai alors à 
faire la proclamation du zi mars, par laquelle je mets en 
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réquifition la garde nationale de quatorze paroiffes de l 'Oueft, 
tant pour défendre la colonie des ennemis extérieurs , que 
p o u r réfifter aux noirs révoltés de la plaine du Cul-de-Sac, 
& rétablir l'ordre au Port-au-Prince. Les colons vous ont 
d i t que-cette proclamation étoit remplie de calomnies contre 
l e s bons citoyens ; vous avez dû voir , par la lecture qui vous 
e n a été faite, que je rends juftice à la majorité des citoyens 
d u 'Port-au-Prince, qui étoient dominés par des factieux, à-
p e u - près comme en France une poignée d'intrigans ont 
d o m i n é long-temps fur l'univerfalité des Français. Je vais 
analyfer ma proclamation paragraphe par paragraphe, & 
v o u s verrez fi j'ai calomnié les habitans du Port-au-Prince. 

L e premier paragraphe dit : « Qu'à la veille d'une guerre 
étrangère, d'une guerre avec l'ennemi extérieur, il étoit né-
ceilaire d'étouffer les mouvemens irréguliers de l'intérieur, 
afin de nous défendre contre les ennemis extérieurs ». 

Le fécond paragraphe dit : « Que la nouvelle organifation 
de la France en République alloit donner aux factieux de 
nouvelles forces pour continuer leur révolte ». En effet, les 
royaliftes , les indépendants, ont cru le moment favorable pour 
fe rapprocher ; les chefs des deux partis ont uni leurs forces 
en fe coalifant & en réunifiant deux partis jufques-là divifés. 
Ai-je calomnié les factieux du Port-au-Prince, lorfque j'ai 
dit qu'ils s'étoient embraffés & rapprochés, & que l'objet 
de leur traité avoit été de répandre le fang des hommes du 
4 avril & l'incendie de leurs propriétés. ? Ai-je calomnié les 
factieux du Port-au-Prince, lorfqu'ils m'avoient eux-mêmes 
fourni des armes contr'eux, en écrivant au quartier de Jacmel; 
a u quartier le plus populeux de la province de l 'Oueft, pour 
lui donner des défiances contre la France, en lui difant , 

Soyez en garde contre l'efprit dominant & effrayant de la 
France? Ai-je calomnié les hommes du Port-au-Prince qui 
avoient foulevé les noirs contre les hommes de couleur, 
lor fque le réfultat de la révolte a été l'incendie de trente 
habitations appartenant exclufivement aux hommes de couleur, 
l e maffacre de vingt d'entr'eux ? Dans le paragraphe fuivant. 
j e parle des horreurs commifes. à Jérémie , je vous en ai 
par lé dans le temps; les colons n'ont pas nié qu'au 22 fé-
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vrier 1795 les hommes de couleur avoient été chaffés à. 
main armée de Jérémie. La fuite de la proclamation eft fur 
le même ton ; elle démafque les véritables factieux du Port-
au-Prince, ceux fur-tout qui , en parlant de l'efprit dont étoit 
animé la Convention, difoient que cet efprit étoit effrayant, 
dominant. J'ai parlé de ces objets dans ma proclamation: j 'y 
parle de l'arreftation qu'ils ont fait faire de l'imprimeur, qui 
n'avoit d'autre crime que d'avoir imprimé la relation officielle 
des évènemens du 2 décembre, relation faite par les com-
miffaires civils & envoyée à la Convention. Je parle enfuite de 
leurs efclaves : eft-il douteux que Borel , que les factieux 
du Port-au-Prince aient enrôlé des efclaves contre le vœu 
des commiffaires civils, contre le vœu du gouverneur - gé
néral & fans même leur en faire part ? Je prie la com-
million d'interpeller Senac de déclarer s'il n'eft pas à fa 
connoiffance que depuis la guerre qui s'eft déclarée au Cul-
de-Sac, depuis que Borel & Jumecourt fe font embraffés, 
s'il n'eft pas à fa connoiffance que les efclaves ont éré en
rôlés fous le nom d'Africains, & FI leur légion n'a pas été 
commandée par Philibert, protégé de Borel. 

Senac : Je réponds que je n'ai point de connoiffance qu'il 

y ait eu des nègres enrôlés fous le nom d'Africains, depuis 
a nouvelle infurrection de janvier 1793 j je fais bien qu'ils 

l'étoient autrefois, & qu'il n'exiftoit point de coalition entre 
Jumecourt & B o r e l , puifqu'à l'époque où s'eft reporté 
Sonthonax , Borel a fait lui-même arrêter Jumecourt & 
tous ceux qui étoient avec lu i , parce que Jumecourt avoit 
conçu le projet de détruire tous les mulâtres, & que Borel 
n'a pas voulu faire fortir 400 hommes de la garde nationale 
du Port-au-Prince, parce qu'il y en auroit eu trop peu pour 
défendre les hommes de couleur contre les noirs, & qu'il 
a voulu qu'il y en eût plus de 400 pour les défendre plus 
efficacement; fi Borel avoit voulu l'anéantiffement des hommes 
de couleur, il le pouvoit : ils étoient tous au Port-au-Prince , 
ils ont compofé comme les autres la garde nationale du Port-
au-Prince pour aller au fecours de leurs frères du Mirebalais 
& de la Croix-des-Bouquets; & certes, fi Borel avoit voulu 
les expulfer ou les anéantir , il ne fe feroit pas conduit de 
cette manière. 
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Sonthonax : Senac n'a pas répondu à l'interpellation que 
je lui ai faite; l'interpellation eft celle-ci : s'il n'eft pas à fa 
connoiffance que depuis la révolte du Cul-de-Sac, des noirs 
o n t été levés & enrégimentés fous la conduite de Philibert » 
a n c i e n prévôt de Jacmel. 

Senac : J'ai dit que j'ai vu les Africains conduits par 
Phi l ibert , antérieurement à la dernière révolte du mois de 
janvier 1 7 9 3 , mais que je n'ai pas vu en janvier 1793 les 
Africains enrégimentés. 

Sonthonax ; Senac ne veut pas répondre. 

Senac : Je dis ce que je fais. 

Clauffon : Je vais donner une explication. 

Les Africains avoient été enrégimentés à Saint-Dominguo 
long-temps avant l'arrivée de Polverel & de Sonthonax, & 
depuis la loi du 4 avril ( & Sonthonax en eft convenu dans 
la difcuffion) les Africains étoient rentrés chez leurs maîtres : 
donc ce ne font pas les Africains, comme il vous l'a d i t , 
qui en décembre 1792 ont excité des foulevemens contre les 
hommes de couleur , puifque les Africains étoient rentrés 
c h e z leurs maîtres de l'aveu de Sonthonax ; mais au mois 
de janvier 1793 , lorfque la révolte a éclaté à la plaine du 
Cul-de-Sac , les Africains qui n'étoient plus fous cette dé
nomination, les nègres de quelques particuliers, y compris 
ceux des hommes de couleur, furent incorporés avec les 
hommes du P o r t - a u - Prince pour voler au fecours de la 
plaine du Cul-de-Sac. 

Sonthonax : Voilà tout ce que je voulois favoir. Clauffon 
a répondu qu'à la fin de janvier 1793 on avoir envoyé des 
Africains au Port-au-Prince, qu'on les avoit mis fous le com
mandement de Philibert pour marcher à la Croix-des-Bou-
q u e t s , contre les noirs en révolte : voilà un fait matériel 
b ien pofitif; c'eft l'enrôlement des noirs, fans l'autorifation 
des commiffaires civils, contre le voeu des autorités de la 
France . Il y a un autre aveu précieux fait par Senac. Il eft 
convenu qu'Hanus de Jumécourt vouloit faire égorger les 
hommes de couleur; que c'eft Hanus de Jumécourt, & non 
Borel qui vouloit les faire égorger. Il n'y a donc plus de 
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difficulté fur les difpofitions d'Hanus de Jumecourt; refte Borel, 
fur les difpotitions duquel je vous convaincrai par la lecture 
de fes lettres écrites de la Jamaïque, par des lettres écrites 
de fa main. 

L a féance eft levée. 

Le regiftre des préfences eft figné : J . Pu. G A R R A N , préfi-
dent ; M E R L I N O , D A B R A Y , M O L L E V A U T , L A N T H E N A S , 

FOUCHÉ (de Nantes), fecrétaire. 

Du 9 
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Du 9 Messidor, l'an troisième de la République 
française une et indivisible. 

L A rédaction des débats recueillis dans la féance de la 
veille eft lue & adoptée. 

Les citoyens Larchevefque-Thibault, Fondeviolle , Page 
& Thomas Millet font abfens. 

Senac : Interpellé dans la féance d'hier de d é c l r e r fi 
j'avois eu connoiffance qu'au mois de janvier 1795 . les 
noirs euffent été formés en légion africaine , commandée 
par Philibert, je n'en avois pas de Connoiffance & ne pouvois 
le déclarer : aujourd'hui j'en ai acquis la certitude ; je 
déclare qu'à la fin de février 1 7 9 5 , les noirs du Port-au-
Prince, nommés les noirs africains, ont été conduits par 
Philibert, pour rétablir l'ordre à la Croix-des Bouquets, de 
concert avec les blancs de les hommes de couleur. 

Sonthonax • Je reprends la difcuffion à l'époque de ma 
proclamation du 21 mars , lors de l'arrivée du gouverneur 
général à Saint-Marc. La proclamation du 21 mars produifit 
l'effet que j'en attendois ; elle força les factieux à lever le 
mafque : depuis long temps ils tramoient lourdement ; alors 
feulement ils fe déclarèrent ouvertement les ennemis de la 
République. Dans ma proclamation j'avois peint le club du 
Port-au-Prince comme en grande partie compofé de fac
tieux , comme compofé en majorité de Maltais , de G é 
nois , à la folde de Borel & de fes ficaires. Lorfque ma pro
clamation fut connue au Port au-Prince , la municipalité 
ne manqua pas d'écrire aux quatorze paroiffes de l'Oueft 
pour en empêcher l'exécution. Premier fait de révolte contre 
les commiffaires civils. Le club enchérir fur la municipalité: 

Tome VII. Soixante-neuvième livraifon R 
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il fit imprimer & diftribuer dans routes les paroiffes de 
l'Oueft un placard intitulé Extrait des regiftres de la fociété 
des Amis de la Convention nationale3 féante au Port-au-Prince, 
imprime par l'imprimeur de ladite fociété ; à la fuite de 
ma proclamation qui s'y trouve relatée , eft une adreffe 
fort courte à Sonthonax, donc je vais donner lecture. 

( I l lit.) 
Adreffe à Sonthonax. 

« Deftructeur de l'harmonie de toute fociété , . . . . . 
contemple a loifir ; par cette lecture réfléchie , contemple 
tes noirceurs ; mais fonge à te repentir de ces ouvrages, 
en apprenant que la diftillation de tes calomnies combinées 
a produit dans nos ames un effet tout contraire. Nous 
ferons tête à l'orage dont tu nous menaces; nous faurons 
y oppofer, le calme, le fang - froid & la réfiftance à 
tes oppreffions ; la juftice de notre caufe fera le refte ». 

Quel étoit ce genre d'oppreffion dont j'avois ufé vis à-vis 
de la ville du Port-au-Prince , & fur-tout vis-à-vis de ce 
club ? La ville du Pott-au-Prince m'étoit parfaitement étran
gère; je n'y avois pas mis les pieds: & loin qu'elle eût à 
le plaindre du commiffaire civil Polverel, il n'y avoit pas 
ordonné la moindre déportation ; il y avoit été réduit même 
à l'impuiffance de faire le bien. On ne pouvoit pas plus fe 
plaindre de fes ordres que des miens. 

Cette adreffe à Sonthonax eft fuivie d'une autre aux qua-
torze paroiffes de l'Oueft, ainfi conçue. 

( I l lit.) 

CITOYENS, FRÈRES & AMIS. 

« Nous ne vous faifons pas l'injuftice de penfer que vous 
fûtes un inftant pénétrés des fentimens dont le commiffaire 
Sonthonax a effayé l'infpiration dans fa délirante proclamation 
du du 21 courant; nous ne lui répondrons que très-laconique
ment: mais, à vous, frères & amis, à vous principalement, 
nos nouveaux frères, dont on cherche à fafciner les yeux & 
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à capter l'efprit, nous devons une ample juftification fut 
tous les points de cette proclamation ; elle néceffite le déve
loppement de notre conduite à préfenter à la mère-patrie. 
E l l e va connoître enfin que l'agitateur, le fauteur de tous 
n o s maux, notamment depuis cinq mois , celui qui pour 
e n combler la mefure a commencé par violer vos pro
priétés , veut terminer par une guerre civile dans la pro
vince de l 'Oueft, Se propager ainfi l'efprit d'infurrection 
générale, eft précifément Sonthonax lui-même. Ralliez-
vousjconrre l'oppreffion ; repouffez loin de vous fes perfidies ; 
préparez-vous enfin à le dénoncer avec nous à la Conven
tion nationale : qu'ils çonnoiffent;, ces légiflateurs, que c'eft 
dans la province de l'Oueft que la loi a trouvé dans tous 
les temps fes plus rigoureux obfervateurs ; qu'ils connoiffent-
Pabus qu'un de leurs délégués fait de les pouvoirs, Se qu'ils 
apprennent que , malgré fes coupables manœuvres, nous 
faurons conferver à la métropole les reftes de cette colonie 
jadis fi précieufe. 

Recueillez-vous donc, frères & amis; vous allez bientôt 
voir éclore la férie des monftruofités dont nous nous occu
pons de rendre compte ; nous ne doutons pas que ces v é 
rités lumineufes ne nous vengent tôt ou tard des traits 
acérés de la plus infame calomnie, & nous comptons que 
vous joindrez votre affentiment à notre délation. 

« Mais en attendant un triomphe auffi jufte que mérité , 
refferrons nos liens fraternels ; formons - nous une ligue 
qu'autorife l'oppreffion & le complot le plus noir ; c'eft 
l'unique moyen de conferver nos débris & de terraffer les 
médians. 

„ Les Amis de la Convention nationale établis au Port-au-

Prince. » 
Je vous le demande, citoyens, reconnoiffez-vous dans 

les expreffions de l'adreffe faite au commiffaire c iv i l , de 
celle faite enfuite aux quatorze paroiffes de l 'Oueft, le 
langage de l'innocence opprimée ? N'eft-il pas plutôt celui 
du crime démafqué , irrité de voir qu'on a découvert fes 
machinations Se les complots ? 

Si les membres du club du Port-au-Prince, ou plutôt 
R2 
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fi le petit nombre de factieux qui les dirigeoient, vouloient 
me dénoncer à la Convention , s'ils avoient à fe plaindre 
de l'oppreffion exercée fur eux par un homme qui n avoit 
jamais eu de relations avec leur vi l le, qui n'en avoit eu 
d'autres que celles des rapports officiels avec les autorités 
conftituées fur les crimes qui s'y commettoient & qui s'y 
tramoient, au lieu de faire de pareilles adreffes, n'auroient-
ils pas adopté le parti que je leur offrois dans ma procla
mation du 21 mars, de les envoyer à la Convention ? Si 
ces hommes n'étoient pas coupables, s'ils n'avoient pas 
machiné contre la métropole , s'ils n'avoient pas été ceux 
qui avoient dirigé la garde nationale du Port-au-Prince 
contre le gouverneur général, qui avoient provoqué les 
adreffes de la municipalité du Port-au-Prince à celle de 
Jacmel ; fi, dis-je , ces hommes n'avoient pas été coupa
bles , auroient-ils été effrayés de la menace d'être envoyés 
en France pour y rendre compte de leur conduite ? Lorf-
qu'ils auroient été en France, à la barre de la Convention 
nationale, c'eft là qu'ils auroient dénoncé le commiffaire 
civil prévaricateur, & non point dans des adreffes incen
diaires où ils le peignent comme un tyran & un oppreffeur 
quand il n'a pas exercé le moindre acte de tyrannie, quand 
le feul acte dont il menace les factieux eft de les envoyer à 
la barre de la Convention nationale. J'ai dit qu'alors les 
factieux du club s'étoient déclarés ouvertement les ennemis 
des principes français : je m'appuie à cet égard d'une pièce 
que j'ai déjà produite hier, de la déclaration officielle du 
procureur de la commune Alain. 

( Sonthonax lit cette déclaration. ) 

Extraie de la déclaration d'Alain. 

« Je paffe maintenant à l'arrivée du citoyen Sonthonax 
à Saint-Marc. Les bruits les plus inquiétans furent alors 
répandus dans la ville. On prétendit qu'il n étoit venu dans 
l'Oueft que pour enlever les citoyens Borgella, Borel & 
moi. Borel annonça hautement l'intention de réfifter, & 
demanda même qu'on fît rentrer les gardes nationales qui 
étoient à la Croix-des-Bouquets fans les faire remplacer. 
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C e fat alors que je pris le parti de requérir l'envoi d'une 
dépuration à Saint-Marc, pour obtenir des forces pour la 
réduction des brigands , & en même temps pour éclairer le 
citoyen Sonthonax fur la pofition actuelle du Port-au-Prince. 
J e comptois appaifer l'effervefcence du moment ; & en 
effet j'y aurois réuffi fans les bruits qu'on répandit à deffein 
dans la ville pendant mon abfence. Je ne puis donner aucun 
renseignement fur ce qui s'eft paffé pendant mon féjour à 
Saint-Marc. Je viens au jour de mon arrivée au Port-au-
Prince. Je trouvai Borel fiégeant à la municipalité avec 
tous les aides-de-camp & d'autres individus qui jufqu'à 
prélent n'avoient point paru. Je fis mon rapport avec 
la modération qui avoit dicté la lettre que j'écrivois de 
Saint-Marc à la municipalité. 

» Lorfque j'eus fini, Borel fe leva, & dit en regardant les 
citoyens : 

« Je fuis perfuadé que les commiffaires de la municipa
lité n'ont pas eu le courage de faire au citoyen Sonthonax 
Je remontrances fur fa proclamation ». 

» Je lui répondis que nous avions eu le courage de faire 
notre devoir, & que nous allions encore avoir celui de con
seiller au peuple de mettre plus de modération & d'agir avec 
plus de fageffe. Une allez longue difpute entre lui & moi 
s'engagea alors ; elle fe termina par ces expreffions : « Au 
furplus c'eft vous-même qui devez, en votre qualité de 
procureur de la commune , défendre les intérêts du peuple , 
qui avez concerté cette démarche avec le pouvoir exécutif 
pour nous facrifier tous ». Cette dernière phrafe, prononcée 
à très-haute voix, excita un très-grand murmure parmi le 
peuple. Il fut fait hautement la motion de me pendre ; & 
les chofes furent portées fi loin , que les officiers munici
paux furent obligés de fortir pour appaifer le tumulte. 
O n n'en refta pas là. Il revint le foir à la municipalité , & 
enflamma les efprits contre moi par de nouvelles calom
nies -, les menaces furent il violentes, que je ne crus pas 
qu'i l fût prudent de coucher chez moi. 

» Le lendemain , la journée fut allez tranquille à mon 
égard. Cependant en rentrant chez moi le foir , je fus 
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encore infulté & menacé par plufieurs perfonnes que je 
ne connois pas, & que je me rappelle avoir vues autour'de 
Borel. M'apercevant que la municipalité étoit entièrement 
dominée par cette faction , je pris le parti de n'y aller que 
le moins fouvent qu'il me feroit poffible , & de me borner 
à de fimples obfervations fur les actes qu'on exigeroit d'elle. 
Un jour je fus prévenu qu'un attroupement fe portait au 
gouvernement, je m'y tranfportai avec le citoyen Lebreton 
de la Villandry. J'y trouvai environ cent citoyens avec le 
citoyen Borgella, qui , averti comme moi de l'attroupement, 
s'y étoit porté avec Borel ; j'arrivai au moment où Philibert 
notifioit au citoyen Ricard l'ordre de s'embarquer, en lui 
difant qu'il étoit le peuple & qu'il fallait obéir. Le citoyen 
Ricard paroi liant difpofé à partir , je m'avançai , & je lui dis 
que le vœu du peuple ne le manifeftoit point de cette ma
nière; qu'il ne devoit reconnoïtre que le peuple paifible, & 
non le peuple en tumulte; qu'au furplus la municipalité 
croit bien éloignée de confentir à fon départ forcé. J'avois 
à peine fini cette phrafe que douze à quinze perfonnes fe 
jettent fur moi ; j'ai parfaitement bien reconnu Augufte 
Borel , les deux Biaffe ; Mercier , rédacteur du Républi

cain ; Pajot, officier de la garde foldée : ce dernier me prit 
au collet , quoique revêtu de mon écharpe , en me difant: 
Scélérat, tu t'entends avec les commiffaires civils. Si tu es 
ici ce foir, je te fais fauter la tète. Cette menace fut répétée 
par tous les autres , & eût été exécutée fur-le-champ , fans 
le citoyen Borgella , qui fe jeta au-devant de m o i , & fans 
les citoyens Maublanc & Petit-Pré qui m'arrachèrent de la 
foule. Il faut obferver que Borel étoit préfent & ne fit 
aucune démarche pour appaifer le tumulte. Je me retirai, 
bien réfolu de partir ; je pris même un paffe-port du citoyen 
Ricard. Cependant efpérant toujours que les citoyens re-
viendroient de leur égarement , & que les bons citoyens fe 
réuniroient, je reftai. Le foir, le maire rendit compte de ce 
qui s'étoit paffé au gouvernement , & la municipalité fe 
borna à improuver la conduite de ceux qui y avoient agi. 
Cet arrêté , quoique foible , penfa avoir les fuites les plus 
façheufes ; & rien ne prouve mieux combien il étoit impof-
fibl: à la municipalité de punir plus févèrement, que ce 
qui fe paffa à la féance du lendemain. En effet, fur les onze 
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heures , Borel parut avec environ 150 citoyens , quelques 
officiers du bataillon, & le citoyen Z i k , qu'ils amenoient 
p o u r le faire reconnoitre commandant de la place. Là , 
Augufte Borel &c Pajor annoncèrent hautement qu'ils 
venoient pour montrer à la municipalité quel étoit ion de
v o i r , que nous étions tous des traîtres , & qu il falloit 
nous jeter par les fenêtres. Philibert m'adreffa à moi parti
culièrement la parole ; il me dit que c'étoit moi qui avois 
gâté la municipalité, qu'on ne vouloir pas me jeter par les 
fenêtres, & que c'étoit ma tête qu'on enverroit dehors. 
L e maire rappela en vain avec force aux citoyens le refpect 
qu'ils dévoient à leurs magiftrats. i l invita inutilement plus 
de deux cents citoyens raffemblés dans la cour, la plupart 
armés , à faire refpecter la municipalité. Les invitations, 
les ordres, tout fut inutile, & nous vîmes le moment où 
nous aurions été les victimes de la fureur des factieux. C e 
fur dans cette fcène que Péruffel s'exprimant avec force 
contre cette conduite , fut provoqué , & c'eft cette provoca
tion qui a occafionné le duel dont fon frère eft mort par 
les mains d'un nommé Gerbier , fugitif avec Borel. Cepen
dant le tumulte s'appaifa par la prudence du citoyen Z i k , 
qui détourna adroitement l'orage , en faifant tomber la dif-
ruflion fur la promotion au commandement. L'unique fujet 
de ces infultes & de ces menaces étoit l'arrêté pris la veille, 
portant improbation de la conduite des citoyens qui étoient 
allés au gouvernement. 

» Le vaiffaau l'America parut quelques jours après. B o r e l , 
toujours accompagné des mêmes personnes , le préfenta à 
la municipalité , & demanda fi on laifferoit entrer les trou
pes qui arrivoient avec le général & les commiffaires civils. 
A cette queftion , un membre de la municipalité fit quel
ques obfervations qui furent accueillies par les murmures 
les plus effrayans. Le maire propofa de remettre à délibérer 
au lendemain. Cette proportion fur rejetée. Le citoyen 
Chanlatte, lorfqu'on mit aux vo ix , demanda mon réquisi
toire que je n'avois pas encore donné. Je le fis alors & 
j'ordonnai , & j'obfervai que la municipalité étoit refpon-
fable & qu'elle ne devoit rien faire contre la loi ; qu'il 
falloit fe borner, fi l'on appercevoit quelque danger à 
laiffer s'introduire dans la ville des citoyens armés, à faire. 

R 4 



252 
aux commiffaires civils les obfervations que l'on jugetoit.-
convenables. Mon réquifitoire ne fut pas adopté. On arrêta 
qu'aucun corps armé étranger ne feroit introduit dans la 
ville. 

» Sans entrer dans de plus grands détails , j'obfervai que 
les délibérations de la municipalité étoient plus tumul-
tueufes que les affemblées de commune ; que, malgré toutes 
les défenfes, les citoyens du parti de Borel entroient dans 
le lieu de fes féances, y délibéroient & y faifoient la loi-, 
que les bons citoyens le contentoient de manifefter leur in
dignation, & fe tenoient à l'écart. J'ai voulu plufieurs fois 
me difpenfer de ligner des arrêtés contraires à la loi. 
Lorfque je parvenois à m'y fouftraire, j 'étois, à la féance 
fuivante, infulté & menacé en préfence de la municipa
lité. Le jour de l'attaque-, j'ai été deux fois obligé de me 
fauver de la municipalité, pourfuivi par la troupe de B o r e l , 
à la tête de laquelle fe trouvoient les nommés Mercier , 
Pajot , Philibert , Biaffe frères , Labrie , Laferre , 
& c . 

» A u moment où l'attaque commença, une trentaine de 
canonniers fe présentèrent, le fabre nu à la main, à. la 
municipalité, ce ont exigé de cette manière une réquifition 
pour déployer les forces contre les bâtimens de la Répu-
blique. J'étois alors au fecrétariat ; & ayant entendu quel
ques-uns d'eux dire qu'ils me cherchoient pour me la faire 
faire, je me fuis échappé & réfugié dans la mai on du 
citoyen Borgella, où j'ai refté jufqu'à cinq heures. Le ci
toyen Z i k eft venu alors pour conférer avec le maire & moi 
fur les évènemens qui venoient d'avoir lieu. C o n f i d é r a n t 
alors qu'il n'y avoir plus aucun efpoir, je pris le parti de 
m e rendre avec le commandant de la place au camp du 
gouvernement général, tant pour y mettre en sûreté mes. 
jours menacés par les factieux , qui certainement s en feroient 
pris à moi de ce qui venoit de leur arriver, que pour lui 
faire part de la pofition de la ville , & concerter avec lui 
quelques moyens de conciliation s'il étoit poffible. 

» Telle eft la déclaration que je fais & dont j'attefte la 
vérité, & à laquelle je crois n'avoir rien à ajouter ni dimi
nuer , ne me rappelant dans ce moment aucun autre détail 
important. 
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» E t a ledit Alain figné avec moi la préfente déclaration 
au b a s de chaque page & à la lia d'icelle , & j'en ai coté & 
p a r a p h é toutes les pages. 

» Signé:, ALAIN , POLVEREL." 

V o u s venez de voir dans la déclaration d'Alain ce qui 
s'eft paffé au Port-au-Prince, foit depuis ma proclamation 
d u 21 m a r s , foit pendant que l'America étoit en rade & 
r u e l'armée du général Lafalle étoit devant la ville. L e s 
c o l o n s ont chicané hier fur cette déclaration. 

S a n s venir à cette difcuffion qui feroit prématurée , & qui 
d o i t venir quand il fera queftion de débattre fur l'affaire 
d u Port-au-Prince , je vais lire dans ce moment-c i & pré-
f enter à la commiffion des pièces que les colons ne récu-
f e ront pas. C e font les procès-verbaux de la municipalité 
d u Port -au-Pr ince pendant que nous étions devant cette 
v i l l e . font timbrés du timbre de là municipalité , fignés 
d u fecrétaire-greffier.' L e premier procès-verbal eft du 12 
du m o i s d'avril 1 7 9 3 , l'an fecond de la République. 

I l lit : 

Extrait des minutes de la municipalité du Port-au-Prince. 

«Aujourd'hui douze du moi» d'avril mil fept cent quatre-
vingt-tre ize , l'an deuxième de la Républ ique françaife, huit 
h e u r e s & demie du matin. » 

» L e confeil-général de la commune réuni au lieu des féances 
ord ina ires , c o m p o f é des citoyens Borge l la , maire , T h o u r o n , 
D u r a n d , G r e n i e r , Chanlat te , Barault de Narçay & M i 
c h e l , officiers municipaux; Al la in , procureur de la c o m m u n e ; 
C h a m p i o n d'Aubagne , Péruffel, Bernard , Quchie l l e , F r a n 
ç o i s Lec l erc , Harang & Duchâteau , notables. 
» On s'occupoit à délibérer fur les moyens de ramener l'ordre 
et de faire parvenir , par un cavalier de maréchauffée , au 
c i t o y e n de Lafa l le , gouverneur g é n é r a l , l'arrêté pris cette 
nuit fur les quatre heures du matin. 

» S'eft préfenté un citoyen portant, uniforme gris & parement 
bleu , qui s'eft annoncé pour être major de l'armée du ci-
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toyen Lafalle. Introduit au fein de l'affemblée, il a annoncé 
que ce dernier, à la tête de fon armée, attendoit la munici
palité fur l'habitation Robert. & qu il avoit été envoyé de fa-
part pour l'annoncer. Alors le commandant général s'eft em 
paré de la parole & a péroré très-longuement, difant que le 
citoyens vouloient obéir à la loi , mais qu'ils répugnoient de 
recevoir des perfonnes dont les projets étoient connus par 
les écrits publiés à S.-Marc; qu'il avoit donné des ordres de 
foutenir le feu de la première & feconde décharges avant de 
tirer. Le citoyen maire, ayant pu fe faire entendre, lui a donné 
connoiffance de l'arrêté pris par le confeil-général de la com
mune cette nuit , & lui a annoncé que les deux commiffaires 
alloient fe mettre en marche -, que le peuple avoir couru aux 
armes & garni les poftes ; que l'on s'occupoit des moyens de 
faire ceffer ce trouble : remife lui a été faite du paquet à 
l'adreffe du citoyen général, contenant ledit arrêté & une 
lettre d'avis; il a promis de le remettre, & il eft forti aux 
applaudiffemens des citoyens, accompagné du commandant 
de la garde nationale. 

» Quelque temps après on vint annoncer que le citoyen gé
néral avançoit avec fon armée ; alors le citoyen maire nomme 
les citoyens Thouron, Chanlatte , officiers municipaux, L e -
clerc & Hulefle, notables, pour aller au-devant de lui exé
cuter l'arrêté pris cette nuit. Peu après ils font rentrés , & 
ont annoncé qu'étant parvenus au fort Saint-Jofeph , vis-à-
vis la porte de la Croix-des-Bouquets, ils l'auroient trouvée 
fermée, avec un factionnaire de garde nationale dont ils 
ignorent le nom , à qui ils auroient dit de l'ouvrir, ce qu'il 
auroit refufé de faire, étant la configne qu'on lui avoit don
n é e , & feroient montés au fort pour favoir fi le citoyen de 
Lafaile s'étoir préfenté ; où ils auroient trouvé le citoyen 
Borel et fes aides-de-camp Jouon , Laboullier & Pline , lef-
quels leur ont fait réponfe qu'effectivement il s'étoit préfenté 
à environ la diftance de la portée du canon, mais qu'il étoit 
retourné avec l'officier qui avoit paru à la municipalité ; 
que voulant refter pour empêcher de faire feu , ils furent 
mis dehors par le citoyen, Borel , difant que ce n'étoit rien. 

» A peine le rapport fait, & fur les 9 heures un quart du ma-
tin, un feu s'eft fait entendre du coté du fort Ste-Claire -, l'of
ficier commandant le fort a envoyé un citoyen annoncer que 
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le vaif feau de la Républ ique nommé l'America avoit fait 
f e u f u t ledit fort; que les citoyens avoient ripofté par ordre 
d e l eurs chefs, malgré les défenfes d e la municipalité ; q u e 
l e f e u continuant, un citoyen a annoncé que les d e u x fré-
g a t e s avoient également fait feu fur le fort St.-Jofeph. 

» Sur- le -champ il a été mis en délibération les moyens à 
p r e n d r e pour prévenir les malheurs , en voulant faire paffer 
d e s ordres à tous les poftes de ne plus tirer, & d 'annoncer 
p a r l e pavillon que l'on confentoit à recevoir l'armée d u c i -
r o y e n Lafalle. A lor s il s'eft fait une fermentation; nombre 
d e c itoyens font entrés à main armée dans le fein de la m u 
n i c i p a l i t é en la menaçant de la frapper, dans le nombre def-
q u e f s ont été reconnus les citoyens Borel , commandant l a 
g a r d e nationale , Phil ibert , Besne j e u n e , Montauc i e l , n e 
c o n n o i f f a n t pas le nom des autres, q u i , en part i e , font d e s 
c a n o n n i e r s : alors le trouble croit devenu extrême ; les b o u 
l e t s p é n é t r a n t dans la maifon même de la municipalité, il a 
é t é impof f ib le de délibérer ; une foule d'individus que n o u s 
c r o y i o n s être canonniers , marins & étrangers, fe plaignant, 
& menaçant la municipalité de ce qu'elle n'avoit pas fait u n e 
r é q u i f i t i o n aux troupes & canonniers de ligue : fans pouvoir 
d é l i b é r e r , la municipalité a été contrainte de faire la réqui-
Ution demandée . L e feu a continué jufqu'à cinq heures &C 
d e m i e de relevée. Une citoyenne, à nous inconnue , fe pré-
f e n t e à la municipalité , & déclare qu'elle eft envoyée par
l e s c i t o y e n n e s pour inviter la municipalité à ne pas amener 
l e p a v i l l o n , ayant juré de s'enfevelir fous les ruines de l a 
v i l l e . 

» L e citoyen maire invite cette citoyenne à d e s fentimen» 
p l u s d o u x & plus pacifiques , & lui déclare h a u t e m e n t q u e 
l ' o n n'obtempérera pas à fa demande. 

„ Pluheurs membres obfervent que le f eu ayant ceffé, i l 
f e r o i t effentiel de profiter de ce moment pour ramener l e 
p e u p l e de l'état d'égarement & de fureur où il eft parvenu , 
& envoyer dans les poftes un membre municipal. 

» L e confeil-général arrête qu'il fera donné ordre à tous l e s 
po f t e s de ceffer tout feu. 

» J e peuple vient annoncer que le citoyen Alain , p rocu
r e u r d e la commune , eft forti de la ville a v e c le c o m m a n 
d a n t Z i c k , & demande s'il -eft député par ordre de la munu 
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c i p a l i t é ; à quoi il a été impoffible de répondre affirmative
m e n t , les membres de la municipalité préfens ignorant 
fon abfence auffi bien que Ces motifs ; ce qui augmenté la 
défiance du peuple contre n o u s , qui fe plaint que nous v o u 
lons faire un traité malgré eux , & que nous v o u l o n s le 
tromper. 

» À fix heures la batterie du polie des Dragons ripofte fur 
une batterie établie derrière le Morne-Pelé . O n fait le rap
port que les citoyens de ce polie avoient empêché de faire 
feu dans le commencement , mais que les canonniers avoient 
forcé de t i r e r , malgré les défenfes qu'ils avoient de le 
faire. 

» La nuit fe paffe dans le filence , la municipalité toujours 
entourée & obfédée du citoyen Borel & fes adhérens. 

» Fai t & clos le quatorze dudit m o i s , & eft ligné à la m i 
nute , Borgella , maire } Grenier , Chanlatte aîné , D . T h o u -
ron a î n é , officiers municipaux ; H a r a n g , D u c h â t e a u , P e t i o t , 
L e c l e r c , Champion , Pelé aîné et d ' A u b a g n a , notables. 

» ( U n mot rayé nul ). 

» Col lat ionné , Signé, RÉAL , fecrétaire- adjoint. » 

J e dépofe fur le bureau la pièce que je viens de lire pour 
que les colons en prennent lecture. Je continue la difcuf-
ûon. 

Le préfident : L a pièce eft-elle tirée des archives ? 
Sonthonax : El le eft tirée des archives ; elle eft cotée , pa

raphée ; elle eft en règle. 

V o u s voyez que le procès-verbal de la municipalité attefte 
m o t pour mot la dépofition d'Alain contre laquelle o n avoit 
élevé des doutes h i e r , fur la vérité de laquelle on avoi t hier 
cherché à vous donner des foupcons. V o u s v o y e z que la mu
nicipalité dit q u e , toujours o b f é d é e , affiégée par les aides-
de-camp de B o r e l , que toujours obfédée par des factieux qui 
trompoient & ameutoient le peuple , elle n'a pas été libre 
dans ces jours malheureux. 

Je reviens au récit des évènemens depuis que nous fommes 
arrivés devant le Port-au-Prince j u f q u a u moment où la m u 
nicipalité pris l'arrêté' d'aller au-devant de l 'armée c o m m a n -
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d é e p a r le général Lafalle. C'eft le 5 avril-1793 que les com-
miffaires civils font arrivés en rade du Port-au-Prince , fur le 
v a i f f e a u l'America, accompagné de deux frégates. A la même 
é p o q u e le gouverneur général , à la tète d'une,armée de onze 
cents hommes , le préfenta devant la ville : fuivant notre ins-
truction il envoya notifier fon arrivée à la ville, avec fom-
m a t i o n de recevoir la troupe qu'il commandoit. La loi du 4 
avril permettent au commiffaire civil de requérir la force pu
b l i q u e , foit pour l'exécution de leurs ordres, foit pour leur 
p r o p r e fûreté : la loi du 22 juin ordonnoit aux commiffaires 
c iv i ls d'employer la violence contre les cités de la colonie qui 
réfuteroient de recevoir , foit les commiffaires civ i ls , foit les 
t r o u p e s qui les accompagnoient. L à deffus je fais un raifon
n e m e n t bien fimple : ou la municipalité du Port-au-Prince 
éto i t complice de Borel , ou elle étoit opprimée par Borel &c 
fa troupe , dans le premier cas , les commiffaires ci ils dé
v o i e n t employer la force pour foumettre des magiftrats re
belles qui autorifoient la révolte dans leur ville contre les au
torités conftituées ; fi au contraire la ville du Port-au-Prince 
étoi t opprimée par Borel , fi elle étoit fous le joug des fac
t i e u x , c'étoi: une raifon de plus pour les commiffaires civils 
d'al ler délivrer les honnêtes gens, d'aller délivrer les amis de 
la France , & de les affranchit de la perfécution de Borel & 
de ceux qui l'accompagnoient. Si je voulois faire ici des rap
prochemens, fi je voulois faire des comparaisons avec ce 
qui s'eft paffé en France, il me feroit facile de vous montrer 
l 'analogie qui exifte entre le commandant de la garde natio
nale du Port-au-Prince , qui vouloit impofer des lois aux-
amis de la France qui étoient en cette ville, & qui repouffoit 
des troupes de la République dans l'inftant où elles étoient 
néceffaires pour combattre l'ennemi extérieur; il me feroit 
f a c i l e , dis-je, de faire la comparaison de cet homme avec 
c e u x qui ont commandé , foit dans la ville de Paris , foit 
clans les autres villes de la République, lorfque des factieux 
ont voulu opprimer la repréfentation nationale ou les auto
r i tés déléguées par el le; mais comme il eft inutile d'avoir 
recours à de pareils lieux communs pour foutenir une caufe 
q u i fe défend par elle-même , je reviens d'une manière pré-
c i fe au fait. 

Nous arrivons, comme je vous l'ai d i t , le 5 avril 1795 a 



devant la ville du Port-au-Prince. Ce n'eft ni le 5 ni le 6 que 
nous nous occupons à ufer des moyens de force ; nous épui-
ifons tous les moyens de conciliation , tous les moyens d'in
dulgence & de négociation : le général Lafalle, fuivant nos 
inftructions, écrit au Port-au-Prince plusieurs lettres pour 
demander l'entrée des troupes, pour que cette entrée , con
formément aux ordres des commiffaires civils le ht comme 
elle devoit fe faire. Ce n'eft que le 12 avril que les commif-
faires civils ont été contraints d'employer la force, au mo
ment où des vaiffeaux anglais croifoient devant le Port-au-
Prince , au moment où des lettres venues de la Jamaïque , 
diftribuées par les factieux, invitoient le peuple à attendre le 
fecours des Anglais. Je demande que Senac déclare s'il n'eft 
pas à fil connoiffance que dans l'affemblée qu'il a préfidée 
au Port-au-Prince pendant que les commiffaires civils étoient 
devant cette ville , on n'a pas fait circuler une lettre venant 
de Kingfton, dans laquelle on excitoit les habitans du Port-
au-Prince à fe défendre , & où on leur annonçoit que les 
fecours étoient prêts à leur être envoyés. La copie certifiée 
de cette lettre eft. dans les papiers de Polverel, parce que 
c'eft Polverel q u i , ayant l'adminiftration de la province de 
l'Oueft, étoit chargé de recueillir les pièces de cette affaire. 
Je demande donc que Senac déclare fur cette lettre ce qu'il 
fait , car Senac a préfidé la commune qui a ordonné de 
tirer des forts fur les vaiffeaux de la République. 

Sentie : Lorfqu'il s'eft agi de l'affemblée de commune , j 'ai 
déjà déclaré que je répondrais à toutes les interpellations de 
Sonthonax relatives à la canonnade. Je déclare aujourd'hui 
que j'ai préfidé pendant quatre jours la commune du Port-
au-Prince ; que cette commune ne s'eft affemblée qu'après 
avoir épuifé tous les moyens de conciliation avec Polverel & 
Sonthonax : je déclare ici que jamais à l'affemblée de com
mune tenue au Port-au-Prince il n'a été queftion de la Ja
maïque , ni d'une lettre venue de la Jamaïque. Sonthonax a 
eu à fa difpofition tous les regiftres de la commune du Port-
au-Prince , il a dû y voir tous les arrêtés qui y ont été pris ; 
& certes il n'en produira pas un feul où il foit queftion de 
la Jamaïque ni de lettre venue de la Jamaïque. Il eft vrai 
que la municipalité du Port-au-Prince ayant abandonné les 
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f o n c t i o n s municipales , d'après la proclamation du 21 mars, 
l a c o m m u n e crut , pour rétablir l'ordre & l'harmonie , d e 
v o i r é tab l i r un centre commun & fe former en affemblée de 
c o m m u n e . C'eft de cette affemblée de commune que font 
f o r t i s quelques arrêtes qui ont été communiqués au pouvoir 
e x é c u t i f & à la municipalité ; mais routes ces difpofitions 
n ' o n t été prifes , encore une fois , que quand il n'a plus été 
poff ible de correfpondre avec les commiffaires civils. 

Sonthonax : D'abord les commiffaires civils ne dévoient 
é c o u t e r aucune négociat ion, aucune efpèce de communica
t i o n d e la part/d'hommes maniteftement révoltés. Sur la ré
p o n s e de Senac , j'obferve qu'elle eft très-évafive. J e ne lui 
d e m a n d e pas fi on a configné dans les regiftres de la munici
p a l i t é une lettre arrivée de la J a m a ï q u e , car je crois bien 

q u'on n'aurait pas pris cette précaution *, je lui demande 
f e u l e m e n t s'il n'eft pas à fa connoiffance qu'il ait circulé au 

Port-au-Prince une lettre venant de la J amaïque , excitant le 
p e u p l e à fe défendre contre l'autorité f iançaile. 

Senac : J'ai déclaré que je n'avois aucune connoiffance 
d ' u n e lettre venue de la Jamaïque au Poit-au-Prince. 

Clauffon : I l n'y a rien de plus faux que l'envoi de cette 
l e t t r e . 

Sonthonax : Il ne fera pas impoffible de vous la répréfen-
ter , puifqu'elle eft dans les papiers de Po lv e r e l ; le temps 
v i e n d r a où elle fera produite ; Senac la difeurera s'il le juge 
c o n v e n a b l e . 

Clauffon : C e feroit alors une lettre fabriquée par vous. 
Sonthonax : A la bonne heure. 
LE préfident : A l'ordre, à l'ordre ! 
Sonthonax : J*ai dit que les commiffaires civils avoient 

é p u i f é tous les moyens de douceur & d'indulgence avant 
d ' employer la force contre la ville du Port-au Prince. L e 10 
a v r i l , deux jours avant la canonnade , ils écrivirent à la m u 
n i c ipa l i t é du Port-au-Prince pour lui annoncer leur dernière 
ré fo lution. Voici la lettre que j'ai c o p i é e , & qui fe trouve 
e n original fur les régiftres. 



260 

(Il la lit ). 

A bord de l'America , devant le Porc-au-Prince, 

le 10 avril 1793. 

Les commiffaires civils à la municipalité du Port-au-Prince. 

« Nous recevons à l'inftant, citoyens, une dépêche du 
procureur de la commune, qui nous peint, au nom de la 
municipalité , l'affreufe pofition où l'efprit de révolte a plongé 
les malheureux habitans du Port-au-Prince. 

« On nous demande, au nom de l'humanité, au nota de la 
paix, un furfis à l'exécution des ordres qui vous ont été 
tranfmis par le général Lafalle : eh bien ! l'efpoir des bons 
citoyens ne fera pas trompé; ce que n'ont pu faire d'info-
lentes menaces, fera le produit de votre fourmiffion. Nous 
vous donnons toute la journée de demain pour faire rentrer 
dans l'ordre ceux qui font égares ; mais fi demain avant fix 
heures du foir le général n'a pas votre réponfe , de fi ven
dredi matin notre armée n'eft pas à fix heures dans vos 
murs, nous ne répondons plus des événemens , & toutes 
nos mefures feront févérement exécutées ». 

Vous voyez, citoyens, que deux jours avant d'employer 
la force, nous avons écrit à la municipalité d'ufer. de 
tous fes moyens, afin d'éviter aux commiffaires civils une voie 
de fait, 6V d'entrer à main armée dans la ville du Port-
au-Prince. 

Senac : De quelle date eft cette lettre ? 
Sonthonax: D u 10 avril 1793 Le n avril, comme 

vous l'avez vu dans le procès-verbal de la municipalité, 
nous employâmes la force, nous tirâmes fur les forts du 
Port-au-Prince, nous tirâmes fur la vi l le; cette opération 
épouvanta les factieux. 

Senac : Je le crois bien. 
Sonthonax : Ils demeurèrent prefque feuls le 1 3 ; le len

demain de la canonnade tous les hommes honnêtes fe 
réunirent dans les forts, ils entourèrent la municipalité ; 
on acheta la fuite de Borel & de fes adhérans, on les 
chargea d'or & de lettres de change. Borel partit pour 

Jacmel 
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Jacmel , il alla cacher fa honte à la Jamaïque , il 
a l la porter aux Anglais les projets qu'il avoit ourdis; je 
v o u s prouverai tout cela, pendant le cours de la difcuffion, 
q u a n d il fera queftion des lettres de la Jamaïque. Voici 
l e procès-verbal de la municipalité, qui contient la relation 
des évènemens qui fe font paifés au Port-au-Prince le 
1 3 avril 1 7 9 3 , jour de l'entrée de l'armée dans la v i l le , 
j o u r où Borel fe retira à Jacmel, où il vola un navire 
français, et força le capitaine , le piftolet fous la gorge 
de le conduire à la Jamaïque. 

( I l l i t : ) 

Extrait des régiftres de la municipalité du Port-au-Prince 

« Aujourd'hui, 13 avril 1 7 9 3 , l'an fecond de la Ré
publique françaife, quatre heures de relevée. Le confeil-
général de la commune affemblé au lieu de fes féances 
ordinaires, compofé des citoyens Thouron aîné., Durand, 
M i c h e l , Barault de Narçay , le Breton de Villandry, 
G r u n i e r , Chanlatte, officiers municipaux; Leclerc, Béraud, 
Péruffel, Bernard, Guihel , Champion, Libéral, aDubagna, 
G l a u m é & Duchâteau, notables. 

» Le citoyen Borel , commandant la garde nationale, 
étant couché fur un matelas, dans la falle des féances 
ordinaires , avec les citoyens Philibert , Binffe aîné & 
plufieurs autres de fes aides-de-camp; il feroit venu diffé-
rens chefs prendre fes ordres, & lui faire différens rapports 
de ce qui fe palloit dans les poftes : lui ayant rapporté 
q u e partie de la garde nationale demandoit à faire un 
arrangement quelconque pour avoir la paix , le citoyen 
Borel lui auroit repondu qu'il connoiffoit quelques-uns de 
ces agitateurs, s'eft répandu en menaces contr'eux, & a 
donné des ordres pour que l'on févît fur le premier qui 
feroit furpris à parler de paix, par arreftation de leurs 
perfonnes, & qu'ils fuifent conduits de fuite à la géole. 
L e citoyen Philibert a ajouté que s'il s'appercevoit que 
LE parti qui fermentoit, l'emportât, il avoit cinq cents per-
fonues avec lui prêtes à le fuivre, qu'il fortiroit de la vil le 
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avec eux, le porteroit dans les mornes, &, où il pourroit, 
qu il tueroit & incendieroit par-tout où il pafferoit. 

» Le jour ayant paru, la municipalité s'eft occupée de faire 
exécuter fon arrêté de la veille; en conféquence, les citoyens 
Guydon & Roberjot l'Artigue, ont été invités à vouloir 
fe rendre auprès des citoyens commiffaires, pour y fuivre 
la million à eux donnée la veille. Le citoyen Guydon s'eft 
rendu de luire dans le fein de la municipalité, & a déclaré 
être prêt à partir; le citoyen Roberjot l'Artigue n'a pu s'y 
rendre de fuite, s'étant trouvé à la garde d'un pofte. L e 
citoyen Guydon voyant qu'il n'y avoit aucun inftant à perdre, 
&|d'après l'invitation de la municipalité, eft parti pour rem
plir fa miffion, avec un autre citoyen. A onze heures, le 
citoyen Guydon defcend avec un citoyen à nous inconnu, 
& rend compte de fa miffion. Le citoyen Grenier, officier 
municipal, le rendit aux cafernes, avec un citoyen, pour 
porter un paquet au commandant de la place, de la part 
des. commiffaires. D'autres membres fortent de ia munici
palité pour prévenir les portes que les commiffaires accordent 
jufqu'à fix heures du foir, & inviter les bons citoyens à 
fortir des poftes en malle, & à fe réunir à la municipa
lité pour faire taire les factieux, & faire exécuter la loi. 

» Vers midi, fe préfentent, en conféquence, plufieurs 
citoyens pour entourer la municipalité : on la vexe, on 
veut la défarmer, fermer les portes pour les empêcher de 
fe fauver. Alors Montauciel, tambour-major de la garde 
nationale & autres individus, le premier ayant le labre 
nud à la main , .& menaçant la municipalité de la manière 
la plus outrageante; au même inftant eft entré le com
mandant de la garde nationale : ©n lui a fait part des 
nouvelles infultes & menaces où venoit de fe porter le 
tambour-major de la garde nationale & la fuite, fans qu'il 
eût donné ordre de lé faifir pour en être puni. Dans cette 
fituation, la municipalité a de fuite fait une requifition 
au commandant de la garde nationale, pour avoir un 
pique: de grenadiers de ia garde nationale pour fe faire 
refpecter; après l'avoir reçue il a répondu que la munici
palité n'en avait pas befoin, il a appelé feulement deux 
grenadiers qu'il a placés à la porte, & a répondu que 
cette garde étoit fuffifante : d'après ce mépris à notre ré-
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qttifition, la municipalité a fait une réquifition au com
mandant des troupes de ligne, pour qu'il ait à fournir un 
p i q u e t à la maifon commune, pour faire refpecter & 
exécuter la loi. 

» Vers une heure de relevée, arrive le citoyen Dayre , 
commandant militaire; il annonce être porteur d'ordres des 
commiffaires civils-, alors la municipalité arrête qu'elle fe 
retirera en comité fecret, pour prendre connoiffance defdits 
ordres. 

» Pendant la lecture de ces ordres , arrive le piquet de 
troupes de ligne qui avoit été requis; le citoyen Borel en 
ayant été furpris s'eft emporté en reproches contre la mu
nicipalité, & a déclaré ne répondre plus de rien. Il a 
quitté la féance. Dans le même moment font arrivées diffé
rentes dépurations de la garde nationale, pour demander 
q u ' i l foit pris un moyen prompt pour avoir la paix: deux 
{ont parvenus à l'endroit de notre féance; d'autres ont 
été arrêtés par des factieux, & menacés d'être canonnés. Le 
citoyen Borel eft rentré en fureur dans l'endroit de la 
f é a n c e , invectivant la municipalité de la menaçant q u e , 
d'après ce qui fe paffoit, elle alloit être la première 
facrifiée. 

» Sur l'obfervation d'un membre, que plufieurs de nos 
collègues n'ont pas paru, de même que le procureur de 
la commune, dont le fubftitut eft malade, le bien public 
exige que nous délibérions en quelque petit nombre que 
nous nous trouvions; fur c e , oui le citoyen Thauron pour 
je procureur de la commune, le confeil-général arrête, 
qu'attendu les difficultés de fe réunir en nombre compétent, 
les membres préfens, en quelque nombre qu'ils foient, 
font autorifé5 à délibérer fur les affaires urgentes. 

» Le commandant de la place donne lecture d'une 
lettre de la commiffion nationale civile de ce jour, par 
laquelle il lui- eft ordonné de s'emparer des forts, de de 
recevoir à 6 heures du foir l'armée du citoyen de Lafalle, 
a défaut de quoi la ville fera attaquée par mer & par 
terre. 

» Le confeil-général de la commune arrête que les ci
toyens Chanlatte, officier municipal, & Pérulfel, notable, 
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fe rendront à bord du vaiffeau de la République l'America, 
à l'effet de prendre tous les tempéramehs poffibles, pour 
l'entrée, fans troubles, de l'armée du citoyen gouverneur 
général de cette ville. 

» Les citoyens amis de l'ordre & de la paix , inftruits 
qu'ils étoient invités à fe joindre aux troupes de ligne, & 
de fe raffembler au fort Saint-Jofeph, pour y faciliter l'entrée 
de l'armée du citoyen commandant général, s'y font portés 
en foule. 

» Vers les fix heures de l'après midi, on annonce que 
le citoyen général s'avance avec fon armée pour entrer 
en ville; on nomme les citoyens Michel, Grenier, officiers 
municipaux, Leclerc & Bernard-Quhel, notables, députés 
pour aller au devant du citoyen gouverneur général, lef-
quels fe mettent de fuite en marche. 

» Les citoyens Chanlatte & Péruffel, reviennent du bord 
de l'America, & apportent la réponfe des commiffaires 
civils. Arrêté le dépôt, & la tranfcription furies regiftres. 

» Les citoyens Grenier, Michel , Leclerc & Bernard-
Quhel , rentrent, & annoncent l'arrivée du citoyen général 
avec fon armée, & qu'il a été en droiture au gouvernement. 

» Fait , & clos en féance , & ont les membres préfens 
figné. 

» Collationné à l'original. Signé, Rat , fecrétaire-adjoint ». 

C e procès-verbal, revêtu du timbre de la municipalité, 
fait mention de deux lettres des commiffaires civils; l'une 
à la municipalité, l'autre au commandant de la ville du 
Port-au-Prince. Voici la lettre écrite à la municipalité le 
13 avril 1 7 9 3 . 

( I l l i t : ) 

A bord de l'America, l e 13 avril 1793, l 'an p r e m i e r 
de la Républ ique françaife. 

Les commiffaires civils de la République, à la municipalité 
du Port-au-Prince. 

« Si le retour du confeil-général de la commune efl 



265 

fincère, il nous trouvera difpofés à toute l'indulgence que 
notre miniftère, le refpect des lois, & les ordres de la 
République nous permettront; il aura la fatisfaction d'a-
voir préfervé la ville du Fort - au - Prince des plus grands 
malheurs. 

» Mais tout dépend de la promptitude de l'exécution; 
nous avons été une première fois dupes de notre facilité. 
Les factieux ont profité d'un jour de furfis, que nous 
avions accordé, pour fe préparer à diriger contre nous toutes 
leurs forces, & pour chercher à corrompre nos armées dé 
terre & de mer. Dans notre lettre de ce matin au com
mandant de la place, nous avions fixé l'époque de l'entrée 
de nos troupes à ce foir dans la ville, à fix heures. 

» La troupe de ligne qui compofe actuellement votre 
garnifon, montre la foumiffion la plus abfolue à la loi & 
aux autorités nationales; elle s'annonce difpofée à con
courir de toutes les forces à l'exécution de nos ordres. 
P o u r vous donner le temps de combiner vos mefures avec le 
commandant de la place, nous fufpendons jufqu'à demain 
matin fix heures toute difpofition hoftile. Profitez du 
temps qui vous refte, fi vous voulez qu'il nous foit permis 
de croire que vous n'êtes pas les excitateurs ou les pro
tecteurs de la révolte ». 

Voici celle au commandant des troupes de ligne, du 
13 avril 1 7 9 5 . 

Les commiffaires civils , au commandant de la place du Port-
au-Prince. 

« Deux citoyens chargés par la municipalité de l'arrêté 
qu'elle a pris hier, relativement à l'entrée de l'armée de 
la République dans le Port-au-Prince, font venus nous 
peindre l'affreufe pofition des citoyens placés fous le cou
teaux des factieux. 

» C'eft aux troupes que vous commandez, c'eft aux foldats 
de la République, qu'il appartient de protéger la sûreté 
des particuliers, & fur-tout la liberté des délibérations de la 
magiftrature. 

S 3 
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» S'ils veulent prouver aux délégués de la R é p u b l i q u e -
qu'ils font encore dignes d'être les enfans de la patrie ; s'ils 
veulent montrer à la Convent ion nationale que , s'ils font 
reliés au milieu des factieux, ce n'eft que pour mieux 
fervir fes intérêts, qu 'ils fuirent la règle de conduite que nous 
allons leur tracer. 

» N o u s leur ordonnons de s'emparer des forts ; nous leur 
ordonnons expreffément d'entourër ceux des officiers m u n i 
cipaux qui veulent l'obéiffance à la loi : nous leur ordonnons 
de recevoir fous leurs drapeaux tous ceux q u i , dociles aux 
ordres des délégués de la Républ ique , délirent Les fuivre 
fans réferve, en introduifant nos armées dans vos murs. 

» N o u s vous ordonnons de déclarer à ce qui refte de bons 
c i toyens , que f i , aujourd 'hui, à fix h e u r e s , les portes ne 
font pas o u v e r t e s , nous n'écouterons plus aucune p r o p o r 
tion de p a i x , & que les voies de rigueur feront les feules que 
nous emploierons pour venger la Républ ique outragée ». 

C e s deux lettres eurent l'effet que nous en attendions ; les 
troupes de ligne fe portèrent à la municipal i té , protégèrent 
fes délibérations , protégèrent f u r - t o u t les membres de la 
municipalité qui voulaient le bien , l 'exécution de la l o i , & 
l ' introduction du commiffaire civil dans la ville du P o r t - a u -
Pr ince . L e lendemain à 6 heures du foir , l 'armée du c o m 
miiïaire civil eft entrée au P o r t - a u - P r i n c e ; & cette armée 
qu 'on vous a dépeinte comme compofée d 'hommes refpirant 
le fang & le carnage, s'eft retirée fort paifiblement dans les 
quartiers qui lui ont été affignés pour l o g e m e n t , foit chez 
différens citoyens. I l n'y a pas eu une feule propriété v i o l é e , 
p a s , u n e feule pérfonne inimitée , pas une goutte de fang ré
pandue. L e l e n d e m a i n , les commiffaires civils ont fait leur 
entrée au Port-au-Prince; ils font allés au g o u v e r n e m e n t , 
avec le général L a f a l l e ; c'eft dès ce moment qu'ont eu lieu 
plufieurs arreftations contre des citoyens prévenus d'avoir 
tiré fur les vaiffeaux de la R é p u b l i q u e , & d'avoir fomenté 
des troubles dans la ville du Port-au-Prince» Je vous avois 
dit dans le cours de la difcuffion, que B o r e l , chargé d'or & 
de lettres-de- change , étoit parti pour la J a m a ï q u e ; il 
étoit accompagné d'environ deux cents hommes de ceux qui 
lui avoient montré le plus d'attachement pendant les trou-



267 
b l e s , & de cette m ê m e compagnie d 'Afr ica ins , commandés 
p a r P h i l i b e r t , dont i f a déjà été queftion dans les débais & 
f u r laquelle Senac vous a donné des éclairciffemens. A r r i v é 
à J a c m e l , Bore l vit bien que cette ville n'étoit pas plus en 
état de rélifter aux commiffaires c i v i l s , que celle du P o r t -
a u - P r i n c e . I l s'embarqua : niais au lieu d'aller dans un pays 
n e u t r e , au lieu de choifir pour retraite celle que tout h o m m e 
p e r f é c u t é auroit choif ie , il donna la mefure de ion caractère , 
d e fes principes & fur-tout de fes difpofitions, en choififfant 
l a J a m a ï q u e , depuis que nous étions en guerre avec les 
A n g l a i s . I l avoit fes raifons pour choifir la Jamaïque : 
i l avo i t million , foit de la part de quelques - uns des 
h a b i t a n s du Port-au-Pr ince , foit de celle de la municipalité & 
d u commandant de la garde nationale de J a c m e l , de n é g o 
c i e r avec le gouverneur de fille , peur appeller les Angla is 
d a n s nos ports ; la preuve en reluire d'une lettre de B o r e l 
l u i - m ê m e , f i g n é e de l u i , dont je vais vous donner lecture : 
e l le eft du 27 avril 1 7 9 3 . 

Clauffon : Je prie le préfident d'interpeller Sonthonax de 
déclarer où il a pris cette lettre ; elle eft adreffée à un p a r t i 
c u l i e r , & elle ne peut être dans fes mains que par u n « 
v i o l a t i o n du fecret des lettres. 

Sonthonax : D 'abord , j 'obferve que je n'aurois rien à r é 
p o n d r e fur ce fait qu'à la commiffion e l l e - m ê m e , n elle 
a v o i r des éclairciffemens à me demander là deffus ; mais je 
répondrai aux colons , lorfque j 'aurai lu la let tre , & fur-
t o u t lorfque je l'aurai difcutée. 

( I l la lit : ) 
Kingfton , 1 7 avril 1 7 9 3 . 

Le citoyen Borel , aux maire , officiers municipaux & com

mandant de la garde nationale de la ville de Jacmel. 

» N o u s fommes arrivés à Kingfton le 13 du courant. Je vais 
v o u s faire le détail de to i res les circonftances de notre v o y a g e , 
& de notre pofition actuelle. N o u s n'étions pas à deux 
l i e u e s de J a c m e l , que le capitaine vint me dire qu'il alloit 
f a i r e route pour Saint-Thomas, d'où enfuite , après deux 
j o u r s de f t a t i o n , il nous tranfporteroit à la Jamaïque : j e 
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vis dans cette propofition du danger pour moi & pour mes 
compagnons de voyage , & la religion de notre capitaine à 
notre égard nous parut à tous fufpecfe , à tous à plus d'un 
titre, d'autant plus qu'il n'avoit à fon bord des vivres que 
pour le court voyage de la Jamaïque , & non pour l'ifle 
Saint-Thomas, où il falloit remonter contre les vents & le 
courant, pendant plus de huit jours. Nous lui reprochâmes 
de n'avoir pas parlé de fon projet, ni à la municipalité , ni 
à nous ; & nous lui déclarâmes que nous tenions vigoureufe-
ment aux conventions qu'il avoit faites avec les citoyens Tavet 
& Baudouin, & la municipalité de Jacmel ; qu'au furplus 
nous le laiffions le maître de faire tout ce qui lui plairoit, de 
donner à la Goélette la deftination qu'il trouveroit conve
nable ; mais décidés à périr tous plutôt que d'être la proie de nos 
ennemis, nous nous récriâmes contre tant de perfidie, de 
nous livrer ou de nous jeter dans les eaux de quelque bâ
timent qu'on auroit pu mettre à notre pourfuire : cette r i -
folution intimida le capitaine de la Goélette ; il gagna dans 
le Sud, loin des côtes, & nous arrivâmes au Port-Royal de» 
Kingfton, fans avoir rien rencontré. 

» Nous avions à cœur la confervation de la Goëlette; & 
sûrs de la loyauté du peuple anglais, qui ne pouvoit refufer 
protection à des réfugiés, nous proposâmes au capitaine de 
faire ingénuement connoître, à l'entrée dans ce port , le 
motif de notre fuite , & la néceffité où nous avions été de 
profiter d'un bâtiment français pour nous rendre dans l'ifle. 
L e capitaine de la Goëlette perfifta à vouloir que nous dé-
claraffions que nous, étions partis de Cuba, où nous nous 
étions rendus fur un bâtiment efpagnol. Nous fîmes en effet 
ce menfonge officieux, mais il a tourné contre lui-même ; 
&. l'expédition ne s'étant pas trouvée conforme à la déclara
tion du capitaine, le bâtiment a été arrêté pour être con-
fifqué ; le capitaine lui feul y a donné lieu en déclarant 
que nous l'avions forcé , le piftolet à la gorge, de partir pour 
la Jamaïque. M . Salinière a encore plus fait contre lui-
même ; car il avoit remis une lettre à fou capitaine pour 
M . L e n d o , afin qu'il n'acceptât pas la lettre-de-change de 
trois mille deux cents gourdes , qu'il avoit tirées en ma fa-
yeur pour votre compte, attendu, portoit fa contre-lettre, 
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q u e cette lettre-de-change lui avoit été arrachée par la vio
l e n c e , ou par toute autre confidération qui devoit faire rougir 
c e u x au profit de qui elle avoit été tirée. Ceux qui ont lu 
cette contre-lettre, m'ont affiné que c'étoit-là fon contenu; 
& c'eft d'autant plus vraifemblable, que, dans la gazette de 
K i n g f t o n dont vous trouverez ci-joint un exemplaire & la 
traduction , on a fait la même déclaration avec l'atten
tion cependant de ne déligner qui que ce foit, ni d'accufer 

p erfonne; c a r , autrement , j'aurois agi en juftice contre 
es auteurs d'un outrage qui nous devient commun. 

» Voi là jufqu'où M . Salinière a porté la déloyauté ; & 
j ' o i e croire que f on capitaine & lui nous euffent livrés avec com-
piaifance à nos ennemis, fi notre énergie ne nous eût tirés 
de les mains, 

« A u furplus, les officiers de Kingfton nous ont déclaré 
que la Goëlette n'eût pas été confifquée , fi le capitaine eût 
v o u l u fe conduire comme nous le lui avions demandé. 

» J'ai provifoirement fait protefter la lettre-de-change, 
faute d'acceptation de la part de Lindo ; & lorfque je l'au
rai fait protefter, faute de paiement, je vous la renverrai 
p o u r confondre cet impofteur, m'en remettant pleinement 
à vous pour lui faire fentir l'indécence & tout l' odieux de 
fa conduite envers vous & moi. 

» J'avois une autre lettre-de-change fur Lindo , tirée par 
M . Solard, Roger & compagnie; mais la recommandation 
de Salinière a auffi influencé Lindo pour cette lettre-de-
change ; elle a également été proteilée , quoique l'argent ait 
été bien compté à M . Solard & Roger. Vous fentez que 
ces revers inattendus ne m'ont pas permis de remplir votre 
miffion , & de vous faire paffer les fecours dont vous avez 
tant de befoin. Si vous pouvez m'accélérer quelqu'autre 
remife plus sûre , je lui donnerai la deftination dont nous 
fommes convenus. 

» J'ai vu le général de l'ifle le jour même de notre arrivée. 
J ' e n ai été accueilli avec quelque diftincton; il m'a m ê m e , 
j 'o fe dire , témoigné quelque déférence dont beaucoup de 
f r a n ç a i s ne jouiffent pas. Je lui ai parlé de notre pofition: « & 
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» il parent que les Anglais ont des principes conservateur* 
» pour les colonies françaifes, dont le fort entraîneroit le 
» fort des colonies anglaiies : on donne comme nouvelle très-
» pofitive, que les Anglais veulent envahir les colonies fran-
» çaifes; que l'efcadre anglaife eft dans ce moment à Jac-
» mel , la Martinique & les ides du vent; que dans le plus 
» bref délai, les forces navales d'Angleterre fe préfenteront 
» devant nos ports. 

» Je vous ai fouvent parlé de vos moyens de réfiftance à 
vos ennemis intérieurs ; ne les ménagez pas ces moyens, en 
attendant que vous puiffiez vous procurer d'autres moyens plus 
décififs ; car vous n'avez de falut que dans votre énergie & 
votre courage. 

» Le capitaine porteur de la préfente me fait demander de 
le recommander à vous : il paroît qu'il entreprend ce voyage 
avec quelque preffentiment de danger -, vous ferez à fon égard 
tout ce que vous croirez convenable. 

» Ci joint quelques paquets que je vous prie de faire paffer 
à leur adreffe. 

» Je vous les recommande particulièrement. 

» Signé, BOREL. " 
Voici un poft-fcriptum qui contient quelque chofe d'impor

tant : Kingfton , 7 avril. (Il a voulu écrire 7 mai • c'eft fans 
doute une erreur de Borel. ) 

(I l lit.) 

K i n g s t o n , 7 m a i . 

« P. S. Cette lettre étoit partie le 17 avril pat un Efpa-
gnol , ainfi que d'autres paquets pour diverfes perfonnes; 
mais le capitaine a remis ou jeté , je ne fais fous quel pré
texte , toutes les lettres. Elles ont été portées au gouverneur, 
qui en a pris connoiffance & nous les a fait parvenir; en forte 
que sous n'avons pu avoir jufqu'à ce moment aucune relation 
avec St.-Domingue & votre ville, & cela nous a jetés dans une 
perplexité défefpérante. Nos ennemis, qui ne font autres que 
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quelques habitans de Saint-Domingue , toujours acharnés à 
pourfuivre le parti qui n'a pas voulu partager leurs crimes a fe 
f o n t mis en mouvement, & font parvenus, je ne fais par quel 
m o y e n , à nous déclarer & à nous faire retirer un paffe-port 
que M . le gouverneur nous avoit donné pour toute l'île ; & 
nous avons été confidérés jufqu'à ce moment comme prifon-
niers de guerre. Ils ont plus fait : ils ont agi auprès des négo-
cians fur lefquels nous avons des traites tirées par des négo
c i a i t du Port-au-Prince; & pas une n'a été acceptée ni payée, 
quoique l'argent ait été compté & bien numéré aux tireurs. 
T o u t cela vous paroîtra peut- être incroyable ; mais tel eft 
notre fort. Toutes nos relations ont donc ceffé avec M . le gou
verneur; & je fuis réduit au feul témoignage de ma confcience, 
jufqu'à ce que l'opinion publique bien éclairée me venge de 
tant de perfécutions. Je fuis donc dans l'impuiffance de vous 
être d'aucune utilité ici. 

» Cependant j'ai écrit à M . le gouverneur; je lui ai rendu 
compte de ma vie publique & de ma vie privée , & il m'a ré-
pondu une lettre fort honnête, qui ne fe reffent en rien des 
premières expreffions qui l'avoient déterminé à rétracter l'ac
cueil honorable qu'il m'avoit fait. 

» J e vous engage toujours à vous défendre ; les affaires 
changeront de face , & votre réfiftance ne fera pas vaine. 

» La lettre de change de Salinière a été proteftée faute de 
paiement : je ne veux pas vous la renvoyer, parce que la voie 
par laquelle cette-lettre vous parviendra ne me paroït pas trop 
sûre. D'ailleurs je ne vous cacherai pas que je defirerois infi
niment qu'il y fût fait honneur, pour faire tomber toutes les 
calomnies que l'on a répandues contre vous & contre nous. 
Mais fi le tireur a été coupable d'une pareille perfidie, je crois 
cu'il aimera mieux fubir les pourfuites judiciaires & fe fauver 
à la faveur du retard. Au furplus , je tiens toujours cette let
tre-de-change à votre difpofition ; je vous la renverrai ou je 
la garderai, felon que vous le jugerez convenable. » 

L e refte de cette lettre contient des détails qui n'ont rien 
d'important. 

Brulley : Je demande la parole fur le matériel de la lettre : 
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d'ici je vois des mots biffés de manière qu'on ne peut pas les 
lire. 

Sonthonax : J'offre de la communiquer. Avant la commu
nication , j'obferve qu'il y a fept lignes de cette lettre qui pa-
roiffent avoir été effacées par le gouverneur général de la 
J amaïque , lorfque la lettre de Borel eft tombée entre fes 
mains ; c'eft alors qu'il a effacé les lignes où l'on difoit que les 
Anglais avoient une efcadre toute prête à entrer dans les ports 
de Saint-Domingue. Cela a été effacé avec une encre telle
ment blanche , qu'il eft facile d'y v o i r , qu'il eft palpable à 
tous les y e u x , que Bore l y avoit écrit ces mots : Je lui ai parlé 
de notre pofition } & il paroît que les anglais ont des principes 
confervateurs des colonies françaifes. A préfent je remets cette 
lettre aux colons ; ils feront toutes les objections qu'ils juge-
ront convenables. 

Sonthonax continue : Nous étions à Jacmel , lorfqu'un ca
pitaine anglais croifant fur les côtes a remis à un capitaine 
américain le paquet adreffé à M . Baudouin , avec une lettre 
adreffée à madame B a u d o u i n , femme du commandant de la 
garde nationale de J acme l : cette lettre eft ici. Voic i la lettre 
écrite en anglais par le capitaine anglais , adreffée à madame 
Baudouin ; une liaffe de lettres où fe trouvoit celle de Bore l , 
celle de Binffe dont je vous ai donné communicat ion , ainfi 
qu'aux colons , dans le cours de la difcuffion. J e leur remets 
d'abord la lettre en anglais du capitaine anglais, par laquelle il 
adreffe à mademoifelle Baudouin le paquet de lettres pour la 
municipalité de Jacmel . Madame Baudouin nous a remis 
el le-même la lettre de B o r e l , de Binffe & autres que je 
lirai & dont je donnerai communication demain. 

Clauffon : J'obferve , fur le matériel de la lettre , que le 
corps n'en eft pas de la main de Bore l : on pourra vous en 
convaincre par l'infpection de plufieurs lettres qu'en pourra 
vous mettre fous les yeux dans le cours de la difcuffion ; nous 
cfpérons en retrouver. Quant à la fignature , je ne puis la re
connoître ; quant au corps de la lettre } elle n'eft peint de la 
main de Bore l . 

Sonthonax'. Il ne s'agit pas de l'écriture de B o r e l , je ne l'ai 
pas donnée comme telle ; mais elle eft fignée Borel : qui 
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2 

p l u s e f t , il y a au bas une ligne toute entière de fa main, con
ç u e ainfi : Je vous recommande le porteur de la préfente , figné 
B o r e l . J'ai au moins dix lettres de la main de cet homme dans 
m e s archives ; ce font des pièces de comparaifon. D'ailleurs 
en v o i l à une feconde route entière de la main de Borel , dans 
laquel le fe trouvent les mêmes faits & les mêmes expreffions. 
Je les lirai après demain. 

L e préiident prononce l'ajournement de la féance à après 
d e m a i n . 

L a féance eft levée. 

Le regiftre des préfences eft figné , GARRAN , préfident ; 
FOUCHE ( de Nantes ) , MERLINo , LANTHENAS ; DABRAY , 
fecrétaires. 
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Du 11 Msffidor , l'en troisième de la République frcncaife 
une & indivifible. 

O N lit la rédaction des débats de la veille ; elle eft 
adoptée. 

Les citoyens Page 3 Fondeviolle, Larchevefque-Thibaut 
&c Thomas Millet font abfens. 

Sonthonax : Dans la dernière féance , dans la difcuffion 
fur les faits qui fe font paffés pendant que les commiffaires 
civils étoient devant la ville du Port-au-Prince , j'ai oublié 
de vous faire part de deux faits particuliers; j 'ai oublié de 
vous dire que les factieux du Port-au-Prince , dirigés par 
Borel , avoient tiré à boulets rouges fur les vaiffeaux de la 
République qui étoient en rade. 

On a accufé les commiffaires civils d'avoir voulu incen-
dier le convoi, d'avoir voulu incendier les vaiiïeaux de la 
République : je vous demande, citoyens, s'il y avoit une 
manière plus adroite d'arriver au but que de tirer à boulets 
rouges fur les vaiffeaux de la République ? 

Le vaiffeau l'America reçut entre autres un boulet rouge 
qui mit le feu à fon bord ; il fut heureufement prompre-
ment éteint. Les factieux fe permirent également de tiret 
des bombes fur les vailfeaux de la République , moyen allure 
de les couler bas 6c de les anéantir. 

O n ne s'en tint pas là. Il y avoit dans la rade du Port-
au-Prince une petite batterie flottante, commandée par 
d'Ayrolles, l'un des hommes attachés à la faction Borel, & 
qui fe trouve aujourd'hui en France. C e d'Ayrolles trouva 
à propos de couler bas fon bâtiment, afin de le faire perdre 
à la République, afin d'annuler fes moyens dans le cas fes 
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ceptible 

Signé, d'AYROLLES ». 

l ' o n en auroit befoin. Je ne cirerai pour preuve de ce fait 
q u e la lettre de d'Ayrolles lui-même : elle eft ori
g ina le . 

D'Ayrolles commandant ci-devant la batterie flottante t 

au citoyen Lavoié, officier de l'América. 

A Lord de l 'avifo de la République l'Expédition , le 17 mai 
1793, l'an II de la république françaife. 

« C I T O Y E N , 

» J'ai lu hier dans le numéro intitulé l'Ami de l'Égalité, 
le rapport que vous avez fait de la million que vous avez 
eue de faite retirer les canons de la batterie flottante ; vous 
ignorez quels font les fcélérats affez audacieux pour avoir 
fait couler un bâtiment de la République, c'eft m o i , 
c i toyen, qui en ai donné l'ordre & qui l'ai fait exécuter: 
la faction Borélienne peut bien y être entrée pour quelque 
c h o f e , mais c'eft en fens contraire de l'idée que vous vous 
êtes faite. Je n'ai jamais mérité & ne mériterai jamais 
l'épithète de fcélérat ; ceci eft une vérité. J'ai rendu compte 
aux commiffaires civils du motif qui m'a porté à cette 
extrémité , c'eft à eux à me juger. Quant à m o i , j'ai la 
conviction intime que j'ai empêché un beaucoup plus grand 
mal que celui qui eft fait. 

» Vous dites avoir trouvé les canons encloués, cela eft 
vrai , & c'eft encore moi qui l'ai fait ; non avec des clous-
trempés , mais avec de fimpies clous à barrique, qui pou-
voient tous être forés en une heure. Quant aux avaries que 
vous dites avoir trouvées dans la carcaffe , vous ne pouvez en 
juger , parce qu'il n'y en a que dans le fond , qui confiftent 
en un trou fait avec une pince qui peut avoir un pouce 
de diametre, & un trou de tarrière fur le devant au-deffous 
de la flottai fon. 

» Voilà tout le mal qu'il y a au corps de ce bâtiment, 
je foutiens qu'il ne faut pas un effort furnaturel pour le 

remettre à flot, & lui rendre toute l'utilité dont il eft fuf-
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J'obferve que ce bâtiment étoit tellement avarié, ainsi 

qu'il a été conftaté par l'officier de la marine qui l'a vifité 
& qui a relevé les canons qui avoient ete jetés au fond de 
la rade , qu'il a été impoffible de le tirer de l'eau où il étoit 
& où il eft encore. 

Cette lettre eft fignée d'Ayrolles. Il eft ici ; il eft fouvent 
dans l'anti-chambre de la commiffion des colonies. Il fera 
facile de vérifier la lettre & la fignature : je la remets en 
communication aux colons. 

Vous voyez, Citoyens, que la faction Borelienne, bien 
reconnue par un de fes agens, a donné l'ordre de couler 
bas l'un des bâtimens de la République, garni de fix pièces 
de canon de 24. 

Je reviens à la lettre écrite par Borel le 27 avril 1793. 
Je dois y joindre celle de Binffe dont je vous ai parlé dans 
les précédens débats. Comme cette dernière lettre a déjà 
été lue, je n'en citerai que fix lignes qui pourront jeter quel
que lumière fur l'affaire actuelle. 

Verneuil : Relativement à la lettre de Binffe , j'obferverai 
que nous avons prouvé la faulleté de cette lettre. 

Le préfident : Vous ne pouvez pas interrompre la dif
cufiîon. 

Sonthonax : « J'ofe efpérer , écrit Binffe de Kingfton le 
27 avril 1 7 9 3 , j'ofe efpérer que fous un mois ou fix femai-
nes la tranquillité fera rétablie au Port-au-Prince, ainfi 
que dans toute la colonie. Les moyens que l'on prend, les 
forces qui y feront, nous ramèneront le calme, puniront 
les fcélérats , & feront rentrer les nouveaux frères dans 
l'état dont ils n'auroient jamais dû fortir : foyez affuré que 
Ci je n'étois pas sûr de cette nouvelle, je ne vous la donne-
rois pas ». 

( Les colons difent. . . . ) 
Clauffon : La fignature ? 
Sonthonax : Les colons difent. . . . 
Clauffon : La fignature ? 

Le prefident : Cette pièce a déjà été lue Ôc difcUtée dans 
le cours des débats. Vous ferez maîtres de rappeler vos 
obfervations fur le défaut de fignature. 

Sonthonax : Les colons difent qu'ils ont prouvé la faufferé 
de 
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J e cette lettre , & ils l'ont prouvé en difant qu'elle n'étoit 
feras lignée ; & moi auffi j'ai dit qu'elle n'étoit pas fignée , 
mais qu'elle étoit toute entière de la main de Binffe; 
& lorfqu'on s'en convaincra en jetant un coup-d'œil fur la 
liaffe de papiers où le trouve cette lettre , on y verra 
d'autres lettres de Binffe , lefquelles font fignées de 
l u i . 

Je reviens à la lettre de Borel. Vous avez vu dans cette 
l e t t r e , écrite de Kingfton le 27 avril 1 7 9 3 , que d'abord il 
avoit forcé le capitaine qu'il avoit pris dans la rade de 
Jacmel , à le conduite dans la ville de Kingfton : le capi
taine s'y étoit engagé par les ordres de la municipalité de 
Jacmel. 

Borel dit effectivement dans le commencement de fa 
lettre : qu'il a force le capitaine de de conduire à la deftination 
qui a été arrêtée par la municipalité ce Jacmel. Cette deftina-
tion étoit la ville de Kingfton. Le capitaine Vouloit le con
duire à Saint-Thomas ; on le força d'aller dans un porc 
anglais pour négocier avec le gouvernement anglais les 
fecours que demandoit la municipalité de Jacmel. 

Vous aviez auffi vu dans cette lettre, que Borel invite les 
officiers municipaux de Jacmel à rélifter conftamment aux: 
autorités françaifes , aux lois de la France ; qu'il leur d i t , 
que la réfiftance ne fera pas vaine , que bientôt ils auront des 

fecours.Il annonce en même temps que les Anglais ont des 
principes confervateurs des colonies françaifes dont le fort entraî
neroit celui des colonies anglaifes. 

Jufqu'à préfent les colons ont accufé les hommes qui 
ont été les apôtres de la liberté en France, de s'entendre 
avec le gouvernement anglais pour ruiner les colonies fran
çaifes- Cependant Borel & le gouvernement anglais avouent 
que la liberté dans les colonies françoifes entraineroit la liberté 
des colonies anglaifes. 

Je vous demande quel cas vous devez faire des déclama
tions des colons qui accufent les Anglais d'avoir inoculé" 
la liberté dans les colonies francaifes, tandis qu'ils couve* 
noient que cette liberté entraineroit celle des colonies 
anglaifes. C'eft ainfi que ceux qui bâtiffent fans ceffe des 
fytfêmes de diffamation qui attaquent formellement les plus 
ardens amis de l'égalité, fe mentent à eux-mêmes en accu-
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fant ces hommes d'être les apôtres de ce fyftème anglais, 
tandis qu'il eft démontré par les aveux mendiés de leurs 
amis, de leurs cliens , dont ils fe font faits ici les défen-
feurs officieux , que la liberté des colonies françaifes en-
traineroit la liberté des colonies anglaifes. , 

Le relie de la lettre prouve également que B o r e l , en fe 
retirant de Jacmel, avoit reçu de plufieurs maifons de com
merce du Port-au-Prince des letrres-de-change fur la Jamaï
que ; preuve fans réplique qu'il étoit parti du Port-au-
Prince avec une million fpéciale pour la Jamaïque. Autre 
preuve, c'eft ce qu'il dit relativement à la municipalité de 
Jacmel : Il m'eft impoffible de vous fervir aujourd'hui. Je fuis 
tombé dans le difcrédit par les foins de quelques habitans de 
la colonie de Saint-Domingue ; il eft impoffible que je puiffe 
vous procurer la fomme que vous demandez. Mais bientôt 
Borel avoue qu'il pourra fervir les deffeins de la munici
palité de Jacmel, s il touche de l'argent, s'il touche le mon
tant des lettres-de-change qui lui ont été remifes. De-ne 
Borel avoit reçu de la municipalité de Jacmel & de plufieurs 
habitans du Port-au-Prince la million fpéciale de traiter 
avec les Anglais , la million fpéciale de livrer la province 
de l'Oueft & la colonie entière aux troupes du roi d'Angle
terre. Les colons pour excufer la rebellion du Port-au-
Prince , pour incriminer les commiffaires civils , & notam
ment la proclamation du 21 mars , fe font étayés des arrêtés 
rendus par la municipalité de Jacmel & celle des Cayes-
Jacmel. La commune de Jacmel dans fa proclamation du 
29 M a r s , déclare qu'elle regardera comme traînes à la co
lonie oc traitera comme tels ceux qui exécuteroient la pro
clamation des coammiffaires civils. C'eft ainfi que les colons, 
pour excufer leur révolte , pour incriminer les commiffaires 
civils , ofent prduire à la commiffion des pièces qui confta-
tent leur rebellion, leur complicité avec la commune de 
Jacmel qui , au mois de décembre 1 7 9 2 , avoit refufé de 
recevoir dans fon fein le citoyen Polverel qui , l'olivier à 
la main , venoit leur offrir la paix, venoit faire exécuter 
la loi du 4 avri l , dans un pays d'où cette loi avoit toujours 
été repouffée. L'arrêté de la commune des Cay es-Jacmel eft 
encore plus virulent que celui de Jacmel. Il déclare les 
commiffaires civils déchus de leurs pouvoirs, comme fi les 
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commiffa ires civils pouvoient être déchus de pouvoirs é m a -
nés de l 'Affemblée n a t i o n a l e , par une municipalité de la 
c o l o n i e . Il y a p l u s , il eft néceffaire de vous faire r e m a r 
q u e r que la commune des C a y e s - J a c m e l étoit dirigée & 
p r é f i d é e , lorfqu elle a pris cet arrêté , par ce Pitra dont j e 
v o u s ai déjà lu la lettre dans la difcuffion p r é c é d e n t e , par 
ce P i t ra qui écrivoit : « A c c e p t e z la loi du 4 a v r i l , j u f q u ' à ' 
ce q u e des temps plus heureux nous permettent de la r é 
v o q u e r ; acceptons la loi du 4 a v r i l , loi i m p o l i t i q u e , lo i 
que l 'Affemblée nationale n'avoit pas le droit de rendre ; 
mais réfervons-nous le droit de repouffer de la c o m m u n e 
les hommes de couleur; rejetons - les des affemblées p r i 
maires . Ne recevez pas , leur difoit Pitra , les hommes de 
couleur dans votre fein ». 

C'eft ainfi que cet homme qui depuis la promulgation de 
la loi du 4 avril avoit prêché la révolte à les c o n c i t o y e n s , 
la confomme en déiobéiffant aux ordres des commifïaires 
c i v i l s . L e s colons fe font appuyés également de plufieurs 
le t tres de la c o m m u n e du Port-au-Prince au commiffaire 
Civil. C e s lettres portent toutes en fubftance que la c o m 
mune du Port-au-Prince ne peut pas comprendre p o u r q u o i 
les commiffaires civils ont des intentions hoftiles contre, 
e l le ; qu'elle ne renferme aucun factieux ; que tous les c i 
t o y e n s font amis du bien public : vous allez juger de la foi 
q u ' o n peut ajouter à cette aflertion de la municipalité d u 
P o r t - a u - P r i n c e par le défaveu qu elle en a f a i t , q u a n d , 
l ibre de l ' p r e f i o n des factieux , elle a pu s'expliquer fur 
fes véritables difpofitions. 
- Duny : L a date ? 

( Sonthonax lit : ) 
17 avr i l 1793. 

Extrait des minutes de la municipalité du Port-au-Prince* 

» L a municipalité , toujours entourée & obfédée par des 
h o m m e s intéreffés à épier fes démarches pour la p a i x , déclare 
q u ' e l l e n'a pas plus été libre de mettre dans fon procès-verbal 
d u 12- courant les noms des citoyens qui ont provoqué l'infurrec-
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tion de la nuit du 11 au 12. (attendu que Ces moindres écrits 
étoient lus , & qu'elle auroit été compromife) , que lorfqu'elle 
a été forcée de mettre dans fes écrits qu'elle ne connoiffoit au
cun coupable dans cette ville, 

» Aujourd'hui , libre dans Ces actions , elle fe doit à elle-
même & à la vérité de déclarer que, tandis qu'on étoit à faire 
les expéditions de l'arrêté pour les envoyer au citoyen gouver-' 
neur général de Lafalle par les députés Roberjot & Guefdon,. 
quelques aides-de-camp ont dû fortir de la municipalité pour 
aller provoquer l'infurrection contre cet acte; car à peine une 
expédition de l'arrêté a été faite , que le citoyen Philibert , 
accompagné des citoyens Darmagnac, Mercier , Bonet , Cot-
ter , Jouac , Augufte Bore l , Montauciel, Quincy, Lamière,. 
Pajot, & beaucoup d'autres que nous croyons être canonniers, 
font entrés en foule dans la falle des féances. 

» Le citoyen Philibert, portant la parole , a dit que nous 
les vendions , que nous ferions les premiers !facrifiés ; repro
chant au citoyen maire ce s'être porté au gouvernement pour 
fauver le citoyen -Ricard ; que s'il avoir été pendu, nous ne 
ferions pas dans la pofition où nous étions ; que le citoyen 
Roberjot, l'un des commiffaires nommés par l'arrêté du 12 
n'avoir pas la confiance publique , ce qu'il ne partiroit pas. 

» Les citoyens Lafferre en chemife , & Mercier jeune , fe 
tranfportent au fecretariat , & difent qu'il eft inutile d'écrire 
cet arrêté ; qu'il ne partira point. Le citoyen Thouron en fauve 
une copie dans (a poche. Le citoyen Mercier redoublant Ces 
menaces, le fecrétaire-greffier eft obligé de cacher la minute 
& fa copie. Le" bruit redouble dans la falle des féances; le" 
citoyen Borel , au même inftant, fe lève comme un furieux, 
la menace dans la bouche, la rage dans le cœur ; fe déchaîne 
de la manière la plus outrageante contre la. municipalité , fon 
fabre nud à la main qu'il enfonce dans la cloifon qui fépare la 
falle :des féances du fecrétariatt crie à pleine tête que les com-
miifaires civils le réduifent au dèfefpoir; qu'il falloit déchirer 
l'arrêté qui venoit d'être pris, & s'oppofer au départ des ci
toyens Guefdon & Roberjot., choifis pour le porter au g o u 
verneur général ; difant hautement que s'ils fortoient, ils 
feroient fufillés. Néanmoins, au milieu de ce danger, quel
ques membres demandent que le commandant de la garde na
tionale , le commandant des troupes de ligne & les deux com
pagnies de grenadiers foient requis pour contenir les factieux. 
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C'eft alors que le commandant Borel s'éleva contre la m u n i -
c ipal i té , lui faifant des reproches de vendre les citoyens; & que 
c e t arrêté lui coûteroit cher. D a n s cet inftant on entend battre-
l a générale , on en prévient le c o m m a n d a n t ; on l ' exhorte , a u 
n o m du falut publ ic , de ia faite ceiier , en lui rappelant qu'elle 
ne pouvoit fe battre que par l'ordre de la municipalité & après 
e n avoir prévenu le commandant des troupes de ligne. M a i s , 
m a l g r é tout ce qu 'on a pu lui dire , il n'a pas été poffible de 
r i e n obtenir de lui , & on a continué à battre la générale. L e 
c o m m a n d a n t , continuant à vomir tout ce que la rage lui fug-
g é r o i t , eft forti le fabre nud à la main , a donné des ordres à 
rous les chefs qui l 'entouroient de fe rendre à leurs poftes , 
jurant de la manière la plus terrible qu'il alloit y paf fer , & 
q u e le premier qui manqueroit à fon devoir , il lui pafferoit fon 
fabre au travers du corps. Rentré enfuite dans la falle de la 
m u n i c i p a l i t é , toujours en f u r e u r , § croyant fans doute q u e 
l e s membres alloient fe retirer , il les fomme d'avoir à refter à 
l e u r porte , leur jurant qu'il ne leur arriverait rien , & d o n 
n a n t des ordres pour les configner , en les injuriant. 

» R e v e n u à lui-même long-temps après, il a pris un air tout-
à- fa i t n o u v e a u , répétant à la municipalité de ne rien craindre, 
q u ' i l ne lui arriverait rien de f â c h e u x , & eft enfuite forti pour 
fe rendre dans les différens poftes. 

» Fai t & clos en féance le dix fept avril mil fept cent q u a 
t r e - v i n g t - t r e i z e , l 'an fecond de la Républ ique françaife. 

» Signe , BORGEMLLA, maire ; DAVID , THOURON l 'aîné » 
, CHANLATTE a î n é , GRENIER ? PENATE , LECLERC, PELÉ 
a î n é , BATAILLE, Jean HERBIER, DAUBAGNA, DUCHASTEAU 
& HARANG. 

» Collat ionné. Signé ? RÉAL , fecrétaire audit. » 

J ' interromps ici la lecture de cet arrêté pour faire connoître 
à la commiffion un fait dent je ne m'étois pas rappelé dans les 
débats : c'eft celui de l'expulfion du commandant de la place 
d u Port-au-Prince. L e s factieux , lorfqu'ils ouvrirent la guerre 
C o n t r e l 'autorité nationale , eurent foin de chaffer tout ce qui 
repréfentoit la France dans ia ville d u Port-au-Prince. Le c i 
toyen Ricart étoit refté après le gouverneur-général , & étoit 
c o m m a n d a n t de la place. P h i l i b e r t , accompagné de 300 c a -
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nonniers maltais ; napolitains, génois, lui fignifia, de la part du 
peupl. , d'avoir, à quitter la ville du Port-au-Prince : le fait a 
été configne dans un procès-verbal dont je vous ai deja donné 
lecture. Sous peine d'être pendu , Ricard fut obligé de quitter 
la ville , & de venir a Saint-Marc auprès des commiffaires 
civils. Je reprends la lecture. 

Sénac : Quelle eft la date de l'événement ? 
Sonthonax : Je n'en fais rien. 
Sénac :ll eft effentiel de le favoir. 
Sonthonax : Je ne puis pas défigner précifément la date: mais 

elle fe trouve, foit dans les procès verbaux déja lus , foit dans 
la déclaration d'Alain : tout ce que je puis affurer, c'eft que 
le fait eft de long-temps antérieur à notre entrée au Port-au-
Prince. 

Sérac : Sonthonax prétend que le fait eft antérieur à la pro
clamation du 21 mars : cela n'eft pas exact. Le citoyen Ricard 
eft refté commandant au Port-au-Prince après le général La
faile : c'eft quelques jours après l'arrivée du général Lafaile à 
Saint-Marc qu'eft intervenue la proclamation du 21 mars; 
& ce n'eft que quelques jours après l'arrivée de cette procla
mation au Port-au-Prince qu'eft arrivé l'événement de 
Ricard. 

Sonthonax : Je ne nie point que l'événement ne foit pof
térieur à la proclamation du 21 mars. 

( Il reprend la lecture. ) 

( Voyez la pièce précédente. ) 

Cette pièe eft également revêtue du timbre de la municipa
lité; elle eft du 17 avril, depuis notre entrée au Port-au-Prince, 
depuis qu'il avoit été permis à la municipalité de s'expliquer 
librement. 

Sénac : Librement ! le poignard fur la gorge l 
Le président : A l'ordre, à l'ordre. 
Sonthonax : Les colons vous ont également parlé d'une 

adrelle faire par la commune du Port-au-Prince aux commif-
faires civils pendant qu'ils étoient en rade. Cette adreffe, fabri
quée par des factieux, a été fignée le piflolet fous la gorge ; elle 
a été colportée chez tous les négocians, qu'on a forcés de la 
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figner. Vous allez avoir la preuve de ce fait dans l'interroga
toire fubi par le citoyen Pelé , négociant au Port-au-Prince , 
en date du 21 avril 1793. 

(Il l i t . ) 

« Procès - verbal d'interrogaroire fubi par Gabriel Pelé 
aîné , négociant du Port - au - Prince , pardevant nous 
Etienne Polverel tk Léger-Félicité Sonthonax, commiffaires 
civils de la République, délégués aux îles françaifes de l'Amé
rique fous le Vent pour y rétablir l'ordre & la tranquillité pu
blique , écrivant fous nous le citoyen Muller , fecrétaire 
du commiffaire civil Sonthonax. 

» Aujourd'hui 21 avril 1793 , l'an II de la République 
françaife , a été amené pardevant nous, après avoir été ex
trait des prifons de la ville du Port-au-Prince j fous la con
duite tk la garde d'un officier de troupes de ligne , le citoyen 
Alain-Gabriel Pelé , négociant au Port-au-Prince , lequel , 
après avoir prêté ferment de dire vérité, a répondu ainfi qu'il 
fuit aux queftions que nous lui avons faites. 

» Interrogé de fon nom , âge , qualité & demeure , a ré
pondu qu'il s'appeloit Gabriel Pelé , âgé de quarante ans 
environ , natif de Nantes , tenant une maifon de com 
merce au Port-au-Prince. 

» A lui repréfenté une adreffe faite fous le nom des négo
c i a i s de la ville du Port-au-Prince, aux commiffaires nationaux 
civils , revêtue de cinquante-cinq fignatures, parmi lefquelles 
fe trouve la fienne , laquelle adreffe commence par ces mors : 
Tant que nous avons eu l'efpérance, & finiffant par ceux-ci : 
conpromettre fes intérêts ; nous lui avons demandé s'il re-
connoit ladite adreffe, ainfi que la fignature qu'il avoit mife au 
bas : a répondu qu'il la reconnoiffoit parfaitement. 

» Interrogé s'il eft vrai qu'il ait colporté cette adreffe pour 
]a faire figner par plufieurs de les confrères : a répondu qu'ef
fectivement il a eu la foibleffe de fervir en cela un parti aux 
principes duquel il a toujours été parfaitement étranger. 

» Interrogé pourquoi, voyant que cette adreffe étoit atten
tatoire à la fouveraineté nationale & injurieufe aux délégués 
de la République , il n'a pas été effrayé des conféquences 
fâcheufes que fa fignature, & les démarches qu'il a faites pour 
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en avoir d'autres, pouvoient entraîner tant fur lui que fur ceux 
qui l'avoient également lignée : 

» A répondu qu'il n'a jamais été dans fes intentions de 
bleffer la fouveraineté nationale ni d'inful et à fes délégués-, 
que n'étant point rédacteur de l'adreffe, on ne peut pas l'ac
culer des intentions coupables qu'elle contient ; que s'il l'a 
fgnée ou engagé quelques-uns de fes confrères à en taire au
tant, ce n'a été que dans de bonnes vues; que d'ailleurs , dans 
les jours de trouble & de délire public qui viennent de fe pal-
fer , les volontés n'étoient pas libres au Port-au-Prince ; que les 
meilleurs citoyens ont été entraînés par l'agitation générale, & 
que les factieux avoient eu l'art de tout bouleverfer, afin d'em
pêcher ce qui réftoit d'hommes honnêtes de pouvoir fe recon-
noître, & de les forcer ainfi malgré eux à la défobéiffance. » 

Il eft inutile de lire le refte de l'interrogatoire. 
Senac : Cependant• • • • • 
Sonthonax : Je vous le communique : fi vous le voulez, je le 

lirai en entier . . . . . . 
Vous voyez que Pelé y avoue qu'on l'a forcé de ligner l'a-

dréfle qui vous a été lue ; adreffè faite par la commune du 
Port - au - Prince , au moment où nous avons ordonné 
aux bâtimens de commerce qui étoient en rade , de paffer der
rière les vaiffeaux de guerre , afin que la canonnade ne pût pas 
les endommager. Vous venez de voir que les négocians n'ont 
pas été plus libres de ne pas figner cette adreffe que la muni
cipalité; ou plutôt les membres bien intentionnés ne l'étoient 
pas, lorfqu'ils écrivoient aux commiffaires civils qu'il n'y avoit 
point de fctieux dans la ville du Port-au-Prince. Et de quel 
front ces officiers municipaux auroient-ils pu écrire aux com-
miffaires civils qu'il n'y avoit pointée factieux dans la ville du 
Port au-Prince, puilqu'il eft clair , d'après la lettre que je 
viens de vous lire , que ces factieux ont médité un voyage à la 
Jamaïque pour y aller chercher des forces anglaifes , pour les 
amener dans les ports de la Péépublique? Les colons viendront-
ils vous dire qu'il exiftoit un fyftème de terreur & de perfécu-
tionJ Quel étoit donc ce fyftême de terreur & d'oppreffion , 
puifquil eft prouvé que les commiffaires civils n'avoient pas 
Fait une feule déportation au Port-au-Prince , lorfqu'ils ont 
été forcés de fe préfenter avec une armée devant cette ville ? Peut-
oii fe plaindre d'un fyftême de perfécution & de terrorifme de la 
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part des commiffaires civils, lorfqu'entrés au Port-au-Prince, ils 
ne fe permettent pas une feule exécution militaire ? Certes, il les 
commiffaires civils avoient été des tyrans, vous donniez beau 
jeu à l'exécution de leurs ordres, en refiftant à main armée: La 
loi les autorifoit à inftituer une commiffion militaire qui au-
roit fait juftice des factieux qui avoient tiré à boulets rouges 
Eut les vaiffeaux de la République : bien loin de là , les com
miffaires civils fe contentent de les envoyer en France pour y 
prendre des leçons de liberté. Vous dites que les commiffaires 
civils ont épouvanté par leurs vexations, tandis qu'il eft prouvé 
que vous ne devez la vie qu'à leur indulgence 

Duny : Vil affaffin ! 
Le préfident à Duny : L a première fois que tu te promettras 

des menaces de cette efpèce, je te déclarerai exclus des débats. 
Duny : Je fuis innocent ou coupable ; je n'ai pas befoin 

d'indulgence , & je ne dois, pas la vie à Sonthonax. 
Le préftdent : Cela ne t'autorife pas à le menacer du poing. 
Sonthonax : Je vous défie de précifer un fait pour prouver 

que j'aie fait commettre des affaffinats au Port-au-Prince.... 
Duny : Dans toute la colonie. 
Sonth. : Précifez un feul fait : y a-t-il eu dans la ville du 

Port-au-Prince, je ne dis pas une exécution militaire, un affad-
finat, mais même une infuite faite à main armée à un citoyen, 
lors de notre entrée au Port-au-Prince? 

Senac : Il y a eu onze particuliers tués lors de la canonnade, 
& c'eft bien allez. 

Sonthonax : Il eft très-vrai que pendant la canonnade 
il y a eu onze particuliers tués. On ne peut pas tirer pen
dant fix heures fur une vi l le , fans qu'il n'y ait quelques 
victimes. A qui doit-on reprocher leur mort ? à Sénac & 
autres qui dirigeoient la municipalité , à ceux qui font en-
fuite allés à la Jamaïque chercher des forces anglaifes. Vous 
venez vous plaindre des commifïaires civils , vous ve
n e z vous plaindre de ce que onze perfonnes font tom
bées pendant le combat; mais, après le combat, a-t-on 
abufé de la victoire pour faire couler le fang? 

Duny : Oui. 
Sonthonax : Contre qui ? 
Sénac : Il eft faux que la mort des onze perfonnes foit 

l'ouvrage de la prétendue faction du Port-au-Prince ; car 
on n'avait pas encore tiré fur les vaiffeaux , lorfque le 
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onze hommes ont été tués ; le Port-au-Prince n'avoit pas 
encore ripofté à la canonnade de Sonthonax. Il eft étrange 
qu il veuille qu'on foit tranquille lorfqu'on entend des men-
fonges fur des faits auffi évidemment prouvés. 

Sonthonax : Je ne crois pas qu'il y ait eu de menfonge 
dans ce que je viens de dire. J'ai avoué qu'il y avoit eu 
onze permîmes tuées «pendant la canonnade. Ces hommes 
ont péri par l'effet du combat; & je n'irai pas reprocher 
aux colons la mort de trois matelots tués d un boulet de 
canon à bord de la Précieufe. Tout ce qui s'eft paffe dans 
un combat ne peut pas être attribué à telle ou telle vo
lonté de ceux qui l'ont ordonné. L a queftion eft de favoir 
fi les commiffaires ont dû l'ordonner. La commiffion le ju
gera lorfqu'elle fera fon rapport. On n'appelle jamais af-
faffinat que l'action de ceux qui commettent des homicides de 
fang-froid , lorfqu'on ne fe bat plus : or , je défie de. prouver 
un feul affaffinat ; les colons ne (auroient même en indi
quer un. 

Clauffon : Après la canonnade du Port-au-Prince, la fuite 
de la difcuffion vous prouvera qu'il y a eu infulte & affaffinat 
dans toute la partie de l'Oueft. 

Sonthonax : Il eft temps de reprendre la difeuffion : vous 
parlez de l'Oueft, & je parle , moi , de la ville du Port-au-
Prince. 

Clauffon : La ville du Port - au - Prince eft bien à 
l'Oueft. 

Sonthonax : Eh bien î vous le prouverez. 
Sénac : Nous le prouverons. 
Sonthonax : Je reviens à la difcuffion; j'ai donc canonné 

la ville du Port-au-Prince ; j'ai ordonné que les batteries 
de la rade tireroient fur une ville protégée par des factieux , 
qui avoient d'abord exciré à l'affaffinat des hommes de cou
leur , le 2 décembre 1 7 9 2 ; affaffinat commis & exécuté 
par trois noirs de la compagnie des Africains. J'ai prouvé 
que cet affaffinat avoit été protégé par la municipalité du 
Port-au-Prince , & que mon collègue Polverel avoit été 
forcé, par la crainte d'une émeute générale, de fufpendre 
la procédure à inftruire contre ces hommes, afin de ne pas 
compromettre l'autorité nationale alors fans forces dans la 
ville du Port-au-Prince. J'ai prouvé qu'à la fuite des affaf-
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f inats , les royaliftes & les indépendans fe rapprochèrent 
p o u r le malheur des hommes de couleur. J'ai dit que le 
réfultat de cette alliance monftrueufe avoir été le projet 
d 'une ligue fédérative , qui avoit manqué par les foins de mon 
collègue Polverel. J'ai prouvé que les factieux , défefpérés 
de voir cette manœuvre déjouée , eurent recours alors à 
leurs mouvemens favoris, aux insurrections d'efclaves. J'ai 
p r o u v é que l'infurrection de la plaine du Cul-de-fac tk celle 
du Port-au-Prince avoient été dirigées contre les hommes 
de couleur. Sénac a avoué qu'Anus de Jumecourt, maire 
de la Croix-des-Bouquets, étoit un des auteurs du projet 
de faire maffacrér les hommes de couleur. J'ai prouvé , tant 
par les procès-verbaux de la municipalité du Port-au-Prince, 
que par les lettres écrites par Borel , Binffe & autres réfu
giés à la Jamaïque , que les auteurs de ces lettres étoient 
les véritables coopérateurs qu'Anus de Jumecourt ; car 
ils ont loin d'annoncer que des forces anglaifes doivent venir 
avec eux, pour faire rentrer les nouveaux frères dans l'état dont 
ils nauroient jamais dû fortir ; que ces forces anglaifes de-
voient venir forcer les hommes de couleur à renoncer au 
bienfait des lois françaifes : il y en avoir donc affez pour 
juftifier les précautions que les commiffaires civils ont prifes 
de fe faire accompagner par une force armée. J'ai prouvé 
qu'ils en avoient le droit, foit par la loi du 4 avril, foit 
par celle du 22 juin. J'ai donc affez prouvé la légitimité 
de l'opération faite par le commiiïaire civil. 

Sénac : Et les déportations? 

Sonthonax : Je m'étois propofé de répondre dans cette 
féance aux déportations qui ont été faites à notre entrée 
au Port-au-Prince ; mais j'ai vu que les colons avoient eux-
mêmes claffé les déportations dans le neuvième chef d'ac-
cufation. Comme il eft inutile que je réponde deux fois au 
même fait, je remets à parler des déclarations de la munici
palité fur les hommes que nous avons deportés, lors du neu
vième chef d'accufation. 

Clauffon : Je crois bien que Sonthonax ne demande pas 
mieux que de remettre la difcuffion des faits qui le condam 
neront fur-le-champ. Déjà deux fois les déportations qui fui-
virent la canonnade du Port-au-Prince ont été renvoyées à 
ce chef ; les déportations dont il eft queftion dans le neuvième 
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chef ne font point de la nature de celles qui doivent être 
traitées dans ce moment-ci ; elles ont un objet différent : il 
s'agit de convaincre Sonthonax d'avoir forcé les habitans 
qui pouvoient défendre la colonie, à fuir, foit à la Nou
velle Angleterre, foit en France , pour laiffer un libre champ 
à l'invafion des Anglais. 

Sonthonax : Je ne fais pas quelle différence les colons 
mettront entre les déportations faites après la canonnade du 
Port-au Prince & celles qu'ils veulent traiter fous le neu
vième chef ; mais il m'eft permis à moi qui délire la fin des 
débats, moi qui fuis fous le coup de calomnies affreufes ; 
il m'eft permis, dis-je, de chercher à les abréger. Les colons 
m'ont prouvé, dans le cours de la difcuffion, qu'ils reprodui
raient fouvent le même chef: pour éviter cet inconvénient, 
je dois moi, conformément aux arrêtés de la commiffion 
Ôc à la marche tracée par les colons, renvoyer l'accufation des 
déportations au chef où eux - mêmes l'ont placée. Ce chef 
porte: Ils ont déporté arbitrairement, contraint de fuir, ou 
fait maffacrer les Français, défenfeurs naturels de la co
lonie. 

Cet article eft extrêmement général ; il comprend toutes 
les déportations déjà indiquées : c'eft-là où je remets à ex
pliquer les motifs qui m'ont déterminé à envoyer en France les 
déportés. 

Le préfident : Les colons eux-mêmes ont placé la difcuf-
fion de cet article dans l'article premier du hxième chef auquel 
tu viens de répondre ; ils ont dit : Dans un moment où des 
vaiffeaux anglais croifoient fur les cotes , ils ont canonné 
le Port-au-Prince, maffacré, déporté un grand nombre de 
citoyens. Dès - lors, les colons ont bien entendu claffer cet 
article fous le fixicme chef, & non pas le comprendre dans 
le neuvième qui parle en général des déportations. 

Clauffon : D'autres déportations. 
Sonthonax : Puilqu'il y a un article fur les déportations, 

il n'ya aucun inconvénient à renvoyer à cet article la dif
cullion de ce chef d'accufation. 

Senac : Pardonnez-moi. Il s'agit en ce moment-ci de la 
canonnade du. Port-au-Prince & des déportations qui en ont 
éré ia fuite. Dans le cours des débats nous avons renvoyé 
à la difeuffion de cet article tout ce qui avoit rapport à 

http://fior.de


289 
chef d'accufation : Sonthonax y a confenti. En renvoyant 

l a difcuffion de ces déportations au neuvième chef, il fau-
d r o i t néceffairement entrer de nouveau dans la difcuffion de 
la canonnade du Port-au-Prince, Se des motifs qui ont dé-
terminé les déportations : au lieu qu'aujourd'hui en traitant 
l e s déportations de l'oueft, vous apprécierez les motifs don
n é s par Sonthonax , & les plaintes de ceux qui ont été dé
portés par Ces ordres : cette difcuffion me paroît la plus fimple. 
Nous traiterons enfuite les déportations de la province du 
nord & de toute la colonie. 

Sonthonax : J'ignore julqu'à quel point les colons peuvent 
fixer ma défenfe & la circonfcrire. Je m'en rapporte la-deffus 
à la prudence de la commiffion : demain, fi elle l'ordonne , 
je traiterai ce chef d'accufation. Cela n'empêchera pas qu'au 
jourd'hui on difcute ce que j'ai dit de la canonnade , puif-
qu'on ne veut pas que je renvoie la difcuffion des dépor
tations à un article fous lequel les colons eux-mêmes l'ont 
renvoyée, & j'obferve que les colons n'en reproduiront pas 
moins cet article lors de la difcuffion du neuvième chef d'ac-
eufation , comme ils l'ont fait dans le cours des débats , 
en reproduifant , dans des féances fubféquentes, ce qu'ils 
avoient dit dans les précédentes. A u refte , je m'en rapporte 
à la prudence de la commiffion. 

Le préfident ( à Sonthonax) : T u ne t'es pas oppofé à ce que 
ces déportations fuffent traitées par les colons après la ca
nonnade , dès-lors il eft inutile que la réponfe fuive la 
difcuffion fur cet article-là. La commiffion ajourne à demain 
la difcuffion de cette partie du iîxième chef d'accufation , 
fi tu le demandes. 

Clauffon : Sonthonax demande que l'on réplique- fur le 
fait de la canonnade. Nous demandons au contraire-; afin 
qu'il n'y ait point de défordre, qu'il n'y ait peint de ré
plique dans ce moment-ci, & qu'il ait la parole le premier 
fur cet objet. 

Sénac ( à Sonthonax ) : Le fait de la canonnade peut être 
traité féparément: cependant, fi vous le demandez , la féance 
fera levée 

D a n s les trois précédentes féances, Sonthonax a effayé de 
juftifier la canonnade du Port-au-Prince. Il a effayé de vous 
p r o u v e que les rebelles qui fe trouvaient, dit-il^ dans cette 
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ville , étoient les motifs de fa conduite; il a beaucoup divagué. 
Il a établi fa conduite fur des déclarations poftérieures à 
la canonnade : comme fi des déclarations faites en avril & 
en mai pouvoient légitimer fa proclamation du 21 mars 1 7 9 3 . 
C'eft-là qu'il faut en revenir, c'eft-là qu'il faut le borner. 
Il faut lavoir fi Sonthonax, le 21 mars 1793 , a dû faire 
une proclamation contre la ville du Port-au-Prince , pour 
y jeter le brandon de la guerre civile , s'il a dû armer les 
quatorze paroiiïes de l'oueft contre la feule ville du Port-
au-Prince, en maffacrer & déporter les habitans. 

Sonthonax : De votre aveu on n'a maffacré perfonne. 
Sénac : Citoyens, il eft effentiel de vous dire qu'en janvier, 

février & mars , les habitans du Port-au-Prince vivoient dans 
la meilleure intelligence; les hommes du 4 avril étoient dans 
la municipalité , dans tous les corps : mais pour vous don-
ner la certitude de ce fait , je vais vous faire lecture de 
plufieurs difcours prononcés par les hommes de couleur, le 
10 décembre 1 7 9 2 , à la municipalité du Port-au-Prince, en 
y dépofant leurs drapeaux. 

Sonthonax : J'obferve qu'on ne peut pas mettre dans la 
difcuffion de nouveaux faits ; il me femble d'ailleurs qu'il 
a été arrêté par la commiffion qu'après la réplique de l'ac-
cufé , la difcuffion ne pourroit s'établir que fur cette ré
plique ou fur le fond de l'accufation, mais qu'il n'étoit pas 
permis de produire de nouveaux faits. 

Sénac : Sonthonax a voulu vous prouver que la ville du 
Port-au-Prince n'étoit pas tranquille ; que le motif de fa 
conduite étoit particulièrement que les hommes de couleur; 
ne jouiffoient pas du bienfait de la loi du 4 avril ; que 
les nègres avoient été armés contre eux ; que la fédéra
tion projetée au Port-au-Prince étoit le motif déterminant 
de la canonnade. Je vais lire 

Le préfident : Donne fommairement l'analyfe de ces pièces. 

Sénac : Je n'en lirai qu'une partie : c'eft l'extrait des re-
giftres de la municipalité du Port-au-Prince. Les hommes 
de couleur y remettent leurs drapeaux, & voici l'extrait du 
procès-verbal. 

(Il lit:) 
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Du P o r t - a u - P r i n c e . 

Séance-du 10 décembre 1792. 

« L e confeil-général de là commune légalement affemblé; 
l e dé tachement des citoyens a r m é s , fous les ordres de M . 
B e a u v a i s , approche au bruit des tambours : arrivé Se rangé 
en bataille devant la grille de la municipalité , M . C h a n -
l a t t e fils, un des citoyens compofant ledit dé tachement , fe 
p r é s e n t e ; il eft introduit dans le fein de la municipalité, 

i l annonce que ce détachement eft chargé de remettre le 
d r a p e a u des citoyens armés , conformément à l'arrêté de la 
municipalité , en date du 8 du courant. 

” M . le maire , fr le réquisitoire du procureur de la 
c o m m u n e , nomme M M . Chanlatte p è r e , & Breton de la 
V i l l a n d r y , officiers munic ipaux, pour recevoir le drapeau 

l e conduire dans la falle de la municipalité. M M . C h a n 
la t t e père & Breton de la Villandry fortent -, & un m o 
m e n t a p r è s , le tambour bat aux champs , & le d r a p e a u , 
p r é c é d é & fuivi d'une partie du détachement, eft introduit 
d a n s le fein de la municipalité & dépofé dans la falle. 

” M . Beauvais , commandant le corps des citoyens ar-
m e s , prononce le difcours fuivant : 

» M E S S I E U R S , 

„ N o u s venons dépofer , avec autant de confiance que 
d'empreffement s dans le fein des repréfentans de la com
mune du Port-au-Prince, des drapeaux fous lefquels nous 
a v o n s éprouvé de longs malheurs, fans néanmoins les avoir 
j a m a i s abandonnés. Notre attachement & notre fidélité à 
ces m ê m e s drapeaux doivent être un sûr garant de notre 
c o n d u i t e à venir pour le foutien des drapeaux de la garde 
n a t i o n a l e , dont nous faifons partie. 

Puiffent tous les citoyens que vous repréfentez être 
c o n v a i n c u s de notre defir ardent à coopérer avec eux au 
retabliffement d'une paix qui nous eft néceffaire à t ous , & 
d e no t r e zèle à poursuivre tous les ennemis d'une révolu
t i o n doit nous rendre heureux ! 

„ C'eft dans ces fentimens que nous apportons nos ban-' 
nières, " 
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Vous voyez donc qu'en décembre 1 7 9 2 la ville du Port-
au-Prince étoit en bonne intelligence avec les hommes de 
couleur ; vous voyez que Chanlatte p è r e , homme de c o u 
leur , étoit officiel municipal -, vous voyez que Chanlatte 
fils y vient faire un difcours ; vous voyez enfin B e a u v a i s , 
h o m m e de couleur auffi, commandant de la garde nationale 
au Port- au-Prince , venir dépofer les drapeaux des nommes 
de couleur à la municipalité , à l'époque de janvier. 

Le préfident : Cette pièce eft- elle tirée des archives? 
Senac : Oui. E n janvier 1 7 9 3 une infurrection le mani -

fefta au Cu l -de -Sac , Sonthonax vous en a rendu c o m p t e ; 
& le Port-au-Prince , qui avoit connoiflance de l'infur-
rection fans en connoître les çaufes, s'arrangea de m a 
nière à donner 1 , 5 0 0 hommes pour aller arrêter les progrès 
de la révolte dans la plaine du Cul de-Sac. À cette époque 
les h o m m e s , de couleur qui craignoient les fuites de la ré
volte , parce qu'elle avoit frappé fur beaucoup de leurs 
habitations au C r o c h u , vinrent le plaindre à la municipa
lité : la municipalité prit ces plaintes en grande confidéra-
tion , & fe détermina à commander 1 , 5 0 0 hommes pour 
aller au fecours de la plaine du Cul-de-Sac &c des h o m m e s 
de couleur, contre lefquels cette infurrection paroiffoit-dirigée. 
Alors la ville du Port-au-Prince invita également toutes les 
parties de la province de l'oueft à fournir une force fuffi-f 
fante pour rétablir promptement la tranquillité. Plufieurs 
détachemens furent commandés à l'Archaye., au petit G o a y e , 
à Léogane . Toutes ces paroiffes envoyèrent non-feulement 
des b lancs , mais des hommes de couleur , pour aller au fe-
cours de la Croix-des-Bouquets , & faire rentrer les noirs 
dans l'ordre. Pour vous prouver que l'intelligence régnoit 
entre tons les habitans de l'oueft à cette époque , je vais vous 
lire le récit officiel fait par la municipalité de la Croix-des-
Bouquets ; il eft du 26 février 1 7 9 3 . 

Le prefident : Ces récits ne font qu acceffoires ; il fuffi-
roit d e n donner la fubftance. 

Sénac : Ce la n'eft pas. long. 
Le préfident : C'eft é g a l , donnez-en la fubftance : fi la 

p ièce n'eft pas conteftée , il eft inutile de la l ire , fur-tout 
dans la réplique. 

Sénac : Cette p i è c e eft du 16 février 1 7 9 3 ; je la repro
duis 
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duis pour prouver que les hommes de couleur de la pro
vince de l'oueft étoient en très-bonne intelligence avec les ha
bitans , & ont concouru avec eux à rétablir l'ordre à la 
Croix-des-Bouquets. 

Le préfident : Donnez-en la fubftance. 
Senac : Cette pièce porte que les hommes de couleur du 

petit G o a v e , de l'Archaye ; que la compagnie des Atricains, 
commandée par Philibert, a concouru efficacement au réta-
bliffement de l'ordre à la Croix-des-Bouquets. Je demande 
fi Sonthonax connoît cette pièce ; elle eft du 2.6 février 1 7 9 3 . 

Sonthonax : Cette pièce eft tirée d'un journal, mais cela ne 
fait rien à l'affaire ; je réponds à ce que vient de dire Senac : 
il v ient de vous produire des arrêtés de la municipalité du 
Port-au-Prince , des pièces imprimées dans des journaux , 
oui atteftent que les hommes de couleur vivoient en bonne 
intelligence avec les blancs à mon arrivée à Saint-Marc ; 
c'eft fans doute ce que Senac a voulu dire Je ne contefte 
pas q u e la majorité du Port-au-Prince vivoit en bonne in
telligence avec les hommes de couleur, & que fi elle ne les 
voyoit pas avec plaifir, du moins elle fe foumettoit à la loi ; 
mais cela n'empêche pas que la municipalité du Port-au-
Prince , que les factieux n'aient conçu & exécuté le projet 
de maffacrer les hommes de couleur de la province de l'oueft , 
pour avoir enfuite plus de facilité de livrer la colonie aux 
Anglais. Les actes de la municipalité qu'on a cirés ne dé
truifent pas les lettres que j'ai citées dans le cours de la 
difcuffion; lettres Par lefquelles la municipalité du Port-au-
Prince écrit à la municipalité de Jacmel, qui avoit fermé fes 
portes aux commiffaires civils , défiez-vous de l'esprit domi
nant & effrayant de la France ; ayez toujours devant les yeux 
l'efprit effrayant & dominant de la France. Je dis donc que 
les actes que Senac vient de rapporter ne détruifent pas les 
preuves que j'ai données des difpofitions des factieux de 
la ville du Port-au-Prince , ni les actes de la municipalité 
de cette ville , par lefquels elle avoit cherché à femer la 
défiance, foit contre la Convention nationale , foit contre 
le fyftême qui alors régnoit en France , afin de détruire 
l'harmonie qui devoit exifter entre les bons citoyens de la 
co lonie & les autorités conftituées. 

S e n a c : Ces pièces prouvent que la ville du Port-au-Prince 
Tome VII Soixante-neuvième livraifon. V 
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étoit tranquille -, que les hommes de couleur ont vécu avec 
intelligence avec les habitans jufqu'à votre arrivée à Saint-
Marc & votre proclamation du 21 mars. Si les hommes de 
couleur , fi la municipalité du Port-au-Prince étoient tran
quilles à cette époque j j'aurai prouvé que vous n'aviez pas 
lë droit de faire votre proclamation pour venir canonner 
une ville tranquille & dans la loi. 

Sonthonax : Comment pouvez-vous prétendre que le peu
ple fût tranquille dans un temps où l'on avoit empêche les 
commifïaires civils de livrer aux tribunaux trois efclaves pré
venus d'avoir affaffiné dans la rue t ro is hommes de couleur 
libres, le 2 décembre 1793 ? Comment peut-on prétendre c,ue 
la v i l l e du Port-au-Prince fût tranquille , quand le gouverneur 
général de la colonie a v o i r été infulté dans la ville antérieu
rement à la proclamation du 21 mars, qu'on lui avoit ôté 
le commandement de l 'armée, que la g a r d e nationale avoit 
refufé d ' o b é i r à fes ordres, que la municipalité avoit toléré 
cet a c t e de défobéiffance , que le gouverneur général avoit 
été prifonnier au Port-au-Prince, que ce n'étoit que par les 
foins des trois officiers municipaux qu'il avoit pu brifer fes 
f e r s & v e n i r à S a i n t - M a r c } . 

Le préfident : Ceci eft entendu ; ou les colons répondront 
à ces faits-là, ou ils n'y répondront pas. 

Senac : Sonthonax a voulu juftifier la proclamation du 21 
mars , voilà toujours où j'en fuis , parce que je parlerai en-
fuite des effets qu'elle a produits. La municipalité du Port-
au-Prince , dit-il , a alimenté la défiance des colons en écri
vant à Jacmel de longer à l'efprit dominant Ôc ef
frayant de la France. L e Port-au-Prince s'étoit rendu média
teur entre le commiffaire civil Polverel & la 'municipalité 
ou la ville de Jacmel, & il l'avoit fait fans y être en
gagé par. Polverel ; car jamais Polverel n'a engagé la muni
cipalité du Port-au-Prince à entrer en médiation avec Jac-
nul. L e Port-au-Prince s'y étoit déterminé parce qu'il 
étoit dans les principes de maintenir la paix & la bonne in
telligence entre les habitans de l'Oueft. Le Port-au-Prince 
envoya d'abord une députation d'hommes de couleur & des 
blancs, parce que le Port-au-Prince penfoit bien que des 
hommes d e couleur dans la députation pourroient déterminer 
davantage & plus efficacement la pacification, dans la lettre 
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2 9 5 q u e l a municipalité du Port-au-Prince écrivît à celle de J a c -
mel pour la déterminer à accélérer la pacification , où 
elle d i t que a paix eft néceffaire , fur-tout dans ce m o m e n t -
c i je vous fong z à L'efprit dominant & effrayant de la France.., 
Mais qu'y a-t-il donc le criminel dans ces expreffions de la 
p a r t d e la municipalité du Port-au-Prince ? elle veut parvenir 
à p a c i f i e r une commune & à la rendre au commiffaire civil ; 
& p o u r l'engager plus efficacement elle dit : fongez à l'ef-
prit effrayant dominant de la France; fongez ou il faut ré
t a b l i r l'ordre , qu'il n'y a que ce moyen de vous garantir. 
Mais ne favoit-on pas qu'en janvier c'étoit l'efprit des 
j a c o b i n s qui dominoit en France? ne fait-on pas que c'eft 
cet efprit qui a prefque anéanti la France , qui l'a couverte 
de f a n g & de ruines? ne fait-on pas que c'eft cet efprit q u i , 
en j a n v i e r 1 7 9 3 , à Couvert de ruines & de fang le fols des 
A n t i l l e s ? C'eft par fuite de cet efprit que la municipalité du 
p o r t - a u - P r i n c e craignoit les malheurs de la France & de la 
c o l o n i e , & qu'elle d i f o i t , l'efprit effrayant & dominant de 
la France : elle avoir en vue la pacification & l'union-de tous 
les h o m m e s libres. Il eft abominable que Sonthonax v ienne 
f a i r e ic i un crime à la municipalité du Port -au P r i n c e d'a
v o i r invité la municipalité de Jacmel : fe réunir aux 
a u t o r i t é s conftituées. Je vais vous donner lecture de h lettre 
du Port-au-Prince à celle de Jacmel ; Sonthonax n'en 
a l u qu 'une partie : vous y verrez le véritable efprit de la 
m u n i c i p a l i t é . 

Clauffon : J'ajouterai quelque tablé à ce oue vient de dire 
§enac, en attendant la lecture ; je rappellerai les expreffions 
de P o l v e r e l dans les let tres , foit à la Convent ion, foit à 
Sonthonax , pour prouver quel étoit l'efprit du P o r t - a u -
P r i n c e , & je rappellerai celle qu'il a écrite à Sonthonax le 
16 d é c e m b r e 1 7 9 2 , 

Le préfident : Il n'eft pas queftion de cela dans ce moment , 
S e n a c vient d'obferver avec raifon qu'il ne falloit pas 
coupet fans celle la difcuffion. 

Sonthonax : J 'obferve far le matériel de la pièce p r o -
duire par Senac ,qu'elle n'eft pas du mois de janvier 1793, 
mais du 14 décembre 1792.• 

( S é n a c lit la p ièce) . 
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Extrait des regiftres de la correspondance de la municipalité du 
Port-au-Prince , à la municipalité de Jacmel. 

P o r t - a u - P r i n c e , le 14 décembre 1792. 

« La municipalité connoît votre patriotifme , & vous 
lui rendrez fans douce la juftice de croire qu' elle prend à ce 
qui vous concerne le glus vit intérêt ; c'eft donc en qualité 
d'amis, de freres , que nous vous parlerons ; vous écouterez 
fans doute un langage auffi doux. 

» Vous avez fait beaucoup pour l'exécution de la loi du 4 
avril, & néanmoins les citoyens de couleur ie tiennent en
core éloignés de vous. Par quelle fatalité règne-t-il dans votre 
paroiiîe une divifion étrangère à prefque tous les autres quar
tiers ? Nous avons effuyé une guerre auffi v ive, auffi meur-
trière que vous ; cependant nous voyons aujourd'hui avec la 
plus douce fatisfacftion les citoyens de toutes les claffes réu
nis, confondus , fe difputer à qui ferviroit & défendroit avec 
plus de zèle la commune du Port-au- Prince. 

» L'incorporation s'eft faite dans la garde nationale fans 
fecouffe, fans la moindre difficulté, fur une fimple invita
tion du corps municipal, que nous vous adreffons, n°. I. 

» Les citoyens de couleur ont dépote à la municipalité leur 
drapeau d'après un arrêté de la municipalité follicité par eux-: 
mêmes; nous vous adrellons les deux arrêtés que nous avons 
pris, & le procès-verbal de la cérémonie qui a eu lieu lors 
de la remife qu'ils ont faite de leur drapeau. 

» Frères & amis, vous ne doutez pas de nos fentimens 
& du zèle mis à une épreuve allez longue &. affez rude- pour-
qu'on ne puiffe pas les croire fufpects : vous nous croirez 
donc lorfque nous vous affurerons que la réunion de tous 
les citoyens nous paroit fincère, & qu'elle eft pour nous de 
l'augure le plus favorable. 

» Nous ne cefferons de vous le demander , par quelle fa-
talité votre paroiffe n'eft-elle pas encore dans le cas d'efpérer 
le beau jour dont l'aurore commence a nous luire ? 

» Nous devons faire pour la paix tous les facrifices, ex
cepté celui de la liberté & de nos droits. Il eft de grands 
crimes, fans doute: e h ! qui le fait mieux que nous? qui 
plus que nous en a été victime ? Mais il eft des circonftances 
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OÙ il faut fe réfoudre à les oublier : le mot eft dur , fans 
d o u t e ; nous le fentons comme vous : m a i s fi le falut de la 
colonie l'exige , avons - nous à balancer ? Citoyens de 
J a c m e l , vous avez déjà tout fait pour la patrie : ce der
n i e r facrifice doit-il donc être fi difficile à foire ? Mais non : 
v o u s n'êtes point encore obligés de vous y réfoudre définiti
v e m e n t , il ne faut que garder un filence momentané; le 
t e m p s viendra où ceux qui ont creufé l'abyme dans lequel la 
c o l o n i e eft tombée feront connus & punis, & les monftres 
q u e vous avez dénoncés à moniteur le commiffaire national 
c i v i l n échapperont pas à la vengeance des lois ; mais le vou 
l o i r aujourd'hui , c'eft fe mettre dans l'impoffibilité de l'ob
t e n i r ; fongez-y, & vous en ferez convaincus. Voyez l'état 
d a n s lequel fe trouve la colonie ; la ville du Cap eft en proie 
à tontes les horreurs de la guerre civile ; les blancs & les ci
toyens de couleur ont combattu les uns contre les autres il 
y a cinq jours, & le fang coule peut-être encore dans cette 
v i l l e malheureufe. Nous n'avons donc plus rien à attendre 
d u N o r d , les fecours de la France y feront tous enfevelis, 
n o u s ne devons plus efpérer qu'en nous-mêmes : & que fe-
rons-nous fans une union fincère & intime ? que deviendrions-
n o u s fi nos ateliers s'étoient foulevés ? notre défefpoir même 
ne nous arracheroit pas à une perte inévitable. Ou les ci-
royens de couleur feront pour vous, ou ils feront pour vos 
e n n e m i , choififfez. Pour nous , il ne faut point diffimuler , 
il n o u s a fallu combattre long-temps le reffentiment, les paf
f i o n s , la vengeance ; mais l'intérêt public a pris le deffus, & 
ce triomphe nous affure, pour ainfi dire, celui de la patrie. 

” Vous êtes aimés & eftimés à Jacmel, vous y êtes puif-
i a n s par l'influence que vos vertus Ôc votre patriotifme vous 
y o n t acquife ; fervez-vous de votre afcendant pour calmer des 
efpri ts que les malheurs ont agités & aigris, & vous méri
t e r e z le titre glorieux de fauveurs de la patrie. 

„ Votre conduite à l'égard de monfieur le commiffaire 
nat ional civil peut avoir des motifs légitimes; mais nous vous 
le demanderons , pourquoi, lorfque vous leur aviez donné 
d e s ordres pour le rendre en armes à Jacmel , avez - vous 
d o n n é des ordres pour les faire retirer lorfqu'ils accompa-
gnoient monfieur Polverel ? Nous avons c r u , I°. que leur 
intention étoit de fe rendre à Jacmel ; 2°. qu'ils vouloient 
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témoigner à monsieur Polverel l eur refpect & leur fatisfac-
tion de le voir-, & cela eft pardonnable, le motif qui a m e -
noit ici les commiffaires devoit les flatter ; 3 0 . qu'ils crai-
gnoient, s'ils le rendoient feuls à J a c m e l , d'y être mal reçus , 
& que , p o u r éviter cet a c cue i l , ils vouloient accompagner 
monfieur Polverel. Voila , frères & a m i s , ce qui nous a 
p a r u , parce que les pièces que vous nous avez envoyées 
n ' a n n o n c e n t , de leur p a r t , aucune intention criminelle : fi 
nous nous t rompons , cette erreur Fait votre juftification; fi 
a u contraire nous avons bien v u , avouez franchement, frères 
& amis , que vous avez agi avec uneprécipitation q u i peut 
devenir bien funefte à toute la colonie. Nous ne croyons pas 
devoir vous en dire davantage. Les f o rc e s que la France a 
fait paffer à Saint-Domingue font épuifées dans l e Nord-, il 
ne haut plus compter fur de nouveaux fecours , ceux q u i ref-
tent font à peine fuffifans pour réduire les révoltés : que de
viendrons nous donc fi de nouveaux troubles agitent encore 
noire province? c'eft aujourd'hui entre vos mains qu'eft, 
pour ainfi dire , fon fort. Agiffez avec prudence, mais ayez 
toujours devant les yeux la fituation de la colonie & l'efprit 
dominant & effrayant de la France ; ne croyez pas , frères 
& a m i s , que nous vous en (oyons moins a t t a c h é . Plus nous, 
vous parlerons avec franchife, plus vous devez voir en nous; 
d'eftime & d'amitié. 

» Salut. 

» Pour copie conforme. Signé, S. MALAHAR ». 

Senac : C o m m e vous voyez par la lecture de cette lettre , 
l a ville du Port-au-Prince n'eft pas auffi criminelle que Son-
t h o n a x l'a prétendu; vous voyez les fentimens intimes de 
fraternité, vous voyez l'intention de ramener à l'autorité na
tionale les habitans de J a c m e l oui s'en étoient e c a r é s . D'a
près c e qu'avoit écrit le citoyen P o l v e r e l , la municipalité d e 
Jacmel correfpondoit avec celle d u Port-au-Prince long-temps' 
après cette lettre , ce qui prouve que J a cme l a voulu d e 
bonne foi l'exécution complète de la loi du 4 avril ; car e l l e 
y a été foumife poftérieurement à cette let tre , puifqu'elle 
avoit des hommes de couleur dans fon fein. J e crois m a i n t e -
nant que la ville du Port-au-Prince eft parfaitement juftifié. 
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de l'atroce inculpation de Sonthonax. Si Sonthonax a quel
q u e chofe à répondre iur ce fait, qu'il le faffe 

Sonthonax : N'ayant pas pris le rôle d'accufateur, je ne 
difcuterai pas la lettre de la municipalité du Port-au-Prince 
à cel le de Jacmel; je n'entreprendrai point d'en faire fentir 
l e s inconvéniens ; je remarquerai cependant une feule ex-
p r e f f i o n : la municipalité du Port- au - Prince dit à celle 
de Jacmel : « Votre conduite à l'égard du commiffaire 

c i v i l peut avoir des motifs bien légitimes » . J e . vous 
demande n le moyen d'amener Jacmel à l'exécution de 
la loi, étoit de lui dire : « Votre conduite à 1 égard du 
„ commiffaire civil, en lui fermant les portes de votre 
„ v i l l e , peut avoir des motifs légitimes». Vous voyez que 
tout ce que dit la municipalité du Port - au - Prince dans 
t o u t le cours de cette lettre, n'eft fait que pour déguifer 
l e poifon de ces paroles contenues au bas de cette lettre : 
« Méfiez-vous de l'efprit dominant & effrayant de la France; 
„ ayez toujours cet efprit devant les yeux » . Il n'en eft 
p a s moins prouvé que la ville de Jacmel a refufé d'obéir 
à la loi, & refufé de recevoir dans fon fein le commif
faire civil qui alloit y faire exécuter la loi. Il n'EN REfte 
p a s moins prouvé que la municipalité du Port-au-Prince, 
au lieu de lui déclarer qu'elle étoit dans fon tort, qu'elle 
avoi t commis un crime; que cette municipalité favorite 
au contraire fa révolte, en lui infpirant des fentimens de 
défiance fur l'efprit qui anime la France. Senac vous a dit 
q u e cet efprit étoit celui des jacobins, que cet efprit étoit 
c e l u i qui avoit couvert la France de fang & de deuil. 
Cette lettre eft du 12 décembre, temps auquel on ne 
f a v o i t pas encore l'érection de la France en République, temps 
auquel on ne favoit pas au Port-au-Prince qu'il Y eut une Con 
vention nationale; je vous demande à quoi on devoit 
attribuer cette affertion de la municipalité du P o r t - a u -
p r i n c e , puifqu'alots l'efprit de la France étoit constitu
t i o n n e l , puifqu'alors il n'y avoir d'autre changement apporté 
à la conftitutionn que la déchéance du roi. J'ai donc eu 
raifon de vous dire dans le temps, que c'étoit la déchéance 
du roi qui avoit produit cet efprit de révolte, qui avoit 
produit à Saint-Domingue le rapprochement des royaliftes 
& Des indépendans. Q u e Senac ne vienne plus parler ici 
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de l'efprit des jacobins au mois de décembre 1792, car 
alors route la France penfoit comme ies jacobins. J'ajoute, 
fur la ville de Jacmel, qu'effectivement elle eft rentrée 
dans l'ordre, &. a exécuté la loi , mais bien poftérieure-
ment à la lettre du Port-au-Prince ; car c'eft le 2 mai 1 7 9 3 
que la ville de Jacmel s'eft mile en devoir de l'exécuter, 
fur une fommation que nous lui avons faite, de recevoir 
dans fon fein la garnifon françaife. Voici la lettre à cet 
égard. 

Senac : J'obferve qu'il ne s'agit pas de ce qui s'eft parlé 
après la canonnade; j'en fuis toujours à la proclamation 
du 21 mars; c'eft elle qu'il doit juftifier. Quand j'aurai 
prouvé qu'il n'auroit pas dû faire cette proclamation! 

Sonthonax : J'obferve que c'eft répondre parfaitement à 
Senac : il a dit que la municipalité de Jacmel avoit exé
cuté la loi; il vous a infinué qu'elle s'y étoit foumife avant 
la proclamation du 21 mars : je vais vous prouver que 
c'eft plus de deux mois après cette proclamation ; je le 
prouve par une pièce originale & officielle. 

( I l l it) . 

J a c m e l , 2 mai 1 7 9 3 , l ' a n 2. 

La municipalité de Jacmel & les adjoints à la municipalité , 
aux citoyens Polverel & Sonthonax, commiffaires civils de 
la République. 

« C I T O Y E N S , 

» Votre lettte du 29 avril a été lue devant la commune 
affemblée, & a porté la joie dans tous les cœurs; elle a 
raffuré ceux qui n'avoient pu bannir encore les craintes 
qu'on leur avoit infpirées; elle a confirmé les autres dans 
l'opinion qu'ils avoient conçue de vos principes d'ordre 
& de juftice. 

» Les agitateurs du peuple, les ennemis de la l o i , les 
hommes qui fe font crus criminels ne font plus dans notre 
fein; ils ont mis la mer entr'eux & nous, & le calme 
commence à renaître après tant de jours d'orages. 

» Ce n'eft pas fans avoir couru les plus grands dangers, 
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q u e nous fommes parvenus à affurer la tranquillité publique; 
n o u s avons, pendant quelque temps, reçu la loi des Afri-
c a i n du Port-au-Prince. Ils font partis enfin pour cette 
v i l l e , par le chemin de la Selle. Nous vous en prévenons, 
p a r c e qu'ils craignent de ne pas obtenir le pardon que vous 
è r e s décidés à leur accorder; & que vous préveniez dans 
v o t r e lageffe les effets de leur défefpoir, le défordre qui 
en feroit infailliblement la fuite ». 

Le préfident : Il faudroit analyfer ces fortes de lettres. 
Sonthonax : Je me borne à annoncer que cette pièce, 

qui prouve que la commune de Jacmel s'eft foumife à la 
loi du 4 avril, eft poftérieure de deux mois à ma procla
m a t i o n du 21 mars. 

Senac : J'ai dit que le Port-au-Prince a rout fait pour 
ramener la paix à Jacmel, pour ramener Jacmel à la loi. 
Sonthonax a dit qu'il étoit impoffible que ces mots , l'ef
prit effrayant & dominant, puiffent fe reporter à autre 
c h o f e qu'à entretenir la défobéiffance à la loi dans la 
colonie : mais Sonthonax doit fe rappeler que la déchéance 
de la royauté étoit connue avant la lettre du Port-au-
P r i n c e à la commune de Jacmel; q u e , le 29 novembre 
1792 , la ville du Port-au-Prince étoit inftruite de la dé
c h é a n c e ; qu'elle s'empreffa de faire une adreffe à la Conven
t ion pour la féliciter fur la déchéance du roi. Si la ville 
d u Port-au-Prince avoit fait cette adreffe à l'époque du 
29 novembre 1 7 9 2 , certes on ne pouvoir pas dire que le 
P o r t - au-Prince ignorât que la France étoit en République, 
ou d u moins que la royauté y étoit abolie, en décembre 
f u i v a n t , un mois après. Ainfi les calomnies de Sonthonax 
conrre la ville du Port - au-Prince ne peuvent pas vous 
p a r o î t r e plaufibles. Il eft impoffible que la lettre du Port-
au-Prince ait pu fervir de motif à la proclamation du 21 
mars à la canonnade & à la déportation des premiers 
habitans. Voilà un premier point parfaitement prouve. 

Sonthonax : Je réponds à Senac. Je ne parle pas ici 
de la commune du Port-au-Prince. Il s'agit de la muni
c i p a l i t é . Je ne nie pas que le club du Port-au-Prince ait 
fa i t en novembre, une adreffe à la Convention nationale; 
mais la municipalité n'a eu aucune part à cette adreffe. Cela ne 
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déetruit pas du tout les expreffions contenues dans la lettre du 16 
décembre 1792. 

Senac : Je n'entrerai dans aucun détail de l'affaire de 
Jacmel relative à Polverel, encore que Sonthonax s'en 
foit occupé. Il vous a invités à lire les pièces ofhcielles de 
Polverel, & moi je vous invire à lire les pièces officielles 
de la municipalité de Jacmel; elles font confignées dans 
des journaux authentiques que je vais dépofer fur le bureau; 
ce font les numéros 37 & 104 des Affiches Américaines. 
Vous vous convaincrez de la conduite de Polverel à l'égard 
de Jacmel. Je paffe à un autre objet. Sonthonax a dit , 
pour juftifier fa proclamation, que la ville du Port-au-
Prince avoit convoqué une fédération, & qu'elle avoit eu 
pour objet de délibérer fur la journée du 10 août. Il eft 
bon de répondre à ce chef & de ie détruire, parce que, 
ce chef détruit ainfi que l'autre, il en réfultera que Son
thonax n'aura pas eu de motifs pour canonner la ville 
du Port-au-Prince. 

L a ville du Port-au-Prince avoit fenti, par la longue 
fuite de malheurs qu'elle avoit éprouvés, qu'il falloit enfin 
fe réunir de bien bonne foi. Elle convoqua toutes les paroifles 
pour une fête : elle avoir communiqué fon plan à Polverel , 
quoique Sonthonax vous ait dit que Polverel avoit regardé 
cette fédération comme criminelle, quoiqu'il vous ait dit qu il 
avoit ouvert les yeux du moment qu'il avoit vu le projet: il 
eft bon de vous faire connoître les motifs déterminans du 
Port -au-Prince ; vous allez les voir dans la pièce fuivante 
datée du Ier janvier 1 7 9 3 . . 

Le préfident : Il ne faut pas alonger les débats par la 
lecture de cette pièce. .. . ; 

Senac : Vous allez voir quels étoient les motifs de la 
fédération. 

Le préfident. : Dis-les 
• Senac : Le motif eft la réunion des blancs & des hommes 

du 4 avril; elle devoit avoir lieu à l'époque où l'infurrection 
s'eft manifeftée dans la. plaine du C u l - d e - S a c . Pour vous 
prouver que cette fédération n'a pas été confiderée par 
Polverel comme un acte attentatoire à la fouveraineté na
tionale, comme un acte qu'on dût profcrire, je vais, vous lire 
ce qu'il en dit dans une proclamation du 11 janvier .1793 , 
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d a t é e des Cayes. Voici l'article II : « J'approuve pareillement 
le projet de fédération ou réunion fédérative conçu par la 
municipalité du Port-au-Prince & de la Croix-des-Bouquets, 

rout ce qui n'aura pour objet que de mettre le fceau à 
la fraternité qui doit déformais exifter entre tous les hommes 
l i b r e s de la colonie, à pacifier toutes les parties de l'Oueft & 
à y taire oublier toutes les divifions & les querelles d'opinion ; 
en conféquence, chacune des paroiffes de l'Oueft eft auto-
rifée à nommer deux commiffaires pour les repréfenter dans 
la fËte ou cérémonie fédérative dont la célébration eft in
diquée pour le 20 de ce mois, au Port-au-Prince. J'aurois 
bien des regrets fi les affaires majeures qui m'ont attiré dans 
le S u d , & qui m'y ont retenu jufqu'à ce jour , ne me per-
mertoient pas d'aller occuper une place dans cette fête de 
famille ». 

Comme vous voyez, le 11 janvier 1793 , Polverel dans 
le Sud approuve la fédération du Porc au-Prince , regrette 
de ne pouvoir s'y trouver pour y occuper une place , & 
Sonthonax vient vous dire que c'eft cette fédération-là qui 

a donné lieu à fa proclamation adreffée au Port-au-Prince, 
q u i l'a forcé de venir canonner le Port-au-Prince; mais il 
eft abominable , il eft abfurde de vouloir inculper ie Port-
au-Prince , parce qu'il a voulu la réunion complète de tous 
les citoyens, car la municipalité n'avoit pour objet que 
l'exécution de la loi du 4 avril & l'oubli de toutes les fautes 
paffées. 

Senac : Si Sonthonax a quelque chofe à répondre à cela , 
Sonthonax : Dans le projet de fédération publié au nom 

des communes du Port-au-Princè & de la Croix des-Bouquets, 
d e u x chofes font à remarquer : d'abord le plan d'une fê:e & 
d'une cérémonie pour réunir les citoyens ; en fuite le plan d'une 
ligne fédérative pour délibérer fur le nouvel ordre établi en France 
par la Convention, par la fuite des événeméns du 10 août, pour 
délibérer. fur une organisation particulière de la province de 

l'Oueft. Il eft très-vrai que Polverel, dans fa proclamation 
datée des Cayes, a approuvé la cérémonie & la fête: c'eft 
précifément la partie de la fête qui n'a pas eu l ieu, lorfque 
les factieux du Port-au-Prince ont vu qu'on s'oppofoit à 
l'article exécutif de leur projet, c'eft- à-dire, à la ligue fé-
gijçagiye pour délibérer fur l'ordre établi en France par fuite 



304 
du 10 août; je trouve la preuve de ce fait dans la procla
mation de Polverel lu i -même; fi Senac avoir en quelques 
lignes de plus , il m'auroit épargné la difcuffion. 

L'article III dit précifément : « i l eft défendu à toutes 
» les communes de l 'Oueft, fous la refponfabilité de leurs 
» officiers municipaux, d'autorifer leurs commiffaires à les 
» repréfenter dans aucune affemblée ou corps délibérant, ou 
» à prendre ou foufcrire , en ladite qualité de repréfentans 
» aucunes rélolutions, arrêtés ou pétitions lur l'organiiation, 
» foit définitive ou provifoire , d'aucune partie de l'admi-
» nistration, lur les fecours promis & deftinés à parvenir 
» au rétabliffement de la tranquillité , & fur le nouvel ordre 
» des chofes que la Convention a établi en France : il eft 
» pareillement défendu à tous ou chacun des commiffaires, 
» fous leur refponfabilité , de faire ufage de pareils pouvoirs, 
" fi aucuns leur avoient été donnés ». 

Il eft inutile de parler d'autres articles qui contiennent des 
peines pour les contrevenans ; ainfi Polverel s'étoit oppofé 
à une ligue fédérative, mais point à une aliemblée pour la 
réunion des efprits. Les commiffaires civils étoient trop in-
téredës au retabliffement de l'ordre, pour gêner à cet égard 
les élans philanthropiques des communes de l'oueft. Ils ne de-
mandoient pas mieux que de voir la réunion dts efprits ; 
& bien loin de l'empêcher , Polverel annonce que fi les af
faires le lui permettent, il fe trouvera à la fête indiquée: 
mais il a bien foin de réduire cette cérémonie à une fim-
ple fête, & non point à une affemblée déliberative. 

Les factieux fentirent tellement que leur véritable but 
n'étoit pas de célébrer une fête , q u e , sitôt. la proclamation 
de Polverel, ils fe dispensèrent de cette fête qui leur te-
noit tant à cœur ; il n'y eut ni fête ni ligue fédérative. 
Certes, s'ils avoient eu l'intention de réunir les efprits dans 
la province de l'oueft , ils auroient accepté avec plaifir la 
reftriction de Polverel : ils s'en font bien gardés. 

Senac : Il faut convenir que Sonthonax eft bien ingénieux! 
il juge les intentions de tous les commiffaires. 

Sonthonax : Je ne parle pas de tous les commiffaires. 
Senac : Les factieux , dit-il , fe font apperçus , par la 

proclamation de Polverel, qu'il étoit impoflible de fe réunir, 
parce qu'on ne pouvoir délibérer fur les évènemens du 10 
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août comme fi Sonthonax pouvai t favoir que les événemens 
du 1 0 août auroient pu donner lieu à ces commiffaires de 
prendre des mefures, ou pour en arrêter les effets, ou pour 
c o n t i n u e r les vues de la nation ! Mais la fédération a eu 
l i e u . Tous les citoyens de l'oueft fe font réunis au Port-au-
p r i n ç e ; & fi elle n'a pas eu lieu avec autant d'éclat qu'elle 
e n auroit eu , c'eft que l'infurrection des noirs de la plaine 
du Cul-de-Sac a éclaté au moment de la réunion des com-
mijQfrJres Sonthonax ne dit donc pas les faits exactement ; 
q u e Sonthonax difconvienne que la fête a eu lieu au Port-
au-Pr ince , je lui en admnistrerai la preuve. 

Sonthonax : Je n'ai jamais eu connoiffance d'une affem-
blée fédérative , en exécution du projet des deux munici
palités de la Croix-des-Bouquets & du Port-au-Prince. Si 

les colons ont à cet égard des renfeignemens, je les engage 
a les repréfenter à la commiffion. 

Senac : C'eft pour ainfi dire de cette affemblée-.là'que 
Sonthonax a fait reffortir la proclamation du 21 mars; il a 
parlé du baifer de paix de Borel & Jumecourt ; il vous a 
dit que les facttieux du Port-au Prince s'étoient réunis à cette 
affemblée ; elle étoit compofée de tout ce qu'il y avoir de 
planteurs & de commiffaires. C'eft chez Borgella , maire du 
Port-au-Prince , que le dîné a été donné ; c'eft là qu'on a 
cherché à pacifier les efprits ; c'eft de ce dîné que les com-
Biîgaireâ civils ont fait reporter l'indignation des hommes de 
c o u l e u r , & qu'ils ont fait entendre a ceux-ci qu'on avoit 
c o n c e r n é , au moment qu'on stoccupoït de la médiation, le 
projet de les détruire, & de les anéantir. C'eft là le moment 
où la divifion s-eft effectuée entre les blancs & les hommes. 
de couleur ; & c'eft-là. la divifion que Polverel & Sontho
nax ont entretenue jufqu'au moment de la canonnade. 

La féance eft ajournée au lendemain. 

te regiftre des préfences eft figné J. PH. GARRAN, préfident ; 
Fouchet (de Nantes) , f e c r é t a i r e ; MERLINO , MOLLEVAUT', 
DABRAY , F. L A N T H E N A S . 
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Du 12 Meffidor, l'an troifieme de la République francaife 

une & indivifible. 

ON commence la lecture des débats recueillis dans la féance 
de la veille ; la lecture eft interrompue par D u n y . 

Duny : Je demande qu'on rétabliffe au procès-verbal ces 
mots que j 'a i adreffes à Sonthonax, vil affaffin. 

Le préfident : A l ' o r d r e , citoyen : les, tachygraphes n'ont 
point recueilli cette expreff ion, & il n'eft pas décent d'in-
lifter pour qu'elle foit inférée au procès-verbal, 

L e citoyen D u n y ayant infifté avec v é h é m e n c e , la com-
million fe retire pour délibérer. 

L a ccmmiffion rentrée , le préfident lit l'arrêté fuivant : 

« Attendu que; D u n y s'eft l ivré plufieurs f o i s , & notam
ment durant la féance d'hier & aujourd 'hui , lors de la relue 
du procès-verbal des débats , aux emportemens les plus c o n 
damnables & à des menaces envers Sonthonax -, qu'ayant été 
plus d'une fois rappelé à l'ordre par Je préfident de la com-
milfion , il a périmé' dans fes excès avec une nouvel le au
dace , en parlant de la manière la plus outrageante à la com-
miffion, & en exprimant la réfolution la pins déterminée de 
ne point déférer aux injonctions qui lui étoient faites : 

» L a commiffion , confidérant qu'elle manqueroit à ce 
qu'exige la juftice & au caractère dont elle eft revêtue , fi 
elle ne réprimoit pas de pareils excès : 
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” Arrête que Duny fera exclus des débats durant la préfente 

décade. ” 

Duny: M'eft-il permis de par ler , citoyen préfident? 

Le préfident : C'est j u f t e , tu as la parole. 

Duny: Depuis plufieurs mois que nous fommes en dé
bat; je me fuis préfenté toujours devant Sonthonax avec 
l ' i n d i g n a t i o n & la douleur. D e s lettres que je reçois noviffimè 
d e m a famille & de mes amis qui font à S a i n t - D o m i n g u e , 
m ' a p p r e n n e n t que mes concitoyens font à la chaîne deux 
à d e u x , que les autres languiffent dans les cachots , & que 
le refte eft exterminé. Je fuis ici avec la r a g e , je le déc lare : 
j ' é t o i s chargé de l'affaire du C a p , je la livrerai à l ' impreffion: 
j e m e retire. 

Le préfident : T u peux refter pendant la lecture du procès-

v e r b a l . 
Duny : Je voudrois que quelqu'un de vous fût traité dans 

fa f a m i l l e , comme je le luis dans la m i e n n e : il verroit s'il 
l u i feroit poffible de contenir fon indignation. 

Sonthonax : D u n y vient de dire qu'i l reçoit des lettres de 
S a i n t - D o m i n g u e qui lui apprennent que les amis font à la 
c h a î n e & dans les c a c h o t s ; je le fomme de produire les let
tres q u i le p r o u v e n t , & les ordres par lefquels j ' a i ordonné 
d e mettre fes amis à la chaîne ou dans les cachots. 

Duny : Je ne réponds pas à cela. 

l e préfident ( aux tachygraphes ) : C o n t i n u e z la lec ture : 
on inférera dans le procès-verbal d'aujourd'hui l ' interrup
t i o n , & ce qui vient d'être dit. 

On continue la lecture. 

( L e citoyen D u n y fe retire quelques inftans avant qu'elle 
f o i t terminée. ) 

L a rédaction des débats eft adoptée. 

Le préfident : L a commiffion arrête que les débats fur la 
c a n o n n a d e du Port -au-Pr ince feront termines dans la p r o 
c h a i n e féance. E l le invite les parties refpectivement à fe ref-
f e r r e r le plus poffible ; & comme il n'y aura point ou pref-
que Point de procès-verbal dans la prochaine féance, o n 
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Du 14 

pourra terminer ; vous êtes fans cloute prêts pour traiter l'ar-
ticie des déportations. 

Sonthonax : Je fuis prêt dès-à-préfent. 

Senac: Si vous voulez, nous allons finir tout de fuite. 
Le préfident : Il eft trop tard. 
L a féance eft ajournée à après-demain. 

L a féance eft levée. 

Le regiftre des préfences eft figné , J. PH. G A R R A N , 

préfident ; FOUCHE ( de Nantes ) , fecrétaire ; MERLINO , 
MOLLEVAUT, DABRAY , F. LANTHENAS. 



309 

Du 14 Meffidor, l'an troifième de la République francaife 

une et indivijible. 

O N fait lecture des débats recueillis dans la féance d u 
1 2 ; la rédaction en eft adoptée. 

Le préfident : L a commiffion n'a point reçu officiellement 
le décret rendu avant-hier fur les débats o u v e r t devant la 
commiff ion des colonies. I l ne fe trouve pas même dans le 
feui l le ton des décrets, journellement diftribué. A v a n t de pren
dre un part i , pour obtenir des éclairciffemens ultérieurs dont 
e l l e pourroit avoir befo in , la commiffion croit devoir fuf-
p e n d r e jufqu'au moment où elle aura reçu officiellement le 
décret . Lor fque le décret lui-fera p a r v e n u , elle fera inftruira 
les parties refpectives. 

L a féance eft l e v é : . 

Le regiftre des préfences eft figné': J. PH. GARRAN -, pré-
fident ; FOUCHE ( de N a n t e s ) , fecrétaire ; MERLINO , 13A-

B R A Y . 

Tome VII. Soixante-dixième livraifon. х 
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Du 22 meffidor , l'an troifième de la République françaife 

une & indivifible. 

O n fait lecture du décret qui ordonne la reprife des 
débats. 

« La Convention nationale, après avoir entendu le rap
port de la commiffion des colonies ; 

» Décrète que le décret du relatif aux débats fur 
les colonies, eft rapporté : ordonne que les mômes débars 
feront terminés dans cinq décades, à compter du jour qu'ils 
feront repris , & qu'ils continueront à être imprimés. » 

Les citoyens Page , Larchevefque - Thibaut , ne font 
pas préfens à la féance. 

Le préfident : La commiffion invite de nouveau les parties 
à fe ferrer le plus qu'elles pourront dans les difcufiions ; 
elle ordonne que ce qui Concerne l'incendie du Cap fera 
traité demain par les colons, après demain Sonthonax ré
pondra, & les jours fuiyans les parties ouvriront les débats 
pour répliquer refpectivement. 

Clauffon : L'affaire de la canonnade du Port-au-Prince n'eft 
pas terminée; 

Le préfident : Il y avoit un arrêté précédent qui ordonnoit 
qu'elle feroit terminée dans la première féance. 

Clauffon : J'obferve que l'article des déportations n'a pas 
été traité, & qu'il a été renvoyé à une autre féance. 

Le préfident : On commence à les traiter aujourd'hui , 
ainfi. que la commiffion l'avoit également réglé. 

Senac : Les deux dernières féances ont été employées à 
prouver que Sonthonax n'a pas pu diriger fa proclamation 
du 21 mars 1793 contre le Port-au-Prince; je ne vous 
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rappellerai pas aujourd'hui tout ce que j'ai dit, encore que 
les féances aient été fufpendues : je paffe à un autre cnef 
a r t i c u l é contre le Port-au-Prince. 

L e s nègres a fr ica ins , a dit Sonthonax , ont été armés 
contre les hommes de couleur le 2 décembre 1 7 9 2 . Je r é 
p o n d s À cette inculpation qu'il n'eft pas vrai que les nègres 
afr ica ins aient été armés contre les hommes de couleur le 
2 d é c e m b r e , & pour le prouver il me fuffira de vous re-
p r é f e n t e r que ie 10 d é c e m b r e , huit jours après la prétendue 
insurrection des nègres africains , les nommes de couleur 
fe font préfentés à la municipalité du Port-au-Prince , y ont 
dépofé leur drapeau , & fe font incorporés dans la garde 
nat ionale ; fi les nègres africains euffent été armés le 2 d é -
cembre 1 7 9 4 contre les hommes de c o u l e u r , cer ta inement , 
huit jours après, les hommes de couleur n'auroient pas demandé 
à fe fondre dans la garde nationale du Port-au-Prince ; j e 
dis encore que les nègres africains n'ont pas été dirigés 
contre les hommes de cou leur , & voici comme je le prouve . 
L e premier janvier 1 7 9 3 l ' infurrection s'eft manifeftée dans 
LA plaine du Cul-de-Sac contre les hommes de couleur , 
a-t-on d i t : fi cette infurrection avoir été fomentée par les 
n è g r e s a fr ica ins , certainement les nègres africains n'auroient 
pas été au Cul-de-Sac , conjointement avec les hommes de 
couleur, & toute la garde nationale du Port-au Prince , pour 
f a i r e rentrer dans le devoir les nègres révoltés du C u l - d e -
Sac ; n voilà affez, je c r o i s , pour prouver que ce moti f n'a 
pas déterminé la proclamation du 21 mai. 

Sonthonax : Senac ne peut pas détruire par de f imples 
a l légat ions ce que j'ai établi fur des preuves tirées de d é 
c larat ions faites dans le temps , d'actes authentiques rédigés 
p a r d e v a n t P o l v e r e l , par des hommes de couleur libres , &-
m ê m e par des blancs. D a n s ces déclarations vous avez du 
voir que des nègres du P o r t - a u - P r i n c e , enrôlés dans la 
compagnie des Africains , lefquels nègres font defignés fous 
l e nom de Pinchina , Fontaine & C a y m a n , que ces nègres 
ont affaffiné des hommes de couleur en plein jour au Port-
au-Prince, que Po lvere l a fait mettre en prifon ces n o i r s ; 
que la municipalité du Port-au-Prince s'eft oppofée à leur 
j u g e m e n t , en menaçant d'une infurrection du peuple fi on 
livroit À la juftice des efclaves qui avoient' affaffiné des 

X 2 
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hommes libres : donc il eft fuffifamment prouvé que , dès 
le mois de décembre 1 7 9 2 , on machinoit au Port-au-Prince 
contre la sûreté des hommes de c o u l e u r ; d 'ai l leurs, S e n a c 
a avoué , dans le cours des débats , qu'il y avoit un projet 
Forme d'égorger les hommes de couleur dans la province 
de l ' O u e f t , & il a attribué ce projet à Jumecourt , q u i , après 
s'être réconcilié avec Bore l , après avoir traité avec la faction 
de l ' indépendance , avoit fini par mettre à exécution fon 
projet. 

Senac : Je ne veux pas que Sonthonax me faffe dire ce 
que je n ' a i pas d i t , que l'infurrection avoit été dirigée par 
le Port-au-Prince centre les hommes de couleur , parce que 
cela n'étoit pas poffible. L e 10 d é c e m b r e , huit jouis a p r è s , 
les h o m m e s de couleur s'étoient fondus dans la garde na
t i o n a l e : j 'ai dit qu'il s'étoit manifefté au C u l de Sac une 
infurrection , & qu'elle parut dirigée contre les hommes de. 
c o u l e u r , & je ne m'en défends p a s ; mais je n'ai j mais 
d i t que ce fût le Port-au-Prince qui fût auteur de ce p r o j e t , 
puifque je vous prouve & vous démontre que le P o r t - a u -
Prince a été la caùfe que l'infurrection s'eft terminée , & 
que les hommes de couleur fe font fondus dans la garde 
n a t i o n a l e , & qu'enfemble ils ent rétabli l 'ordre. I l en r e 
faite que les Africains n'ont cas été armés contre les h o m m e s 
de c o u l e u r , ils étoient dans le plus grand accord e n f e m b l e , 
& que s'il y a eu une infurrection au C u l de-Sac , elle n'eft 
pas venue du Port-au-Prince , puifque c'eft le Port -au-Pr ince 
qui l 'a empêchée. 

Sonthonax : Je n'ai pas accufé & n'aceufe pas encore la 
majorité des habitans du Port-au-Pr ince , j 'a i accufé la faction 
de Bore l & celle de Jumecourt. 

Senac; S o n t h o n a x a enfuite dit que la municipalité du 
Port-au-Prince s'étoit oppofée. à l'inftruction du procès de 
C a y r a a n , qu'il a acculé d 'avoir affaffiné des hommes de 
couleur. L e citoyen Sonthonax vous a r a p p o r t é , à cet é g a r d , 
la lettre de Polverel pour prouver que la municipalité s'y 
étoit o p p o f é e ; je vous p r i e , citoyen préfident , de fommer 
Sonthonax d'apporter la lettre par l a q u e l l e le P o r t - a u - P r i n c e 
fe refufe à laiffer inftruire la procédure confre C a y m a n , alors, 
détenu au Port-au-Prince. 

Sonthonax : J 'a i produit la lettre de mon collègue p o l -
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v e r e l , qui répond directement à la municipalité du P o r t -
a u - P r i n c e . Polverel lui reproche de lui avoir préfenté c o m m e 
m o t i f de fufpendre la procédure conrre C a y m a n , l ' infur-
rec t ion du peuple du Port-au-Prince. I l eft prouvé qu' i l n'y 
a j a m a i s eu de procès intenté contre C a y m a n ; il eft prouvé * 
p a r la lettre de m o n collègue P o l v e r e l , qui n'eft pas faite 
p o u r les circonsftances, que, la municipalité du Port-au-Prince 
fui a demandé de fufpendre la procédure contre C a y m a n , 
par la c r i m e d'une infurrection du peuple, contre les juges 
qui inftruiroient Ce procès. 

Senac : Sonthonax n'eft pas inftruit des f a i t s , o u il y a 
perfidie. Il eft vrai que C a y m a n a été mis en prifon par 
f u i t e d'une querelle entre lui & les hommes de couleur ; il 
e f t prouvé que fi la municipalité a fait quelques obfervations 
a u x commiffaires c i v i l s , c'étoit pour leur faire confidérer 

qu'en pourfuivanr C a y m a n , on pourrait décourager les Afr i 
c a i n s dont il étoit le chef , & fe défaire par-là d'une force 
ompofantë dont on avoit befoin pour la réduction des r é 
v o l t é s . L e s hommes de couleur croient à cette époque très-
b i e n avec les Africains ; & fi la municipalité a fait des ob

j e c t i o n s , elle le devoi t ; voilà tout ce que j 'avois à dire. 
Sonthonax : Senac eft entré parfaitement dans ce que 

j ' a v o i s à d i r e ; il a avoué que la municipalité du P o r t - a u -
p r i n c e a fait des repréfentations à Polverel fur les i n c o r -
v é n i e n s qu'il aurait pu y avoir 4 e livrer à la jufticé le nègre 
C a y m a n , accufé d'avoir affaffiné des hommes libres ; il vous 
dit que cela pouvoir décourager les Africains dont - on avoi t 
b e f o i n : & quel étoit le besoin q'on en avoit ? E:oit-ce p o u r 
les employer contre les noirs de la plaine du C u l - d u - S a c ? 
Mais il n'y avoit pas alors d'infurrection ; car elle n'a 
c o m m e n c é qu'en janvier 1 7 9 3 . Vous dites qu'il ne falloir 
p a s décourager les A f r i c a i n s : & à quoi donc vouliez- vous 
les e n c o u r a g e r ? vous vouliez donc les engager à faire ce 

qu'ils avoient déjà fait dans le courant de la guerre civi le. 
LES nègres connus au Port -au-Pr ince fous le n o m d 'Afr i 
c a i n s avoient été dirigés couvre les hommes de couleur. 
Ces n o i r s , après avoir été inftruits à la guerre contre les 
h o m m e s de couleur , avoient été exceptés de la profcription 
p o r t é e contre les noirs qui avoient fervi avec les hommes 
de couleur : ceux-là feuls étoient reftés chez leurs maîtres.» 

X3 
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tandis que ceux qui avoient fervi pour les hommes de c o u l e u r 
avoient ét,é embarques pour la baie des Mouftiques , & 
enfuite tranfportés au M o l e , où ils avoient péri de la m a -
nière tragique que j 'ai annoncée. C e s hommes rentrés chez 
leurs m a î t r e s , reprennent leurs armes le 2 décembre pour 
affaffiner les hommes de couleur ; & on dit qu' i l ne faut 
pas les punir , les décourager : certes , il falloit les décou
rager de commettre des c r i m e s ; & le plus grand des c r i m e s , 
dans un pays d 'e fc laves , eft de porter la main lur un homme 
libre. 

Senac : V o u s voyez que je fuis encore forcé de répondre , 
mais je- vais le faire en deux mots. Les hommes de c o u l e u r , 
dit Sonthonax, avoient été affaffinés par les Africains au 
mois de décembre,, & c'eft dans le courant de ce mois qu'ils 
l e préfentent à la municipalité pour le vendre dans la garde 
n a t i o n a l e ; donc on n'encourageoit pas les Africains à affaf-
finer les hommes de couleur. Mais que Sonthonax life la 
lettre de Polverel , & on verra qu'à l 'époque où Polverel 
é c r i t , l'insurrection avoit éc la té ; & fi la municipalité avoi t 
demandé la fufpenfion de la procédure , ou fa lenteur , 
c'eft parce qu'on ne vouloit pas décourager les Africains qui 
Cet voient la caufe des hommes de couleur , puifque l ' infur-
reclion s'étoit manifeftée c o n t r e les hommes de couleur , 
pui fque les nègres africains marchoient contre les révoltés : 
c'étoit donc pour les hommes de couleur que les Afr ica ins 
m a r c h o i e n t : Sonthonax eft mal inftruit, ou il veut tromper. 

Sonthonax : V o u s vous trompez fur la date de la lettre de 
Polverel, elle eft antérieure à la révolte des noirs dans la 
plaine du C u l - d e - S a c ; la date eft du 14 décembre 1 7 9 2 . 

Les colons : El le eft poftérieure de vingt jours. 

Sonthonax : Je ne, l 'ai pas fous, les yeux ; la commiffion 
jugera. 

Clauffon : U n mot pour terminer tout d'un coup la difeuf
fion fur ce p o i n t ; je dois rappeler l 'aveu fait par S o n t h o n a x , 
dans la féance' du 8 floréal. 

Le préfident : Il eft inutile de revenir là deffus. 

Clauffon : V o u s ne v o u i e z donc pas être inf trui ts , c i 
toyens. • • • • 

Le préfident : Cela, a été dit déjà ; nous fommes inftruits ; 
la C o n v e n t i o n lira les débats,. 
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Senac : Vous voyez que ce fait-là n'a point pu encore fervir 

de motifs à la proclamation du 21 mars; je paffe à l'arref-
ration de Picquenard. Sonthonax vous a dit que la ville du 
Port-au-Prince , dans fon délire , avoit eu l'audace de faire 
arrêter un envoyé de la commiffion civile : à cet égard , 
Sonthonax n'eft pas bien inftruit du fait, ou il a voulu vous 
tromper. Picquenard étoit au Port-au-Prince, lorfque des 
foldats d'Artois, de Provence & plufieurs autres, demandèrent 
la permiffion d'aller en députation vers le général Rochainbeau, 
pour demander le même traitement que celui accordé aux foldats 
venus de France avec Polverel & Sonthonax. Cette dépu
tation avoir été autorifée par tous les corps conftitués au 

Port-au-Prince ; le général Laffalle avoit même accorde un 
congé à ces foldats ; les foldats partent du Port-au-Prince 
pour fe rendre au C a p , réfidence de Rochambeau ; & fans 
paroître à terre, fans débarquer, Sonthonax & Rochambeau 
donnent l'ordre de les arrêter, & de les faire paffer en 
F r a n c e ; Picquenard, qui étoit au Port-au-Prince, étoit parti 
a u même moment pour fe rendre au Cap avec la députa
tion , mais fur un bateau particulier. Ces hommes arrêtés, 
les régimens d'Artois, de Provence & autres, furent fingu-
lièrement étonnés de cette violation. Les mouvemens les plus 
violens eurent lieu au P o r t - a u - P r i n c e , Picquenard revint 
dans ce moment du Cap, & on conçut l'idée que c'étoit lui 
qui avoit fait arrêter les malheureux qui étoient embarqués. 
O n voulut le favoir, on chercha Picquenard à cet effet: 
mais Picquenard fe fentoit peut-être coupable ; je ne veux 
pourtant pas l'accufer ; Picquenard fe cacha, & fe réfugia 
Pur la frégate l'Aftrée, qui étoit alors en rade du Port-au-
Prince ; mais Picquenard ne fut pas arrêté, il n'a été que 
foupçonné d'avoir dénoncé les envoyés du régiment de Pro
vence & d'Artois. Picquenard n'a point été confédéré comme 
envoyé de la commiffion civile, & jamais il n'a éprouvé la 
plus petite vexation en cette qualité : Sonthonax vous a dit, 
pour juftifier fa proclamation du 21 mars, qu'on avoir violé 
la liberté d'un envoyé de la commiffion civile. Il a dit qu'il 
avoir dû partir de là pour canonner le Port-au-Prince. l e 
demande que Sonthonax, dans ce moment, réponde au 
fait ; je répliquerai enfuite • • • . 

X 4 
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Sonthonax : Senac vient d'avouer que Ficquenard a été 
arrêté au Port-au-Prince. 

Senac : Je n'ai pas dit que Ficquenard avoit été arrêté. 
Sonthonax : Vous venez de dire qu'on cherchoit Picque nard, 

qu'il y avoir contre lui des mouvemens de la part de deux 
régimens qui réclamoient contre rembarquement de quatré 
de leurs camarades ; d'abord, j'établis que Ficquenard etoit 
envoyé de la commiffion civile, car il étoit un de fes fecré-
taires ; il y a mieux , c'eft que Picquenard avoit été envoyé 
par moi au gouverneur de la province du Nord , pour 
l'avertir que le départ de Rochambeau laiffoit ie gouverne-
ment du Nord vacant , & pour l'inviter de venir au Cap 
pour en prendre l'interim ; Picquenard étoit chargé du di
p l ôme provifoire envoyé au gouverneur ; Picquenard a été 
fi bien arrivé, qu'il a été conduit à la municipalité, & in
terrogé par deux officiers municipaux , lefquels étoient Alain 
& Barrault de N a r c é ; l'interrogatoire fe trouvera dans les 
papiers de-Polverel , qui ne font pas encore inventoriés. Mais 
s'il y avoit des doutes , Picquenard eft en France , on pourra 
s'informer à lui ; je vous ai lu la lettre que m'avoit écrite 
Picquenard , du bord de la frégate l'Aftrée, où des envoyés 
du club fe préfentèrent pour s'affurer de fa perfonne , & 
lui taire fubir le fort que les factieux du Port-au-Prince ré-
fervoienr à e u x qui leur déplaifoient; & c'étoit la lanterne 
•ou la feptembrifation, comme je l'ai annoncé lors de la dif-
cuffion fur l' efprit public de ia colonie. Avant notre arrivée, 
Picquenard a donc été arrêté, interrogé par la municipalité; 
& pour excufer cette viola ion de pr incipes , on dit qu'il 
étoit foupçonné d'avoir provoqué en France l'envoi de quatre 
foldats des régimens d'Artois de Provence. 

J e demande aux colons fi la commiffion civile n'avoit 
pas le droit d'envoyer en France les foldats dont elle jugeoit 
le fejour dangereux dans la colonie, & c e l a , fans aucune 
formalité. Vous le favez, c i toyens, les foldats ne font pas 

; flétris, quand on les fait quitter une garnifon p o u r aller dans 
une autre; & voilà ce que j'ai fait à j'égard des quatre fol-
dafs d'Artois & de N o r m a n d i e , venus au C a p , non pas 
pour réclamer une paye comme on le d i t , ni pour deman- a i 
der une égalité de traitement avec les foldats de la province 
du Nord , mais pour mettre 3 par l'ordre du club & de B o r e l , 

http://aa.tr-
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la garnifon du Cap dans l'état où éroit celle du Port-au-
P r i n c e , & ces hommes n'ont point été faifis avant de dé
barquer . C'eft-après avoir paffé un jour au Cap , c'eft après 
a v o i r manœuvré dans les cafernes pour mettre les foldats' 
en infurrection, & fur la déclaration du commandant-géné
r a l Laveaux, que Rochambeau les a fait arrêter & embarquer 
p o u r France; car c 'eft fur la réquifition du gouverneur-gé
n é r a l Rochambeau que ces foldats ont été embarqués : mais 
q u a n d ces foldats euffènt été fort bons fujets, & bien inten
tionnés pour la colonie , on ne pourroit pas faire un crime 
a u x autorités nationales d'avoir embarqué quatre foldats pour 
les renvoyer à leur régiment en France , reprendre leur 

rang. 
V o i l à , citoyens, ce qui s'eft paffé envers les foldats d'Ar-

tois. & de Normandie : à l'égard de Picquenard, il réfuire 
même des aveux de Senac, que P i q u e n a r d a été infulté, 
obl igé même de le cacher. Donc il y avoit du trouble au 
P o r t - a u -Prince, relativement & Picquenard, envoyé de là 
commiffion civile. Je vous ai annoncé, d'ailleurs , que Pic
quenard avoit été interrogé par deux commiffaires'de la mu
nicipalité, Alain & Barrault de Narcé; Senac doit connoître 
ce fait. 

Senac : Je ne répondrai pas à ce que vient de dire Son-
i j ionax , parce que c'eft une calomnie atroce, • • • 

Le préfident : A l'ordre. 
Senac : Je reviens à Picquenard, & je dis que jamais , au 

Port-au-Prince , on n'a eu l'intention d'infulter le délégué de 
]a commiffion civile ; mais Picquenard a été foupçonné par 
les foldats d'Artois & de Normandie d'avoir renvoyé en 
F r a n c e quatre de leurs camarades ; c'eft pour cela qu'il a été 
tourmenté, & cela étoit tout naturel : mais Sonthonax ne peut 
pas arguer de ce fait-là. comme d'un motif affez déterminant 
pour avoir fait canonner le Port-au-Prince. 

Sonthonax : Auffi n'eft-ce pas pour cela feulement. Fe 
port-au-Prince a été canonné, parce qu'il étoit en état de 
rebellion contre l'autorité nationale, parce qu'il a fermé 
fes portes aux délégués de la République ; & dans ce cas, 
je devois ufer de mes moyens de force pour y entrer, ainfi 
q u e j'y étois autorifé par la loi du 22 juin 1 7 9 2 . 

Au refte, il s'agit ici des faits qui ont motivé ma procla-
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mation du 21 mars : ces faits font ceux qui prouvent l'état 
de trouble où étoit le Port-au-Prince : or comment l'ai-je 
prouvé? en démontrant que , le 2 décembre , les Africains 
efclaves avoient affaffiné dans la rue des hommes libres ; 
& cette infulte étoit demeurée impunie. Si donc la ville du 
Port-au-Prince étoit en état de trouble , s'il y avoit infurrec-
tion des noirs dans la plaine environnant cette commune, fi 
d'ailleurs la guerre étoit déclarée à l'extérieur, s'il étoit in-
difpenfable de créer de nouvelles troupes pour les oppofer à 
l'ennemi, j'avois le droit de requérir les gardes nationales des 
quatorze paroiffes de l'Oueft, & cela feul légitime ma pro
clamation. 

Senac: Il eft inutile de répondre à cela, & je n'y répon
drai pas; je paffe à l'arreftation de Catinot. On vous a 
prouvé, citoyens, que l'immoralité du journalifte avoit feule 
provoqué cette mefure contre lui ; il eft donc inutile de re
venir la deffus: ce fait d'ailleurs n'eft pas affez important pour 
avoir armé quatorze paroiffes contre une. 

Sonthonax : Ce n'eft pas fur le fait de l'arreftation d'un 
journalifte que j'ai pris ma détermination, mais d'après une 
férie de faits graves amenés les uns après les autres ; faits 
imputés, foit à la faction de Borel, foit à celle de Jumecourt ; 
faits qui avoient occafionné l'état de troubles où fe trouvoient 
le Port-au-Prince & tout l'arrondiffement de cette commune. 
Cela fuffit fans doute pour déterminer ma proclamation du 
21 mars. 

Sénac : Sonthonax a dit qu un des motifs de fa proclamation 
étoit que le général Lafalle étoit en prifon au Port-au-Prince, 
d'où il ne pouvoit fortir; qu'on lui avoit refufé l'obéiffance , 
& qu'il falloit faire refpecter fon autorité. Le citoyen La
falle, par fa place, étoit appelé au commandement de la 
garde nationale du Port-au-Prince ; mais vous connoiffez ce 
que c'eft qu'une garde nationale qui marche pour fa sûreté par
ticulière : ce n'étoit pas contre les ennemis extérieurs , mais 
contre des ennemis domeftiques révoltés qu'il falloit combattre, 
& alors il faut des connoiffances locales. Plufieurs particuliers 
avoient penfé que Lafal le , qui n'étoit pas toujours à lu i , 
ne pouvoit pas diriger les habitans contre les révoltés, foit 
parce qu'il ne connoiffoit pas les localités, foit parce qu'il 
manquoit d'autres connoiiïances. 11 entendit peut-être une 
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v o i x de la garde nationale qui dit : Nous ne voulons pas 
d u général Lafalle pour commandant ; mais nous voulons 
Borel à notre tête , parce qu'il fait mieux que Lafaile ce qu'il 
y a à faire. De là le citoyen Lafalle s'eft trouvé offenfé. 
C ' e f t fort jufte ; mais pour cela falloit-il que Sonthonax vînt 
cantonner le Port-au-Prince, fur-tout quand Lafaile étoit 
parti avec la députation du Port-au-Prince qui s'étoit rendue 
à Saint-Marc ? car la proclamation de Sonthonax n'étoit pas 
faire avant l'arrivée de Lafaile à Saint-Marc. Ainfi le motif 
de tirer Lafalle des prifons du Port-au-Prince ne devoir 
pas être un des motifs de cette proclamation : il étoit avec 
eux ; c'eft Lafalle qui commandoit les troupes que Polverel 
& Sonthonax envoyoient ; il vint avec eux canonner le Port-
au Prince. 

Clausson : Sénac appelle prifon la ville du Port-au-
Prince , d'où Lafalle n'etoit pas forti. Lafalle n'étoit pas dans 
les prifons du Port-au Prince; il étoit toujours à fes fonctions 
de commandant de la province de l'Oueft ; il commandoit 
toujours : s'il y a eu quelques troubles, ils ont été caufés 
par fon immoralité, & parce que les troupes , notamment 
la garde nationale, n'avoient pas de confiance en Lafalle, 
qui ne connoiffoit pas les localités, & dont la conduite étoit 
tous les jours dérangée. 

Sonthonax : Je n'ai pas dit que Lafaile fût en prifon ou 
dans un cachot au Port-au-Prince ; mais il a été aux arrêts 
c h e z l u i , fous la garde de quatre fufiliers. 

Clauffon : C'eft faux. 
Sonthonax : On peut l'entendre fur ce fait. Ce n'eft pas 

tout ; il eft prouvé par les déclarations que je vous ai mifes 
fous les yeux, que la garde nationale , au Port-au-Prince , 
pouffée par quelques factieux, a refufé de marcher fous les 
ordres de Lafalle contre les noirs révoltés de la plaine du 
Cul-de-fac. Je vous demande s'il y a un état de révolte 
p lus marqué que celui d'une troupe qui refufe de marcher 
fous fon général. Je n'examine pas ici les motifs qui ont 
déterminé la garde nationale du Port-au-Prince; ils font 
affez marqués par la conduite de Borel au Port-au-Prince, 
après la fortie de Lafalle : c'eft alors qu'il s'eft emparé de 
la ville , qu'il l'a dominée en dictateur infolent : c'eft alors 
qu ' i l a fait lignifier par un aide-de-camp au commandant 
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de la ville de vider la place fur-le-champ. C e commandant, 
appelé Ricard, eft venu à Saint-Marc rejoindre Lafalle. Si 
le Port-au-Prince étoit en révolte contre le gouverneur de 
la colonie, fi la garde nationale avoit refufé de marcher fous 
les ordres de ce général , (ï des hommes profondément 
factieux avoient pouffé l'audace jufqu'à le faire garder chez 
lui par quatre fufiliers , fi on s'étoit porté à l'excès de chaffer 
le gouverneur de la ville du Port-au-Prince & de le forcer 
de fe retirer à Saint-Marc , s'il ne reftoit plus au Port -au-
Prince d'autorité légit ime, fi toute l'autorité étoit concen
trée entre les mains de Bore l qui dominoit la municipalité, 
n'étoit-ce pas un motif fuffifant pour que le délégué de la 
République fut en droit de marcher au Port-au-Prince-avec 
une force armée pour y faire refpecter, foit le gouverneur 
lui-même, foit le commiffaire civil ÔC les lois de la Républi
que? J'ai donc dû faire marcher une armée contre la ville 
du Port-au-Prince , puifque l'ordre y étoit troublé au point 
qu'on a obligé le gouverneur-général Lafalle de fortir du 
Port-au-Prince, après l'y avoir retenu prifonnier, après 
avoir refufé de marcher fous fes o rdres ; j'ai donc eu raifon 
de faire marcher contre le Port-au-Prince une armée de 
gardes nationales fans diftinction de couleurs ; j'ai donc eu 
raifon de canonner cette ville parce qu'on n'a pas voulu 
y recevoir le délégué de la Républ ique & la force armée. 
J e répète ici que je n'ai pas fait canonner la ville du Por t 
a i l - P r i n c e parce que Lafalle en étoit forti; cela efit été 
fouverainement impolitique ; mais parce qu'elle étoit en ré
volte ouverte , & qu'elle avoit fermé fes portes aux com
mifïaires civils. 

Verneuil : Je vais parler fur ce que vient de dire Sontho
nax relativement à Lafalle. Celui-c i a remis à la Convention 
un mémoire fur ce qui s'eft paffé à Saint-Domingue. J e défie 
Sonthonax de trouver dans ce mémoire que Lafalle ait été 
mis aux arrêts fous la garde de quatre fufiliers , ou qu'il les 
ait eus feulement à fa p o r t e , qu'il ait reçu la moindre at
teinte au Port-au-Prince , & l'échafaudage que Sonthonax 
vient de bâtir toutes-l'heure eft absolument r id icule , abfo
lument faux & abfolument dénué de totalement. 

Sonthonax : J e laiffe à Verneuil tout l'honneur de fon 
obfervation ; il n'en réfulte pas moins que le Port-au-Prince 
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é t o i t en révolte , qu'il a refufé de marcher fous les ordres du 
g o u v e r n e u r - g é n é r a l , que le gouverneur a été obligé de quitter 
le Port-au-Prince. 

Thomas Millet : I l y a ici une obfervation à faire. Sontho
n a x , a dit dans le cours des d é b a t s , qu il ne connoiffoit pas 
les c o u p a b l e s ; il les nomme aujourd'hui. Pourquoi à l'épo-
que d u 21 mars ne les a t-il pas nommés? L a municipalité 
& l a commune ont offert de livrer les factieux, s'il y en a v o i t , 
& l e s euffent livrés en effet. 

Sonthonax : L e s colons viennent d'annoncer qu'il y avoit 
a u p o r t - a u - P r i n c e des factieux, ennemis de l'ordre. 

Thomas Millet : Nous ne l'avons pas a v o u é ; c'eft vous, 
q u i l'avez dit. 

Sonthonax : A la bonne heure. Il eft prouvé qu'il y avoit 
d e s factieux au Port-au Prince. 

L e s colons difent : Pourquoi ne les ayez-vous pas nommés 
à fa municipalité , qui vous a preffé de le faire : Si vous les 
aviez nommés, la municipalité s'en feroit emparée & les auroit 
fait arrêter. Comment pouvez-vous dire que la municipalité 
a u r o i t eu affez de force pour arrêter les factieux, puilqu'il 
eft p r o u v é par fes a r r ê t é s , par fon aveu même , qu'elle n'a 
j a m a i s été l i b r e , que Borel appefantiffoit fon bras criminel 
fur e l l e ? S i , dis-je , elle a avoué qu'elle n'a jamais été libre 
fous l e commandement de B o r e l , fi, d is- je , elle étoit en 
d u r é e des factieux, fi l'on empêchoit de fuivre les inten-
tions patriotiques de ceux qui étoient foumis aux lois de la 

p u b l i q u e , comment pouvez-vous me faire un crime de 
n ' a v o i t pas nommé ces factieux ? Si je Les avois n o m m é s , 
je les aurois rendus plus terribles , parce que le défefpoir 
s ' e m p a r a n t d'eux , ils auroienr incendié la ville du Port-au-
P r i n c e , comme ils l'en avoient menacée & c omme ils i'avoient 
fait en 1791. 

Sénac : C'eft encore une fuite de la proclamation , & j'y 
reviendrai. Il refte un dernier fait que Sonthonax a avancé 

pour juftifier fa proclamation du 21 mars ; c'eft la décla
rat ion de la guerre. 11 a annoncé que c'étoit là ce qui de
v o i t motiver particulièrement fa proclamation. Il eft bon 

v o u s obferver que l'on ne connoiffoit point la déclara-
tion de guerre , lorfque Sonthonax étoit. à Sa int -Marc , & 

qu'il y fit la proclamation du 21 mars: c a r , de fon a v e u , 
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il a dit que C e r c e y , au C a p , lui avoit fait favoir q u e la 
guerre avoit été déclarée en France , & cela ne pouvoir 
pas être autrement; car c'eft à la fin de février 1 7 9 2 , que la 
guerre a été déclarée en F r a n c e , & affurément, au 21 
m a r s , Sonthonax ne pouvoit en avoir connoiflance ; & 
c'eft fi v r a i , q u e , dans un des confidérant, il dit que c'eft à 
la veille d'une guerre étrangère qu'on doit fe déterminer à 
chaffer les factieux. J e demande fi en effet Sonthonax 
avoit ce motif-là pour déterminer fa proclamation du 21 
mars. 

Sonthonax : C'eft au mois de janvier 1793 que la guerre 
a été déciarée par la France à l'A ngleterre : cette nouvelle 
a été annoncée à Saint-Domingue le 1 8 mars 1 7 9 5 . A u 
moment où l'avifo , arrivé de F r a n c e , mouilloit dans la 
rade du C a p , le contre-amiral Cambife m'envoya à Saint-
Marc la goëlette la Laure, pour m'avertir de la déclaration 
de la guerre. L a goëlette arriva le jour de m a procla
mation. 

Le préfident : As-tu quelques preuves de ce fait-là ? 
Sonthonax : J e ne les ai pas fous les yeux dans ce m o 

ment-ci ; j'indique d'ailleurs fur ce fait le contre - amiral 
Cambife qu'on peut entendre. J e nomme le commandant 
de l'avifo Lejaune. C e Lejaune eft en F r a n c e , on peut 
l'entendre. 

L a nouvelle de la déclaration de guerre n'a pas motivé 
plus fortement ma détermination, parce que j'étois deja 
prévenu de la proximité de la déclaration de guerre par un 
avifo qui étoit arrivé le 13 février, & qui avoit ordonné 
de mettre un embargo général lur tous les bâtimens de 
commerce dans la co lon i e , parce qu'on regardoit la guerre 
avec l'Angleterre c omme très-prochaine. J'ai donc du dire 
à la veille d'une guerre très-prochaine, puifque nous ètions 
avertis par le confeil exécutif, qui nous avoit donné l'ordre 
de mettre embargo fur tous les vaiffeaux de c o m m e r c e , de 
la proximité de cette guerre. J e de vois donc me hâter d'é
touffer les factions dans l'intérieur de la co lonie , afin que 
l'autorité nationale eût plus d'énergie pour chaffer l'ennemi 
extérieur. 

Sénac : C e motif n'avoir pas pu fervir de bafe à la p ro 
clamation du 21 m a r s , puifque Sonthonax n'avoit pas con-
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noiffance de la déclaration de guerre. S'il l'avoir f u , il 
t ' auro i t déclaré pofitivement ; ce qu'il n'a pas fait. 

J ' a i fini fur les inculpations dirigées par Sonthonax 
contre le Port -au-Prince , à l'occafion de la proc lamatioa 
du 21 mars. J e paffe maintenant aux effets de cette procla
m a t i o n . 

S o n t h o n a x a dit que la plus grande fermentation regnoit 
a u Port -au-Prince . I l a annoncé que toutes les autorités 
é t o i e n t en activité , & qu'elles étoient même méconnues . 
Il a dit que le commandant du Port-au-Prince avoir é té 
o b l i g é de fuir , & de fe rendre auprès de lui a Saint-
M a r c 

Je ne disconviendrai pas des mouvemens qui ont eu lieu 
apr è s la proclamation du 21 mars. J e ne tairai pas l ' in-
dignation des habitans quand ils apprirent l'armement des 
q u a t o r z e paroilfes pour marcher contre eux. Ils ne favoient 
à q u i s'adreffer ; ils avoient envoyé à Sonthonax une dépu
rat ion d'hommes de couleur & de blancs. Alain en étoit. 
C e t t e députation n'avoit rapporté que les intentions les 
plus terribles contre le Port-au-Prince ; intentions fendes par 
Sonthonax fans en connoître la caufe. L e Port-au-Prince 
v o y a n t la municipalité détruite , conçut l'idée de fe donner 
un c en t r e commun. L a commune du Port-au-Prince de 
m a n d a encore à la municipalité la permiffion de s'affem-
b l e r ; elle l'obtint & s'affembla : je la préfidai pendant 

qua t r e jours. Sonthonax vous a dit que cette affemblée avoit 
o r d o n n é les mefures les plus févères, qu'elle avoit ordonné 
de t irer à boulets rouges fur les vaiffeaux de l'Etat. Avant 
d'entrer plus avant dans la difcuffion des effets de la p r o 
c l a m a t i o n du 21 m a r s , je fomme Sonthonax de dépofer fur 
le b u r e a u une feule délibération de la commune du Port -
au-Prince, qui porte de s'oppofer aux délégués de la R é p u -
blique, & qui ordonne de repouffer à coups de canon les 
vaiffeaux qui fe préfenteroient. Si Sonthonax produit cette 

p i è c e fignée de m o i , je paffe condamnation. 
S o n t h o n a x :Je produis plus qu'une pièce; c'eft l'aveu des 
colons par la bouche de Clauffon, qui a dit qu'on avoit 

armé les forts , & qu'on s'étoit mis en état de défenfe. 
contre les delégués de la Républ ique & contre leur armée . 

Ai-je befoin d'avoir des délibérations de l'attroupement de 
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la commune , qui étoit toujours dirigé contre la municipa
lité ? Ai-je befoin de produire cette délibération , quand 
vous dites vous-même qu'on a armé les forts, qu'on s'eft 
difpofé à la défenfe , qu'on a refufé de recevoir l'armée à 
l a tète de laquelle étoient les commiffaires civils ? Sénac vous 
a dit que la commune a été affemblée quatre jours, après 
l'abandon que ia municipalité avoit fait de fes fonctions. 
L a municipalité n'avoit pas abandonné fes fonctions ; car 
elle a délibéré le 11, le 12, le 1 3 . J'ai mis fous vos yeux 
fes arrêtés pris pendant ces journées malheureufes. L a c om
mune ne s'affembla que pour contrarier la municipal i té , 
ou plutôt c'étoit le club qui avoit pris le nom de com
mune : ce c l u b , dirigé par Borel & fes adhérens , contra-
noir la municipalité, s'oppofoit à ce qu'on reçût au Port-
au-Prince les délégués de la République. Voilà ce qui eft 
prouvé par les faits, par l'aveu des colons 6V par les délibé
rations de la municipalité que j'ai miles fous vos yeux. Que 
Senac ne dife donc plus que cette commune n'eft entrée 
en fonctions que pour fuppléer à la municipalité, qui avoit 
abandonné les fiennes ; puifqu'il eft prouvé par les arrêtés 
de la municipalité que bien loin d'abandonner fes fonctions, 
elle avoir fait tout ce qu'elle avoic pu ; mais la commune 

oit à contrarier toutes les opérations de la muni
cipalité. 

Senéc : Ces faits font effentiels à éclaircir. 
Le préfident : Vous êtes bien les maures de dire quelque 

chofe de plus là-deffus ; mais fi vous vous étendez t r o p , 
vous n'aurez pas le temps de terminer. L a commiil ion vous a 
ordonné de finir aujourd'hui ce qui concerne la canonnade 
du P o r t - a u - P r i n c e , & elle veut que fon arrêté foit 
exécuté. 

Senac : J e finirai ce marin. Sonthonax vient de vous 
dire que bien loin que la municipalité eût abandonné fes 
fonctions, c'étoit la commune oui avoir ufurpé les pouvoirs. 
J e fuis convaincu que les affemblées de commune ont eu 
lieu les quatre jours oui ont précédé ceux où la munici
palité a repris (es fonctions à la follicitation de plufieurs 
citoyens. Car l'affemblée de c o m m u n e , inftraite que la mu-
nicinalué ne peuvoit plus in maintenir l'ordre dans la ville, 
s'étoit emparée de cette autorité la ; elle avoit demandé à 
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fe former en permanence; fon arrêté fut porté à la muni
cipalité. A la follicitation de plufieurs citoyens, la municipalité 
consentit à reprendre fes fonctions, & à dormer de nouveaux 
ordres . 

C e n'eft donc que pendant quatre jours que la commune 
a pris les fonctions de la municipalité qui les a enfuite 
reprifes, & c'eft pendant ces fondions qu'ont été rédigés 
l e s procès-verbaux des 11, 12 & 1 3 , que vous avez vus. 
J e ne difconviens donc pas que la municipalité ait repris fes 
fonctions les 11, 12 & 1 3 , mais je difconviens qu'elle 
ait repris fes fonctions après la proclamation de Sonthonax , 
jufqu'au 9 , c'e ft-à-dire jufqu'à 4 jours après. Voilà le 
fait très-pofitif. 

Sonthonax: J e prie la commiffion d'interpeller Senac de pro
duire les pièces qui prouvent que la municipalité avoit 
abandonné fes fonctions. 

Senac: C'eft un acte de Sonthonax, l u i - m ê m e , qui dé 
f end à toutes les municipalités de l'Oueft de donner des 
réquifitions aux troupes de ligne & aux gardes nationales , 
p endant tout le temps que durera le fiège du P o r t - a u -
Pr ince . Si vous avez défendu à toutes les municipalités de 
l'Oueft d'exercer leurs fonctions & de donner des réquifi
t i o n s , affurément vous avez anéanti leurs fonctions; il falloit 
d o n c une autre autorité; & puifque la municipal ité , pour 
o b é i r à votre p roc l amat i on , a abandonné fes fonctions, 
l'affemblée de commune a bien fait de les prendre : elle a 
b i e n fait auffi de ceffer ces fonctions, lorfque la municipalité 
a repris les fiennes. J e ne vois rien là de criminel. 

Sonthonax : Il f emble , d'après les c o l o n s , que les fonc
t ions des municipalités fuffent bornées à faire agir des corps 
mi l i ta ires ; mais ce n'eft pas du pouvoir réquifitorial qu'il 
s'agit, c'eft des actes de la municipalité pour ordonner que 
les troupes conduites par les commiffaires civils entreroient 
d a n s la ville pour y retablir l ' ordre , & arrêter l es 
pr incipaux factieux qui depuis fe font réfugiés à la J a -

maïque, ou ont embarqués pour France . L a munic i -
p a l i t é a eu fî p eu de raifon pour abandonner fes fonct ions, 
& les a fi peu abandonnée s , que c'eft dans l es jours de 
c r i f e , que c'eft dans les jours les plus terribles qu'elle a 
d é l i b é r é , & que fi l'effet de fes délibérations a é té n u l , 
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c'eft qu'il lui a été impoffible de fe faire entendre par une 
troupe de feditieux ameutés par Bore l & fes adhérens. L a 
municipalité a délibéré le 11, le 12 & le 13. C e s journées 
ont été les plus terribles pour le Port-au-Prince. S i elle a 
delibéré dans ces jours de c r i f e , à plus forte raifon dans 
ceux qui ont précédé. Jamais nous ne lui avons ôté le 
droit d'engager fes concitoyens à fe foumettre aux délégués 
& aux lois de la Républ ique ; jamais nous ne lui avons 
ôte le droit de requérir la garde nat ionale , & le c o m -
m n i a n t de ceffer de tirer fur les vaiffeaux de la R é p u -
blique : la commune au contraire contrarioit la municipalité. 

Sénac : C i t o y e n s , je ne répondrai rien à tout c e l a , parce 
que cela ne finiroit pas. L a municipalité a continué fes 
fonctions les 1 1 , 12 & 1 3 , & aucun citoyen ne f a entourée; 
car dans ces journées les troupes n'étoient pas à la muni
c i p a l i t é , il n'y avoit que les femmes. I l y avoit bien un 
pofte à la munic ipa l i té , mais il n'avoit pas été choifi de préfé
r e n c e , comme le dit S o n t h o n a x , parmi les factieux ; il 
étoit compofé de ce qu'il y avoit de gardes nationales. L a 
municipalité étoit bien libre de faire ce q u e l l e vouloit . Je 
vais y revenir tout à l 'heure. S o n t h o n a x , pour prouver 
qu'i l y avoir alors beaucoup de fermentation au P o r t - a u -
P r i n c e , pour prouver qu'il avoit dû diriger contr'elle toute 
la févérité nat ionale , a produit la déclaration d 'Alain, & 
l'interrogatoire de Pelet. D'abord il faut vous dire q u ' A l a i n , 
procureur du P o r t - a u - P r i n c e , eft un homme fort pufil la-
n i m e , un homme qui n'aime pas le b r u i t , & ami de 
l 'ordre & de la paix. A l a i n , voyant qu'il n 'y avoit r ien à 
gagner fur les commiffaires, après avoir fait tout ce qui 
dépendoit de lui pour les faire revenir , c r u t , le 12 avril 
1 7 9 3 , après la canonnade du P o r t - a u - P r i n c e faite par 

Polverel & Sonthonax, devoir fe rendre auprès du citoyen 
Lafa l le , commandant alors à la C r o i x - d e s - B o u q u e t s . A r 
rivé là avec le citoyen Z i k , Lafal le accueillit al lez bien 
A l a i n & le fit conduire à bord de l'América, où il fut 
dès lors détenu comme prifonnier. A l a i n , procureur de 
la commune pendant le temps qui a précédé les troubles , 
& pendant les troubles m ê m e s , avoit tout fait pour prouver 
aux commiffaires civils qu'il vouloit le rétabliffement de 
l 'ordre. O n vous a rendu compte de toutes les adreffes du 
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P o r t - a u - P r i n c e aux commiffaires civi ls ; o n vous a dit que 
r i e n n'avoit été négligé, & cela eft vrai. O n vous a p r o 
d u i t une adreffe de tout le commerce du Por t -au-Pr ince , 
adreffée à Polverel & Sonthonax ; & pour détruire cette 
adreffe , Sonthonax a apporté l'interrogatoire fubi par Pe l e t , 
l'un des plus gros négocians du pays. I l eft bon de rendre 
c o m p t e des motifs qui ont déterminé l'arreftation de Peler. 

Au moment où Sonthonax & Polverel entrent au Port -
a u - P r i n c e , ils demandèrent l'auteur de l'adreffe; le c o m m e r c e , 
qui ne vouloit pas le compromet t r e , ne le nomma pas; 
P e l e t , officier municipal , courageux a lors , fe préfenta à 
la commiffion civile , & dit à Sonthonax : Vous demandez l'au-
teur de l'adreffe du c o m m e r c e , vous ne le favez p a s , & 
m o i je m'en déclare l'auteur. Sur-le champ Pelet fut c o n 
dui t en pr i f on , on lui fît concevoir les plus grandes craintes 
fur fon fort, & on lui fit d i r e , dans un interrogatoire , 
qu'i l avoit eu la foibleffe de fervir en cela un parti auquel 
il a v o i t toujours été parfaitement oppofé. Cet interrogatoire 
eft poftérieur à l'arrivée de Polverel au P o r t - a u - P r i n c e . 
P e l e t , pourfuivi par les commiffaires civils , dit enfin : C'eft 
A l a i n qui eft l'auteur de l'adreffe du commerce , & j e n e 
fuis pour rien dans les expreffions attentatoires à la fou-
veraineté nationale qu'elle renferme. Dès lors Alain eft 
incarcéré de plus fort fur le vaiffeau l'América, & Pelet 
fort de prifon. Sonthonax a lu la déclaration d'Alain pour 
p r o u v e r , a-t-il d i t , qu'il y avoit des factieux au Port-au-
P r i n c e ; mais ou Alain a menti lorfqu'il a fait l'adreffe du 
c o m m e r c e , ou il a menti lorfqu'il a fait fa déc larat ion , 
& il étoit alors aux fers. A l'époque où l'adreffe fut faite , 
les mouvemens qui avoient lieu étoient déterminés par la 
proc lamat ion du 21 mars , & Alain partageoit ces mouvemens . 
Si à cette époque il étoit l ibre , il a pu faire l'adrefie 
c o m m e il l'a voulu ; il eft conftant que fa déclaration faite 
postérieurement & dans les fers, eft un ouvrage articulé 
p a r la terreur du défefpoir. Ala in, c omme je vous l'ai déja 
d i t , étoit un homme pufillanime; il a voulu fe fouftraire 
a u x mains de Polvere l , &, pour fe fauver , il a fait l a 
d éc l a ra t i on dont on vient de vous faire lecture. J e vous 
d e m a n d e s'il eft poffible d'avoir de la confiance dans la dé-
c lara t ion de Pe l e t , s'il eft poiîible de confidérer fon inter-
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rogation comme devant détruire l'adreffe du commerce; il 
faudroit pour cela rapporter auffi la déclaration de tout le 
commerce, pour appuyer celles d'Alain & de Pelet. Je 
demande à Sonthonax s'il a quelque choie à répondre 
à cela. 

Sonthonax: Je commence par rétablir un fait altéré par 
Sénac; il prétend que la déclaration d'Alain avoit été faite 
après l'interrogatoire de Pelet; cependant s'il s'étoit donné 
la peine de lire les dates, il auroit vu que la déclaration 
de Pelet eft du 1 7 avril, & que l'interrogatoire eft du 2 1 ; 
donc la déclaration eft antérieure; donc Alain ignoroit alors 
que nous fuffions inftruits qu'il étoit rédacteur de l'adreffe. 

Alain étoit à bord de l 'América , il a parlé fuivant fa 
confcience; il étoit prifonnier il eft vrai, mais quoi! les 
déclarations des prilonniers font-elles nulles? & dans une 
confpiration, les déclarations des prifonniers prévenus de 
complicité ne peuvent - elles pas fervir à éclairer fur la 
vérité des faits? Si vous établiffez des doutes fur l'authen
ticité de la déclaration d'Alain , lifez celle de la muni
cipalité du Port-au-Prince, qui déclare qu'elle n'a jamais 
été libre dans ces jours d'alarmes où Borel & fa faction 
commandoient dans cette ville; vous avez vu dans les 
actes de la municipalité que j'ai préfentés, vous y avez vu. 
les mêmes faits que dans celle d'Alain. O r , fi ces faits 
font attelles par une municipalité qui déclare qu'elle n'a 
pas été libre quand les factieux la commandoient ; fi ces 
faits font les mêmes que ceux d'Alain, comment pouvez-
vous révoquer en doute ce que dit Alain, puifqu'Alain 
n'a fait que dire ce qui eft dans les arrêtés de la munici
palité, ce que Sénac a avoué lui-même. Car Sénac a dit 
qu'il y avoit un complot pour affaffiner les hommes de 
couleur dans la partie de l'Oueft, & Alain dit auffi qu'il 
y avoit un complot dirigé par Borel contre les hommes 
de couleur; je m'en réfère donc à ce que j'ai dit à cet 
égard dans le cours de la difcuffion; je m'en réfère donc 
aux pièces produites à l'appui des délibérations de la mu
nicipalité : on ne peur donc pas révoquer en doute ce qui 
a été dit par Alain. D'ailleurs, je viens de prouver que 
la déclaration d'Alain étoit antérieure à l'interrogatoire de 
Pelet qui nous a révélé qu'Alain eft rédacteur de l'adreffe. 
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Thomas Millet : Sonthonax vient de dire que la muni
cipal i té du Port-au-Prince n'étoit pas libre dans les journées 
d e s 11, 12 & 13 avril 1793, qu'elle étoit dominée par 
u n e foule de factieux. 

Sonthonax : J e n'ai pas dit cela. 
Th. Millet : Par Borel & fa fact ion, cela revient au 

m ê m e . J e prie le citoyen préfident de demander à Son
thonax quel jour il a fait emboffer les vaiffeaux devant la 
v i l l e du Port-au Prince. 

Sonthonax : D'abord je n'ai pas dit que la municipalité 
a i t avoué qu'elle n'étoit pas libre dans fes actes des 11, 
12 & 13 avril 1 7 9 3 . J'ai dit que dans un acte poftérieur 
à notre entrée elle avoit déclaré qu'elle n'étoit pas l ibre. 
Il réfulte que Borel venoi t , le fabre à la main lui commander 
fes arrêtés; que Binffe & Borel étoient les plus furieux de tous 
c e u x qui compofoient cette troupe ; qu ils s'oppofoient le 
p l u s vivement à l'exécution des actes de la municipalité. 
J e crois que les vaiffeaux ont été emboffés fur la ville le 
7 o u le 8 avril. 

Th. Millet : Il en réfulte donc que les 1 1 , 12 & 13, la 
municipalité étoit auffi en prifon; donc à cette époque la 
municipalité du Port-au-Prince n'étoit pas l ibre ; & fi elle 
ne l'étoit p a s , c'étoit du fait de Sonthonax qui avoit fait 
po int e r les canons des Vaiflèaux fur la ville : il en réfulte 
d o n c qu'elle é to i t , dans les journées des 1 1 , 12 & 1 3 , 
maitrifée par les canons prêts à faire feu fur la vi l le , 
c o m m e après l'entrée de Polverel & Sonthonaux elle fut 
maîtrifée par la terreur qui étoit entrée avec eux. 

Sonthonax : J'avoue avec vous que la municipalité du 
Port-au-Prince n'a pas été libre depuis le 7 ou 8 jufqu'au 
j o u r de notre entrée dans cette ville. Mais comment voulez -
v o u s que ce défaut de liberté fût du fait des commiffaires 
civils qui étoient hors de la ville ? Quels devoient être les 
a c t e s de la municipalité du Port-au-Prince , fur la f om-
mation qui lui avoir été faite par le gouverneur général ? 
Ces actes , fi elle avoit éré l i b r e , devoient être d'obéir 
aux commiffaires civils, puifque les lois des 22 j u i n , 4 
avril & 17 août 1792 lui en faifoient un devoir. Voulez-vous 
pr é t endre qu'elle étoit libre? elle n'en fera que plus cou
pable. Si elle étoit libre au milieu des factieux, elle étoit 
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complice de ceux qui ont refufé aux commiffaires civils 
l'entrée de la ville; fi elle n'avoit pas la liberté, nous 
devions la lui rendre en entrant de force au Port-au-Prince. 

Sénac : Il y a une autre fait bien eifentiei, c'eft la dé
claration de Rebel Genty fur l'attentat qui a , dit-il , été 
projeté contre Polverel. Perfonne de nous ne connoît ce 
Rebel Genty ; c'eft un homme du Port-de-Paix qui a 
entendu dire au Port-au-Prince qu'on devoit porter fur 
Polverel une main facrilège ; je m'étonne que Sonthonax 
n'ait pas fait arrêter cet homme pour le confronter aux 
auteurs de ce prétendu projet : quand fur un fait auffi 
grave on ne produit qu'une pièce informe d'un homme 
qui n'eft pas connu, on ne doit pas efpérer une grande 
confiance. 

Sonthonax : Rebel Genty n'eft pas le feul qui ait donné 
des renfeignemens fur les dangers que couroit Polverel; ce 
fait eft encore artefté par les citoyens Gajac, Catinot, & 
l'on pourroit encore entendre, fur le même fait, Rudeval, 
commandant de la frégate l'Aftrée, qui lui-même a dé
pêché fon canot à Polverel, pour l'avertir que s'il venoit 
par terre il étoit fûr d'être affaffiné. Rudeval eft en France, 
Polverel fuivit fon confeil, il revint par mer fur la frégate 
la Fine. D'ailleurs, là-deffus je n'ai inculpé perfonne; je 
n'ai point fait inftruire de procédure, parce que les com
miffaires civils, lorfqu'il s'agiffoit de ce qui leur étoit per-
fonnel, favoient s'oublier eux-mêmes. Un attentat dirigé 
contre nous perfonnellement ne devoit être puni, fuivant 
nos principes, que lorfqu'il étoit dirigé auffi contre la sûreté de 
la République. Voilà pourquoi nous n'avons donné aucune fuite 
à la dénonciation du projet d'affaffinat médité contre Polverel; 
mais la municipalité du Port-au-Prince y a fuppléé en dénon
çant elle même aux tribunaux non pas. ceux qui avoient projeté 
d'affaffiner Polverel, mais tous les auteurs, fauteurs & 
complices des troubles caufés au Port-au-Prince dans les 
mois de décembre 1 7 9 2 jufqu'en avril 1 7 9 3 . 

Voici l'arrêté de la municipalité du Port-au-Prince à cet 
égard. 

Duny : L a date ? 
Sonthonax : Il eft du 24 avril 1 7 9 3 . 
Clausson : Toujours des actes poftérieurs. 
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Sonthonax : C e font des actes faits par la municipalité du 
Port-au-Prince lorsqu'elle fut délivrée de l'oppreffion des 
fact i eux, & qu'elle nous les a lait connoître par une lifte 
q u i doit être dans les papiers de Polverel ; car , je le r é p è t e , 
c'étoit lui qui étoit chargé fpécialement de tout ce qui c o n -
cernoit la ville du Port-au-Prince ; & il eft fâcheux que la 
m o r t m'ait privé de lui au moment où il auroit pu donner 
d e s renfeignemens fur cet objet. 

Duny : J e voulois dire que le mulâtre R e b e l Genty avoit 
déferté du Port-de-Paix il y avoit dix-huit m o i s , en e m m e 
nant des mulets chargés de marchandifes appartenant au c i 
t oyen Colas : on n'en avoit jamais entendu parler ; & c'eft 
Polverel qui l'a déterré pour faire cette déclaration-là. 

Sonthonax: A v e z - v o u s quelques preuves du fait articulé 
contre Genty ? 

Th. Millet : La notoriété publique. 
Sonthonax : La notoriété publique des colons ? 
Sénac : Il eft inutile de réfuter les actes produits par Son

thonax venant de la municipalité du Port-au-Prince ; ces 
a c t e s étant poftérieurs à leur entrée , ils ne font faits & fignés 
q u e par ceux que Sonthonax avoit confervés ; car fept offi
c iers municipaux & le procureur de la commune étoient e m 
barqués & aux fers quand ces actes ont été faits. L e procès -
v e rba l du i z avril porte que les mouvemens du Port -au-
Pr ince ont été déterminés par la proclamation du 21 mars 
& la lettre des hommes de couleur , lignée à Saint-Marc le 
20 mars 1 7 9 5 . Si ces deux motifs-là ont déterminé le fort du 
por t - au -Pr ince , il en réfulte que le P o r t - a u - P r i n c e étoit 
tranquille avant que Polverel arr ivât , & que les hommes de 
couleur & les blancs vivoient très-bien enfemble. Le s h o m 
m e s de couleur de la ville du Port-au-Prince , malgré la p r o 
c lamat ion du 21 mars & la letrre des hommes de couleur de 
Sa in t -Marc , n'ont pas quitté le Port-au-Prince ; ils font ref-
t é s avec les b l a n c s , & faifoient le fervice aux différens 
p o f t e s , tandis que Polverel & Sonthonax canonnoient la 
v i l l e ; ils ont eu leurs femmes & leurs enfans tués avec les 
boulets de Polverel & de Sonthonax ; & certes ils n'ont pas 
à fe plaindre d'une feule vexation de la part des blancs. Si ia 
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ville du Port-au-Prince en avoit voulu aux hommes de c o u 
l e u r , elle m'auroit pas eu dans fa municipalité Chanlatte 
parent & ami de Chanlatte de Saint - M a r c , qui dirigëoit 
le fer & le feu contre le Port-au-Prince ; ce Chanlatte n'a 
été ni pourfuivi ni vexé. E h b i en! je défie Sonthonax. de 
prouver que tous ces hommes de couleur au Port-au-Prince 
aient reçu la plus petite humiliation pendant le temps que 
Polverel & Sonthonax , avec les hommes de couleur a r m é s , 
canonnoient la ville du Port-au-Prince. C'étoit bien là le 
moment de la récrimination, le moment de fe déclarer contre 
une race qui fembloit devoir fervir à la deftruction des blancs : 
e h bien ! ils n'en ont rien fait , il les ont ché r i s , ils les ont 
gardés , & ce font ceux-là que Polverel & Sonthonax ont 
expuifés. 

Sonthonax : Si les hommes de couleur qui font reftés dans 
la ville du Port-au-Prince dans ce moment-là ont été en fû
r e t é , ils n'ont dû leur fûreté qu'à l'efprit de conciliation des 
négocians du Port -au-Pr ince , qui ont confpiré: & traité avec 
les factieux; q u i , au moyen de 66,000 liv. en e fpèces , & 
de 2. ou 3 0 0 , 0 0 0 liv. en lettres-de-change, ont renvoyé B o 
rel & 1 ou 300 de fes affidés, qui ont paffé à la J a m a ï q u e , 
après avoir forcé un capitaine français , le piftolet fous la, 
g o r g e , de les y conduire. Certes il n'auroit pas été prudent, 
aux factieux du Port-au-Prince d'égorger les hommes de c o u 
leur du Port-au-Prince , lorfque la majorité des troupes qui 
étoient à leurs poftes étoit compofée d'hommes de c o u 
leur : elle n'étoit pas exclufivement compofée d'hommes de 
couleur , parce que les gardes nationales des 1 4 paroiffes de 
l'Oueft avoient été convoquées fans diftinction de couleur ; 
c'eft le hafard qui a fait que cette armée s'eft trouvée c o m 
pofée en majorité d'hommes de couleur , parce que les 
hommes de couleur étoient beaucoup plus foumis aux lois 
de la Républ ique & aux autorités que les blancs de ces 1 4 
paroiffes, menés par la faction B o r e l , par la faction qui 
régnoit à J a c m e l , & qui avoit fait fermer fes portes au c o m 
miffaire civil. Senac dit que les boulets ont tué des h o m m e s 
& des femmes de couleur; il faudrait rapporter la p r e u v e , 
qui ne feroit rien en e l l e - m ê m e , car ce ne feroit jamais que 
l es hafards de la guerre ; mais cela ne détruit pas ce que j'ai 
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a v a n c é , que la faction qui régnoit au Port-au-Prince s'op-
pofoit à l'introduction de l'armée de la Républ ique dans des 
intentions contraires à l'intérêt de la Répub l i que , puifque 
l e s chefs de cette faction ont paffé à la J ama ïque pour y 
folliciter l'invafion de la colonie par les Anglais. 

Senac : Vous avez dû voir que tous les motifs allégués 
p a r Sonthonax pour juftifier la proclamation du 21 mars font 
infuffifans pour l'étayer, & fur-tour pour canonner la ville 
d u Port-au-Prince ; vous avez vu qu'il n'y avoit pas de faits 
affez puiffans pour févir ainfi contre la ville du Por t - au -
p r i n c e ; mais ce qu'il eft bon de faire remarquer , c'eft que 
t ous ces motifs-là n étoient point ceux qui engageoient P o l 
v e r e l & Sonthonax à prendre des mefures fevères contre le 
P o r t - a u - P r i n c e , il exiftoit là l'intention bien prononcée 
d'exécuter la loi : l'aifemblée coloniale projetée-, la forma
t ion de l'affemblée électorale pour l'envoi des députés à la 
Convent ion nationale , l'union intime des hommes de c o u 
l e u r & des blancs , ont été les feuls motifs qui ont déterminé 
l a proclamation du 21 mars & la canonnade du Por t -au-

Prince. J e m'arrêterai-là ; j'attends Sonthonax fur les dépor
tations , parce qu'il entrera fans doute dans des détails fur 
ce qui les a déterminées ; il annoncera quelles font les preuves 
q u i ont occafionné la déportation de plufieurs d'entre nous. 

Clauffon : Pour réfumer la difcuffion de Sonthonax fur la 
canonnade du Por t -au-Pr ince , je dis qu'il n'a mis en o p p o 
sition à toutes les pièces que nous avons citées que des actes 
m e n d i é s , arrachés à la terreur par la violence , & pofté-
rieurs à la canonnade & à fon entrée su Port-au-Prince ; j e 
d i s que Sonthonax n'a produit que des allégations fur la 
prétendue fermentation qui régnoit au Porr - au - Prince : il 
n'en a exifté tout au plus que depuis fa proclamation du 21 
mars; car vous avez vu par les adreffes des municipalités 
circonvoifines, qui ont été faites à S o n t h o n a x , qu'elles lui 
indiquoient que la réunion étoit parfaite au Port-au-Prince , 
& lui demandoient que s'il y avoit des factieux il n'avoit 
q u ' à les défigner. 

Sonthonax : Clauffon dit que je n'ai produi t , relativement 
à la canonnade du Port-au-Prince , que des actes mendiés & 
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arrachés par la terreur : quelle étoit donc cette terreur qui 
auroit empêché les citoyens de parler à cette époque ? la 
crainte d'être embarqués pour France, la crainte de venir 
en France d'une manière fûre porter leurs plaintes & leurs 
doléances ? Certes, fi ces hommes avoient été fi patriotes & 
fi républicains, ils avoient une belle occalïon pour fe venger 
des commiffaires civils, puifque ceux-ci les envoyoient à la 
Convention nationale, à laquelle ils pouvoient fe plaindre. Y 
a-t-il eu une feule exécution de faite au Port-au-Prince après 
notre entrée î y a-t-il eu une feule infulte faite aux citoyens ? 
Clauffon a dit, dans une des dernières feances, qu'on avoit 
infulté fon époufe : a-t-il prétendu m'inculper moi-même ? 
Voici le fait fur la citoyenne Clauiïbn. La citoyenne Clauf-
fon, après que fon mari fut arrêté , fe préfenta à la com-
miiîion civile ; elle m'a été amenée par le citoyen Ballet, 
capitaine de la garde nationale foldée de Saint - Domingue. 
L a citoyenne Clauffon venoit folliciter la liberté de fon 
mari ; je lui ai répondu : Citoyenne , vous rempliffez un de
voir facré en follicitant la liberté de votre mari, mais je fais 
le mien en vous la refufant ; Clauffon eft un des factieux du 
Port-au-Prince, il partira pour aller en France rendre compte 
de fa conduite. L a citoyenne Clauffon fe retira : elle avoit fi 
peu été infultée, que, lors de mon dernier féjour au Port-au-
Prince, elle venoit au gouvernement tous les jours voir une 
citoyenne qui y avoit été logée par Polverel. Je paffe à une 
autre inculpation de Verneuil ; il a dit qu'on avoit infulté 
fon époufe. La citoyenne Verneuil vint chez le général B o -
chambeau où j'étois alors; elle étoit accompagnée de fa belle-
fœur & de fes enfans. Je n'ai point vu la citoyenne Ver
neuil; je lui ai fait dire par un aide-de-camp qu'il étoit inu
tile qu'elle vînt folliciter la liberté de fon mari , que cette 
liberté lui feroit refufée ; que Verneuil partiroit pour France. 
Je n'ai pas vu la citoyenne Verneuil ; j'ai eu occafion depuis 
de lui rendre juftice à Saint-Marc relativement à un citoyen 
qui avoit abufé de fa confiance; c'étoit le gérent de fon ha
bitation. La citoyenne Verneuil envoya vers moi deux ci
toyens du Gros-Morne pour fe plaindre à moi des vexations 
que lui faifoit éprouver ce gérent. Je l'ai fait arrêter ; j'ai 
rendu juftice à la citoyenne Verneuil. Je n'ai infulté qui que 

ce foit. Daubonneau dit qu'on a infulté fa belle-fœur lorf-
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qu'elle eft venue folliciter fa liberté. Je n'ai jamais vu Dau-
bonneau ; je n'étois pas au Port-au-Prince lorfqu il fut em
barqué pour France , je n'y ai jamais été pendant qu'il étoit 
en prifon , je n'ai jamais vu fa fœur. Je prie le citoyen Dau-
bonneau de dire fi fa fœur a été infultée par moi, ou fi 
elle l'a été par d'autres perfonnes. 

Daubonneau : J'ai dit, & cela eft vrai, que les femmes 
qui alloient réclamer la liberté de leurs maris ou de leurs 
frères, étoient infultées à la commiffion civile ; j'ai dit que 
ma fœur l'a été; je n'ai pas dit que ce fut par Sonthonax, 
parce qu'il n'y étoit pas ; elle l'a été par Polverel. Je ne m'é
tendrai pas davantage parce qu'il eft mort. 

Verneuil : Sonthonax dit qu'il eft faux qu'il ait infulté ma 
femme & ma fœur. Il eft bien étrange qu'il ait oublié que, 

quand il me fit arrêter, ma femme & ma fœur allèrent chez 
Sonthonax & Rochambeau ; qu'elles fe font abaiffees jufqu'à 

tomber à leurs pieds, où l'une & l'autre ont reçu les injures 
les plus humiliantes; c'eft Sonthonax lui-même qui les a 
proférées. 

Senac : L a mienne a été chaffée du gouvernement par les 
commiffaires civils & le général. J'étois caché au Port-au-
prince quatre jours après l'entrée de Sonthonax. 

Sonthonax : Avez-vous des preuves que ce foit moi ? 
Senac : Par les commiffaires civils & le général : voilà les 

lettres de mon époufe. 
Sonthonax : Avez-vous des preuves que ce foit par mes 

ordres ? Si vous me rendiez juftice , vous conviendriez que , 
loin que j'aie infulté les femmes des prifonniers, c'eft pat 
mes ordres qu'ils font fortis dé prifon : dans le cours de la 
difcuffion il vous fera prouvé qu en moins de huit jours j'en 
ai fait fortir 525; j'étois donc bien loin d'infulter les femmes 
qui venoient folliciter la liberté de leurs maris ou de leurs 
frères. Verneuil confirme la déclaration qu'il a faite. Je dé
clare que je n'ai jamais vu fa femme ni fa belle - fœur. J ' i 
gnore ce que Rochambeau lui a dit -, mais je fuis fur que lorf-
quelle s'eft préfentée au général, j'étois dans le cabinet de 
Rochambeau. Je ne fais pas ce qui s'eft paffé entre la ci-
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toyenne Verneuil & Rochambeau ; Rochambeau étoit i n c a 
pable de l'infulter. Quant à m o i , je défie Verneuil de p r o u 
ver un fait d'infulte qui me foit perlonnel . I l y a p l u s , il 
exifte ici plufieurs perfonnes qui étoient auprès de nous au 
moment où la citoyenne Verneuil s'eft préfentée, & elles af
firmeront que je ne l'ai pas v u e , que jamais je n'ai rien eu à 
démêler avec elle , fi ce n'eft pour lui faire rendre juftice r e 
lativement à , fon gérent & aux vexations qu'elle avoit 
éprouvées. 

Le préfident : T a n t que vous ne donnerez pas des preuves 
de ces faits, cela ne peut avancer en rien la difeuilion. 

Verneuil : J'apporterai les lettres de ma femme. 
Clauffon : E t le témoignage de deux mille perfonnes qui 

font ici. 
Verneuil : Sonthcnrtx a fait plus : lorfqu'il a fu qu'en 

France je l'avois accufé devant la C o n v e n t i o n , & que je le 
pourfuivois de toutes mes forces ( il me connoiffoit affez pour 
être fur que je ne quitterois pas prife que je n'euffe obtenu 
juftice ) , Sonthonax réfolut de fe venger, & ma f emme fut 
avertie à temps qu'elle devoit être capturée avec fa fœur & 
fes enfans, ce qui les contraignit de fuir. 

Le préfident : Voilà toujours des faits fans preuves. 

Sonthonax : À quelle époque fe font paffés ces faits ? 
Verneuil : Immédiatement avant l'incendie du C a p . 

Sonthonax : C'eft avant l'incendie du C a p , pendant mon 
féjour à Saint-Marc, que j'ai eu occafion de rendre juftice 
à la citoyenne Verneuil lors de fa plainte contre fon gérent. 
J e déclare 

Verneuil : Si la commiffion veut j'irai chercher mes lettres. 
Le préfident : I l falloit les apporter. 

Verneuil: J e ne pouvois pas prévoir que Sonthonax en 
parleroit. 

Sonthonax: J e déclare qu'en aucune occafion je n'ai in-
fulté perfonne , & fur-tout la femme de Verneuil ; je renou
velle ici cette affertion. 
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Clauffon : J e demande que la commiffion interroge tous 
l e s réfugiés. Quant à ma f e m m e , Sonthonax dit qu'il ne l'a 
p a s offenfée ; elle a l'ame trop fière pour fe croire offenfée 
d e s infultes d'un tyran. 

Le préfident : A l'ordre I 
Sonthonax : I l me feroit facile d'humilier Clauffon fur cet 

a r t i c l e . 
Le préfident : A l'ordre ! 
Sonthonax : J'ai été infulté ; mais il faut aller à l'éclair-

c i f f e m e n t des faits. 
Sénac : J e prie le citoyen-préfident d'interpeller Sonthonax 

d e déclarer s'il a connoiflance qu'au Port-au-Prince , le 15 
avr i l 1 7 9 3 , je lui ai fait paffer un mémoire fur la pofition 
d u Port-au-Prince. 

Sonthonax : J e n'ai vu aucun mémoire de la part du ci
t o y e n Senac. 

Sénac : Pour prouver que j'ai fait paffer des inftructions 
a u x commiffaires c ivi ls , je vais vous lire la lettre de P ique-
n a r d , fecrétaire de la commiffion civile. 

( I l l i t . ) 

Extrait des minutes dépofées en ta chambre du vice-confulat de 
Baltimore. 

” M O N C H E R S E N A C , 

” J'ai communiqué votre lettre & vos notes aux commif
fa ires , il les ont lues avec attention. L a plaie eft encore trop 
f r a î che & la prévention trop forte fur votre compte pour 
e fpérer de fuite un changement fubit dans votre fort ; mais 
ne défefpérez de r i e n , t e n e z - v o u s toujours caché jufqu'à 
nouvel ordre , & comptez que je fuis au-deffus de toutes les 
c a l o m n i e s que l'on a débitées fur votre c o m p t e , m ê m e à 
m o n égard. Piquenard eft indigne de récr iminat ion, & ne 
connoît que la juftice. O u i , je ferai tous mes efforts pour 
v o u s tirer de l'abyme où vos ennemis vous ont p l o n g é , & 
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je ne ferai fatisfait que lorfque je vous faurai libre. A d i e u , 
m o n cher Senac : fi Vous euffiez pu mieux me c o n n o î t r e , 
vous ne m'euffiez certainement pas témoigné tant de refroi-
diilcment dans le temps. 

” Courage 6c persévérance; notre vie eft: un tiffu d'amer
tumes : le plus heureux eft celui qui en a le moins. C'eft en
core l'affaire de huit jours , & les commiffaires vous rendront 
juftice. T o u t à vous. Signé, Piquenard. Au-deffous eft écrit 1 7 
avril. 1 7 9 3 , l'an deuxième, de la République. Au dos eft encore 
écrit : Au citoyen Sénac, au Port-au-Prince. 

” A été dépofée la lettre ci-deffus par le citoyen Sénac y dé
n o m m é , en la chancellerie du vice-confulat de Ba l t imore , le 
1 2 février 1 7 9 4 , l'an I I de la République françai fe une & in-
diviftbie, 6c pour par lui y avoir recours au be fo in , & a ligné 
avec nous chancelier. 

” Signé, SÉNAC, & Y . MAGNAN. 

” Collationné. Signé, Y . MAGNAN. 

” Nous François Moiffonnier, vice-conful de la Répub l i 
que françaife dans l'état du Maryland, réfidant à Baltimore , 
certifions à tous qu'il appartiendra, que la fignature de l'autre 
part eft celle du citoyen Y. M a g n a n , notre c h a n c e l i e r , & 
q u e foi doit être ajoutée à tous les actes qu'il fignera en cette 
qual ité , tant en jugement que hors. E n foi de quoi nous avons 
figné le préfent pour fervir ce que de raifon, & y avons 
appofé le fceau du vice-confulat pour plus d'authenticité. 

” Donné en notre c h a m b r e , à B a l t i m o r e , le 12 février 
1 7 9 4 , l'an deuxième de la République françaife. 

” Signé, F . MOISSONNIER. ” 

Affurément Piquenard a communiqué mes notes & mes 
lettres aux commiffaires civils : Sonthonax & Polverel ont per-
f i fté à me laiffer en détention. 

Le préfident : Cette lettre eft-elle tirée des archives de l a 
commiffion ? 

Senac : N o n , citoyen. 
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Le préfident : L a commiffion ordonne qu elle fera paraphée 
dans la forme ordinaire, & que le citoyen Sénac e n remettra 
une copie certifiée de lui aux archives de la commiffion. 

Sonthonax : J e déclare que je n'ai point eu connoiffance des 
mémo i r e s que Piquenard dit m'avoir adreffés au nom de Sénac; 
j e ne fais s'il les a apportés à m o n collègue Polvere l ; mais , 
quant à m o i , je n'en ai pas eu connoiffance. C e n'eft pas tout : 
c'eft que tous les mémoires préfentés par Sénac n'auroient pas 
e m p ê c h é qu'il n'eût préfidé la commune du Port-au-Prince 

f
endant quatre jours , pendant la canonnade du Port -au-
Prince. Si Sénac avoit préfidé la commune qui a conrrané la 

municipalité dans routes fes opérations , il y avoit des motifs 
p o u r déporter Sénac en France : c'eft la raifon pour laquelle 
j e me fuis déterminé à fa déportation. J'ai fait arrêter & e m 
barquer pour France Clauffon. 

Sénac : J e n'ai jamais été déporté . 
Sonthonax : Clauffon a été membre de la commune ; Clauf-

{en a été membre du club dans lequel il fut arrêté de réfifter à 
main armée aux commiffaires civils. Voici une déclaration que 
j e ne lirai pas en entier , parce qu'elle eft trop longue : elle eft 
d u citoyen Gajac , qui accufe Sénac & Clauffon d'avoir d i t , 
lors de ma proclamation du 21 m a r s , qu'il falloit faire entrer 
e n ville tous les ouvriers de la plaine pour travailler aux forti-
fïca'ïons, & qu'il n'y avoit que des boulets rouges & des b o m 
b e s qui puffent faire chaffer cette canaille; c'eft ainfi qu'ils par
lo ient des délégués de la Républ ique . 

Sénac : D e quelle date eft cette déclaration ? 
Sonthonax : D u 19 avril 1793. 

Sénac : J e demande la paro le . 
Sonthonax : J e demande qu'elle me foit maintenue. 

Le préfident : Sonthonax n'avoit pas encore traité les dépor
t a t i o n s , & il me paroît qu'il y eft dans ce moment-ci ; & alors 
il faut lui laiffer terminer de fuite fa défente , fauf à vous à ré
pondre enfuite , à moins que ce ne fût fur le matériel de la 
p i è c e , 

Sénac : J e vous déclare que j e n'ai jamais entendu parler de 
G a j a c . 
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Sonthonax : J'ai ordonné que Clauffon feroit embarqué 
pour France : Clauiion a été membre du club du Port-au-
Prince, depuis le 21 mars jufqu'au 12 avril ; c'eft dans ce 
club qu'on a rédigé l'adreffe, (oit aux quatorze paroiiïes de 
l'Oueft, foit à m o i , dans le temps que j'étois à Saint-Marc. 
Ces adreffes refpiroient la révolte contre l'autorité nationale. 
Clauffon a été membre de cette fociété , & , d'après la décla
ration de Gajac , a été le principal inftigateur de ces adreffes. 
C e n'eft pas tout : le 11 avril 1 7 9 3 , veille de la canonnade, les 
factieux profitèrent d'un jour de répit que nous avons donné à 
la municipalité pour travailler à ramener l'ordre dans la vi l le , 
pour amener les habitans à la foumiffion , & fur-tout les fac
tieux à abandonner cette ville ; ils profitèrent, dis-je, de ce jour 
de r ép i t , pour faire circuler dans l'armée commandée par le 
gouverneur-général, même parmi les équipages des bâtimens 
qui étoient en r a d e , une adreffe intitulée : “ L e s citoyens 
” compofant la commune du Port-an- Prince, aux citoyens offi-
” c i e r s , mariniers, foldats, & vous tous qui parcourez les 
” mers pour la gloire de la République françaife. ” 

Cette adreffe eft revêtue de plus de deux cents fignatures, 
on la colportoit dans tous les poftes , & on forçoit de figner 
ceux qui vouloient s'éloigner de la révolte , ceux qui vouloient 
l'entrée des commiffaires civils au Port-au-Prince : elle eft 
figné Clauffon & Sénac. J e leur communiquerai la p i è c e , 
que je ne ferai pas tranfcrire aux d éba t s , pour ne pas alonger. 

Dans cette adreffe on dit que les commiffaires calomnient la 
ville du Port-au-Prince, que les foldats de la Républ ique d o i 
vent défobéir aux ordres qui leur ont été donnés par les c o m -
miflairès civils; qu'ils doivent venir au milieu de leurs frères 
& abandonner les délégués de la Républ ique. 

Clauffon: L a lecture de l'adreffe. 

Sonthonax la lit : 

Les citoyens compofant la commune du Port-au-Prince, aux 
citoyens mariniers, officiers, foldats, matelots, & vous tous 
qui portez les armes & parcourez les mas pour la gloire de la 
République française. 

« Vous ne pouvez être abufés fur les calomnies que le c om-
miffaire Sonthonax fe plaît à répandre contre une ville mal-
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heureu f e , qui ne doit la perte de fes immenfes richeffes & de 
Ces édifices qu'à fa haine contre les ennemis de la révolution , 
& parce qu'elle trouve fon bonheur dans la gloire & la magni
ficence de la Répub l i que , fa mère-patrie. A bord de l'America, 
à bord des frégates de la Répub l i que , on mer dans vos mains 
l a foudre dont on voudroit nous écrafer; on nous préfente à 
v o u s comme ennemis de la loi du 4 avr i l , & à chaque mitant 
o n nous menace d'embrâfer ce qui nous refte de maifons d'une 
ville immenfe, & de nous enfevelir, dans notre défefpoir, 
fous fes derniers d é c o m b r e s , avec nos femmes & nos enfans 
é c h a p p é s au fer des révoltés. A h ! frères & a m i s , cette loi du 
4 avril a été plus qu'exécutée ; ceux pour qui elle a été faite 
vous l'affureront eux-mêmes. Le s ci-devant citoyens de couleur 
jouiffent de tous les droits que la nation françaife leur a accor
d é s ; ils font au milieu de nous ; ils font eux-mêmes pénétrés 
d e s fentimens que nous vous adreffons ; ils proteftent qu'ils 
n'ont plus rien à obtenir pour l'exécution d'une loi exécutée ; 
& en s'armant avec nous contre l'ennemi c o m m u n , ils fe défef-
pèrent du fort dans lequel le projet monftrueux du commif
faire Sonthonax va les envelopper ; car , c omme n o u s , ils ont 
l eur fortune & leurs propriétés dans ce qui refte de notre ville. 
C o m m e nous, ils voudroient marcher contre les efclaves révol 
tés ; & le befoin de repouffer l'oppreffion qui leur deviendrait 
c o m m u n e , leur a fait abandonner la défenfe dés plus riches 
poffeffions de la c o l o n i e , qui difparoiffent fous les flambeaux 
des efclaves révoltés. Venez donc un inftant au milieu de 
nous ; venez vous pénétrer de nos généreux fentimens pour 
notre mère-patrie ; venez vous convaincre par vous-mêmes 
q u e notre affection pour la Républ ique eft fans bornes ; & 
lorfque vous aurez v u , lorfque vous aurez entendu, vous ferez 
convaincus que nous ne favons qu'exécuter aveuglément les 
l o i s . Vous nous aimerez; vous gémirez d'avoir pu croire un 
inftant aux calomnies dont on nous accable. V e n e z , nos enne-
mis n'auront plus de foutiens; vous ferez avec confiance nos 
amis & nos frères, & a vous feuls la Républ ique devra le falut 
d'un pays dont toutes les richeffes font verfées dans fon fein. 

” Salut. ” 

(Suivent deux cent quinze fignatures.J 
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Je remarque que Sénac & Clauffon font au nombre des fi-
gnataires, je remarque que parmi eux eft auffi Pieni le j e u n e , 
lequel à été du nombre des émigrés à la J a m a ï q u e , du nombre 
de ceux qui ont écrit de la J a m a ï q u e , qu'ils revenoient fur les 
flottes anglaises pour s'emparer du territoire de Sa int -Domin
gue. N e foyez point furpris, fi, e n parlant aux foldats, les fac
tieux du Port-au-Prince ont employé le langage patriotique ; 
auroient-ils pu féduire les troupes autrement qu'en leur pré-
fentant l'amour de la patrie? & c'eft pour trahir la patrie, pour 
amener les Anglais fur les plages de Saint-Domingue, qu'ils fe 
fervoient des noms facrés de patrie, liberté, égalité, exécution 
de la loi. Cependant il eft bien clair que cette adreffe contient 
des preuves palpables de r é v o l t e , puifqu'on dit aux foldats: 
Abandonnez les commissaires civils, venez au milieu de nous. Si 
les intérêts de la République étoient abandonnés par l 'armée , 
que devenoient-ils à Saint-Domingue ? Alors ce parti qui eft 
allé à la J ama ïque , follicite les armées anglaifes ; ce parti de Bore l 
& de fes adhérens , avec lequel Sénac & Clauffon étoient 
l i é s , fur lequels ils fe font bien gardés de prendre la p a r o l e , 
ce parti feroit venu, la torche à la main, embrafer la colonie de 
Saint-Domingue : & cependant par nos foins la province de 
l'Oueft a été confervée. L a première opération des commif
ïaires civils en entrant dans la ville du P o r t - a u - P r i n c e , a été 
de diriger leurs foins vers la plaine du Cul-de-Sac pour faire 
rentrer fur les ateliers les noirs infurgés. I l n'a fallu pour cela 
ni a r m e s , ni p o u d r e , ni canons, ni fufils ; il n'a fallu qu'exci
ter les noirs à rentrer fur leurs ateliers; & ces hommes , aban 
donnés par ceux qui dirigeoient la révolte & l'incendie, font 
précifément rentrés dans le devoir & dans leurs ateliers. O n fai
foir du fucre dans la plaine du Cul-de-Sac 

Le préfident : Ce la eft étranger aux déportations; juftifie les 
déportations. 

Sonthonax : C'eft après que ces hommes ont été embarqués 
pour F r a n c e , après que les plus coupables d'entr'eux eurent 
émigré à la J a m a ï q u e , que les nègres rentrèrent dans le de
voir , que les propriétaires font retournés fur leurs habitations. 
Cette rentrée fur tellement fincère, que les noirs fe défarmè-
rent & apportèrent leurs armes au P o r t - a u - P r i n c e , m o y e n 
nant quatre gourdes par fufil & deux gourdes par piftolet. L a 
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paix fe rétablit alors dans la plaine du Cul-de-Sac ; & la p r o 
v i n c e de l ' O u e f t préfentoit un tel efpoir de profpérité , que 
l'ordonnateur de la province de l'Oueft fît prévenir celui de la 
p r o v i n c e du Nord que la province de l'Oueft fourniroit deux 
c e n t mille livres par mois de fubfiftances à la province du 
N o r d qui en avoir befoin. J e dis donc que cette adreffe, diri
g é e contre les délégués de la Républ ique , dirigée pour ébran-
l e r la fidélité des foldats, a été. lignée par Sénac & Claulfon: 
il y en avoit affez pour juftifier rembarquement pour France 
q u e nous prononçâmes contre eux. A l'égard des autres d é 
p o r t é s ou de ceux qui ont été embarqués pour F r a n c e , les uns 
é to i ent foldats des régimens ci-devant d'Artois & de Norman
d i e , les autres des particuliers, des canonniers dans la garde 
nationale . Ces canonniers étoient ceux qui avoient fait feu fur 
l e s bâtimens de la République : pouvoir-il y avoir un motif 
p lus légitime de les déporter ? Quant aux quarante-cinq ou 
quarante-huit foldats des huitième & neuvième régimens, ils 
faifoient partie de ceux qui avo ient , pendant la guerre des 
h o m m e s de couleur, entretenu le feu des factions. Ils étoient 
a c cu l é s par leurs camarades d'avoir contribué à l'incendie d a 
Port-au-Prince en 1791 : nous ne les avons déportés qu'après 
q u e le confeil de difcipline de ces régimens nous a préfenté 
les noms de ceux qui ont paru les plus mauvais fujets de leur 
corps . L e lieutenant-colonel de ce r ég iment , aujourd'hui 
général de divifion, eft en F r a n c e , il eft à Breft; plufieurs 
officiers des régimens d'Artois & de Normandie font i c i , ils 
peuvent être entendus : ils vous diront qu'ils ont été les p r e 
mi e r s à dénoncer aux commiffaires civils les mauvais fujets 
d e leur corps qui ont été embarqués. D'ailleurs je pourrois m e 
difpenfer de juftifier cette précaution de déportation vis-à-vis 
d e s foldats, parce que l'autorité fupérieure dans la colonie 
avo i t bien le droit de s'emparer de quarante foldats dont l'exif-
t euce étoit nuifible dans la c o l o n i e , pour les envoyer en 
F r a n c e fervir dans le même c o r p s , où ils feroient plus utiles 
que dans la colonie. Relativement aux autres citoyens qui ont 
é t é embarqués pour F r a n c e , ils l'ont été éga l ement , parce 
q u e la municipalité a el le-même nommé les factieux ; & Sénac 
& Clauffon favent bien que la lifte de ceux qui ont été embar 
q u é s pour France a été foxrnie par la municipalité. Cette lifte 
d o i t fe trouver ÉGALEMENT dans les papiers de Polverel ; elle 
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Du 23 

contient les noms de tous les fignataires de l'adreffe que je 
viens de l i re , & qu'on a fait circuler dans l'armée de terre & 
parmi les équipages des bâtimens de la R é p u b l i q u e , pour les 
engager à abandonner les commiffaires c ivi ls , fe réunir aux 
factieux, & livrer le Port-au-Prince aux Anglais. C e projet 
de livrer la colonie aux Anglais eft prouvé par la lettre de 
Rore l . 

L a féance eft levée. 

Le regiftre des préfences eft figné, J . Ph. GARRAN, préfident ; 
FOUCHE ( d e N a n t e s ) , fecrétaire ; DABRAY, GRÉGOIRE, 
MERLINo, MOLLEVAUT. 
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Du 23 Meffidor, l'an troifième de la République françaife 

une & indivifible. 

O n fait lecture des débats recueillis dans la féance du 22; 
la rédaction en eft adoptée. 

(Les citoyens Page & Larchevefque-Thibaur font abfens.) 

Le préfident : La longueur de la lecture du procès verbal ne 
permet pas de continuer la féance ; j'engage routes les parties 
à venir demain à neuf heures précifes. Des débats fur les dé
portations du Port-au-Prince feront continués jufqu'à dix heu
r e s , & enfuite l'on commencera l'affaire de l'incendie du 
C a p . 

L a féance eft levée. 

Le regiftre des préfences eft figné: J. PH. GARRAN, pré
fident ; FOUCHÉ (de N a n t e s ) , fecrétaire : DABRAY , MER-
LINO , GRÉGOIRE, F. LANTHENAS, M o l l e v a u t . 

Tome VII. Soixante-onzième livraison. Z 
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Du 24 Messidor, l'an troifième de la République françaife 

une & indivisible. 

O n fait lecture des débats recueillis dans la féance d'hier; 
la rédaction en eft adoptée. 

L e s citoyens Page & Larchevefque-Thibaut font abfens. 
Sonthonax: Dans le cours de la difcuffion d'avant-hier, 

j'ai oublié, de répondre à un fait particulier fur la canonnade 
du Port-au-Prince. Clauffon a dit que pendant la canon
nade de cette vi l le , j'étois caché au fond de cale du vaiffeau 
l'America ; quoique la Convent ion n'ait pas ordonné à fes 
délégués d'avoir le courage d'un foldat, cependant je vais 
prouver que j'étois à mon pofte fur le vaiffeau l'America. 

J e prouve que j'étois à mon pofte par l'extrait du journal 
du vailfeau l'America, du mois d'avril 1 7 9 3 : à fa date du 
jeudi 11 avr i l , on trouve ces mots. 

( I l l i t : ) 

“ O n a fait une pétition aux citoyens-commiffaires-civils, 
en leur faifant connoître qu'ils étoient chers à la p a t r i e , & 
qu'ils avoient des comptes à rendre à la C o n v e n t i o n , à la 
Républ ique de F r a n c e , & qu'ils ne devoient pas s'expofer, 
en les priant de s'embarquer fur un bâtiment de réferve, & 
qui feroit mouillé au large hors de tout danser. Ont répondu 
qu'ils remercioient l'équipage de leurs bonnes intentions & 
de leur dévouement fincère pour la pa t r i e , mais qu'ils vou-
loient courir tous les rifques & p é r i l s , & qu'ils mourroient à 
leur pofte plutôt que de l'abandonner. Cette réfignation fans 
bornes a été fuivie de millions d'applaudiffemens de tout 
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l'équipage & de plufieurs cris de vivent la Nation & la 
République de France ! 

" À huit heures nous avons commencé à faire feu de 
nos batteries de tribord, pointant nos canons en belle fur le 
fort Sainte-Claire , à la réquifition des citoyens commiffai-
res-civils , & qui fe promenoient fur le gaillard-arrière p e n 
dant notre combat. D e deffus le fort Saminte-Claire on nous a 
tiré plufieurs boulets rouges du calibre de 2 4 , & plufieurs 
moyennes bombes qui ont éclaté fort près de nous. Nous 
avons reçu à bord quatre bou l e t s , un rouge au-deffous de 
nos grands porte-haubans où le feu s'eft communiqué ; on 
l'a de fuite éteint. ” 

Vous voyez d'après ce journal que les commiffaires, lo in 
d'être à fond de c a l e , étoient au contraire fur le gaillard d'ar
rière. I l en réfulte auffi un fait pofitif bien prouvé ; c'eft que 
les factieux du Port-au-Prince ont tiré à boulets rouges fur 
les bâtimens de l'Etat ; preuve de leur intention criminelle 
d'anéantir les vailfeaux de ia Républ ique. J e communique 
la pièce aux colons. 

Clauffon : J e ne réfuterai pas ce que vient de dire Son
thonax du journal du vaiffeau l'America. C'eft un journal fait 
& rédigé par Sonthonax l u i - m ê m e , c'eft-à-dire, fuggéré 
aux officiers. Au refte, cela ne détruit pas ce que j'ai avancé , 
& ne fait rien à l'affaire. Plufieurs perfonnes, fur le vaiffeau 
l'America, ont vu Polverel & Sonthonax cachés. 

Le préfident : Quelles perfonnes? 
Clauffon : Derragis & autres. 
Sonthonax : Quoique le fait foit peu important , j ' invoque 

à cet égard le témoignage de l'état-major & de l'équipage de 
l'America. J e crois bien que fur l'attitude des commiffaires-
civils à bord de ce vaiffeau, on ne s'en rapportera pas aux 
co lons mes accufateurs. J' invoque également le témoignage 
d e s défenfeurs de la Républ ique. S'il y en a un feul qui dife 
q u e les commiffaires civils n'étoient pas à leur pofte , je paffe 
condamnat ion; & c e r t e s , je m'expofe beaucoup en m'en 
rapportant , fur un fait, au témoignage des officiers du bord o u 
d u refte de l'équipage. 

te préfident : C e c i eft: entendu. 
Z 2 
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Senac : Nous on fommes enfin aux déportations du Port-
au-Prince. Sonthonax les a établies d'une manière générale. I l 
a dit que d'après les lois dont l'exécution lui avoit été c o n 
fiée, il avoit pu les ordonner : il s'eft beaucoup étendu r e 
lativement à la déportation de Clauffon & à la mienne . 
D'abord , a-t-il d i t , j'avois été préfident de l'affemblée de la 
c o m m u n e ; & c'en étoit allez pour montrer l'animadverfion 
nationale. A cet égard, c i toyens , il faut que je vous rap
pelle ce que j'ai fait pendant ma préfidence. 

J e vous ai dit déjà que la commune du Port-au-Prince ne 
s'alfembla qu'après la promulgation de la proclamation du 21 
m a r s , & qu'après l'arrivée d e l'adreffe des hommes de cou
leur de Saint-Marc. Une fois c onvoqués , les citoyens du 
Port-au-Prince nommèrent un préfident & des fecrétaires ; 
j e fus nommé pour remplir la première p l a c e , parce qu'alors 
il ne s'aguffoit que de faire des repréfentations aux commiffai
res civils pour leur faire fentir les dangers qu'il y aurait à 
laiffer entrer dans la ville tous les hommes qu'ils avoient ar
m é s contr'elle. Pendant cette préfidence ont été rédigées p lu
fieurs adreffes, entr'autres celle dont on vous a donné lec
ture avant-hier: je la reconnois : j e l'ai l ignée , & elle eft 
individuellement lignée de toute l'affemblée de la commune . 
Lorfque cette affemblée eut tout fait pour ramener les c o m 
miffaires, fentant qu'il étoit impoffible de rien o b t e n i r , elle 
fe difperfe, & la municipalité reprend fes fonctions à la 
follicitation de tous les habitans du Port-au-Prince. 

Jufques-là , la commune n'avoit fait que ce qu'elle avoit 
dû pour ramener l'ordre. S'il reftoit encore un point fur l e 
quel il falloit dél ibérer , c'étoit la queftion de favoir fi on 
laifferoit entrer les commiffaires avec toute la force armée 
dont ils étoient environnés , ou fi feulement on né les laif-
fcroit entrer qu'avec les troupes de France venues avec 
eux pour rétablir l'ordre à Saint-Domingue & faire exécu
ter la loi du 4 avril. C o m m e j'étois préfident, je fentois com
bien il étoit defirable de mettre en queftion h oh exécuteroit 
les ordres des coromilfaires civils, oui ou n o n ; & c'eft à ce 
point que j'ai été délicat. J e n'ai pas voulu préfider l'affem
blée de commune, quand on a mis en queftion fi on laif-
fercit ou fi on ne lailferoit pas entrer la totalité de la force 
armée . J e vou lo i s , pour m o n compte , exécuter la volonté 
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des commiffaires civils, tout coupables qu'ils étoient; je 
fentois qu'il n'en étoit pas moins vrai que leur volonté dut 
gouverner. Je n'ai donc pas été dans la commune pendant la 
canonnade, puifque, quatre jours avant la canonnade, j'ai 
ceffé de préfider l'affemblée de la commune, quand on a 
mis en queftion ii on lai (feroit entrer toute la force armée. 
Ayant quitté la préfidence à cette époque, je ne fuis pas ref-
ponfable de ce qui s'eft fait depuis. Je fomme ici Sonthonax, 
qui a eu les regiftres de l'affemblée de commune à la difpo
fition, de produire aucune délibération, où mon nom foit 
écrit, qui porte réfiftance aux ordres des commiffaires civils, 
qui porte ordre de repouffer les commiffaires civils de la 
ville du Port-au-Prince. 

Sonthonax : Je n'ai point eu à ma difpofition les regiftres 
de l'affemblée de commune ; ils étoient les mêmes que ceux 
du club; ils étoient chez l'archivifte de la fociété, nommé 
Guérard. Les commiffaires civils ont envoyé faire des perqui-
litions chez le citoyen Guérard relativement aux événemens 
du Port-au-Prince ; il a été impoffible de retrouver les re
giftres : on les a fait difparoître. Ils ont imité en cela la mu
nicipalité de Jacmel, qui, en émigrant à la Jamaïque, a 
emporté fes regiftres. 

Senac : Je vous obferve que les commiffaires fe font em
parés non-feulement des regiftres de la fociété des Amis de la 
Convention, féante au Port-au-Prince, mais encore de ceux 
de la commune. Je fomme Sonthonax de produire ces pièces-
l à , parce qu'il eft à ma connoiffance qu'il a fait faire des 
perquisitions pour les trouver, & qu'il les a enfin trouvées 
& obtenues. 

Le préfident : Il eft impoffible que la Convention fe déter
mine fur des faits dénués de preuves : ainfi, puifque vous 
n'en avez pas de celui-là, il eft inutile de le traiter davantage. 

Sonthonax : Il eft vrai que j'ai fait des perquifitions, mais 
il m'a. été impoflible de trouver ces pièces. 3e dois d'autant 
mieux être cru, qu'il me feroit facile de me rejeter fur les 
papiers non inventoriés, & fur ceux qui font apportés par la 
frégate la Sémillante, & qui ne font point encore arrivés. 

Th. Millet : I l ne tombera pas fous le fens de tout homme 
r a i f o n n a b l e q u ' u n e a f f e m b l é e d e commune ait pris, pour inf-

Z 3 
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crire fes procès-verbaux, les regiftres d'une fociété p o p u -
laire. 

Sonthonax: D'abord une affemblée de commune n'a p a s 
de regiftre, parce qu'une allemblée de commune ne fe tenant 
que dans des circonftances particulières plus ou moins gra
v e s , elle ne prend pour originaux de les délibérations que les 
minutes lignées de fon préfident ou de les fecrétaires. 

C e n'eft pas tout : il n'eft pas hors d'exemple à Sa int -Do
mingue qu'une fociété populaire le ioit transformée en af-
femblée de commune. Vous l'avez v u , lorfqu'il s'eft agi au 
C a p de la lifte de profcription. L a fociété populaire du C a p 
s'eft transformée en affemblée communa l e , & a dénoncé , au 
n o m de la commune du C a p , les individus compris dans la 
lifte arrêtée par la fociété populaire. 

Senac: C e qui prouve que l'affemblée de commune du 
Port-au-Prince a été autre choie que l'affemblèe de c o m -
mune du Cap.. . . 

Le préfident : Vous n'avez pas de preuves de vos al léga
t ions, paffez à un autre objet. 

Senac : J e nie avoir préudé l'affemblée de commune d u 
Port-au-Prince , lorlqu'on a repouffé les commiffaires civils à 
coups de canons , lorfqu'on a refufé l'entrée de la ville aux 
h o m m e s de couleur de l'ouef; Sonthonax peut m'admmiftrer 
ces p i è c e s , puifqu'il les a eues. S'il ne le fait p a s , fon ac
cusation contre moi eft abfolument nulle. 

Il a dit que ma fignature appofée au bas de l'adreffe a u x 
troupes étoit formante pour déterminer mon arreftation ; 
je m'avoue pour l'un des auteurs de cette adreffe ; je me fuis 
gloire de l'avoir fignée : c'eft par refpect pour la Répub l ique 
que je l'ai fait. J e voulois détruire la calomnie qu'on avoit 
lancée contre le Port-au-Prince. 

Sonthonax : Senac affecte toujours de dire que j'ai e n 
ve loppé la ville du Port-au-Prince entière dans la profcrip-
Ûùn'i je répète ce que j'ai dit dans ma proclamation d u 
21 m a r s , que la majorité des citoyens du Port-au-Prince 
étoit amie des l o i s , qu'elle étoit dominée par une m i n o 
rité factieufe, & que dans cette minorité étoit ie citoyen 
S e n a c , qui a figné l'adreffe par laquelle on invitoit les 
foldats & les marins à abandonner les délégués de la Ré-
pubîique. 
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Senac : O n v a juger comme j ' é tois factieux. Je conviens 
que j'ai figné l'adreffe; que j'ai préfidé l'affemblée de c o m 
m u n e , tant qu'il s'eft agi de rétablir l 'ordre, & d'ôter aux 
commiffaires civils la mauvaife opinion qu'ils avoient des 
habitans du Port-au-Prince : mais lorfqu'il s'eft agi de faire 
entrer les t r oupes , les commiilaires avoient donné l'ordre aux 
bons citoyens de fe réunir au fort Saint-Jo feph, & d'y figner 
une lifte afin que les commiffaires pruffent voir quels étoient 
ceux qui avoient voulu exécuter leurs volontés. Cette lifte 
eft entre les mains de Sonthonax : je le f o m m e de la produire ; 
on y verra mon n o m . Eft-ce là La conduite d'un factieux ? 

Sonthonax : J e ne nie pas que Senac ne fe foit infcrit 
au nombre de ceux qui ont voulu fe foumettre à la l o i , 
mais je n'ai pas cette lifte entre les mains. I l peut fe faire 
qu'elle fe trouve dans les papiers de Polverel, parce qu'il 
étoit chargé particulièrement du raffemblement des pièces 
relatives au P o r t - a u - P r i n c e , parce que cette ville avoir été 
foumife à fon adminiftration particulière. 

Je fuppofe que Senac ait voté pour fe foumettre à la 
l o i , il n'en eft pas moins vrai qu'il a excité les matelots à aban
donner les délégués de la république. Parmi les perfonnes 
q u i , c omme lu i , ont figné cette adreffe, il en eft qui l'ont 
trouvée fi c oupab l e , qu'ils fe font rendus chez des notaires 
pour protefter contre les fignatures qu'on leur avoit arrachées 
a u moment même où l 'on venoit de le faire. 

Thomas Miller. : Où eft la preuve ? 
Sonthonax : J e produis une proteftation faite chez Allot 

& Vauffelin, notaires au Por t -au-Pr ince , le 20 avril 1 7 9 3 , 
dans laquelle Briffon, Lauttin & G u n o n déclarent qu'ils ont 
é té forcés de figner cette adreffe. 

Senac : Vous voyez que perfonne n'étoir moins factieux 
que moi . Pour juftifier les mefures qu'il a prifes contre m o i , 
Sonthonax a produit une déclaration faite par un n o m m é 
G a j a c , qui a dit qu'il m'avoit e n t e n d u , dans un comité 
fecret tenu chez G o y n e a u , dire qu'il falloit néceffairement 
fe défaire des commiffaires civils. J e n'ai jamais connu G a j a c ; 
il ne l'a jamais été au Port-au -Prince ; il ne s'eft jamais 
trouvé chez G o y n e a u , ni chez aucun de mes amis. I l s'in
titule habitant des G o n a ï v e s , & les Gonaïves font diftantes 
de quarante lieues du Port-au-Prince, & c'eft le 19 avril 1753 

Z 4 
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que Sonthonax lui fait dire qu'il m'a entendu tenir des pro
pos dans un comité fecret , & c'eft par fuite de cette dé
claration du 19 que, les 1 2 , 13 & 1 4 , je luis perfécuté ; 
c'eft les 12, 13 & 14 que j'écris au commiffaire civil Son
thonax, & qu'on me dit de me bien cacher, parce que je 
fuis sûr d'être embarqué pour France. Eft il poffible que la 
déclaration d'un homme inconnu, datée du 19 avril, ait 
pu fervir de prétexte aux perfecutions que j'ai ici éprouvées 
les 1 2 , 1 5 & 14 du même mois ? 

Brulley : Je fuis d'une paroiffe voifine des G o n a ï v e s , 
dont je connois tous les habitans, & je n'ai jamais entendu 
parler de Gajac. 

Sonthonax : Je ne crois pas que dans la déclaration de 
Gajac on accufe Senac d'avoir voulu fe défaire des com-
mi flaires civils ; je crois feulement avoir tiré de la décla
ration de Gajac cette preuve que Senac étoit au c lub , dans 
l'affemblée où l'on décida de répondre, à coups de canon, 
aux fommations des commiffaires civils. 

Sénac : Quand il fe fait une motion dans une affemblée 
populaire ou de commune , on en tient regiftre ; que Son
thonax le produite. 

Sonthonax : Une fociété populaire ne tient pas & ne doit 
pas tenir regiftre des motions de les membres : il s'agit d'une 
motion, & non d'un arrêté. 

Clauffon : Le grief que Sonthonax porte contre Senac & 
moi, réfultant de la déclaration de Gajac , eft que la motion 
a été généralement applaudie, adoptée & tranfcrite fur les 
regiftres du club ; ainfi il eft étonnant que Sonthonax ne les 
rapporte pas pour preuve de ce que dit Gajac dans fa dé
claration, puifque le propos qu'on nous prête y a été 
tranfcrit. 

Sonthonax : J'ai juftifié dans le cours des débats de l'adreffe 
du club, par laquelle il déclare qu'il fera tête à l 'orage, 
& n'obéira pas à ma proclamation du 21 mars. Vous vous 
rappelez. 

Le préfident : Il ne s'agit que d'une motion tranfcrite 
dans les regiftres de la fociété populaire. 

Senac : Vous voyez que je fuis bien fondé à dire q u e 
cela n'exifte pas. Sonthonax vient de produire le défiftement 
de trois citoyens de l'adreffe aux officiers mariniers du vaif-
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f e a u l'América. J e ne difconviens pas que ces particuliers 
a i e n t protefté contre l'adreffe, mais je difconviens qu'ils 
a i en t protefté le jour de la fignature de l'adreffe ; car l'adreffe 
eft du 5 avril 1 7 9 3 , & la protestation eft du 20 du même mois , 
fix jours après l'entrée de Polverel & Sonthonax au Port -
au-Pr ince . Ceux-ci ont pu forcer ces c i toyens , par la terreur, 
à donner ce défiftement ; car s'ils avoient trouvé l'adrefie 
c r i m i n e l l e , ils auroient protefté le jour m ê m e de la iignature 
d e cette adrefïe. 

Thomas Millet : Il y a mieux : c'eft que la proteftation 
d e ces trois citoyens ne porte pas qu'ils aient protefté contre 
c e t t e adreffe ; ils proteftent contre un écrit au bas duquel on 
les a fait figner. Rien n'indique que ce foit cette adreffe. 

Sonthonax: Les citoyens qui fe défiftent ici ont figné l'adreffe 
aux officiers & fous-officiers du vailfeau Y América. I l eft 
certain que c'eft de cette adrefïe qu'il s'agit, parce qu'il n'y 
en a pas eu d'autres, à moins qu'on ne veuille entendre que 
ce foit l'adreffe qui porte foumiffion aux délégués de la R é 
pub l i que . J e ne crois pas qu'ils aient p u fe délifter pour 
s'être fournis aux lois. 

Thomas Millet : C'eft fur une conjecture que Sonthonax 
d o n n e pour certain que la proteftation porte fur les fignatures 
appofées au bas de l'adreffe dont il s'agit ; moi je dis que 
r i en n'eft moins certain , parce qu'il n'eft point queftion de 
l'adreffe dans la proteftation. 

Senac : J e demande pourquoi tous ceux qui ont figné 
ce t t e adrefïe, puifqu'elle eft cr iminel le , n'ont pas été pour-
fuivis comme m o i ; ils n'ont pas tous été arrêtés & perfé-
cutés.' il en eft que Sonthonax a réfervés, & entre autres 
M a i g n a u , qui a été fait fubftitut du procureur-général par 
P o l v e r e l & Sonthonax. B a l m a i n , qui eft noté pour avoir 
t enu le même propos que m o i , a été fait confeiller à la 
juridiction du Port-au-Prince. Si ces hommes là étoient auffi 
c oupab l e s que m o i , pourquoi ont - ils obtenu des places? 
p o u r q u o i a i - j e été perfécuté ? 

Sonthonax : J e ne lais pas fi Balmain & Maignau ont 
été fa i ts , l'un confeiller de la fénéchauffée, l'autre fubftitut 
d u procureur-général ; mais j e fais qu'il en eft plufieurs des 
fignataires de l'adrefie qui ont été forcés : il y a plus ou moins 
d e criminalité dans les difpofitions de ces fignataires. N o u s 
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avons cru devoir faire arrêter Senac, & ordonner fon em
barquement pour France, parce que non-feulement il avoit 
rédigé cette adreffe, & préfidé l'affemblée de commune, 
mais parce qu'il étoit accufé par des déclarations particulières, 
& que dans tous les temps Senac a figuré dans toutes les 
affaires qui ont eu lieu dans la colonie en fens inverfe des 
lois & de la conftitution françaife. Senac s'eft trouvé, pen
dant la guerre des couleurs, dans le parti de Saint-Marc, 
dans celui de raffemblée provinciale de l'oueft , contre les 
hommes de couleur, qui étoient alors foutenus par la France, 
parce qu'ils ne faifoient que réclamer les lois & la confti-
tution françaife. Senac s'étoit toujours trouvé, depuis le com
mencement de la révolution, dans le parti de ceux qui étoient 
contraires aux réclamations des hommes de couleur, & qui 
vouloient les détruire, lorfqu'ils ne demandaient que la juftice. 
Senac étoit bien plus criminel que ceux qui ne figuroient 
que par hafard parmi les fignataires de l'adreffe 

Senac : Quoi ! c'eft avec de pareilles calomnies que Son
thonax vient fe défendre. Sonthonax m'accufe d'avoir été 
l'ennemi des hommes de couleur, moi qui ai toujours été 
avec eux, moi qui ai prêché toujours l'exécution de la loi 
du 4 avri l , moi qui ai été au camp de Biffoton avec les 
hommes de couleur, chez André Rigaud, lorfque ce dernier 
étoit campé à Biffoton, pour faire la guerre au Port-au-Prince. 
Sonthonax ne l'ignore pas: fi jamais j'euffe été l'ennemi des 
hommes de couleur , aurois-je porté les armes pour eux 
au camp de Biffoton ? A cette époque ii y avoit eu 6,000 
blancs d'affaffinés ; fi j'avois été l'ennemi des hommes de 
couleur, & reconnu pour tel, je n'exifterois plus. Si j'exifte, 
c'eft que j'étois ami des principes, c'eft que j'étois ami des 
hommes de couleur, mais je ne l'ai pas été du brigandage 
& de la dévaluation ; je n'étois pas l'ami de ceux qui les 
ont dirigés dans les affaffinats qu'ils ont commis : j'ai été 
l'ami des hommes de couleur , j'ai voulu qu'ils jouiffent 
de leurs droits , j'ai tout fait pour les leur faire obtenir. 
Voilà quelle a été toujours ma conduite ; & certes, fi j'avois 
été leur ennemi, je n'exifterois pas aujourd'hui. 

Sonthonax : Comme je ne fuis pas accufateur je me 
contenterai d'obferver que Senac a avoué, dans le cours des 
débats, que s'il avoit été à Biifoton avec Rigaud, lorfque 
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ce lu i -c i eft venu camper à Biffoton, c'eft qu'il y avoit été 
f o r c é : il l'a dit lui-même dans le cours des débats. 

Senac : C'eft très-vrai , je l'avoue e n c o r e , j'étois dans 
les prifons du petit Goave lors de l'affaire du 21 novem
b r e ; les hommes de couleur m'en firent fortir. ......... 

Le préfident : C'eft inutile de revenir iur ce qui a été 
dit déjà. 

Sénac : C e ne font pas les hommes de couleur qui avoient 
vou lu mon arreftation, ce font ceux qui menoient les hommes 
de couleur , ce font les ariftocrates, contre lefquels je m'étois 
déc l a r é à cette époque. Mais l?s hommes de couleur , con-
noiffant ma f ranch i f e , perfuadés que je voulois qu'ils 
exerçaffent leurs droits, n'ont jamais exercé fur moi que les 
vexations qui étoient ordonnées par les blancs qui les com-
m a n d o i e n t , par les blancs contre - révolutionnaires. S o u -

x a dit que le P o r t - a u - P r i n c e étoit un compofé de 
f a c t i e u x , un raffemblement de fcélérats, enfin d'hommes qui 
ne vouloient pas la loi du 4 avril. J e vous prie d'interpeller 
Sonthonax de déclarer f i , le 7 ou le 8 mars 1 7 9 3 , Bore l 
ne lui écrivit pas par E o r n o t , homme de couleur du Port-
a u - P r i n c e , & fi Sonthonax ne répondit pas à B o r e l . . . . . 

Le préfident : Vous revenez fur la canonnade du Port -
a u - P r i n c e , paffez aux déportations ; car fi vous revenez fans 
c e l l e fur les mêmes ob je ts , il fera impoffible de finir dans 
le délai que la Convention a fixé. 

Senac : J e vais y paffer. J e crois que Sonthonax n'ayant 
produi t aucune preuve de ma défobéiffance aux lois natio
n a l e s , aucune preuve qui conftatât m o n oppofition à la 
loi du 4 avri l , dont au contraire j'étois un zélé partifan, 
il e n réfulte que Sonthonax m'a calomnié gratuitement, 

qu'il m'a arbitrairement & tyranniquement perfécuté : 
j e dis enfuite que l'homme qui eft confpirateur, quand 
il f u i t , ne fuit pas dans un pays ami; il ne protefte 
p a s contre ceux qui ont livré fon pays aux ennemis; 
q u a n d il eft confpirateur, il reçoit avec empreifement les 
proposit ions avantageufes qui lui font faites de retourner 
d a n s fon pays auprès de fa femme & de fes enfans. J ' a i 
facrifié l'amitié particulière que j'ai pour ma f e m m e , mes 
enfans & mes p r o p r i é t é s , pour venir me plaindre de Po l 
v e r e l & de Sonthonax ; j e n'ai pas voulu retourner avec ma 
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femme & mes enfans, auprès defquels je ferois maintenant , 
& beaucoup plus heureux que je ne fu i s , car je ne ferois 
pas perfécuté. Voilà ce que j'ai fait, voilà la récompense. 

Clauffon : Sonthonax vous a dit qu'il m'avoit d é p o r t é , 
parce que j'étois l'un des factieux du Port -au-Pr ince , membre 
du club & de la c o m m u n e , parce qu'enfin j'avois figné une 
adreffe provoquant à la rebellion contre les commiffaires civils. 
I l eft bien important de favoir fi j'ai été déporté oui ou n o n , 
ou fi c'eft un fimple embarquement , dont la fuite a o c c a -
fionné de fait ma déportation. J e prie la commiffion de 
fommer Sonthonax de dépofer fur le bureau, l'ordre de ma 
déportation. 

Sonthonax : C e n'eft pas à moi de le dépofer. Si vous avez 
été d épor t é , vous devez avoir l'ordre de votre déportation. 

Clauffon : Dans les précédens d é b a t s , Sonthonax a avoué 
qu'il ne m'avoit pas déporté. Il faut donc qu'il s'accorde avec 
lui-même: il s'agit de favoir fi je l'ai été ou fi j e ne l'ai pas été. 
J 'ai configné, dans les précédens d é b a t s , un ordre q u i , en 
vertu de ceux du commiffaire c iv i l , ordonnoit ma détention 
à bord de la Normande; cet ordre eft du commiifaire c iv i l , 
& il eft daté du 1 6 avril 1793 : le voici ; je ne le re
lirai p a s , parce qu'il a déjà été configné aux débats. Ainfi 
depuis 27 mois que j.'ai été arbitrairement e m b a r q u é , c'eft 
feulement aujourd'hui que Sonthonax vient apporter de préten
dues preuves de m o n prétendu dé l i t , confignées dans la dé
claration d'un homme qui nous eft inconnu à t o u s , & c'eft avec 
ces titres que Sonthonax s'eft faits à l u i - m ê m e , qu'il efpère 
motiver fon acte tyrannique à m o n égard. Rappe l ez -vous , 
c i toyens, rappelez - vous toujours ce qu'il vous a dit le p r e 
mier floréal, qu'il ne m'avoit pas déporté ; conciliez ces ex-
preffions d'alors avec fon langage d'aujourd'hui. Aujourd'hui 
il annonce que j'ai été dépor t é , que j'ai dû l'être, parce que 
je lui étois fignalé comme un factieux. Certes , fi j'avois commis 
des d é l i t s , de quelque nature qu'ils fuffent, il falloit les 
faire conftater, non pas après mon embarquement , mais avant: 
& qu'eft-ce que vous préfente aujourd'hui Sonthonax pour 
légitimer fa conduite à mon égard ? L a déclaration d'un 
h o m m e qui ne nous eft pas c o n n u , d'un h o m m e qui fe 
qualifie habitant des G o n a ï v e s , & qui femble venir au Port-
au-Prince exprès f a i r e , le 19 avril au f o i r , une dénon-
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ciation qui a motivé mon embarquement trois jours avant. 
Puifque c'eft là le feul motif de mon arreftation & de m o n 
e m b a r q u e m e n t , Sonthonax a été bien gauche de s'en étayer, 
pa r c e qu'il ne devoit pas ignorer qu'il avoit donné des or
dres authentiques pour m'arrêter. Sous ces rapports je dis 
q u e mon arreftation & mon embarquement font tyranniques 
& arbitraires, & que Sonthonax ne pourra jamais échapper 
à la vengeance des l o i s , pour avoir commis à mon égard 
un acte arbitraire. Sonthonax ne m'aura pas impunément 
arraché à ma fami l l e , à mes intérêts ; j e le pourfuivrai 
pa r - t ou t . . . . . 

Le préfident : I l faut venir aux preuves ; jufques-là la dif
cuffion n'avance point. 

Clauffon : Sonthonax vous a dit que j'ai été membre du 
club ; eh bien ! il ne l'a pas prouvé ; il falloit qu'il conftatât 
l e c r i m e , fi cela en étoit un ; car c'étoit Polverel qui avoit 
établi ce club. 

Le préfident : Etois-tu membre du c l u b , ou ne l'étois-tu 
pas ? 

Clauffon : O u i , c i toyen , j'en étois membre ; mais je dis 
qu'il falloit le faire conftater. 

Le préfident : Ceci font des raifonnemens à perte de v u e , 
qui n avancent point l'éclairciffement de la queftion ; puif-
que tu avoues le fait, il n'eft pas befoiu de le conftater. 

Clauffon : j ' avoue le fait, mais ii faut bien que Sonthonax 
dife fi c'eft un crime. 

Le préfident : Ceci eft entendu. 
Claujjbn : Polverel avoit formé cette foc ié té , & en avoit 

fait conftamment l'éloge jufqu'au mois de janvier 1 7 9 3 , 
époque de l'infurrection de la plaine du C u l - d e - S a c , époque 
à laquelle le club a ceffé de tenir fes féances. Ainfi Son-
rhonax n'a pu déverfer le poifon de la calomnie contre cette 
fociété p u r e , qui ne s'étoit formée que pour le b ien p u 
b l i c , pour maintenir les droits des hommes de couleur. Sur l'a-
dreffe aux marins 

Le préfident : Sénac a tout dit à cet égard ; il s'eft expliqué 
fuffifamment là-deffus. 

Clauffon : C e font des inculpations qui me font faites ; je. 
me réfère donc à ce qu'a dit S é n a c , parce que c'eft la 
m ê m e défenfe. 
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J e dis donc que Sonthonax n'a oppofé contre m o i que 

des allégations ; qu'il m'a embarqué , qu'il m'a arraché à ma 
fami l l e , à mes propr i é t é s , fans avoir aucune preuve con
tre moi . O r , je dis que fi j'avois été un factieux ou confpi
ra teur , il auroit fallu appofer les fcellés chez moi ; il auroit 
fallu me déporter réel lement, envoyer les ordres au capitaine 
qui devoit me conduire en F r a n c e , & non me laiffer quinze 
jours dans la rade du Por t -au-Pr ince , & deux mois e n -
fuite dans celle du Cap . Si je devois être jugé , Sonthonax 
devoit ordonner que je le fuffe lur les lieux. Il devoit c om
mencer mon inftruction, & non pas m'embarquer fur une 
dénonciation fignée trois jours après mon arreftation. Rap
pelez-vous ce que Sonthonax a d i t , que nul ne pouvoit être 
embarqué fans dénonciation antérieure, fans preuves, fans 
pièces, fans une inftruction préalable. R a p p e l e z - v o u s ce 
qu'on lui a cité du fragment d'une de fes lettres où il dit : 
Rien ne pourra jamais forcer un commiffaire civil à embarquer 
fans preuves des citoyens, & à les envoyer en France. O ù font 
donc les preuves ? 

Le préfident : Cec i eft entendu; en voilà allez fur cet objet ; 
paffez à une autre chofe. 

Clauffon : Donc mon embarquement eft arbitraire & tyran-
n i q u e , & rien ne peut difculper Sonthonax. 

Sonthonax : Dans quelle circonftance ai-je ordonné l'em
barquement pour France de plufieurs citoyens ? c'eft au 
moment où la ville étoit en r é v o l t e , qu'on avoit tiré à 
boulets rouges fur les vailfeaux de la R é p u b l i q u e , que j'ai 
été obligé d'y rentrer de vive force ; & l'on me fait un 
crime de ce que j'ai embarqué pour France ceux qui m'ont 
été dénoncés comme les principaux factieux. J e fuppofe que 
j'aie commis des erreurs ; il eft poffible que j'aie ordonné 
l'embarquement pour France de ceux qui ne le méritoient 
pas ; mais qui peut me condamner lorfque je me contente 
d'ordonner l'embarquement pour France d'hommes pris les 
armes à la main dans une ville qui a tiré à boulets rouges 
fur les vaiffeaux de la R é p u b l i q u e , lorfque je me contente 
de les envoyer prendre une leçon de liberté & de principes 
dans un pays où on les profeffe, tandis que j'aurois p u 
ériger une commiffion militaire qui auroit enfanglanté la 
fcène? L e s lois m'y autorifoient. Toutes les fois qu'une 
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ville eft en r é v o l t e , l'on peut & l'on doit ériger une c o m -
miffion militaire pour juger les coupables . A l o r s , plus de 
refponfabilité; a l o r s , fi la fcène eût été enfanglantée, j 'au-
rois renvoyé aux juges qui euffent été refponfables ; je n'au-
r o i s pas ordonné l'embarquement des principaux factieux. 

Voilà ce que je devois faire. Lorfque les colons m'ont de
m a n d é que je déportaffe des hommes qui leur paroiffoient 
f u f p e c t s , ont-ils pris la peine de fuivre des f o r m e s , de 
faire des dénonciations ? ils ont donné une lifte aux c o m -
miffaires civils 

Le préfident : Il ne s'agit plus de cela...... 
Sonthonax : J e m'en refère à ce que j'ai dit fur les dé

p o r t a t i o n s ; je demande que la commiffion des colonies 
veui l l e bien faire procéder à l'inventaire des papiers de 
Polvere l , parce qu'on doit y trouver des liftes qui nous ont 

fournies par la municipalité e l le-même ; liftes indicatives 
d e s principaux factieux. 

Le prefident : Entends - tu que cet inventaire foir fair en 
ton abfence, ou veux-tu charger quelqu'un de ta procuration 
p o u r affifter à cet inventaire ? 

Sonthonax, : J e m'en rapporte à la prudence de la c o m -
miffion. 

Le préfident : On t'a déja offert de procéder à cet inven
taire : fi tu peux y affifter les f o i r s , la commiffion nommera un 
commiffaire. 

Sonthonax : Cec i n'eft pas poffible, il faut que je m'oc
c u p e de ma défenfe: je demande que l'inventaire foit fait 
a p r è s les débits . 

Le préfident : Si tu veux fonder quelqu'un de ta procu
ra t i on pour affifter à cet inventaire 

Sonthonax : J'y confens. 
Verneuil: Cela alongera 
Sonthonax : N o n , cela ne fera pas durer les débats. 
Clauffon: Tout-à-l'heure Sonthonax vient de dire encore 

qu' i l reconnoiffoit la majorité des citoyens du Port-au-Prince 
c o m m e probe, & qu'il n'y avoit que la minorité de 
factieux. Cependant jetez les yeux fur l'adreffe aux m a r i n s , 
v o u s verrez que la majorité a figné ; vous reconnoîtrez que 
c'eft la majorité des citoyens qui a été embarquée fans preuves , 
fans griefs. Ainfi il n'y a pas un citoyen qui ne qui ne deman-
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der où font mes griefs, où font les preuves ; car ces dépor
tations font un crime d'une nature bien grave ; elles n'ont 
pu être faites qu'après avoir provoqué la guerre civile. Ces 
déportations ont été le ligne du pillage & de la dévaftation ; 
elles ont porté la ruine au commerce , parce qu'elles ont anéanti 
tous les crédits & toutes les familles 

Le préfident : Paffez à l'incendie du C a p . 
Th. Millet : J'ai une obfervation à vous fa i re , fort cour t e , 

relativement à la multitude des gens que Sonthonax a e m 
barqués au Port-au-Prince fans preuves de leurs délits; il 
vous a d i t : je les envoie en France. E h bien ! c itoyens, il 
les a embarqués en qualité de marins , de mate lo t s , de no 
vices & de canonniers : ce n'étoit pas les déporter. A coup 
sûr, il ne devoit pas c o n f i e r l'honorable fonction de défendre 
les vaiffeaux de l'Etat à des hommes qu'il confidéroit comme 
factieux, comme fcélérats, & qu'il envoyoit en France pour 
y être jugés. 

Sonthonax : D ' a b o r d , les colons difent que j'aurois dû 
envoyer , avec ceux que j'envoyois en F r a n c e , les pièces juf-
tificatives de mon accufation contr'eux. Je n'ai pu les en
voyer ; le convoi eft forti fans mes ordres & contre mes 
ordres de la rade du C a p , puifqu'il s'eft retiré à la Nouvel le-
Angleterre fans la permiffion des commiffaires civils. C o m 
ment vouliez - vous que je chargeaffe les contre - amiraux 
exécuteurs des ordres de la commiffion c iv i l e , des pièces 
juftificatives, puifqu'ils font partis du Cap fans permilïion ? 

Clauffon : Cela n'a eu lieu que deux mois après. 
Thomas Millet : On a parlé de toutes les déportations, hors 

de la mienne : Sonthonax a dit qu'un jour il diroit pourquoi 
j'ai été déporté ; je voudrois bien favoir pourquoi cinquante 
grenadiers, la nuit, ont enfoncé mes p o r t e s , m'ont arraché 
de chez m o i , m'ont conduit au fecret à bord d'un vaiifeau 
de guerre: cela importe peu à la chofe publ ique ; mais, ce
p endant , c omme ce font les attentats à la liberté individuelle 
qui compofent les attentats à la liberté publ ique , il importe 
que l'on fache pourquoi j'ai été déporté ; quant à m o i , je 
déclare que je ne le fais pas encore. 

Sonthonax : J e prie la commiffion d'interpeller T h o m a s 
Millet d'avoir à déclarer fi j'étois au C a p quand, felon l u i , 
cinquante grenadiers font venus l'attacher de fon lit. 

Th. Millet : 
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Thomas Millet : Sonthonax n'étoit pas au Cap, mais il eu 
a donné l'ordre. 

Sonthonax : J'ai donné l'ordre d'arrêter Thomas M i l l e t , 
parce qu'il étoit l'un des principaux inftigateurs des troubles 
du Cap dans les derniers jours de mai : une letrre du com
mandant général Lâvaux, qui doit fe trouver dans les papiers 
d u commiffaire civil, annonce que Thomas Millet s'eft tranf-
porté à la municipalité pour y pérorer le peuple, pour 
l'exciter à l'infubordination, à la révolte contre les autorités 
constituées, contre les ordres de la commiilion intermédiaire 
& du commandant de la province. 

Le préfident : Cette pièce eft-elle inventoriée ? 

Sonthonax : Je ne le croîs pas ; cette lettre m'a été écrite à 
Saint-Marc par le commandant général Lavaux : fur la dé
nonciation de ce commandant, j'ai ordonné l'arreftation de 
Thomas Millet. Thomas Miller s'eft fenti tellement cou
pable, qu'il a craint d'aller en France; il s'eft cru tellement 
coupable, que, par une lettre qu'il a avouée, il m'a demandé 
à palier à la Nouvelle - Angleterre : je le lui «i accordé. Si 
Thomas Millet avoit été fi sûr de fon innocence, au lieu 
de demander à fe retirer dans un pays étranger, il feroit 
venu en France pour fe juftifier; il ne m'auroit pas demandé 
à moi la permiffion d'aller à l'a Nouvelle-Angleterre, per
miffion que je lui ai accordée : je ne l'ai dont pas déporté. 

Thomas Millet : Voici la rëponfe à cet échafaudage. Son
thonax ne favoit pas que j'avois à la main une pièce qui 
prouve le contraire de ce qu'il avance : il a parlé d'une lettre 
de Lavaux qu'il ne produit pas , & je doute qu'elle exifte, 
qui dit que je m'étois rendu à la municipalité à la fin de 
mars pour provoquer le peuple à la révolte ; Sonthonax m'en 
a accufé lui-même; il avoir écrit à la commiffion intermé
diaire qu'il me feroit juger fur le fait; je l'ai fommé de me 
faire juger, & il ne l'a pas fait. Voici ma réclamation adreffée 
à la municipalité. 

Sonthonax : Il y a un fait à examiner. Thomas Millet nie-
t-il m'avoit demandé a paffer à la Nouvelle-Angleterre ? 

Thomas Millet : J'y viendrai ; voilà plufieurs nièces qui 
vous concernent. 

Tome VII. Soixante-onzième livraifon. A a 
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nicipalité du Cap.) 

17 mai 1793. 

A la municipalité du Cap. 

”CITOYENS, 

” Détenu depuis le premier avril en vertu d'un ordre qui 
m'a été notifié la nuit par une foule d'hommes armés qui 
ont violé mon afyle, qui ont brifé mes portes & mes fe
nêtres ; détenu fans accufation préalable, je vous ai invité, 
par ma pétition du 13 du même mois, à publier la fom-
mation que je faifois au public, de déclarer de quels crimes 
il me connoiffoit coupable : ma prévoyance n'étoit point 
inutile; je voulois connoître mes accufateurs ; je devois con-
noître les bafes de mon accufation : j'ai vainement réclamé, 
j 'ai vainement attendu, vous n'avez pu faire droit à ma 
demande. 

” Les délégués de la nation, les organes de la l o i , les 
confervateurs des droits des citoyens, après quarante-fix jours 
de détention, m'apprennent enfin, & me l'apprennent par 
les papiers publics, que je fuis acculé d'avoir provoqué 1 in
furrection. 

” Les commiffaires civils ne difent point quelle infurrection : 
par cette accufation lancée ifolement, fuis-je donc deftiné à 
paffer à la Convention nationale pour l'auteur de l'infurrection 
des efclaves ? feroit-ce là leur intention pour légitimer, juf
tifier ma fi longue, fi illégale, fi injufte détention? Dans le 
défefpoir de m'avoir fi inutilement cherché des crimes, au-
roient-ils le projet de me jeter au-devant des traits de l'ani-

madverfion des peuples, des villes de commerce maritimes, 
enveloppé du foupçon du plus noir des crimes. 

” La profonde noirceur, la perfidie de cette induction ! 
Mandataires du peuple, fi, aux termes de la lettre des com
miffaires civils à la commiffion intermédiaire du 10 de ce 
mois, ce n'eft pas à vous à juger entré la commiffion civile 
& des individus arrêtés par fes ordres, des hommes prévenus 
de trahifon, même avec les plus coupables ennemis de la France ; 
ii l'on a faifi cetemps de troubles & d'agitations où s'eft trouvée 
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l'Affemblée législative après l'arreftation de Louis, pour fou-
mettre les citoyens de la partie françaife de Saint-Domingue 
à l'inquifition dictatoriale, autorité dont la profcription a 
été des premiers actes de la Convention nationale ; fi enfin 
ma pofition eft telle, que la feule autorité à laquelle je puiffe 
recourir ic i , eft celle qui publie mon accufation, dois- je 
pour cela garder le filence? Citoyens, je fuis républicain; & 
le caractère augufte dont font revêtus ceux qui t'ont imprimer 
cette lâche calomnie contre moi , ne fauroit m'en impofer la 
dure néceffité; je provoque donc l'opinion publique fur cette 
abominable imputation; & fi j'ai pu mériter quelqu'eftime 
de la part de mes concitoyens, c 'ef t à eux à prendre ma dé-
fenfe, & c'eft à eux à déclarer fi je fuis prévenu de trahifon 
intime avec les plus coupables ennemis de la France. 

” Quelle peut-être encore l'intention des commiffaires 
civi ls , en m'affimilant au clergé réfractaire, aux ci-devant 
nobles rebelles, aux contre-révolutionnaires émigrés ? n'eft-
il pas poffible & ne dois je pas craindre que mes concitoyens 
égarés ne fe trompent fur le fens de cette expreffion, qu'ils 
ne croient que je n'avois du patriotifme que le m a f q u e , 
qu'ils ne me confondent enfin avec ces vils fcélérats q u i , 
la loi à la main, ont aiguifé le poignard de nos affaffins & 
dirigé la torche des incendiaires ? 

” J'apprends encore que je luis condamné à attendre le 
retour au Cap des commiffaires civils, qui alors vérifieront 
fi l'accufation intentée contre moi eft fauffe : mais fi je fuis 
accufé, je le fuis devant quelque tribunal légal -, le devoir de 
ce tribunal eft de me pourfuivre ; pourquoi donc, contre le 
vœu de la lo i , fuis-je depuis quarante fix jours en état d'arref-
tation fans connoître mes accusateurs? 

” Je fuis donc obligé d'attendre le retour au Cap des 
commiffaires civils : je ne peux prévoir quel fera le terme de 
ma détention, elle peut être fort longue ; xnais je dois pré
parer ma juftification. 

” Mandataires du peuple, je veus ai invités, le 15 avri l , 
à me couvrir, de ia protection que vous me devez j j'étois 
opprimé : au nom de vos devoirs ôc de votre honneur , je 
vous lomme aujourd'hui de déclarer, fans délai, & par la 
voie du Moniteur qui contient mon accufation, que le ci-

toyen Thomas Millet eft accufé d'avoir, provoqué l'infurrection ; 
A a 2 
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qu'il appelle au tribunal des délégués du peup l e , tous ceux 
qui pourront apporter les preuves de cette accufation. J e 
vous d é c l a r e , c i toyens, que fans entrer dans les confidé-
rations qui pourront vous porter à ne pas faire droit à m a 
jufte réc lamation, j'en appellerai à qui de droit c o m m e d'un 
déni de juftice. J e vous prie de dépofer en vos archives 
le Moniteur général, numéro II, vol. IV, où eft configné 
mon accufation & que je vous envoie revêtu de ma fignature . 
” Je dois ajouter que ma correfpondance avec le citoyen 
contre - amiral Cambyfe , à bord du vaiffeau duquel je fuis 
prifonnier, s'eft toujours bornée à requérir fon entremife 
pour faire parvenir mes réclamations aux autorités conf-
tituées. 

« Salut. Signé, THOMAS MILLET. ” 

Au bas : ” A bord du Jupiter. 

“Le 17 mai 1 7 9 3 , l'an I I e de la République françaife. 

“ Collationné. 

“ Signé, GRANIER, fecrétaire-greffier. ” 

Le préfident : Ce la n'avance pas l'éclairciffement des faits. 
Thomas Millet : J e vais vous lire l'arrêté. Cependant ce 

qui fuit eft néceffaire pour vous faire connoître les h o m m e s 
qui nous ont gouvernés. 

( I l lit l'arrêté de la municipalité, du 26). 

Extrait des registres des délibérations de la municipalité 
du Cap. 

D e la féance du 26 mai 1 7 9 3 , l'an deuxième de la 
République françaife. 

“ On fait lecture d'une pétition du citoyen T h o m a s 
M i l l e t , datée à bord du Jupiter le 17 de ce mois , par la
quelle il expofe que le M o n i t e u r , N ° . I I , vol . IV, qu'il 
adreffe à la municipal i té , revêtu de fa fignature, contient 
une accufation calomnieufe & très-grave dirigée c o n t r e lui. 
La demande que la municipalité déclare par fa même voie 
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que le citoyen T h o m a s Millet eft accufé d'avoir provoqué 
l'infurrection, & qu'il appelle au tribunal du peuple tous 
ceux qui pourront apporter les preuves de cette accufation. 
Il demande encore que la feuille du Moniteur , N°. I I , où 
eft confignée cette accufation, foit dépofée dans les archives 
d e la municipalité. 

” L e confe i l , ouï le procureur de la c o m m u n e , arrête que 
la pétition du citoyen T h o m a s M i l l e t , & la feuille du 
Moniteur fous le N°. I I , y j o i n t e , refteront dépofées aux 
archives de la munic ipal i té , & qu'expéditions de ladite 
pétition feront envoyées au citoyen gouverneur général & 
à la commiilion intermédiaire pour y avoir tel égard que 
d e raifon. 

” Fait & arrêté en féance ledit jour. 

” Signé, CHEVALIER, l'aîné, maire; & GRANIER, 
Secrétaire-greffier. 

” Collationné. 
” Signé, GRANIER ”. 

Vous voyez que fi j'avois été faire des motions incen
diaires à la municipalité, elle en eut été informée ; & qu'au 
l ieu d'accueillir ma réclamation comme elle l'a fait , elle 
devoit me pourfuivre, & elle ne l'a point fait. 

Sonthonax : Il ne faut pas être furpris fi la municipalité 
dite du C a p a accueilli la réclamation de T h o m a s Millet ; 
car j'ai p r o u v é , dans le cours des d é b a t s , q u e l l e réclamoit 
tous les ennemis de la chofe pub l i que , ceux qui étoient les 
ennemis directs de l'autorité nationale de la Républ ique . 
J e vous ai p r o u v é , dans ie cours des débats , qu'elle avoit 
é té dans le mois de décembre jufqu'à réclamer un des 
h o m m e s qui avoient dirigé le feu du canon contre les c o m 
miilaires civils de la Républ ique . C e n'eft pas tout : le 
point effentiel de la difeuffion fur T h o m a s Millet eft la 
queftion de favoir fi T h o m a s Millet a provoqué fon juge
ment auprès des commiffaires civils. T h o m a s Millet dit 
favoir fait , & il vous cite des arrêtés de la municipalité du 
C a p . Sur le renvoi qui m'a été fait de cet arrêté par la 
commiffion intermédiaire , j'ai r é p o n d u , je c r o i s , par m a 
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lettre que j'ai fait imprimer dans le Moni t eur , lettre que 
Thomas Millet ne niera pas. 

Thomas Millet : N o n , car je viens de la citer. 
Sonthonax : J'ai dit dans cette lettre que T h o m a s Millet 

étoit accufé d'être provocateur des infurrections du C a p ; 
j'ai dit que s'il n'étoit pas c o u p a b l e , il auroit le moyen de 
fe juftifier. T h o m a s M i l l e t , au lieu de demander à fe juf-
t iner, m'ér iv i t au Port-au-Prince pour me demander à 
paffer à la Nouvel le -Angleterre ; je le lui ai a c cordé , & 
T h o m a s Millet vous dit que je l'ai déporté. J e prie la 
commiffion d'interpeller T h o m a s Millet de déclarer s'il n'a 
pas d e m a n d é , par une lettre à moi écrite dans le temps 
que j'étois an Port-au-Prince , la permiffion de paffer à la 
Nouvelle-Angleterre. 

Thomas Millet : Voici la p ièce . Inftruit que le procureur-
de la commune l'avergne, qui avoit échappé à la déportation, 
s'étoit rendu à Char l e s t own , d'où il devoit palier en France 
pour venir dénoncer: Polverel & Sonthonax , je demandai 
l a permilîion de paffer aux Etats-Unis pour retourner de là 
m'embarquer pour France pour le même objet. J e n'ai pas 
reçu de réponfe ; mais à leur arrivée au C a p , j'écrivis aux 
commiffaires nationaux civils le peu de mots qui fe trouvent 
confignes dans ma lettre au général Ga lbaud , datée du 15 
juin. 

L a voici. 

(Il lit.) 
“ G É N É R A L , 

” J'ai écrit à la commiffion nationale-civile en ce p e u de 
mots : 

” E n votre lettre à la commiffion intermédiaire du 10 m a i , 
vous avez dit : Que T h o m a s Millet attende notre retour au 
C a p . J'attends votre décifion ”. 

Voici la réponfe. 

” Permiffion de paffer aux Etats-Unis avec défenfe de 
revenir”. 

J e vous demande fi ce n'eft pas là une profcrip-
tion» 
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Le préfident : T o u t cela a déja été dit. 
Sonthonax : Voilà un fait pofitif avoué par Millet ; c'eft 

qu'il a demandé à aller à la Nouvelle-Angleterre. 
Le préfident : Palfez à un autre objet. 
Sonthonax : Il femble q u e , c o m m e accufé , je dois avoir la 

paro le le dernier. 
Le préfident : Ce la eft jufce ; mais fi tu n'as rien de nouveau 

à ajouter, je t'obferve q u e , pour ton intérêt m ê m e , il faut 
q u e les débats ie terminent. 

Thomas Millet : J'ai parlé d'une pièce qui n'a pas été 
trouvée : en voici la copie . 

Le préfident ; Quelle pièce ? 
Thomas Millet : C'eft l'ordre donné par le général L a -

veaux de ne pas faire les fignaux. Cette pièce étoit en o r i 
ginal entre les mains de G e l l i a s , employé dans le vaiffeau 
le Jupiter. L'ayant eue fous les y e u x , je l'ai copiée littéra
lement & envoyée au général Galbaud ; & voici une copie 
dans une lettre datée du bord du vaiifeau le Jupiter du 13 
mai 1793, c'eft-à-dire, quatre jours après fon arrivée. 

ÉTAT-MAJOR GÉNÉRAL. 

” D'après les ordres du commandant de la province du 
N o r d , il eft ordonné à chaque commandant des différens 
camps de ne plus faire tirer les deux coups de canon jour
naliers, celui du lever & coucher du foleil : il leur eft de 
m ê m e ordonné de ne jamais répéter les fignaux de fufées ou 
autres avec les camps avec lefquels ils feront convenus de la 
manière de les faire. 

» C a p , le 15 mars 1 7 9 3 , l'an deuxième de la Républ ique 
françaife. 

” Signé, l'adjudant-général de l 'armée , 

” RICHARDIN ”. 

Sonthonax : Si l'accufation paroit grave en e l l e - m ê m e , il 
faudroit a l o r s , à l 'appui, des pièces justificatives qui puffent 
être reçues par la commiffion & la Convention pour prouver 
que Laveaux a défendu à un pofte de donner les fignaux 
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accoutumés. T h o m a s Millet vous donne une lettre écrire par 
lui a Ga lbaud , par laquelle il tranfcrir cet ordre. C e t ordre 
n'eft point ligne L a v e a u x , mais R i c h a r d i n , adjudant-
général. Comment peut- i l , fur fa feule garantie , accufer 
Laveaux d'avoir donné un ordre qu'il n'accufe pas Laveaux 
d'avoir ligné lui-même ? C o m m e un ordre figné Richardin 
en qualité de membre de l'état-major-général, n'eft pas un 
ordre de L a v e a u x , gouverneur-général ; cet ordre n'eft pas 
figné L a v e a u x , gouverneur généra l , mais Richardin f e u l , 
adjudant - général ; il n'eft pas môme produit en forme 
authentique, pour copie conforme, par le commandant du pofte : 
car fi le commandant produifoit cet o rdre , pour copie con

forme, il pourroit y avoir quelques foupçons contre Richar-
din & non contre Laveaux. 

J e paffe à la difcuffion de cet o r d r e , quoiqu'à la rigueur 
il ne me concerne pas ; mais je ne dois pas fouffrir qu'on 
inculpe le brave général L a v e a u x , le feul foutien des ar
mées françaifes à St-Domingue. O n accufe Laveaux d'avoir 
défendu au commandant du pofte du Mornet de répéter 
les fignaux qui pourroient lui être faits par les autres camps ; 
mais n'eft-il pas des circonftances où Laveaux auroit pu & 
auroit dû le faire ? Lorfque les fignaux font connus de 
l 'ennemi, il faut les changer ; quand il faut les changer, il 
faut défendre aux commandans des poftes de répondre aux 
fignaux déja connus de l'ennemi; car fi l'ennemi connoît vos 
fignaux, s'il les fait & fi vous les r é p é t e z , vos poftes p e u 
vent être furpris ; ils donneront dans le piége , & feront 
battus lors d e l'attaque : c'eft ce qu'avoir fut f. général L a 
veaux en défendant de r e p é t e r les fignaux ; il ne l'avcit 
défendu que parce que les fignaux étoient connus de l'en
nemi . C e n'eft. pas tout ; c 'eft que bien loin que cet o r d r e , 
fuppofé qu'il fût produit en forme authentique , fût dans 
le cas d'inculper L a v e a u x , il feroit l'éloge de la follicitude 
inquiète de ce général pour la ville du Cap ; car fi au lieu 
de défendre de répéter les fignaux, il avoit ordonné la 
continuation des fignaux connus de l'ennemi, l'ennemi par 
ce moyen auroit pu s'introduire dans la ville du C a p & la 
faccager. 

Thomas Millet : J e ne vous ai point donné cette p i è c e 
c omme pièce probante ; & j'ai eu l'attention dans les d é -
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bats précédens de vous indiquer où étoit l'original, qui l e 
trouve dans les papiers pris chez Tanguy - Laboiffière, à 
N e w - Y o r c k . 

Le préfident : Ils doivent être dans les archives de la c o m -
miffion des colonies. 

Thomas Millet : Ils y font. Richardin n'a pas donné l'ordre 
d e fon chef ; il eft donné d'après les ordres du c o m m a n 
dant de la province du N o r d , qui étoit b ien Etienne L a -
veaux. Cet ordre n'eft pas un ordre de circonftance, car il 
y a : Il eft ordonné de ne jamais répéter les fignaux. 

Sonthonax : Il eft mille & mille circonftances où il eft 
indifpenfable de fupprimer les fignaux. L e général Laveaux 
ne doit point compte de fes opérations militaires, ni aux 
habitans du C a p , ni à T h o m a s Millet. 

Le préfident : L a commiffion ordonne de commencer l'in
cendie du C a p . 

Duny : C i toyens , j'ai befoin de toute votre attention , & 
vous aurez befoin de tout votre courage pour entendre le 
récit des horreurs ccmmifes au C a p . J e dépofe fur le bu
reau le plan de cette ville qui difparut dans la flamme. J e 
vais vous conduire pas à pas dans tous les fentiers fuivis 
par Polverel & Sonthonax dans cette malheureufe cata-
f t rophe . 

L a feconde partie du fixième chef eft ainfi conçue : Ils 
ont fait égorger les habitans du C a p , piller les propriétés & 
brûler la ville. 

L e cours des débats vous a affez fait connoître que le plan 
de déforganifation fuivi à Saint-Domingue étoit le même que 
celui que Robefpierre & fa faction avoient établi en France . 
Vous avez vu q u e , fidèles au plan qui leur avoit été t r a c é , 
Polvetel & Sonthonax ont créé une nuée d'hommes dont 
la cupidité féroce a pompé l'or & le fang de notre malheu
reux pays. Vous avez vu que l'affaffin & le fripon étoient 
nommés à toutes les places civiles & mil i taires , qu'ils mar-
q u o i e m des yeux leurs v ic t imes , qu'ils mettoient en réqui
sition toutes les confc iences , qu'ils avoient diftillé le défef-
po ir dans l'ame de toutes nos familles : toutes ces horreurs 
commifes au nom des commiffaires civils dans tous les 
quartiers de la c o l o n i e , le brigandage qui venoit d'être exercé 
au Port-au-Prince, avoient répandu par-tout la terreur, le deuil , 
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l'effroi & la confternation. Sonthonax, dans fa proclamation 
du 21 mars, avoit annoncé que Cat inot , rédacteur du journal 
l'Ami de l'Égalité, étoit le feul qui dût purifier l'efprit public 
à Saint-Domingue. Claulfon vous a lu quelques articles de 
ce journal , & je me difpenferai de vous retracer toutes les 
horreurs qu'ils contiennent. Vous avez vu par cette proc la
mation que Sonthonax mettoit fous la fauve-garde ce jour-
nalifte, qui publioit que le Port-au-Prince paieroit fon con
tingent.... 

Le préfident : Ceci a été traité. 
Duny : N o n , citoyen : je finirai dans cette f éance , quoique 

j'aie beaucoup de papiers devant moi. . . &- que tous les quartiers 
de la colonie avaient femblable paiement à faire à la guillotine. 
Sonthonax, difoit-il, étoit chargé de faire ces recouvremens. 
Pefez les douleurs de tant de familles dont les chefs ont 
été entaffés dans des navires prêts à faire voile pour 
France fans preuves de leur i n n o c e n c e , fans moyens de dé-
fenfe. Pe l ez l'état affreux de tous les citoyens menacés 
d'un pareil fort , & vous jugerez de l'impatience de tous les 
colons de voir arriver de Saint-Domingue un envoyé chargé 
de faire repaffer à la Convention nationale Polverel & Son
thonax. Chaque jour des femmes & des enfans de nos frères 
& de nos amis fe rendaient fur le bord de la mer pour voir 
fi quelque bâtiment d'Europe paroiffoit fur nos rives : les 
hommes ne pouvoient fortir de chez eux fans être infultés 
par les mulâtres. L e 7 mai la frégate la Concorde p a r u t , 
mouilla dans la rade du Cap . L'arrivée de nouveaux admi -
niftrateurs dilata tous les cœurs : l'alégreffe fut g é n é r a l e , & 
les airs retentirent des cris de vive la République ! vive le géné
ral Galbaud! L'alégreffe paffa du Cap dans routes les pa 
roiffes de la colonie ; & l e peuple entier de la ville , & les 
autorités civiles & militaires, fe rendirent à la maifon c o m 
m u n e , où ils reçurent du général & de l'ordonnateur civil 
l'affurance de leur dévouement a la République françaife & 

à la colonie. 
Le 8 mai le général Galbaud annonça aux commiffaires 

civils fon arr ivée , la nomination à la place de gouverneur 
général de Saint-Domingne, & la défection de Dumour i ez . 
Il leur demanda des confeils. & les invita de hâter leur re 

t o u r au Cap ; ils étoient alors à canonner le Port-au-Prince. 
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Voici la lettre originale de G a l b a u d , tirée de deffous les fce l 
lés ; & Polverel & Sonthonax vous affurent que Galbaud 
n avoit correfpondu avec eux que dans les derniers jours. 
Vous voyez que fon premier acte eft d'écrire aux commif
faires nationaux civils ; vous voyez leur réponfe le 9 mai. Le 
général G a l b a u d , affailli par tous les c i t o y e n s , excédé de 
réclamations contre le defpotifme affreux de Polverel & de 
Sonthonax , embarraffé pour ordonner le fervice , dépourvu 
de cartes , de p l a n , n'a aucuns détails des opérations faites 
jufqu'à ce jour ; éloigné de L é o g a n e , où étoient les commif
faires civils , de 70 lieues ; preffé par les vives inftances d'E
tienne Lavaux , commandant de la province du Nord ; obligé 
de fuivre les inftructions du confeil exécutif provifoire, qui 
lui ordonnoient de ne pas perdre un inftant pour rétablir le 
calme dans la c o l on i e , invita tous les corps conftitués de 
s'affembler pour recevo ir , à la tête de l ' armée , le ferment 
ordonné par la loi : ce qui fut exécuté à la grande fatisfac-
tion du peuple ; la preuve en eft dans le Moniteur , page 6 9 8 . 
L e gouverneur & l'ordonnateur civil prirent de fuite c o n 
noiffance de la fituation de la c o l o n i e , de l'état de tous les 
magafins, de la force armée & du régime des hôpitaux. 

L e 10 mai le contre-amiral Cambyfe reçut une lettre de 
Polverel & Sonthonax , qui lui défendoit de permettre que 
le convoi mît à la voile avant leurs ordres po/irifs. Voici la 
letrre que je dépofe lur le bureau. Ces pièces font tirées des 
archives. 

L e 11, d'après plufieurs pétitions des capitaines du c o m 
m e r c e , fur une pétition préfentée le même jour par les né-
goc ians , les citoyens C e r c e y , Camby f e , contre - a m i r a u x , 
Etienne Laveaux , commandant la partie du N o r d , & Maffe, 
ordonnateur c iv i l , ÔC G a l b a u d , gouverneur général des 
isles fous le v en t , prirent un arrêté tendant à conferver. le 
convoi à la Républ ique . Cette pièce eft confignée dans le 
regiftre figné Galbaud , & tiré des archives. 

L e 1 2 , le général Galbaud prévint les commiffaires civils 
qu'il ne trouvoit au gouvernement , ni l o i s , ni m é m o i r e s , ni 
correfpondance, ni p l a n , ni car tes , & qu'il étoit très-em-
barraffé pour affeoir les opérations militaires ; il les engagea 
à le réunir promptement à lui pour pouvoir ramener l'ordre 
& la paix. Voici la lettre. 
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L e 1 3 , Polverel & Sonthonax recommandèrent Dufay au 
général G a l b a u d , & lui dirent de l'accueillir comme un bon 
jacobin : ils lui dirent en outre qu'il étoit infpecteur des fron
tières. Voici la lettre originale. 

L e 1 6 , la municipalité du Cap envoya au général Gal 
baud la pétition des détenus du Port-au-Prince. J e vais vous 
en donner lecture; & vous allez juger fi leur cruelle pofition, 
il la misère affreufe qui les accablo i t , fi l'inquifition à la
quelle ils étoient foumis , ne devoient pas occafionner une 
vive fermentation dans la rade. Cette lecture eft d'autant plus 
néceffaire, q u e , dans la féance du 8 meffidor, vous avez e n 
tendu dire à Sonthonax qu'à bord de l'América, en rade au 
Port -au-Pr ince , il avoit donné un paffe-port à Alain pour 
les Etats-Unis: j ' a i , au même inftant, affirme a la commif
fion que c'étoit un faux, qu'Alain n'étoit point parti avec 
un paffe-port, qu'il avoit été mis au fecret à bord du St.-
Honoré où j'étois. En voilà la p r euve , puifqu'un mois après 
voilà Alain qui rédige cette pétition & qui la ligne. J e vais 
vous la lire. 

Extrait des pièces dépofées aux archives de la municipalité de 

la ville du Cap. 

E n rade , ce 11 mai 1793, l'an 2 de la République. 

A LA M U N I C I P A L I T É DU C A P , 

Les citoyens du Port-au-Prince prifonniers à bord du navire le 

St. - H o n o r é . 

“ C I T O Y E N s - M U N I C I P A U X , 

” L a plus terrible profcription nous conduit dans votre 
p o r t ; nous femmes innocens , mais nous fommes livrés à la 
fureur d'une faction qui s'eft emparée de l'efprit de la c o m 
miffion nationale. Quoique les revers du Port - au - Prince 

doivent déjà vous être connus, permettez- nous, citoyens 
-municipaux, de vous en tracer rapidement le tableau , afin 
q u e , connoiffant notre pofit ion, vous adouciffiez, autant 
qu'il fera en v o u s , le deftin qui nous opprime. 
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” T o u t e la colonie fait que depuis la proclamation du 4 
avril 1 7 9 1 , la ville du Port-au-Prince jouiffoit d'une par
faite tranquillité ; tous les hommes l ibres , Sincèrement réu
n i s , concouroient au même b u t , exerçoient paifiblement les 
m ê m e s droits. T é m o i n de leur union , le commiffaire P o l -
v e t e l , dans une lettre du 22 novembre dernier , s'exprimoit 
ainfi : La France faura par nous que nulle part la loi n'a de 
plus rigoureux obfervateurs, ni la métropole d'enfans plus fou
rnis, ni la révolution françaife & la Convention nationale de 
plus chauds défenseurs, qu'au Port-au-Prince. 

” Sur la fin de janvier dernier les ateliers s'infurgèrent dans 
l a paroiffe de la Croix-des-Bouquets : on peut publier hau
tement ( parce que les preuves en font acquifes dans les ar
chives de la municipalité de cette paroiffe & de celle du 
P o r t - a u - P r i n c e ) que le but de cette infurrection étoit la 
deftruction des citoyens ci-devant dits de couleur. L e s c i 
toyens du Port-au-Prince pouvoient les perdre en demeurant 
f implement dans l'inaction ; cependant leur conduite fut bien 
contraire à ce barbare pro j e t , ils fe hâtèrent de prouver que 
r i en ne pouvoit les éloigner de la foumiffion aux lois ; ils 
fecoururent puiffamment leurs frères m e n a c é s , ils les fau-
vèrent : ceux qu'ils indiquèrent pour être les auteurs ou fau
teurs de l'infurrection furent a r r ê t é s , ils font encore dans 
les prifons du Port-au-Prince, & leur exiftence attefte l'in
n o c e n c e de cette cité malheureufe. Durant deux mois tous 
les c i toyens, fans diftinction, allèrent féjourner dans les di
vers camps établis dans la plaine : leurs fuccès annonçoient 
le retour à l'ordre parmi les atel iers , quand la proclamation 
d u commiffaire Sonthonax, datée de Saint-Marc le 21 mars 
d e rn i e r , jeta le trouble & opéra au Port-au-Prince une fer
mentation générale. 

” On reprochoit aux citoyens d'être royaliftes ou indépen-
dans ; on leur faifoit un crime de leur union ; on difoit que 
le prix de leur affociation avoit été le fang des hommes du 4 
a v r i l , fang qui n'avoit pas été verfé ; on leur difoit que des 
Scélérats Stipendiés par les princes d'Italie entouroient des 
criminels audacieux, &c. Enfin , on provoquoit 14 paroiffes 
à marcher contre le Port-au-Prince. 

” L a première démarche de la municipalité fut d'écrire à 
toutes celles de la colonie pour leur rappeler la conduite des 
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citoyens du Port-au-Prince. Prefque toutes les paroiffes de 
l'Oueft, témoins de leur innocence , refusèrent de marcher-, 
quelques - unes dénoncèrent à la Convention nationale les 
commiffaires nationaux qui ofoient proclamer une guerre ci
vile. Alors des vexations en tout genre furent exercées contre 
les citoyens qui refusèrent le fervice ; ceux m ê m e dits ci-
devant de couleur éprouvèrent même fort ; enfin, la ter
reur gagnant tous les efprits, une armée parut fous fes murs 
du Port-au-Prince, tandis que deux frégates & un vaiffeau 
s'emboffoient dans fa rade. 

” L a municipalité fît auprès des commiffaires nationaux 
civils une nouvelle tentative pour connaître pofitivement 
quels étoient les crimes des c i toyens , & quels étoient les 
coupab l e s , offrant de donner toute juftification néceffaire, 
fauf aux commiffaires à prononcer : mais loin par eux de 
donner ni de permettre aucune expl i ca t ion , ils répondi
rent qu'il falloit obéir ; ils annoncèrent pofitivement qu ils 
n'auroient plus aucune communication avec la ville du Port-
au-Prince. 

” L e C o m m e r c e , voulant prévenir la ruine des négocians 
français , fit pareille démarche ; mais ce fut infructueufe-
ment. L a municipalité de la Croix-des-Bouquets t e n t a , à 
diverfes reprifes, une députation auprès des commiffaires ; 
elle fut d'abord r épr imée , puis accueillie; mais elle ne fut 
pas plus heureufe : celle de Léogane éprouva même accueil 
auprès du citoyen de Lafal le , qui n'eut aucun égard à la 
députation. 

” Bientôt le général de Lafalle o rdonne , par une lettre à 
la municipalité, de fe rendre en corps à une lieue de la ville 
pour recevoir lui & fon armée ; il déclare qu'il entrera en 
maître fi on ne veut pas le recevoir en a m i . 

” Au même inftant la Chronique de Saint-Marc , feuille 
périodique, apporte au Port -au-Prince , 1°. une pétit ion re
vêtue de 750 fignatures des citoyens du 4 avril de la d é p e n 
dance de Saint-Marc, par laquelle ils jurèrent d'exterminer 
tous les citoyens du Port-au-Prince ; 2°. un écrit figné. Pierre 
V a r v i n , annonçant même projet. On y lifoit fur - tout ces 
mots terribles : Il ne faut faire que deux mouvemens, tirer le 
poignard & l'enfoncer. 

” Ces écrits ne contribuèrent pas peu à augmenter la fer-
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mentation ; il eût été imprudent d'introduire alors au Poft-
au-Prince une armée compofée en grande partie d'individus 
ayant pareils fentimens. L a municipalité fe vit donc forcée 
d e déclarer au citoyen de Lafaile qu'elle ne pouvoit, faire 
compromet tre la tranquillité pub l i que , abandonner en corps 
La ville pour aller au lieu qu'il avoit ind iqué , qu'elle s'y 
rendroit par députation ; m a i s qu'elle ne pouvoir , fans dan-
g e r , admettre dans la ville les citoyens fignataires de la p é 
t i t ion. 

” Ces obfervations ne furent point accueillies. Le général 
Lafaile perfifta à vouloir entrer avec fon armée ; il fixa jour 
au 12 avril. On obferve que la commune avoit manifefté 
m ê m e vœu que la municipalité. 

” Durant la nuit la municipalité, après une délibération 
d e quatre heures d e difcuffion, arrêta qu'elle devoir n é a n -
m o i n s obéir; en conféquence , que toute l'armée feroit in 
troduite : elle nomma des commiffaires pour recevoir le gé
n é r a l , & lui faire les obfervations néceffaires pour prévenir 
tout accident. 

” A peine l'expédition de cet arrêté étoit fa i te , que les 
citoyens alarmés coururent aux a rmes ; les plus exaltés firent 
battre la généra le , & aucuns ne font ici. L a municipalité 
n e fut plus écoutée ; tous les poftes furent garnis. 

” A fept heures du matin le gouverneur de Lafaile fe pré-
fenta aux portes de la v i l l e , le major général de ion armée 
v fut introduit; la municipalité lui remit expédition de fon 
a r r ê t é , avec une lettre dans laquelle elle inftruifoit le c i -
toyen de Lafalle des évènemens de la nuit ; e l le l'invitoit à 
fufpendre fes difpofitions jufqu'à ce que le calme fût r é tab l i , 
& jusqu'à ce que les commiffaires fe fuffent rendus auprès 
d e lui. 

” C'eft fous les murs du Port-au-Prince que cette lettre 
lui parvint ; toute fon armée étoit expofée au feu de l'artil
lerie & de la moufqueterie ; & cependant tout demeura dans 
l'ordre. Les efprits étoient calmes ; & les commiffaires de la 
munic ipa l i t é , é t a n t en route pour fe rendre auprès de l u i , 
étaient à peine rentrés lorfque les deux frégates & l e vaiffeau 
firent feu fur la ville. 

” Rien n'eft plus naturel à l'homme que de repouffer la 
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force par la f o r c e , fur-tout lorfqu'un dé l i re , fuite des mal
heurs pub l i c s , s'empare des efprits. Te l l e étoit la pofition 
des citoyens qui garniffoient les forts de Saint-Jofeph & de 
Sainte-Claire ; après avoir effuyé jufqu'à trois d é charge s , ils 
ripoftèrent. Le combat commença à neuf heures du matin, 
il ne finit qu'à cinq heures du foir. 

” L e feu des vaiffeaux & frégates fut vif: ils fournirent 
plus de 3 , 100 boulets fur la ville ; celui des forts fut m é 
diocre : 41 individus, tant hommes , femmes qu'enfans, furent 
victimes. Prefque toutes les cafes de la ville ont reçu quel
ques boulets; on en a compté jufqu'à 17 fournis contre 
l'hotel municipal. 

" Durant le feu il fut impoffible à la municipalité de 
prendre aucune dé l ibérat ion, & encore moins de donner 
aucun ordre ; mais le lendemain elle fit une députation au
près des commiffaires nationaux ; elle fut accuei l l i e , & l'ar
m é e du général Lafalle entra. 

” Cependant tous ceux qui avoient pris une part trop 
activé à l'événement de la ve i l l e , tous ceux que la timidité 
domino i t , s'évadèrent de la vil le , & gagnèrent par les Mornes 
le chemin de Jacmel . On fait arriver leur nombre à 5 0 0 , y 
compris leurs domeftiques. On a lieu de croire que b e a u 
coup d'entr'eux ont quitté la colonie. 

” Dès le lendemain m a t i n , ce que la municipalité avoit 
voulu prévenir , ce que les citoyens avoient p r é v u , s'effectua ; 
l'armée introduite fe divifa par bandes tous les citoyens furent 
indiftinctement a r r ê t é s , & jetés dans les c a c h o t s , dans les 
prifons & dans les cales du vaiffeau & des frégates. Que lques -
uns furent maltraités ; beaucoup furent pillés ; des officiers 
municipaux dans leurs fonctions furent indignement dépouillés 
de leurs écharpes ; en un m o t , toutes les paffions jouèrent un 
rôle. L e s inimitiés perfonnelles, les noires vengeances & les 
lâches délations furent les bafes des profcriptions; & elles furent 
d'autant plus facilement exécutées , que les citoyens reftaés au 
Port-au-Prince fe repofoient fur leur impuiffante innocence . 

” L e nombre des citoyens arrêtés dans ces jours de calamité 
publique a été de cinq cent vingt-cinq ; celui de ceux e m 
barqués , après dix-fept jours de pri fon, monte à environ deux 

cent 
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cent cinquante. L a plupart avoient été mis au fecret; tous font 
partis démunis de tout, parce qu'on ne leur a laiffé ni la faculté 
ni le temps de faire des provifions & de régler leurs affaires, 
puifqu'ils font partis le jour même où ils ont été e m b a r q u é s , 
& parce que d'ailleurs aucun d'eux ne prévoyoit une fi cruelle 
déportation. T o u s ignorent également quels font les crimes 
qu on leur impute ; aucun d'eux n'a été interrogé ni vifité : 
que diront-ils en France pour leur juftification? 

” Pour furcroît de malheur , le navire le Saint-Honoré eft 
tout-à-fait mal approvisionné ; fes bifcuits font pourris ; les 
provifions font mod iques ; & aujourd'hui qu'il pourroit fe 
procurer quelques rafraîchiffemens ; on ne permet à aucune 
embarcation d'accofter le navire pour vendre des provifions 
& des fruits aux citoyens : en forte que leur pofition eft affreufe. 
Puiffe ce trifte récit de nos infortunes imprimer fur vos aines 
le fentiment qu'il infpire, & vous engager, citoyens munici
p a u x , à accueillir notre pétition ! 

” Nous demandons votre interceffion pour faire lever la 
cruelle configne qui repouffe de notre bord toutes les embar
cations ; nous vous prions encore d employer vos bons offices 
auprès du citoyen adminiftrateur, afin qu'on approvisionne le 
navire le Saint-Honoré de bons comeftibles, en falaifons, en 
farines & en médicamens : car nous vous obfervons qu'il y a 
parmi nous quatre citoyennes & plufieurs vieillards fexagénai-
res. Notre reconnoiffance égalera les fentimens de la profonde 
douleur dans laquelle nous gémiffons. 

” Salut. 
” Nota. Il y a cent fix prifonniers à ce b o r d , outre vingt-

neuf hommes de la garde foldée. 

” Signé, Léonard Leblo is ; Peltier, gèrent au fond des nègres 
L e c o u r t o i s , entrepreneur ; A u b r y , habitant de l'Arcahaye 
depuis dix-neuf ans ; Lebreton de Vil landry, officier munici
p a l ; D u r a n d , officier municipal ; Perruffel, notable ; Dubois 
p è r e , notable & tréforier des traites de la grande rivière du 
Cul-de-Sac ; A l a i n , procureur de là commune du Port-au-
Prince ; M a l a h a r , fecrétaire-greffier de là municipalité -, 
Jo f eph B r u n e t , adjudant-général de la garde national ; de 
Viltefierch, adjudant de la garde nationale ; G o y , garde-ma-

Tome VII. Soixante-onzième livraison. B b 
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gafin; Duchatelier, père de famille; Huguon j eune , habitant 
d 'Arrec -Bie lh , procureur d'habitation dans la paroiffe de l a 
Croix-des-Bouquets ; Courant , Baftide, T r e n e t , habitans ; 
Dupeyroux , habitant de l'Artibonite ; Milliot , habitant d u 
Mirebalais ; Lafranchife, entrepreneur de Saint-Marc; L a u 
rent M o r e l , habitant ; Faucharoy , chirurgien ; Gau jan , chi 
rurgien au Boncauffin; Antoine Dupont, marchand ; Creffon, 
marchand ; Muraffe, marchand; R i v a l , gérent de la plaine 
du Cul-de-Sac ; André G r a u x , gérent ; F a l b e t , gérent d e 
l'habitation H u m b e r t ; F o r m y , habitant & père de famille ; 
J e a n V idau , charpentier; François R a y m o n d , charpentier ; 
L e b i e n , gérent ; Pierre Pe t i t , gérent ; Labache l e r i e , gérent 
à la Vallée ; P i t ra , habitant de la Cayemite ; C o n t e , voilier ; 
Gervais j e u n e , habitant ; Réve i l l é , cabrouettier ; F a r g o n , 
cabrouettier; Louis B é q u é , foldat du neuvième régiment ; 
S a l m e , capitaine du régiment de Saint-Domingue foldé ; 
C a u v i n , habitant au Pied-Pourry ; B a b o n n e a u , habitant au 
Café ; Valtier, habitant du Mirebala is , & père de famille âgé 
de foixante-dix ans ; G o d i n a u , habitant & père de famille ; 
Rouffière a îné , marchand ; B o n n i n , marchand ; F a u r è s , 
boulanger & père de famille ; T a n e u r , maître cordonnier ; 
veuve P a u m i e r s , mère de famille, habitante depuis dix-neuf 
ans ; femme Mart in , mère de famille, habitante depuis trente-
quatre ans ; veuve Chavennes Cla ir fond, habitante ; veuve 
M a g n a n , habitante; Valentin B a n a u x , habitant ; F a m i n , 
marchand or fèvre , père de famille; Charles Pétrand, maître 
tailleur ; D o d é , marchand ; L . P. Martin , chirurgien ; J. G . 
F e r t é , doyen des chirurgiens, feptuagénaire d'âge, quadra 
génaire colon ; Le f èvre , habitant au Grand-Fond ; L . L o n o t , 
habitant à l'Artibonite ; Foreft ier , exempt de maréchauffée 
à l'Arcahaye depuis onze ans ; N u e r e l y , exempt de pol ice ; 
M o n b l a n c , brigadier de police ; Hanga , brigadier de po l ice ; 
D e n a i n , habitant à l'Arcahaye; F o n t a i n e , Te f tard , D r o i n , 
Duffaux, C h a r o i , Sabatier; V i o n , marchand ; V a l e t , mar 
chand; Matthieu Potin, marchand; Randon, marchand depuis 
dix ans à Saint-Domingue; C h a p o t o t , habitant; Pairé, 
habitant; Martin Defraye, habitant; Vaiffe, habitant; Saint 
Brieux, maréchal-des-logis; R o b e r t , marchand; Reynaud & 
Biburgen, imprimeurs. 

” Collationné. Signé, GRANIER, fecrétaire-greffîer. ” 



379 
Sénac : O n a die qu'Alain étoit fignataire de cette adreffe , 

& c'eft vrai ; vous voyez que la date contrarie parfaitement la 
déclaration faite par Alain à bord du vaiffeau l'América. 

Duny : Vous voyez l'affreufe pofition où fe trouvent les pri
f onn i e r s , dénués de vêtemens & de v ivr e s , & condamnés à 
bo ire de l'eau croupie & à manger du bifcuit gâté. Ils r éc la -
moient quelques fecours de leurs connoiffances ; mais on crai-
gnoit fi fort de leur envoyer m ê m e un morceau de p a i n , que 
perfonne n'ofa répondre à aucun des billets que ies officiers 
envoyoient : on fut jufqu'à défendre à aucun canot d'aborder 
pour apporter des vivres du pays. J e dépoie fur le bureau l'ar
rêté de la municipalité, qui a renvoyé cette pièce au gouver
n e u r , avec prière de procurer des fecours à ces malheureux. 

Verneuil : C e qui ne fut pas fait. 
L e 1 7 , le gouverneur & l'ordonnateur c iv i l , frappés de 

l'état miférable de l 'armée , qui fe trouvoit fans ba s , fans fou-
l i e r s , fans habits , campée dans des endroits mal-fains & point 
p a y é e , arrêtèrent, de concert avec l'état-major, qu'on pren-
droit 45,500 l. fur les 120,000 l. apportées de France par la 
fregate la Concorde. Voici les proclamations du général G a l 
b a u d , d'après cet arrêté. 

L e même jour il y eut une affemblée générale convoquée 
par le gouverneur & l'ordonnateur civil : elle eut lieu à l a 
commiffion c ivi le , & fut c o m p o l é e de la commiilion intermé
d ia i r e , de la marine de l'Etat, de celle du c o m m e r c e , des offi
ciers de l'adminiftration, de l'ordonnateur civil & du gouver
neur-général. Voici le procès-verbal : il contient en fubftance 
q u e la pénurie des magafins força de demander aux marchands 
d e fournir ce qui fe trouveroit chez e u x , pour venir au fecours 
des troupes de ligne qui manquoient de tout , des réfugiés fans 
reffource, & des malades qui étoient entaffés dans les hôp i 
taux. 

L e 19 m a i , le gouverneur donna ordre à fon f rère , adju
dant-généra l , d'aller vifiter les frontières efpagnoles, pour 
rendre compte de leur état & de la force de la garnifon d'Oua-
namintre : l'ordre eft configné dans les regiftres qui font ici. 
fous les fcellés. C o m m e ce font quatre gros regiftres, je m e 
contente de les indiquer, afin qu'on puiffe vérifier ce fait, 

B b 2 
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L e 20 m a i , Ga lbaud , fur la repréfentation de l'ordonna
teur civil des befoins journaliers de la c o l o n i e , c o n v o q u a , 
dans le fein même de la commiffion intermédia ire , deux 
affemblées dent le réfultat le tira de l'embarras extrême ou 
étoit l'adminiftration de la cho i e publique pour le fervice. 
Chacun des négocians vint au fecours de la choie p u b l i q u e , 
chacun s'empreffa de procurer ce qu'il put pour le moment ; 
mais ces fecours ne furent que momentanés. L e lendemain 
l'ordonnateur revint à la c h a r g e , & on convoqua une t ro i -
f i è m e affemblée qui eut le même réfultat. 

L e 21, à deux heures après minuit, on vint annoncer au gé
néral Galbaud que les brigands defcendoient les montagnes & 
marchoient fur l'hôpital dit des Pères ; qu'une partie des ma
lades étoient defcendus en chemife ; & que l'autre, incapable 
de fuir, attendoit dans le lit le moment d'être égorgée. Galbaud 
fit fortir de fuite la garnifon, & prévint par cette célérité le 
maffacre de ces infortunés. C e fut Ferrand , horloger, actuel
lement en F r a n c e , qui prévint le général de ce mouvement : 
c e Ferrand eft ici ; fi la commiffion défire l'entendre, il p a 
roîtra. 

L e 22 m a i , les capitaines des Etats-Unis , au nombre de 
quarante-quatre , préfentèrent au général & à l'ordonnateur 
civil une pétition relative à l'arrêté de la commiffion intermé
diaire du 1 8 , qui ordonnoit que l'on prendroit les cargaisons 
amér i ca ines , & qu'elles feroient payées en lettres-de-change 
FUR Geneft , miniftre aux Etats - U n i s , ou fur Swan & c o m 
pagnie. Ils demandèrent à être payés en denrées coloniales à 
un prix raifonnablement fixé. Voic i cette pièce en anglais ; 
mais elle eft jointe dans le procès-verbal en français. 

Verneuil : L i s les fignatures 
Duny : J e dis quarante-quatre capitaines 
L e 24 mai il y eut une affemblée à la commiffion intermé

d i a i r e , compofée de fes m e m b r e s , de la municipal i té , des 
négoc ians , de la marine de l'Etar & du commerce . J 'obferve , 
c i toyens , que toutes les fois que j'ai parlé d'une affemblée, j e 
défigne ceux qui la compofoient , parce qu'on vous a parlé 
d'affemblées inconftitutionnelles, de raffemblemens de fac
tieux ; & vous ferez dans ie cas de juger , par toutes les p i è 
c e s , de tous ceux qui compofoient ces affemblées. Le 14 m a i 
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il y eut une affemblée compofée des o f f i c i e r s , des n é g o c i a n s , 
du c o m m e r c e , de l ' infpecteur-général de la f u b v e n t i o n , du 
contre-amiral C e r c e y , de l 'ordonnateur civil & des principaux 
chefs de l 'adminiftration, des capitaines des E t a t s - U n i s , du 
gouverneur-général . L e motif de cette réunion étoit la difette 
de toutes les chofes de première néceffité. D a n s cette affem-
b l é e , tous les capitaines des navires compofant je convoi ont 
fait le tableau rapide & frappant des dépenfes qu'occafionnoit 
leur féjour, des dangers auxquels ils feroient expofés dans une 
faifon plus avancée : ils promirent de c o n c o u r i r , par une con
tribution g é n é r a l e , & c e , d'après un expofé de l'adminiftra-
t ion. O n y c o n v i n t , dans cette af femblée, de payer les fubfif-
rances fournies par les Amér ica ins avec des denrées coloniales. 
L e prix des objets d'échange fut fixé de la manière la plus fran
che & la plus loyale. V o i c i le procès-verbal qui constate cette 
opération. C e même jour tous les capitaines de commerce 
préfentèrent au général G a l b a u d une pétition dont la lecture 
v a vous peindre tout-à-la-fois combien étoit défaf treux, pour 
les intérêts de la Républ ique , le léjour forcé de leurs bâtimens 
dans les ports de la colonie par la volonté feule de Polverel & 
de Sonthonax. 11 importe que vous entendiez ia lecture de cette 
adreffe ; la voici . 

( I l la l i t : ) 

Au citoyen Galbaud, gouverneur général des isles françaifes 
fous le Vent. 

« C I T O Y E N - G É N É R A L , 

" L e s capitaines des navires m a r c h a n d s , prêts à faire voile 
a u premier fignal, viennent dépofer dans votre fein paternel 
leurs juftes alarmes fur les événemens défaftreuz que peuvent 
faire naître les circonftances a c t u e l l e s , & les moyens qu'ils 
croiroient propres à conjurer l'orage qui les m e n a c e , en détrui
f a n t les projets de leurs nombreux ennemis, i l s vont entrer 
dans les détails néceffaires au développement de ces moyens : 
ils fe repoferont entièrement fur votre fagef fe , bien pénétrés 
qu'elle a pour but l 'intérêt général & ia plus grande gloire de 

B b 3 



382 
la République. Près de cent bâtimens richement chargés vont 
diriger leur route vers la France, au moment où les puiffances 
maritimes de l'Europe formeront une ligne d e vaiffeaux dont 
l'une des extrémités touchera l'Angleterre , tandis que l'autre 
s'étendra au-delà du détroit de Gibraltar. La plus belle faifon 
d e l'année favorifera leur croifière ; & quoique nous foyons 
intimement perfuadés de la bravoure des Français, nos dignes 
compatriotes, nous devons craindre que la quantité de leurs 
vaiiîeaux ne foit en allez grand nombre pour s'oppofer victo-
rieufement dans toutes fes parties à tant d'efforts réunis ; qu'un 
convoi de 60,000,000 l. ne devienne la proie des barbares qui 
Veulent nous affervir, & faire pencher vers eux la balance d u 
double, parce qu'ils acquerroient ce que nous perdrions. 

" Des parages libres, une terre plus heureufe, des peuples 
amis, nous offrent une reffource affurée ; les Américains nous 
recevront dans leurs ports; & nous trouverons parmi eux, 
dans cette guerre, ce qu'ils ont reçu de nous dans d'autres 
temps, refuge & protection. L à , citoyen-général, moins ex-
pofes que par-tout ailleurs, nous attendrons l'iffue des é v é 
nemens. Des avifos fréquens nous inftruiront sûrement; nos 
dépenfes, qui dans le port du Cap font décuples de celles que 
nous ferons dans le continent, fe réduiront à peu de chofe, &, 
tranquilles fur nos propriétés, nous attendrons avec patience un 
temps plus opportun pour aborder les côtes de France. 

” Mais , citoyen-général, nous ne pouvons nous diffimuler 
que le moindre retard dans le départ du convoi détruiroit notre 
efpérance. D'un moment à l'autre notre port peut être bloqué: 
alors quelle eft notre pofition ? Cernés au dehors par les puif-
fances belligérantes, reftreints au dedans par d'étroites limites 
occupées par les Efpagnols & les brigands, nous ferions me
nacés de la famine, & nous accélérerions fon approche par la 
quantité de bouches qui fe trouvent dans ce convoi. Nous 
venons vous inftruire qu'une grande quantité d'entre nous fe 
trouvent forcés à vendre à bas pr ix les denrées coloniales qu'ils 
ont à bord, pour acheter à chers deniers les chofes de première 
néçeffité ; que les affurances n'empêchent en aucune manière 
le projet de relâche que nous vous préfentons, parce que le 
falut de tous eft la fuprême loi, & que l'ordonnance de la ma-
rine s'explique c l a i r e m e n t à ce fujet. 
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" Dans ces cruelles alternatives, nous venons réclamer votre 
follicitude, vous prier de prendre en confidération les raifons 
que nous avons déduites , de nous faire partir au premier m i 
tant ; toutefois vifite faite des débarquemens , ce qui ne peut 
être un grand retard ; de diriger notre route vers l'un des ports 
du continent dont le nom fera connu de vous & du contre-
amiral. Nous nous garderons bien de vous prier de répondre 
cathégoriquement à notre demande ; nous venons feulement 
vous témoigner nos preffans de f i t s , & vos d é m a r c h e s , cou
vertes des voiles du fecrer , augmenteront notre confiance & 
feront le défefpoir de nos ennemis. 

” Signé, Sa int -Mart in , A . L i a r d , L e b l a n c , L . C e u r e , 
P. Lehande , T . N . B o n n e t , S. Seard fi ls, H e m i s , N . D u -
rauteau, Mentonier, N. Maumer , H. C h a p p e , T . A. Bigard, 
J . L a l a n e , F . D u t e m p l e , J . L e g a c h i r e , Godefroi ; pour mon 
capitaine, Auzé; Deli f l le-Thibaut, Jauffret, Vaffal, L . Gu ion , 
Legord , L . Paval. 

» Signé, P . Mar in-Longuemare , B a r o n , Lévei l lé , Her -
man Dupin. ” 

C e font les capitaines du commerce français en rade du Cap 
qui réclamoient le départ du convoi. Vous avez entendu Son
thonax dire que Galbaud, pour mafquer fa haine & fon hypo -
crifie pour les hommes de couleur, avoit pris un aide-de-camp 
mulâtre. 

Sonthonax : J'ai dit c e l a , m o i ! 
Duny : Oui. 
Sonthonax : Pas un mot de tout c e l a . 
Duny : J e vais le prouver. Voici une lettre du général L a -

v a u x , qui fupplie le général Galbaud de prendre un aide-de-
c a m p mulâtre ; il lui indique Poizat c o m m e très-ami des c o m 
miffaires, civils. J e dépofe cette pièce écrite toute entière de la 
main d'Etienne Lavaux. 

Le préfident : Dans quelle féance Sonthonax a-t-il dit cela ? 
Duny : J e ne m'en rappelle pas la date. 
Sonthonax : J'obferve fur ce Poizat 
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Le préfident : I l ne peut pas être queftion de débats ac tue l 
lement. 

Duny : C'eft Etienne Lavaux qui parle : j e vais la lire. Je 
n'entends pas dire qu'il étoit leur ami. 

Le préfident : C'eft inutile. 
Duny : E h bien! je vais continuer. L e 25 mai , Leblanc, lieute

nant-colonel des dragons d'Orléans & commandant de la p l a c e , 
accufa au général Galbaud réception des lettres & des fignaux de 
reconnoiffance des vaiffeaux avec tous les forts & les batteurs 
de la côte : il l'affura qu'il s'occupoit de les notifier dans tous les 
lieux de fon gouvernement. Voici la lettre ; vous voyez qu'on 
s'eft toujours occupé des intérêts de la R é p u b l i q u e , de faire 
connoître dans tous les ports de la colonie les nouveaux lignaux 
envoyés par ie confeil exécutif. Voilà la lettre originale de L e -
blanc. L e même jour la commiffion intermédiaire , vu le b e 
foin preffant des magafins de la République & des hôpitaux 
dépourvus de t ou t , requit le général Galbaud d'employer la 
force publique pour empêcher pendant cinq jours l'exporta
tion dans la rade d'aucune efpèce de denrées coloniales pour 
être chargées à bord des bâtimens français. Voici l'arrêté de la 
c o m m i f f i o n intermédiaire. Le même jour la commiffion inter
médiaire déclara l'urgence, & arrêta qu'elle autorifoit la c o m 
miffion ad hoc nommée dans l'affemblée du 18, à faire une 
vifite exacte dans tous les magafins des négoc ians , commif-
f o n n a i r e s , marchands, & de tous autres citoyens de la ville 
du C a p , pour y prendre la déclaration des denrées coloniales 
qui pourroient s'y trouver ; que la commiilion s'adjoindroit 
deux citoyens du C a p , fur l'invitation que le préfident de la 
eommiflîon intermédiaire étoit chargé de faire. V o i c i , c i toyens, 
le fecond article de la commiilion intermédiaire. J'entre dans 
tous ces détai ls , parce que vous verrez à la fuite une proc la 
mation qui incrimine ces opérations & ordonne d'incarcérer 
ceux qui les ont faites, & ceux qui ont répandu leurs bienfaits 
fur nos frères venus d'Europe & fur les malades répandus dans 
les hôpitaux. L e même jour 25 m a i , ie gouverneur inftruifit 
encore les commiffaires civils que le c o m m e r c e , ies capiraines 
marchands, les capitaines des Etats-Unis, étoient affemblés en 
préfence d'un peuple immenfe. Les derniers étoient convenus 
de livrer leurs cargaifons à l'adminiftration, & les autres, de les 
payer en denrées coloniales. I l les prévient qu'on les follicitoit 
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vivement pour le départ du c o n v o i , les pria de renvoyer les 
bâtimens qui étoient dans l'Oueft occupés avec eux à canonner 
les villes de l'Oueft, pour écarter les corfaires ennemis qui infef-
toient la partie du Nord . I l leur annonça que les capitaines du 
commerce offroient de fournir à leurs frais les agrêts nécef-
faires à l'armement des vaiffeaux de l'Etat. Cette lettre fe 
trouve la cinquième dans le cahier. L e même j our , viennent 
des plaintes de la municipalité du Port-de-Paix, relatives au 
dénuement abfolu de tous les magafins de l'Etat, & fur-tout 
aux corfaires anglais qui dévaftoient la côte. Voici les pièces 
de la municipalité du Port-de-Paix, que je vais dépoier fur le 
bureau. 

L a féance eft levée. 

Le regiftre des préfences eft figné, J . P h . GARR AN, préfident ; 
FOUCHE (d e N a n t e s ) , fecrétaire ; MERLINO, DABRAY, 
MOLLEVAUX, F. LANTHENAS, 
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Du 25 Meffidor, l'an troifième de la République françaife 

une & indivijîble. 

O n fait lecture des débats recueillis dans la féance d'hier 
jufques & non compris l'affaire du Cap ; la rédaction en eft 
adoptée ; la lecture du furplus du procès - verbal eft remife 
à demain. 

L e s citoyens Page & Larchevefque-Thibaut font abfens. 

Th. Millet : Dans la difcuffion d'hier Sonthonax a dit 
qu'il avoit dû déporter les hommes pris au Port-au-Prince, 
les armes à la main : il eft important de remarquer que la. 
citoyenne Pommiers , la citoyenne Mart in , âgée de 61 a n s , 
la citoyenne Magnan, la citoyenne Chavanne, mourante, 
& qui en effet eft morte en la tranfportant du bord du vaif-
feau à l 'hôpital , n'avoient pas pu être prifes les armes à 
la main. 

Sonthonax : Ces quatre femmes avoient excité des troubles 
au Port-au-Prince dès le commencement de la révolut ion. 
L a citoyenne Martin eft accufée par la notoriété pub l ique 
& par le journal de Gatereau , alors fait au C a p , d'avoir 
mutilé le cadavre de Mauduit lorfqu'il fut affaffiné au P o r t -
au-Prince. L a citoyenne Pommier s , la citoyenne Chavanne , 
connue fous le nom de comteffe de C h a v a n n e , avoient 
excité des troubles dans la colonie depuis le commencement 
de la révolut ion, & s'étoient toujours trouvées à la muni 
cipalité pour empêcher fes délibérations pendant les derniers 
troubles du Port au-Prince : elles ont été dénoncées comme 
telles par la municipalité e l l e -même. 

Clauffon : C e ne font-là que des allégations. 
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Sonthonax : Elles font comprifes dans la lifte des dénon
ciations qui nous ont été remifes par la municipalité du 
Port-au-Prince; la lifte eft fignée Borge l a , Dav id , T o u r o n & 
Grenier , officiers municipaux. 

Clauffon : C e feroit tout au plus des dénonciations faites 
aux commiffaires civils après leur entrée au Port-au-Prince. 

Sonthonax : C'eft: après notre entrée. 
J'ai une demande d'ordre à faire. Dans les papiers faifis 

à N e w - Y o r c k fur T a n g u y , il s'en trouve de très- impor-
tans fur les renfeignemens à prendre par rapport à la conf-
piration du C a p ; l'une de ces pièces eft intitulée : Dernier 
confeil au général Galbaud. Lors de cette faifie, le miniftre 
Geneft me fit paffer une note de ces différentes pièces qu'il 
envoyoit alors à la Convention. J e fais que celle dont j e 
viens de parler eft cotée n°. 11 du 11e doffier. J e d e 
mande que la commiffion veuille bien en ordonner la c o m m u 
nication, fi elle n'y trouve pas d'inconvéniens. 

Le préfident : L a commiilion ftatuera fur cette demande 
après la féance. 

Duny : J e dirai à la commiffion que Genef t , en dé 
fonçant la chambre où étoient les papiers de T a n g u y , & 
qui étoit habitée par moi & Breton - Vil landry, réfu
gié à N e w - Y o r c k , parce que les Américains ayant une 
quantité prodigieufe de colons à l oger , nourrir & vêtir, ne 
pouvoient pas donner à chacun des chambres particulières; 
Gene f t , d i s - j e , enleva tous les pap iers , & les envoya dans 
une malle. J'ai les récépiffés de Geneft , de Dhauter ive , datés 
de N e w - Y o r c k . Lorfqu'il s'agira de ces papiers , j e donnerai 
des éclairciffemens. 

Sonthonax : On a fi peu voulu priver Duny de fes pa 
p i ers , que les autorités conftituées lui en ont donné des 
reçus. 

Le préfident : I l ne peut pas y avoir de difcuffion fur de pa
reils incidens. 

Duny : Vous avez befoin de connoître l'efprit qui a n i -
moit la commune du C a p , pendant que Polverel & Son
thonax bombardoient le Port-au-Prince. Vous allez connoître 
cet efprit, & combien la tyrannie de ce dictateur pefoit 
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fur l'infortunée ville du Cap & fur le refte de la c o l o n i e , 

p ar cette pièce adreffée à la Convention & aux citoyens l ibres de 
a France . Cette pièce eft intitulée le Cri du défefpoir. 

( I l l i t . ) 

Le Cri du défefpoir à la Convention nationale & aux Français 

libres de la République. 

“ PRÉSIDENT, FRÈRES ET CONCITOYENS, 

” L a France eft libre, mais Saint-Domingue gémit fous 
l e poids de la tyrannie : jamais l'ancien régime, fi juftement 
exécr é , n'a fourni des preuves d'un defpotifme auffi pefant 
& auffi infultant que celui exercé fur les malheureux habitans 
de cette infortunée colonie. Le s premières démarches des 
commiffaires civils envoyés ici pour rétablir la paix par la 
perfuafion, nous avoient fait préfager un bonheur qui ne s'eft 
pas réalité. 

” Divifés d'opinions, ils fe font féparés peur gouverner , 
l'un la province du N o r d , l'autre celle de l'Oueft & du 
Sud. 

” C'eft - là qu'agiffant en fens contraire, ils étendent une 
verge de fer fur les c o l ons , & en frappent quiconque ofe 
leur citer les lois bienfaifantes dont tout Français a le droit 
de jouir ; caffant mutuellement leurs a r r ê t é s , défendant de 
les mettre à exécution dans leur empire refpectif, ils ne font 
d'accord que pour nous opprimer. 

” Confinés dans leur palais comme ces anciens d e fpo t e s , 
une garde nombreufe en défend l'entrée aux c i t oyens , aux 
corps populaires mêmes C'eft de-là que fe fabr iquent , 
c'eft de-là que fe fulminent des ordres attentatoires à la li
berté des c i toyens , & l'arreftation d'un h o m m e de b i en eft 
fouvent l'effet des plus criminelles inftigations. 

” C o m m e v o u s , nous fommes França i s , nous chériffons 
c e t itre, & cependant il devient pour nous un fujet de 
dou l eur , par la comparaifon que les circonftances nous for
cent journellement de faire du fort dont vous jouiffez avec 
celui que nous éprouvons. 
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” E n France il n'y a point d'autorité fupérieure à la l o i ; 
mais à Saint - Domingue les commiffaireS civils fe difent 
au-deffus des lo i s , & agiffent en conformité. 

” E n France nul homme ne peut être accufé, arrêté ni 
détenu que dans les cas déterminés par la l o i , & felon la 
forme qu'elle a prefcrite : à S a i n t - D o m i n g u e on eft accufé 
par des gens qui ne veulent pas être nommés . L e s liftes 
de profcription font dépofées fur la table du dictateur, & 
chacun y infcrit le nom qu'il veut. L e citoyen eft arrêté 
fous des dénonciations qui ne font jamais communiquées ; 
détenu fans en connoître la caufe , embarqué & envoyé en 
France comme coupable , fans avoir été admis à fe juftifier. 
I l n'eft pas feulement entendu i c i ! . On a abattu en 
France toutes les baftilles ; & dans la c o l on i e , on proftitue les 
vaiffeaux de la République ; on les transforme en baftilles 
flottantes, & l'on y entaffe les profcrits; 

” E n France toute rigueur qui n'eft pas jugée néceffaire 
pour s'affurer d'un citoyen non reconnu coupab le , eft f évè-
rement réprimée par la loi : à S a i n t - D o m i n g u e , des ci
toyens i n n o c e n s , revêtus de la confidération que l'eftime 
générale & les charges publiques méritent à jufte titre, des 
officiers municipaux enfin, font arrachés avec violence de 
leurs maifons, enlevés en plein jour avec un éclat fcan-
daleux par ordre du commiffaire c iv i l , qui transforme e n 
foldats de l'ancien régime ces braves & loyaux patr io tes , 
pour qui l'obéiffance à ce qu'ils croient être la loi eft le 
plus facré comme le plus faint des devoirs. 

” En France chaque citoyen a le droit, par lui-même o u 
fes repréfentans, de conftater la néceffité des contributions 
pub l i ques , de les confentir l i b r ement , d'en fuivre l'emploi 
& d'en déterminer la quantité, l'affiette, le recouvrement 
& la durée; la fociété a le droit d'y demander compte à 
tout agent public de fon adminiftration : à Saint - Domingue 
le commiffaire ne veut pas que les repréfentans de la colonie 
fe mêlent de ce qui concerne l'adminiftration des finances; 
il ne veut pas qu'ils prennent connoiffance des marchés 
paffés par Poujet ; il ne veut pas qu'on en démontre les 
a b u s , mais il veut feul les approuver, les f igner, & menace 
du poids de fon autorité ceux qui oferoient tranfgreffer fes 
ordres. 
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” E n France la liberté de la preffe eft p e r m i f e , fauf la 
refponfabilité de l'abus ; un citoyen qui fe croit léfé a le 
droit de taire imprimer les moyens de défenfe. 

” A Saint - Domingue les preffes font aux ordres d e s 
commiffaires civils ; il n'en fort rien que de leur confen
t e m e n t , & la municipalité du Cap n'a pas pu jouir de la 
faculté de faire imprimer fes arrêtés , pas même la légitime 
réclamation des citoyens arrachés à leurs femmes & à leurs 
enfans les 8 & 9 janvier L e cri de la vérité a é t é 
oppreffivement étouffé ; & fi l'on n'a pas enlevé de c h e z 
l'imprimeur la minute de l'arrêté de la municipalité dut 
C a p , on lui a défendu d'imprimer ; & o n ofe encore parler 
de liberté dans des proclamations ! 

” E n France on fe communique librement fon opinion, 
& nul ne peut être inquiété à, ce fujet : à Saint-Domingue 
o n eft embarqué quand on n'approuve pas la conduite des 
defpotes qui nous ont été e n v o y é s , & on vous dit que l'on 
vous foupçonne des penfées contraires au b ien public. 

” E n France on n'a point & on ne veut point de dicta
teurs : à Saint-Domingue le commiffaire prend ce t i t r e , & en 
exerce les pouvoirs. 

” E n France les municipalités font conf idérées , i l n'eft 
aucun agent du pouvoir civil ou. militaire qui ofe manquer 
d'égards envers les magiftrats du peuple : il étoit réfervé à 
Saint - Domingue de fournir l'exemple d'un délégué de la 
nation qui refufe d'écouter, de recevoir le corps municipal 
lors même qu'il annonce avoir à l'entretenir d'affaires i m 
portantes , fous le vain prétexte qu'il eft trop t a r d , & lui 
ordonne de revenir ie lendemain, & le lendemain il ne l'écoute 
feulement pas. 

” Après avoir lutté trois ans contre les ennemis de la 
F r a n c e , contre le pouvoir exécutif; après avoir facrifié 
notre fortune à la révo lut ion , voilà donc la récompenfe de 
notre fidélité à la F r a n c e , 6c le dédommagement que nous 
éprouvons de nos pertes. 

” Abandonnés pendant huit mois à notre foibleffe, trahis 
pendant quinze par les dépofitaires de l'autorité royale, il ne 
nous manquoit plus que d'être opprimés par des c o m 
miffaires d'une République dont nous faifons partie. 
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” Nos plaintes à la métropole ont prefque toujours été 
infructueufes, parce que nous y avons toujours été ca
lomniés. 

”Les demandes de fecours à nos voifins ont été taxées 
de projets d'indépendance ; nos repréfentations aux Commif-
faires civils font traitées de rebellion à la l o i , tandis qu'eux 
feuls en font les infracteurs. Ils nous difent que le règne 
de la tyrannie eft paffé ; ils en font oftenfiblement abattte les 
chiffres de pierre ou de m é t a l , & ils nous gouvernent afia-
tiquement; ils parlent d'égalité, & il n'en exifte pas dans 
leurs actes : ils font p l u s , nous voulons nous fondre avec 
nos frères de couleur , ne faire qu'un avec e u x , oublier 
tous nos maux dans un rapprochement ordonné par la loi 
du 4 avril • • • & on nous défend la fonte dans les dif-
tricts, & on les tient éloignés de n o u s , en compagnies 
diftinctes. Ils publient la liberté d'opinions, & ils embar
quent ou emprifonnent quiconque n'eft pas de leur avis. 

”Ils citent le refpect que l'on doit aux autorités confti-
t u é e s , & ils s'efforcent d'avilir les corps populaires ; ils 
font imprimer avec profufion l'arrêté de la commiffion inter
médiaire qui leur vote des remercîmens pour l'embarque
ment des citoyens déclarés innocens par la municipalité du 
C a p ; ils font des proclamations pour la formation de 
l'affemblée co lonia l e , & ils défendent à la commune du 
C a p de s'affembler, & ils difent en fuite que c'eft la faute 
des municipalités fi cette affemblée n'eft pas f o r m é e , tandis 
qu'ils y mettent des entraves. L a loi du n août veut que 
Saint-Domingue envoye fes députés à la C o n v e n t i o n . . . 
& ils mettent en queftion ce qui étoit ordonné ii en ré-
fulte que les députés ne font pas nommés ( a u 30 mars 
1 7 0 3 ) & enfuite o n nous peint c o m m e ne voulant point 
avoir de députés à la Convent ion. . . . O n ne veut point 
q u e nous en a y o n s , parce qu'ils feroient à coup sûr briller 
la lumière de la vérité fur l'état défaftreux où la colonie 
fe trouve réduite & c'eft ce qu'on ne veut pas . . . 
Que l fera donc le terme de nos misères ? 

” Ce n'eft pas tout , frères & concitoyens : au moment où 
nous vous traçons l'efquiffe rapide de notre oppreffion, 
Saint-Domingue touche peut-être à fon dernier moment !..., 
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Sans doute ce fort funefte lui étoit réfervé ; mais falloit-il 
que ce fatal arrêté qui va nous anéantir, fût proc lamé en 
votre nom ?. . . . L e croiriez-vous ? . . . . Après avoir vomi 
les injures les plus groffières, les calomnies les plus abfur-
des , ....... on ordonne à quatorze paroiffes de citoyens de 
marcher en armes contre une quinzième également remplie 
de doyens. . . . & c'eft à cet ufage que i o n emploie les 
foldats, les a r m e s , les vaiffeaux & l'argent de la R é p u 
blique ” 

Sonthonax : J'obferve fur le matériel de cette pièce que 
Duny en a impofé en difant que c'étoit une adreffe de 
la commune du Cap : c'eft l'opinion du journalifte Tanguy; 
l'article eft figné Tanguy. I l ne porte aucune efpèce de 
marque que c'étoit l'opinion des corps conftitués & des c i 
toyens du Cap . 

Duny : C e font les réflexions du journalifte Tanguy , à 
la fuite de la pièce que je viens de l i r e , qui font fignées par 
lui. 

Sonthonax : I l n'y a ni fignatures ni relation de figna-
tures. 

Le préfident : Quel eft le titre ? 
Duny : L e Cri du défefpoir de rous les F rança i s , adreffé à 

la Convention & aux Français libres. 
Sonthonax : Par qui ? 
Duny : Par tous les colons opprimés. 
Sonthonax : Où font leurs noms î 
Duny : L e s fignatures ne font pas relatées. 
Le préfident : Quelque chofe dans ce recueil indique-t-i l 

que ce foit une adreflè ? 
Duny : T o u t le recueil que je vais dépofer fur le bureau 

l'indique. 
Le préfident : Indique-t-il par qui cela eft écrit ? 
Duny : Rien ne l'indique. 
Fondeviolle : Cette adreflè a été envoyée à la C o n v e n 

tion. 
Sonthonax ; 
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Sonthonax : Jamais. J e croyois que la commiffion ne rece

voir dans les débats que les pièces qui prefentent un carac
tère officiel. Celle-ci ne préfence pas même un caractère 
fuivant les formes indiquées par la loi , puifque rien n'in-
dique que ce foit une adreffe faite à la Convention. 

Le préfident : Le citoyen Fondeviolle vient d'annoncer 
que cette pièce avoit été adreffée à la Convention. Quelle 
preuve a-t-il de ce fait ? 

Fondeviolle : Je l'ai fignée moi-même. 
Le préfident : Votre allégation n'eft pas une preuve. 
Fondeviolle : Je n'en ai pas d'autre, finon que je l'ai 

fignée, ainfi que la commune, & qu'elle a été envoyée à ia 
Convention. 

Sonthonax: Si cette pièce a été fignée, elle l'a été indi-
viduellement ou dans une alfemblée de commune : où eft le 
procès-verbal de l'affemblée fi elle a été lignée dans une 
affemblée ? Où font les fignatures particulières fi elle a été 
fignée individuellement ? 

Duny : La plupart de mes papiers m'ont été enlevés ; & 
c'eft fur des pièces échappées au naufrage ôc reprifes à l'eau 
lorfque Geneft voulut faire enlever à Galbaud le refte de 
fes papiers que je parle dans ce moment. 

Le préfident : Vous n'avez pas d'exemplaires de cette pièce 
imprimés féparément ? 

Duny : N o n , citoyen. 
L a garde nationale fe préfenta chez le général Galbaud 

à fon arrivée. 
Voici le difcours que prononça Mirande, commandant du 

fecond bataillon. 

Difeours du citoyen Mirande commandant le fecond bataillon 
de la garde nationale du Cap, au général Galbaud. 

“ L a garde nationale du C a p , abattue fous le poids des 
fatigues depuis deux ans, écrafée par la plus noire des 
calomnies, étoit au moment de fa chute; mais votre arrivée, 
général, a ranimé dans fon cœur, la joie & l'efpoir dans 

Tome VII. Soixante-onzième livraifon. C c 
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fon ame : vous verrez par vous-même, citoyen généra l , que 
les citoyens du Cap ne sont pas tels qu'on vous les a peints ; 
vous n'y trouverez que des hommes foumis à la loi & q u e 
des citoyens paifibles, & je ne crains pas d'être démenti . I l 
n'y a aucun de nous qui ne foit prêt à fe facrifier pour l e 
bonheur de la Républ ique & le rétabliffemenf de l'ordre 
dans la colonie. Notre conduite à venir ne iaiifera à nos 
vils calomniateurs que la honte de nous avoir ca lom
niés ”. 

L e général Galbaud reçut routes les députat ions, après 
que Dufay lui eut dit que c'étoit un compofé de brigands, de 
fac t i eux , de falariés des princes d'Italie. 

Le préfident : I l ne peut pas être queftion ici de Dufay ; 
fur-tout le citoyen Dufay n'étant pas préfent. 

Duny : L e 29 m a i , la commiffion intermédiaire déclara 
fon incompétence pour prononcer fur la pétition de la 
citoyenne Parent , tendante à l'élargiffement de fon époux 
arrêté arbitrairement par ordre de Polverel & S o n t h o n a x , 
& à la levée des fcellés appofés par Vergniaud - Sénécha l 
fur les preffes, les caractères & les papiers de l'imprimerie. 
El le déclara qu'il ne lui appartenoit pas de s'immifcer dans 
les déterminations des commiffaires civils. Vous reconnoif-
fez là l'influence de ceux-ci fur ce mannequin appelé c o m 
miiîîon intermédiaire. 

Voic i fon arrêté. 

( I l le dépofe & continue. ) 

L e m ê m e j o u r , le gouverneur-général ; fur des paquets 
qu i lui furent adreffés par Pa jo t , commandant du cordon 
de l'Eft de la province du N o r d , convoqua un confeil de 
guerre chez Etienne Lavaux : il fut compofé de Céfar G a l 
b a u d , adjudant-général de l'armée ; de L e b l a n c , c o m m a n 
dant de la p lace ; de G r a c e , adjoint à l'adjudant-général ; 
M a r t i n o n , commandant du génie ; Ronfigny, commandant 
l'artillerie ; Foreftier, officier du génie ; Defgouttes, c o m m a n 
dant le dix - huitième régiment ; Corus , commandant le 
quarante-quatr ième régiment; D e r m o m o n t , commandant 
le troisième bataillon de l'Aifne; de Dufai, infpecteur des 
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frontières. L e gouverneur, après avoir donné lecture d'une 
lettre du citoyen L e g r a n d , commandant le pofte d'Ouana-
minte, par laquelle il expofoit la fituation critique de c e 
pofte au moment où la rupture entre la France & i'Ef-
pagne demandoit un renfort de quatre cents hommes & trois 
pièces de c a n o n , & dans le cas où on ne lui donneroit pas 
le moyen de fe défendre, il demandoit à lever le camp 
d'Ouanaminte & à fe replier fous le tort Dauphin ; il a été 
arrêté que le grand & le petit C a r a c o l e , que Jaquizit & le 
Trou fourniroient cinq cents nègres deftinés à faire des 
fortifications dans le po f te , & qu'on alloit s'occuper de 
l'enrôlement de quatre cents hommes pour aider à conferver 
le pofte d'Ouanaminte. 

Voici le procès-verbal dreffé dans le confeil de guerre. 
Vous y verrez que tout ce que Sonthonax a dit relativement 
aux fortereffes élevées par le général R o c h a m b e a u , eft faux. 
L e général Galbaud a été obligé d'envoyer garnifon, d'or
donner la levée de c inq cents nègres pour faire des folles 
dans cette bourgade. 

Le préfident : Cec i paroît être éloigné de l'incendie du 
C a p . I l fera difficile de finir dans cette féance; cependant 
il faut avancer. 

Duny : Vous allez voir que toutes ces ttoupes fe font 
réunies au C a p . Je fuis auffi court qu'il eft poffible; je 
n'ai pris que le fens de chaque pièce . Vous voyez qu'on 
demande là 4 0 0 hommes ; au lieu de les trouver à Ouana-
minte , vous allez les voir au Cap . I l eft inftant que je 
vous conduife dans toutes les routes. 

L e 30 m a i , le comité militaire arrêta que le renfort 
de 4 0 0 hommes étoit indifpeniable pour réfifter aux Efpa
gnols , & qu'on prendroit les volontaires de Choifeuil au 
nombre de 1 0 0 h o m m e s , les compagnies franches ces 
hommes de couleur du P o r t - d e - P a i x , l'une commandée 
par le mulâtre D u l a c q , & l'autre par Rodouan. Vous 
verrez , c i toyens, dans la fuite, que ces deux compagnies; 
franches ne fe font pas rendues à Ouanaminte c o m m e l e 
portoient les ordres du gouverneur, mais bien au C a p , où 

les commiffaires civils appe lo ient , pour exécuter leur projet 
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infernal, tous les affaffins, tous les incendiaires de tous 
les quartiers. Voici l'arrêté du commandant militaire qui 
ordonne à toutes ces troupes franches de fe rendre à Ouana-
minte. L e m ê m e jour , Sonthonax & Polverel écrivirent 
du Port-au-Prince à G a l b a u d , gouverneur général des ifles 
f o u s - l e - v e n t , qu'ils partageoient fon empreffement à les 
vo i r , qu'ils alloient le hâter de le rejoindre pour combiner 
enfemble un fyftème de défenfe & d'attaque, ils déclarèrent 
que le convoi ne partiroit qu'après leur arr ivée , & qu'ils 
s'oppofoient formellement à toute mefure contraire à cette 
détermination ; qu'ils compteroient toujours fur les foins 
de fa furveillance, fur fon patriotifme, & qu'ils avoient 
la plus grande confiance dans les principes qu'il manifeftoit. 
Vous voyez que le convoi étoit retenu dans la rade par 
les ordres de Polverel & de Sonthonax. 

L e premier ju in , Defneux, commandant du M ô l e , en
v o y a au gouverneur la fituation générale des troupes de 
ligne de la place ; vous verrez , par la pièce que je dépofe 
fur le bureau, que là garnifon de cette p l a c e , fur le p ied 
de pa ix , étoit ordinairement de 7 5 0 h o m m e s , & qu'au 
premier j u i n , au moment où nous femmes en g u e r r e , 
malgré les réclamations réitérées de la commune du M ô l e , 
malgré les obfervations de la locieté populaire & de dif
férentes députations, malgré la déclaration de guerre avec 
l'Angleterre, la Hollande & l ' E f p a g n e , la garnifon d u 
M ô l e n'éroit compofée que de 250 h o m m e s , dont 30 étoient 
à J ean R a b e l , diftant de fept lieues de cette place -, 21 à 
l'hôpital. Vous voyez , citoyens, que cette p l ac e , le Gibraltar 
d e Sa int -Domingue , avoit pour gardes 10 batteries c o m -
pofées de 1 1 8 pièces de canon , dont 104 p i èces , de 2 4 , 
4 de 2 1 , 2 de 1 2 , 2 de 9 , 4 de 8 , 2 de 2 , avec 1 7 4 
h o m m e s effectifs. D o n c il eft bien prouvé que Sonthonax 
e n abandonnant cette place importante avoit deffein de la 
livrer aux Anglais. Vo i c i , citoyens, les états que je dépofe 
fur le bureau. 

Verneuil: J'obferve que D u n y , dans l'expofé qu'il vient 
de faire, a omis une chofe importante ; non-feulement il 
y avoit l'artillerie dont il vient de parler, mais encore 24 
mortiers de 12 pouces . 
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Duny : L e 22 j u i n , le gouverneur reçut une pétition 

de 142 habitans de la province des G o n a ï v e s qui récla-
moient la liberté de leur capitaine g é n é r a l , le citoyen 
Foreftier, arrêté arbitrairement par Polverel & S o n t h o n a x , 
pour avoir refufé de fournir 100 hommes demandés par 
Laffalle pour aller égorger les citoyens du Port -au-Pr ince 
dans un moment où les Anglais venoient d'entrer dans la 
rade même de l ' endroi t , plufieurs bâtimens français chargés 
de denrées coloniales dans un moment où les nègres royaliftes 
dévaftoient & incendioient toute la plaine. Voici cette pièce : 
le même jour les capitaines du commerce au nombre de 5 8 , 
en rade au C a p , préfentèrent au général G a l b a u d une troifième 
pétition, par laquelle ils lui obfervèrent les dangers q u e 
couroit le c o n v o i , que les retards qu'il éprouvoit e x p o -
foient les armateurs de France à des faillites nombreufes. 
D a n s cette adreffe ils lui repréfentèrent f u r - t o u t que les 
eaux chaudes de la zone torride donnoient naiffance à 
des vers qui rongeoient les vaiffeaux, & qu'elles pourriffoient 
promptement les écoupes ; ils lui prouvèrent l 'urgence d 'un 
prompt départ. Je vais vous lire cette adreffe pour vous 
prouver les follicitations, les demandes des capitaines mar
chands ; elle eft courre. 

Le préfident : Si elle ne contient que c e l a , il eft inutile 
de la lire. 

Duny : J 'en ai dit le fens. D e p u i s l 'arrivée de la frégate 
la Concorde, G a l b a u d avoit reçu chaque jour des plaintes 
contre la tyrannie de Polverel & S o n t h o n a x , contre les 
vexations qu'ils avoient e x e r c é e s , contre la misère dont les 
citoyens étoient accablés dans les cales des bâtimens; tous les 
quartiers avoient envoyé des députations de tous les h a b i 
tans. 

L e s victimes s'adreffoient à G a l b a u d pour en obtenir 
juftice. N o u s ne voulons pas de g r a c e , s'écrièrent-ils par
tout ; nous demandons quels font nos cr imes; nous deman
dons à être confrontés avec les accufateurs ; nous d e m a n 
dons enfin à être j u g é s ; le m a l , difoient-i îs , nous eft préférable 
à l'état où nous f o m m e s , aux horreurs que nous é p r o u v o n s ; 
c'eft le cri que nous avions tous dans les prifons de Par is . 

C c 3 
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L e s 48 pièces que je dépofe fur le b u r e a u , atteftent le 
fyftême de terreur même fur la population blanche de la 
colonie indignement f crifiéë aux mulâtres & aux n è g r e s , 
furnommés par Sonthonax les vrais fans-culottes. V o i c i toutes 
les pièces qui contiennent les 259 fignatures des prifons de 
la G é o l e & des bâtimens en rade du C a p . L e 3 ju in , les citoyens 
N a d e a u , Bai l lère , M a f f e , chirurgiens-majors des vaiffeaux 
de l ' E t a t , d'après les ordres du contre-amiral C e r c e y , fe 
font tranfportés à bord du Saint-Honoré capitaine L u c -
t u r b é , pour y vifitër les détenus malades. I l a été conftaté 
que 34 prifonniers étoient dangereufement malades, & que 
huit fur-tout, par la nature de leur maladie , occafionnoient 
des miafmes dangereux pour ceux qui refpiroient le m ê m e 
air. Vous avez v u dans la pétition de ces infortunés à la 
commune du C a p , en date du 16 m a i , avec quelle cruauté 
ils étoient traités dans les bateaux de mort. L e s per-
f é c u t i o n s , fans exemple jufqu'a lors , étoient bien faites pour 
indigner tous les marins , & mettre toute la rade en fer
mentation. V o i c i le procès-verbal de ces chirurgiens qui 
conftatent les maladies de tes trente-une victimes du Saint-
Honoré. L e même j o u r , D é f i n i e l , commandant en c h e f 
d u P o r t - d e - P a i x , pria le général de prendre les moyens 
de s'oppofer aux incurfions des corfaires anglais q u i , chaque 
j o u r , enlevoient les bâtimens de tranfport de cette vil le a u 
C a p , fous les yeux de nos marins qui enrageoient de ne 
pouvoir aller les prendre. V o i c i la pièce de ce c o m m a n d a n t 
d u P o r t - d e - P a i x . 

L e même j o u r , 3 j u i n , Lafal le écrivit au général qu ' i l 
n'avoit trouvé au gouvernement ni p l a n s , ni cartes nécef-
faires à la défenfe de la colonie. V o i c i la lettre de L a f a l l e 
q u e je dépofe fur le bureau. L e 3 j u i n , la commiff ion 
intermédiaire; fur l'avis qu'il étoit f û t une collecte dans 
la ville du C a p pour être diftribuée aux t r o u p e s , a d é 
n o n c é au gouverneur cette c o l l e c t e , avec invitat ion de 
prendre des renfeignemens pour parvenir à découvrir quelle 
autorité avoit ordonné cette collecte, quel en avoit été le 
p r o d u i t , quels étoient les dépofitaires de ce p r o d u i t , & 
quel étoit l 'emploi qu'on en avoit fait. L e diftriéf n ° . 4 
de la ville du C a p , d'après l ' invitation de L a v e a u x à tous 
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les citoyens, avoit nommé Beffon & Fournier commiffaires; 
auffitôt ils ont écrit une circulaire dont je vais vous donner 
lecture, & vous allez juger des facrifices & des principes 
de tous ces hommes q u i , pour récompenfe de leur dévoue
ment à la Patrie , vont être pi l lés , incendiés , égorgés par 
les ordres de Polverel & Sonthonax. Voici la c irculaire . 

( I l l i t ) . 

C a p , le 10 mai 1793, l'an deuxième de la République. 

C I T O Y E N S , 

” L e citoyen commandant la province du N o r d , a pro
voqué la réunion chez lu i , des citoyens de cette ville pour 
le 7 de ce mois. 

” Son invitation n'a pas eu un effet auffi fenfible qu'il 
l'attendoit & que nous l'efpérions n o u s - m ê m e s , puifqu'il 
ne s'eft rendu qu'environ 7 0 perfonnes. 

» L'objet de cette r éunion , c i toyens, étoit de nous ex-
pofer la pénurie des caiffes publ iques , de mettre fous vos veux 
les états des fommes majeures dues aux troupes de figne 
& volontaires nat ionaux, leur crife, & enfin la néceffité 
de les payer pour exiger d'eux le fervice qu'ils doivent à 
la chofe publique. 

” Nous avons fenti l'abfoluë néceffité de ce pa i ement , 
& pour l'effectuer nous eu voyons les moyens dans les 
cœurs des bons citoyens du C a p . 

« C'eft pour porter les m ê m e s citoyens à un nouveau 
témoignage de civifme & d'amour pour la co lon i e , que 
l'affemblée des citoyens nous a nommés commiffaires, & 
autorifés à choifir des citoyens diftingués c o m m e vous 

pour provoquer & recevoir des contributions bénévoles des 
bons patriotes. L e fuffrage des gens h o n n ê t e s , dent vous 

jouilfez à jufte t i tre , nous a déterminés à vous tranfmettre 
la faculté qui nous eft attribuée pour recevoir les contri
butions des citoyens de votre diftrict, & nous garantir q u e 
vous y porterez tous les foins & la célérité poffibles. 

C C 4 
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» Vous aurez l'attention, c i toyens , de faire deux états dif-
t incts , l'un des perfonnes qui contribueront à la chofe pu
blique , & l'autre de celles qui s'y refuferont, pour que nous 
puiffions les mettre fous les yeux du citoyen généra l , afin 
q u i i puifle reconnoitre ceux qui concourenr de bon n e foi 
à la deftrucrion de ia plus atireufe de toutes calamités. 

» L e s contributions fe donneront à titre de prêts rembourfa-
b l e s , dans un temps peu recu l é , fur la caiffe militaire; il eft 
effentiel, citoyens, que chacun de nous contribue le plus 
poffible à ce prêt momentané, afin de prévenir la taxe qui fe
roit établie fur tous les c i toyens , & qui ne devra frapper 
que fur ceux qui te refuferont à votre demande ; car il fe
roit fouverainement injufte que les calamités publiques fuffent 
toujours appliquées aux mêmes individus. 

” Pour vous faire connoître les citoyens qui ont déja fait 
leur foumiffion, nous vous en remettons ci-joint l'état pour 
votre gouverneur. 

” Salut. 

” Signé, LALANNE, SEGUIN, F . BOISSON & PINAQUI. 

” Nota. Il eft urgent que vous vous occupiez de fuite de 
votre honorable million. ” 

Etat des citoyens qui ont donné leur foumiffion pour le prêt 
à faire aux troupes. 

Teftard-Villiers-Lalanne & compagnie. . . . . 3300 
F o u a c h e , Morange & Hardi . . . . . . . . . . . 6 6 0 0 
Boiffon & compagnie. ............... 5 3 0 0 
P o u p e t , Guymet & Gauvin. 3 3 0 0 
Pinaqui. . . . 3 3 0 0 
Hugue & Payan. ...... 2 6 4 0 
H o u r q u e b i e , freres 3300 
G . L . Lavaux & compagnie. 3300 
Moucher . 990 
Bridant & compagnie . 3 3 0 
Boye . 1 3 2 0 
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Decombas & compagnie. 1000 
P. Meyer. 1000 
P. Mantin. 1000 
Paul & compagnie. 1050 
Durant & compagnie. ....... 500 
Seguin. 2000 
Aubert, Chauveau & Bacon. 3300 
Compere & Bayle.......... 2000 
Bezal & compagnie. 1000 
Fauchet. 1000 
Rocquairol. 1000 
Mangars 1000 
Pichon. 1000 
Molinet, frères, neveux, &c. 1000 
Hefdras. ...................1000 
Ferrand, aîné. 1000 
Baronie. .... 660 
Viot. 1 0 0 0 
Fenet-Lahogue. 1000 
Dubourg. 660 
Fadeville. 330 
Poucignon & compagnie. 1000 
Romionet & compagnie. 3 3 0 
L a Roque & compagnie. 132 

Certifié par nous commiffaires fufdits, & fouffignés, pour 
copie conforme, au C a p , le 4 Juin de l'an 1 7 9 3 , le fecond 
de la République françaife. 

Signé, BESSON, FOURNIER. 

Le préfident : Le total des fommes ? 
Thomas Millet : Il n'y eft pas; je vais en faire l'addition. 

L a fection n°. 4 a fourni cinquante-huit mille fix cent qua
rante-deux livres. 

Duny : Vous verrez, dans toutes les pièces officielles, le 
nom de Gauvin figné par-tout. Vous avez entendu dire que 
Gauvin n eft revenu au Cap que lorfqu'il a fallu faire une 
defcente avec Galbaud : je vous ferai donc connoître une 
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proclamation qui vous prouvera qu'ils favoient bien q u e 
G a u v i n étoit au C a p , & qu'ils ne l 'ont pas d é p o r t é , q u o i 
qu'ils fuffent bien qu'il étoit dans la ville. L e 4 j u i n , E g r o n , 
fénéchal par interim au P o r t - d e - P a i x , prévient G a l b a u d q u e 
G a l i n o de G a f c , délégué au Port-de-Paix par S o n t h o n a x , 
& adjudant-général de l ' armée, avoir relaxé des prifons de 
cette ville les révoltés royaliftes condamnés c o m m e affaffins 
& incendiaires ; qu'en o u t r e , il avoit enlevé du greffe la 
p r o c é d u r e , de Laurent Leblanc qui avoit été reconnu inno
c e n t , & l 'avoit lai f fé, l u i , au cachot. Je dépofe la lettre 
du citoyen E g r o n , qui prouve que par-tout Sonthonax & 
Polverel avoient des envoyés pour relâcher les prifonniers 
qui fe font raffemblés au C a p . V o u s jugerez du defpotiime 
de Sonthonax par celui de fes délégués dans tous les quartiers 
de la colonie vous verrez que plus ils avoient fait de v ic t imes, 
plus ils étoient récompenfés. C e G a l i n o de G a f c , u n des 
plus féroces de leurs fubalternes, après P i n c h i n a t , D u f a y & 
E t i e n n e L a v a u x 

Le préfident : A l ' o r d r e , il ne peut pas être permis de 
mêler ici perpétuellement D u f a y , d'autant mieux que tu ne 
parles pas de l'incendie du C a p . 

Duny : Je le nommerai lorfque les pièces m'y obl igeront . 

Le préfident : T u ne dois pas attaquer les repréfentans 
du p e u p l e , fur-tout en leur abfence. 

Duny: L e même j o u r , 4 juin , Polvere l & Sonthonax 
écrivirent de S a i n t - M a r c à G a l b a u d , gouverneur - général 
des îles françaifes Sous- le-Vent , qu'à compter de ce m o m e n t 
les caiffes de l ' O u e f t fourniroient 200,000 liv. par mois à 
celles du N o r d pour les befoins de cette province. 

Le préjîdent : C e c i n'a pas de rapport à l ' incendie du C a p . 

Duny : V o u s allez voir que c eft parce que nous a v o n s 
fait des dons patriotiques qu'on nous a emprifonnés & d é 
portés. Si je n'avois pas dit c e l a , vous n'auriez pas fu que 
les mulâtres que G a l b a u d avoit envoyés au poire d ' O u a -
naminthe avoient reçu un ordre particulier que vous al lez 
voir. J'ai tout c laf fé , afin de ne pas perdre de temps. 

L e m ê m e j o u r , 4 j u i n , les commiffaires civils écrivirent 
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à Galbaud qu'à compter de ce moment les cailles de l'Oueft 
fourniroient 2 0 0 , 0 0 0 liv. par mois à celles du Nord ; qu'ils 
venoient d'acheter, pour le compte de la Répub l ique , deux 
bâtimens légers doublés en cuivre , le Las-Cafas & le Niveleur3 

bien gréés , deftinés à protéger la cote du Sud ; de voir 
Sonthonax & Polverel acheter deux petits bâtimens pour pro
téger la c ô t e , quand on les laiffoit, e u x , en ftagnation 
dans la rade pour les faire perfécuter, affaffiner, comme 
vous allez le voir. Voici la pièce originale fignée Polverel 
& Sonthonax. 

L e 5 j u i n , Pajeot annonça au général la prife de la goélette 
du citoyen Durand, chargée de vivres pour le fort Dauphin 
& de 1 6 , 0 0 0 liv. tournois. Voi là encore une fois les marins 
indignés de voir qu'on ne fait point eicorter les vivres & 
l'argent qui fortent du C a p , & il femble que toutes ces 
fautes retombent fur la marine. Voilà les lettres écrites le 
m ê m e jour par le contre-amiral Cercey au général G a l b a u d , 
par lefquelles il demande à ce généra l , au nom de l'humanité 
fouffrante, le débarquement de plufieurs détenus que la ma-
ladie ne permettoit pas de garder plus long-temps à bord fans 
danger, & de les configner dans un hôpital avec une garde 
sûre. Voici les lettres du contre-amiral Cercey. Vous avez dû 
être inftruits de ce fa i t , parce que Sonthonax a dit dans un 
acte public qu'on a pris prétexte de maladie pour defcendre 
les factieux à terre. J'ai mis fous vos yeux les procès-verbaux 
des chirurgiens; j'y mets également la réclamation des contre-
amiraux pour faire defcendre à terre trente-une perfonnes 
ma lade s , dont huit avoient des maladies contagieufes : en 
defcendant ces malades , que les chirurgiens du C a p n'avoient 
pas ofé aller vifiter à caufe de la terreur qui exiftoit au C a p , 
plufieurs de ces malheureux font morts p eu de jours après 
leur a r r iv é e , & la citoyenne C h a v a n n e , femme de 58 a n s , 
eft morte dans le trajet du bâtiment à l'hôpital. J'étois une 
des victimes. Tout cela indignoit les citoyens de la ville du 
C a p . 

L e 5 ju in , la municipalité du Borgne , le citoyen Piraut, 
commandant de la garde nationale de cette pareille, fe plai
gnirent amèrement au général de ce que les corfaires ne 
quittoient pas leurs c ô t e s , & l'obligation où ils étoient de 
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fufpendre l'envoi des denrées au Cap ; de manière qu'il n'en 
venoit p a s , & que les Américains ne vouloient pas donner 
de comeftibles. Voic i la pièce originale. C e m ê m e j o u r , 
G a l b a u d , accompagné de l 'état-major de l'armée, fortit de 
la ville pour vifiter les poftes; étonné de trouver autour d e 
la ville des chemins étroits garnis des deux côtés de taillis 
é p a i s , de haies impénétrables , à la faveur defquels les br i 
gands venoient attaquer nos convois & affaffiner ceux qui les 
efcortoient ; Galbaud donna de fuite les ordres les plus précis 
pour faire débarraffer les chemins des halliers qui les fer-
moient : cette opération fe faifoit fous la direction d'un in
génieur géographe. Polverel & Sonthonax arrivèrent du Port-
au-Prince & ordonnèrent d'abandonner cette opération. L e 
6 j u in , le contre-amiral Cercey écrivit de nouveau pour faire 
tranfporter les malades , que le général G a l b a u d , qui arrivoit 
de F r a n c e , n'ofoit pas prendre fur lui de faire tranfporter, 
& dont l'état critique étoit conftaté par les chirurgiens, des 
contre - amiraux & des capitaines qui avoient à bord tons 
ces malheureux. 

L e même j our , Morancy , directeur-général de l 'hôp i ta l , 
prévient le général que L e b l a n c , lieutenant - co lonel des 
dragons d'Orléans & commandant de la p l a c e , étoit venu 
lui-même faire fortir les malades qui étoient fous le périftyle 
& fans fecours. L e contre-amiral Cercey n'ofa pas prendre 
fur lui de faire defcendre ces malheureux. L e b l a n c , c o m 
mandant de la p l a c e , vint & les, fit jeter fous le périftyle où 
deux ou trois périrent : voilà le fort qu'éprouvèrent les mal 
heureux habitans du Port-au-Prince . Voi là la lettre de M o 
rancy. L e m ê m e j o u r , Duque fne , commandant du cordon 
de T e r r e - N e u v e , pour la réduction des efclaves révoltés par 
Polverel & Sonthonax, écrivit au générai pour lui demander 
juftice des actes arbitraires des commiffaires civils q u i , fans 
motif, venoient de le jeter dans un cachot. Sonthonax & 
Polverel venoient de nommer ce Duquefne commandant-gé
n é r a l , parce qu'il étoit reconnu capable de commander la 
force a r m é e ; & lorfqu'il met en déroute les brigands, lorf
qu'il nettoie les quartiers , il eft jeté impitoyablement dans 
un cachot. M o n collègue Brulley, qui connoît ce Duquefne 
particulièrement, va vous en dire deux mots . 
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Brulley : J e dirai que j'ai connu Duque fne , qu'il eft un 
des premiers qui aient concouru à la formation du cordon 
de l'Oueft, qu'il s'eft toujours conduit dans le fens d'un 
h o m m e qui vouloir conferver la colonie c o n t r e les révoltes. 

Duny : Voici huit ou dix déclarations faites par des nègres 
pris les armes à la m a i n ; vous y verrez que les nègres dé
clarent qu'ils ont fait écorcher vifs les blancs qu'ils ont at
trapés , qu'ils les ont mutilés de toutes les mani è r e s , qu'ils 
ont été pouffés à ces actes là en buvant de l'eau b é n i t e , en 
les conduifant à la porte de l'églife, & que c'eft là qu 
les avoir fait jurer fecrètement d'enfevelir dans le filence les 
horreurs qu'ils devoient commettre. Au montent où les ré
voltés parurent, les nègres , fans les foins de ce Duquefne , 
devoient égorger leurs ma î t r e s , s'emparer de leurs a r m e s , 
groffir la tourbe des r évo l t é s , & defcendre dans les quartiers 
intacts. Voici les pièces officielles que je dépofe. 

Sonthonax : Devant qui ont été faites ces déclarations ? 
Duny : Pardevant la municipalité, les commandans mi

litaires, pardevant Duque fne , pardevant les d é t a c h e m e n s , 
pardevant les officiers qui fe trouvoient en garni fon. 

L e 7 j u i n , les habitans du Port -de-Paix , du Petit-Saint-
L o u i s , de J ean-Babe l , au nombre de 9 9 , fe plaignent éga
lement au général de voir les côtes infeftées d'Anglais, p e n 
dant que les bâtimens de l'Etat qui étoient dans la rade 
réclamoient en vain la fortie contre les ennemis. Voici la 
p i èce officielle revêtue d'une quantité prodigieufe de figna-
tures. C'étoit ce quartier qui fourniffoit les hôpitaux & les 
armées de légumes ; le Port-de-Paix étoit le feul quartier qui 
pût en fournir à cette époque . 

L e 8 ju in , C a z a l , commandant de la province de l'Oueft, 
envoya une lettre de la Foffette, accompagnée d'une procla
mation de dom Gafpard de Caffafola : il lui annonce que 
la goëlette prife par les Anglais , étoir chargée en partie de 
tous les inftrumens propres à faire des fortifications à Ouana-
minthe. 

Vous voyez , c i toyens, que je viens de vous prouver qu'on 
avoit levé 500 nègre s , qu'on avoit chargé des goëlettes de 
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Fin du Tome feptième. 

tous les inftrumens néceffaires pour faire une defcente fur le 
territoire efpagnol, & que par la méchanceté de ne pas mettre 
nos forces à la m e r , tout étoit pris. Ouanaminthe s'eft trouvé 
fans fortification & a été pris. Voici la pièce que je dépofe 
fur le bureau. 

L a féance eft l evée . 

L e regiftre des préfences eft figné : J. P h . GARRAN, 
préfident ; F o u c h é ( de Nantes ) , fecrétaire : MERLINO, 
DABRAY, F . LANTHENAS, MOLLEVAUT. 
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